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démographique. L'instauration ou ie développement de ces soli
darités croisées est l'un des moyens de prévenir les risques de
« guerre des âges » évoqués par l'honorable parlementaire. Par
ailleurs, le Gouvernement souhaite favoriser toutes les initiatives
visant à valoriser le rôle des personnes de plus de soixante ans
dans notre société, rôle qui ne s' exprime pas uniquement à
travers l'univers du travail . Donner ou rendre à chacun sa pl ace
dans notre société, tel est l'objectif essentiel de la politique de
solidarité poursuivie par le Gouvernement, vis-à-vis des per-
sonnes âgées ou des différentes populations connaissant des pro-
blèmes d'insertion sociale ou professionnelle.

Retraités: généralités(pensions deréversion)

22817. - 15 janvier 1990. - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection acciale sur les problèmes qui peuvent se poser, en
matiere de droits à pension de réversion, du fait de la stricte
application des règlements né 1408-71 et ne 574-72 de la Commu-
nauté économique européenne et de la loi du 3 janvier 1975
modifiée. Il lui cite l'exemple d'une personne qui a présenté une
demande de pension de réversion à la suite du décès de son mari
survenu il y a plus d'un an. L'assuré décédé ayant exercé une
activité salariée en Italie, les droits à pension de réversion de la
veuve doivent obligatoirementêtre examinés compte tenu des dis-
positions précitées. Malgré plusieurs rappells, l'institut italien de
protection sociale n'a toujours pas répondu à l'organisme
français dont l'intéressée est ressortissante, bloquant ainsi le dos-
sier. S'agissant d'une période minime, cetteneuve préférerait sim-
plement renoncer à l'avantage auquel elle peut prétendre du
régime italien et se contenter des périodes validées en France.
Cette possibilité lui est cependant refusée et l'empêche de perce-
voir une pension de réversion, même diminuée. Devant ce pro-
blème, il lui demande s'il ne serait pas possibie d'envisager un
assouplissement de la réglementation.

Réponse. - Lorsque les droits à pension d'un assuré résultent
d'une carrière accomplie dans plusieurs Etats membres de la
Communauté économiqueeuropéenne,les règlements communau-
taires prévoient, lors de la liquidation de ces droits, une coordi-
nation obligatoire entre les régimes de sécurité sociale concernés
afin d'aboutir à la prise en considération de l'ensemble des
périodes d'assurance accomplies dans les divers pays. Aucune
modification de ces règlements en vue de permettre à un assuré
(ou à son conjoint survivant) de renoncer aux droits acquis dans
l'un des Etats membres concernés, n'est actuellement envisagée.
Le cas particulier ayant suscité l'intervention peut toutefois être
transmis au ministère des affaires sociales et de la solidarité sous
le timbre de la direction de !a sécurité sociale de telle sorte qu'un
examen approfondi en soit possible et qu'une intervention éven-
tuelle auprès de l'Institut italien de protection sociale soit envi-
sagée.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie: assurancemaladie maternité)

25205. - 5 mars 1990. - M. Emile Vernaudon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur sa question écrite n° 2861 du 26 sep-
tembre 1988 relative à la sécurité sociale. Dans la réponse, le
27 février 1989, il lui était indiqué qu'une mission d'audit s'était
rendue en Polynésie française en décembre 1988 dans le but de
proposer la solution la plus adaptée afin d'assurer une véritable
couverture maladie et que des études quant au coût de la mesure
étaient également en cours. Il lui demande donc de lui faire
connaître à quelles conclusions est parvenue ladite mission et
quelles dispositions ont été adoptées afin de répondre aux justes
attentes dec différentes catégories de personnel concernés.

Réponse. - Le problème de la couverture du risque maladie des
fonctionnaires en activité dans un T.O .M . est suivi prioritaire-
ment par le ministre chargé des D .O.M .-T.O.M . Les solutions
actuellement envisagéesvont dans le sens d'une affiliation des
intéressés au régime métropolitain de sécurité sociale dontIls
relevaient auparavant et au régime local pour les recrutés locaux.

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

27093. - 16 avril 1990. - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de !a protec-
tion sociale sur l'ineffectivité des mesures censées apporter une
aide au logement en faveur de la communauté des rapatriés. En

vertu de la loi du 16 juillet 1987 et des circulaires qui en décou-
lent du 19 février 1988 et du 5 septembre 1989, une aide substan-
tielle, sous la forme d'une allocation forfaitaire, devait favoriser
l'accession à la propriété de cette catégorie de Français. La loi de
finances pour l'année 1990, régulièrement votée, comportait les
crédits nécessaires à la mise en muer de cette politique qui,
somme toute, n'est inspirée que par ul. élémentaire souci de jus-
tice sociale qui aurait dû bénéficier depuis longtemps à cette
communauté particulièrement éprouvée par l'histoire de notre
pays. 0 semble que les sommes allouées dans cette perspective ne
soient pas disponibles dans toutes les préfectures . Il lui demande
donc d'indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que les
bonnes intentions du Gouvernement soient réellement suivies
d'effets.

Réponse. - La politique mise en oeuvre à l'issue du conseil des
ministres du 30 août 1989 en faveur de la communauté rapatriée
d'origine nord-africaine s'est appuyée sur le bilans des actions
menées en 1987 et 1988 qui, par l'ampleur des moyens financiers
déployés, devaient apporter une solution rapide au problème des
rapatriés d'origine nord-africaine. Ces moyens financiers ont été
orchestrés par une première série de circulaires, datées du
23 mars 1987, qui énonçaient notamment un certain nouure de
types d'aides au logement (amélioration de l'habitat, accession à
la propriété, accédants en difficulté, impayés de loyer)d'abord
réservées aux ressortissants de la première génération, puis
élargies dans un second temps à leurs'enfants. Une seconde cir-
culaire, en date du 19 février 1988, a, elle aussi,développél'ac-
cession à la propriété pour les anciens supplétifs qui pouvaient,
pour ce faire, cumuler ler aides précédemment énoncéesavec le
bénéfice de l'allocation forfaitaire de 60000 francs prévuepar
l'article 9 de la loi du 16 juillet1987. Pour les exercices 1987
et 1988,u7 p. 100 des créditsengagésont été affectés auxaides
en faveur du logement. Les résultats cumulés des exercices 1987,
1988 et 1989 atteignent ainsi 10 845 dossiers traités rela.ifs au
logement. Or, trop fréquemment, ces aides ont été accordées sans
suffisamment tenir compte de l'effort de remboursement exigéde
la part des familles au regard de l'évolution de leurs revenus, et
bon nombre de propriétaires récents sont déjà devenus des accé-
dants à la propriété en difficulté à la suite de modifications inter-
venues dans leurs ressources (chômage, diminution, voire dispari-
tion des allocations familiales au fur et à mesure que les enfants
atteignent leur majorité). Cette dérive a conduit le Gouvernement
à réorienter en 1989 sa politique et à mettre désormais l'accent
sur les mesures qui devraient garantir une insertion sociale
durable. C'est l'objet des circulaires du 5 septembre 1989.
Désormais, s'agissant du logement, le dispositif, tant en ce qui
concerne l'amélioration de l'habitat que;'accession à la propriété,
est préservé,mais il est prioritairement destiné à faire face à cer-
taines situations difficiles que connaîtraient les personnes les plus
âgées de la communauté. C'est ainsi qu'a été mis e placepour
les 42 départements qui comptent le plus de rapatriésd'origine
nord-africaine un programme départemental pour lelogement
réalisé, sous l'autorité du préfet, avec le concours actif de la
direction départementale de l'équipement Ce programme mobi-
lise en outre les afférents instruments existants dans le cadre du
droit commun. Deux priorités ont été retenues au niveau
national: les sites de Jouques, dans les Bouches-du-Rhône et de
Rias dans le Lot-et-Garonne, sur lesquels est encore concentrée
une importante communauté rapatriée d'origine nord-africaine.
C'est dans le souci que soient respectées les orientations prises
que les crédits ont été délégués aux préfet, en 1990, sous forme
de trois enveloppes distinctes représentant pour: 1 é les actions
sociales, éducatives et culturelles, 34 p. 100 des délégations
totales ; ?o la formation professionnelle et l'emploi, 38 p . 100 des
délégations totales; 3. le logement, 28 p. 100 desdélégations
totales. Bien tvidemment, ces dotations ne sont pas figées et elles
font l'objet de réajustements en cours d'année, généralementen
fin d'exercice, de façon que les dossiers instruits aboutissent dans
les meilleurs délais possibles. La répétition depuis un certain
nombre d'années des aides à l'accession à la propriété et aux
accédants en difficulté a ainsi, selon une étude récente, permis
aux familles rapatriées d'origine nord-africaine d'être proprié-
taires de leur logement dans des proportions identiques à celles
de la moyenne nationale. Il apparaît donc que l'objectif
recherché a été, sur ce point, atteint.

Rapatriés (indemnisation)

30567. - 25 juin 1990. - M . Jean-Marc Ayrault attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des rapatriés d'Algérie qui
auraient vendu avant leur départ des biens à vil prix. La loi du
15 juillet 1970 dispose que le droit à indemnisation ne peut être
reconnu qu'aux seules personnes physiques qui ont étédépos-
sédées avant lel et juin 1970, par suite d'événementspolitiques,
d'un bien situé dans un territoire antérieurement placé sous la
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souveraineté du protectorat ou la tutelle de la France . Or, selon
l'article 12 de cette même loi, complété par l'arti, le 20 de la loi
ne 78-1 du 2 janvier 1978, la dépossession doit résulter soit d'une
nationalisation, d'une confiscation ou d'une mesure similaire
intervenue en application d'un texte législatif ou réglementaire ou
d'une décision administrative, soit de mesures ou de circons-
tances ayant entraîné, en droit ou en fait, la perte de la disposi-
tien et la jouissance du bien en cause . En conséquence, la vente
d'un bien, même consentie à un prix dérisoire, n'est pas assimilée
è une mesure de dépossession su sens des dispositions de loi
précitées, de sorte que les biens cédés à vil prix ne peuvent en
aucun cas ouvrir droit à indemnisation, ainsi que le Conseil
d'Etat l'a rappelé, selon une jurisprudence constante et récem-
ment confirmée . Il souhaiterait savoir si des mesures d'indemni-
sation particulières vont être prises poux ces nombreux rapatriés
qui ont été obligés, vu les circonstances, de céder leurs biens à
un prix dérisoire.

Réponse. - La procédure d'indemnisation des Franais spoliés
de biens situés outre-mer est régie par la loi du 15 juillet 1970
qui, aux termes de son article 2-1 e , subordonne l'ouverture du
droit à indemnisation à l'existence d'une mesure de dépossession.
Or la circonstance qu'un immeuble ait été vendu implique que,
jusqu'à sa cession, aucune mesure de dépossession ne soit venue
porter atteinte à la libre jouissance et à la libre disposition
qu'avait son propriétaire de ce bien. Au demeurant, le Conseil
d'Etat a confirmé à plusieurs reprises que la perte résultant éven-
tuellement de la modicité d'un prix de vente ne présente pas le
caractère d'une dépossession au sens de la loi précitée . Il
convient, en outre, de rappeler qu'il résulte des diverses études
qui ont été effectuées à ce sujet qu'il est très difficile, voire
impossible, de mettre en œuvre un système d'indemnisation de ce
type de préjudice qui soit à la fois efficace et juste. En effet, son
seul support juridique possible serait l'article 1674 du code civil
relatif à la rescision des ventes pour lésion de plus des sept dou-
zièmes du prix, mais la mise en œuvre de ce texte implique une
procédure très lourde et incompatible avec les moyens de preuve
pprévus par la loi du 15 j uillet 1970 . Dés lors, et compte tenu de
l'importance de l'effort financier actuellement consenti par l'Etat
en faveur des rapatriés, ii n'est pas envisagé d'étendre le champ
d'application des textes relatifs à l'indemnisation dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire.

Sécurité sociale (personnel)

32559 . - 6 août 1990 . - M. Jacques Becq attire l'attention de
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les réactions que soulève chez les organisations syndi-
cales des personnels des caisses primaires d'assurance maladie
son refus d'agrément aux propositions de revalorisation salariale
formulées par le conseil d'administration de l'Union des caisses
nationales de sécurité sociale. En conséquence, il lui demande
quelles sont ses intentions tant sur le plan de la fixation d'un
calendrier des négociations éventuelles à venir que sur les
mesures qu'il compte prendre.

Réponse. - Le 26 avril ,'990, le conseil d'administration de
l'Union des caisses nationales de sécurité sociale a décidé une
revalorisation de 1,75 p . 100 des salaires des personnels des orga-
nismes de sécurité sociale à effet au l et avril 1990 . Le
16 mai 1990, le ministre des affaires sociales et de la solidarité a
opposé son veto à cette décision en ajoutant toutefois qu'une
revalorisation de même taux recueillerait son approbation, si elle

renait effet au ln juillet 1990. Le conseil d'administration de
prenait réuni à nouveau, dans une nouvelle délibération, le
22 mai a maintenu sa première décision . Le ministre des affaires
sociales a confirmé le 11 juin 1990 sa position précédente en
annulant la délibération du 22 mai 1990 . Cette annulation a pro-
voqué la démission des représentants des employeurs au conseil
d'administration de l'Ucanss . En tout état de cause, la revalorisa-
tion de 1,75 p . 100 a bien été appliquée avec une date d'effet au
1•t juillet 1990. Depuis la mi-septembre 1990, le fonctionnement
du conseil d'administration de l'Union des caisses nationales de
sécurité sociale est paralysé, à la suite de démissions nouvelles de
plusieurs représentants des salariés, membres de cette instance.
De ce fait, celle-ci n'est plus en mesure d'entamer des négocia-
tions relatives aux conditions de' travail des personnels des orga-
nismes du régime général de sécurité sociale, ni de signer des
accords avec les organisations syndicales . Toutefois, le
6 décembre 1990, !e ministre des affaires sociales et de la solida-
rité est parvenu à un accord avec les partenaires sociaux gestion-
naires de la sécurité sociale, sur la base notamment d'une nou-
velle composition du conseil d'administration de l'Union des
caisses nationales de sécurité sociale. Des modifications législa-
tives et réglementaires nécessaires ont été mises en oeuvre pour
permettre A nouveau le fonctionnement de ce conseil prochaine-

ment . En attendant que le nouveau conseil d'administration de
l'Ucanss reprenne ses travaux, le ministre des affaires sociales et
de la solidarité et le ministre chargé du budget ne se sont pas
opposés à une revalorisation de 0,75 p . 100 qui a été effectuée
sur les salaires versés pour le mois de décembre 1990 aux agents
des organismes de sécurité sociale.

Sécurité sociale (caisses)

33669. - 24 septembre 1990. - M. Léo Grézard expose à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que la procédure relative à une liquidation judiciaire fait
perdre aux organismes de sécurité sociale leurs actions contre le
débiteur . Il lui demande de bien vouloir indiquer quel est le
montant des créances du régime d'assurance maladie et maternité
des travailleurs non salariés des professions non agricoles, ainsi
que des régimes vieillesse Organic et Cancava qui sont devenus
irrécouvrables à la suite de la mise en oeuvre d'une procédure de
liquidation des biens de leur débiteur et quelles mesures il
compte prendre pour éviter la reproduction de telles situations
qui portent un grave préjudice aux régimes sociaux concernés.

Réponse. - Les organismes chargés du recouvrement des cotisa-
tions de sécurité sociale disposent d'un certain nombre de
moyens légaux pour garantir leurs créances, dont les sûretés
mobilières et immobilières (privilèges et hypothèques) men-
tionnées aux articles L .243-4 et L.243-5 du code de la sécurité
sociale . Ces sûretés offrent les garanties que leur confèrent la loi
qui place nu 4' rang, en concurrence avec les créances salariales,
le privilège prévu à l'article L. 243-4 et opère, s'agissant du
redressement et de la liquidation judiciaire (loi du 25 jan-
vier 1985), un classement du règlement des créances prioritaire-
ment orienté vers le redressement et la continuation de l'entre-
prise. Il convient par ailleurs de rappeler que les créances
salariales bénéficient, dans le cadre des procédures collectives,
d'un super-privilège . L .e niveau des garanties dont bénéficient les
créances de séeunté sociale, est donc étroitement dépendant des
normes édictées par le législateur quant à l'ordre du règlement
des créances qui ne peut être remis en cause sans revenir plus
globalement sur la finalité et les priorités définies par la loi du
25 janvier 1985 sur le redressement et la liquidation judiciaire.
Par ailleurs, les créances de sécurité sociale devenues irrécou-
vrables dans le cadre de la liquidation judiciaire sont en général
liées à des situations durablement com promises au plan écono-
mique et qui, en l'absence d'actif saisissable, ne peuvent donner
lieu à recouvrement . Elles demeurent relativement modestes
puisque leur montant cumulé, tous exercices confondus, est de
l'ordre de 948 millions pour la Cancava et de 871 millions pour
l'assurance maladie des non salariés (il n'existe pas de données
chiffrées pour l'Organic) . Au demeurant, le recouvrement des
cotisations est assuré à un niveau élevé : le taux de recouvrement
des cotisations d'assurance maladie est de 94,38 p. 100 en 1987,
94,66 p . 100 en 1988, 95,31 p . 100 en 1989, et 96,06 p, 100 au
30 juin 1990 ; il atteint en outre, en règle générale, entre 97 et
98 p . 100 dans les cinq années suivant l'exercice d'exigibilité . Ce
taux est, peur la Cancava, de 95,98 p . 100 en 1987, 96,19 p. 100
en 1988 et de 96,29 p . 100 en 1989.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

33740 . - 24 septembre 1990. - Lors de l'élaboration de la loi
portant sur diverses mesures d'ordre social, M . le sénateur Lucien
Neuwirth, président du conseil général de la Loire, avait soumis
à M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale un projet d'amendement visant à la création d'une
allocation t de dépendance pour personnes âgées et permettant
ainsi de 'éserver le versement de l'allocation compensatrice aux
seules personnes handicapées . Cet amendement avait reçu l'as-
sentiment d'une très large majorité de sénateurs puisque
228 s'étaient prononcés pour son adoption lors de la séance du
13 décembre 1989 . M. le ministre s'était alors engagé à examiner
cette question et devait se prononcer sur les modalités de verse-
ment des allocations susceptibles de maintenir à domicile les per-
sonnes âgées et les personnes handicapées . A ce jour, aucune
mesura nouvelle dans ce domaine n'a été prise hormis la lettre
circulaire du 25 mai 1990 tendant à généraliser le versement de
l'allocation compensatrice aux personnes âgées hébergées en
centre de long séjour. M . Pascal Clément sollicite qu'un débat
s'instaure sur la finalité de l'allocation compensatrice qui, selon
l'esprit de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes handi-
capées, doit concourir au maintien à domicile de cette population
et non contribuer au financement des dépenses d'hébergement
des personnes âgées . Il souhaite donc connaître ses intentions en
la matière .
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Réponse. - Il est rappelé à l'honorable parlementaire qu'aucune
des dispositions de l'article 39 de la loi ne 75-534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées et du décret
n° 77-1549 du 31 décembre 1977 pris pour son application, ne
fixe d'âge maximum pour l'attribution de l'allocation compensa-
trice, ni ne réserve le bénéfice de cette prestation aux personnes
restant à leur domicile . L'article 4-I du décret n t 77-1547 du
31 décembre 1977 relatif à la contribution des personnes handi-
capées aux frais de leur hébergement et de leur entretien lors-
qu'elles sont accueillies dans des établissements, autorise les com-
missions d'aide sociale à suspendre le paiement de l'allocation
compensatrice jusqu'à concurrence de 90 p . 100 pour tenir
compte de l'aide assurée par le personnel de l'établissement.
Mais, dans son arrêt n^ 079932 du 2 mars 1990, le Conseil d'Etat
a mis en évidence qu ' « il ressort des dispositions combinées des
articles l es et 4-1 du décret n° 77-1547 précité que le paiement de
l'allocation compensatrice à une personne handicapée dans un
établissement d'hébergement q e peut être suspendu que si cette
personne est accueillie à la charge de l'aide sociale » . Le rappel
de cette disposition réglementaire a fait l'objet de la circulaire du
25 mai 1990 citée par l'honorable parlementaire . Celle-ci a égale-
ment rappelé que, selon l'analyse d'un autre arrêt du Conseil
d'Etat en date du 20 mars 1985, « l'allocation compensatrice peut
être accordée aux personnes handicapées hébergées dans les
centres de long sé+our, dont l'institution relève de la loi hospita-
lière du 31 décembre 1970. L'allocation compensatrice est actuel-
lement la seule prestation existante qui réponde aux besoins des
personnes âgées rendues dépendantes » . Les conditions et l'op-
portunité de son remplacement par une allocation spécifique de
dépendance' pour personnes âgées sont actuellement étudiées par
la commission qui a été créée en novembre dernier auprès du
commissariat général du Plan et qui est chargée d'analyser les
lacunes du dispositif actuel de prise en charge de la dépendance
des personnes âgées à leur domicile ou en établissement. Cette
commission a pour tâche de faire la synthèse des travaux déjà
réalisés par les chercheurs, les administrations et les organismes
publics et privés et de procéder à la consultation de tous les par-
tenaires concernée, en vue de faire, dès le mois de mai 1991, des
propositions opérationnelles pour améliorer et compléter les pres-
tations existantes et en rectifier les utilisations qui seraient inadé-
quates .

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

34516. - 15 octobre 1990. - M. Jean-Luc Préel attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fonds national de l'assurance veuvage . L'assurance veuvage
a été créée en 1980. Elle est gérée par la caisse nationale d'assu-
rance maladie . Le fonds de roulement de cette assurance s 'élevait
au 31 décembre 1989 à 8,334 milliards de francs . Il lui avait posé
le 4 juin 1990 une question à propos de ce même sujet . La
réponse parue dans le Journal officiel da l et octobre 1990 ne
répond pas à la question posée. Il se permet donc de la reposer
clairement. Existe-t-il un fords de roulement de 8,334 milliards
de francs ? A quoi est-il utilisé ?

Pensions de réversion (taux)

35244. - 5 novembre 1990. - M. Michel Terrot attira l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le fait que le Président Mitterrand, tant en 1981 dans le cadre
des « 110 propositions » qu'il avait formulées qu'en 1988 dans sa
« Lettre aux Français », document précédant sa réélection, s'était
engagé à relever à un taux de 60 p . 100 (au lieu de 52 p . 100) le
taux des pensions de réversion . Il le remercie par conséquent de
bien vouloir lui faire connaître si le Gouvernement entend
concrétiser, dans un avenir proche, l'engagement tout à fait inté-
ressant pris en la matière par le Président de la République.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

35564. - 12 novembre 1990. - M . Jacques Godfra1n expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'il a
eu connaissance d'un document mentionnant comme source
l'O .C .D .E ., document relatif à l'attribution de la pension de
réversion dans un certain nombre de pays européens . Selon celui-
ci la pension de la veuve d'un assuré serait la suivante : 10 Bel-
gique : 80 p . 100 ; immédiatement s'il y a un enfant ; si la veuve
a plus de quarante-cinq ans ; avant cet âge, indemnité d'adapta-
tion d'un an de pension ; 2 . R.F.A. 100 p . 100 pour les trois
premiers mois de veuvage ; 60 p. 100 à partir de quarante-
cinq ans ; 3. Italie 60 p . 100 : immédiatement si enfants à
charge ; 4 . Pays-Bas 100 p. 100 dès quarante ans ; 142 p . 100 s'il
y a des enfants ; 5° Norvège 100 p . 100 dès le décès s'il y des

enfants ; 6^ Suède 100 p . 100 dès le décès s'il y a des enfants ;
sinon à cinquante ans ; 7 . Royaume-Uni et Irlande : pension
temporaire dès le décès, quel que soit l'âge de la veuve . En
France le droit à pension de réversion est ouvert à cinquante-
cinq ans seulement et sous conditions de ressources (restriction
que l'on ne trouve nulle part ailleurs). Il lui demande si les indi-
cations qui précédent sont exactes, et dans l'affirmative quelles
dispositions il envisage de prendre afin que les mesures qui exis-
tent en France en ce domaine se rapprochent le plus rapidement
possible de celles plus favorables en vigueur dans les pays cités.
Un alignement même progressif de notre législation en la matière
sur celle de nos paitenaires européens serait particulièrement
bienvenu alors que la date du Marché unique européen se rap-
proche .

Retraites : généralités (pensions de réversion)

35781 . - 19 novembre 1990 . - M . Denis Jacquat attise l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les droits des veuves retraitées . Il lui demande si le cumul de
leur propre retraite et de la pension de réversion peut leur être
accordé au moins dans la limite du maximum de pension de la
sécurité sociale.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

35782. - 19 novembre 1990. - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conditions d'ouverture du droit à réversion en faveur des
veuves de plus de cinquante-cinq ans . Il lei demande si un relè-
vement du plafond de ressources peut être envisagé.

Familles (politique familiale)

35922. - 19 novembre i990. - M. Adrien Zeller appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des veuves et des veufs dont le nombre est
évalué respectivement à 3 200 000 et 650 000 et qui rencontrent,
au-delà du drame personnel qui les frappe, des problèmes psy-
chologiques et sociaux particulièrement graves . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les dispositions envisagées par le Gou-
vernement pour leur venir en aide et lui préciser notamment le
point d'application des propositions contenues dans le rapport de
Mme Même, conseiller d'Etat.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

36021 . - 26 novembre 1990 . - M . Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conditions de reversement de l'assurance veuvage. Actuel-
lement, l'allocation n'est versée qu'aux femmes ayant élevé au
moins un enfant. 11 lui demande d'étendre le versement de cette
prestation aux femmes qui n'ont pas eu d'enfants.

Femmes (veuves)

36396. - 3 décembre 1990. - M. Francis Delattre attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le veuvage féminin qui constitue un problème de société
en France : 1 . en raison du phénomène de surmortalité mascu-
line . La France occupe le troisième rang des pays industrialisés
(après l'U .R .S .S . et la Finlande) ; 2. par le nombre de foyers
touchés (un sur quatre) ; 3 . compte tenu des difficultés d'inser-
tion ou de réinsertion professionnelle . L'absence de qualification,
le manque de débouchés sont des obstacles à l'entrée de la veuve
dans le monde du travail ; 4° par la complexité et l'aspect parfois
trop restrictif de la législation sociale, ainsi que par la diversité
des régimes de prévoyance, source d'inégalités . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il envisage de prendre afin de
remédier aux lacunes de la législation dans ce domaine, notam-
ment en ce qui concerne l'assurance veuvage et la pension de
réversion.

Réponse. - Notre système de protection sociale doit traiter les
conséquences du veuvage de façon différente selon l'âge du
conjoint survivant : 1 Pour ce qui concerne les conjoints survi-
vants les plus jeunes, tout doit être mis en ouvre pour que ceux-
ci prennent ou reprennent une activité professionnelle, qui, seule,
leur permettra d'assumer leurs charges et notamment ieurs
charges d'éducation des enfants. Le système de protection sociale
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doit, dans ce cas, assurer au conjoint survivant : a) pendant un
temps minimum, d'une part un revenu garanti : c'est l'objet de
l'allocation de parent isolé, de l'assurance veuvage, des alloca-
tions d'insertion à montant majoré et, le cas échéant, du revenu
minimum d'insertion, d'autre part une couverture maladie : l'ar-
ticle L . 161-15 du code de la sécurité sociale prévoit ainsi un
maintien de la couverture acquise en tant qu'ayant droit du
défunt, pendant une année ou jusqu'au 3' anniversaire du dernier
enfant à charge ; b) pendant l'éducation des enfants une presta-
tion compensant les charges dues à leur éducation par un parent
seul : c'est l'objet Je l'allocation de soutien familial . La situation
du marché de l'emploi a conduis récemment à abaisser l'âge
auquel le conjoint survivant est considéré comme ne pouvant
plus reprendre c ]'avec difficulté une activité professionnelle
cinquante ans, pans bénéficier de la prolongation de l'assurance
veuvage de trois i. cinq ans maximum, quarante-cinq ans, lorsque
le conjoint a trois enfants à charge, pour une couverture maladie
gratuite sans limite dans ce cas . L'assouplissement de l'ensemble
des conditions d'ouverture du droit aux diverses prestations
relevées précédemment pose le problème de la spécificité du veu-
vege. Le parent abandonné ou séparé, avec les mêmes charges
d'enfant et sens emploi, se trouve dans la même situation qu'une
personne veuve. Il en est de même pour le couple dont les
deux membres se trouvent au chômage. Aussi il apparaît néces-
saire, tout en maintenant les dispositions sociales actuelles et spé-
cifiques aux seuls parents veefs, de définir une politique d'amé-
lioration de leur situation, fondée sur les actions générales
d'insertion ou de réinsertion professionnelle et de retour à la
croissance de l'emploi ou de réinsertion professionnelle et de
retour à la croissance de l'emploi, ( l ue permet la politique écono-
mique menée par le Gouvernement. 2 La situation des conjoints
survivants les plus âgés, bénéficiaires d'une pension de réversion,
pose d'autres questions . Certes, les conditions actuelles de service
des pensions de réversion sont parfois strictes notamment dans
le régime général : condition d'âge et de ressources, taux, de
52 p . 100, limitation de leur cumul avec des droits personnels.
Ces conditions sont souvent plus généreuses dans les régimes
spéciaux de salariés et les régimes complémentaires que fédèrent
i'A.R.R.C.O. et i'r. .G.I .R.C . Mais ces différences trouvent directe-
ment leur origine dans le contexte économique et socioculturel
de l ' époque à laquelle cas régimes ont été eux-mêmes institués.
L'élargissement des conditions d'ouverture du droit à pension de
réversion est ici intimement lié à une réflexion sui les pensions
de droit direct, dont la maîtrise à moyen terme est un impératif
financier. En effet, les exemples des pays étrangers montrent que
si leurs pensions de réversion sont servies dans des conditions
parfois plus généreuses, leur effort global en matière de risque
vieillesse est généralement moins élevé que celui de notre pays,
au détriment donc des pensions de droit direct . Ainsi, ce n'est
que dans le cadre d'une approche globale des retraites qu'une
amélioration des pensions de réversion pourrait être étudiée . Le
Gouvernement a décidé d'ouvrir un débat au Parlement sur
l'avenir des retraites ; la situation des conjoints survivants y sera
examinée . Le Gouvernement entend que soit prise en compte la
situation de personnes qu'un drame personnel et ses consé-
quences sociales rendent débitrices de la solidarité nationale.

Sécurité sociale (cotisations)

34636 . - 22 octobre 1990 . - M. Léo Grézard demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité de biens
vouloir indiquer quel est le montant des créances du régime d'as-
surance maladie et maternité des travailleurs non salariés des
professions non agricoles, ainsi que des régimes vieillesse
Organic et Cancava qui sont devenus irrécouvrables à la suite de
la mise en oeuvre d'une procédure de liquidation des biens de
leurs débiteurs, et quelles mesures il compte prendre pour éviter
la reproduction de telles situations qui portent un grave préjudice
aux régimes sociaux concernés.

Réponse. - Les organismes chargés du recouvrement des cotisa-
tions de sécur» sociale disposent d'un certain nombre de
moyens légaux pour garantir leurs créances, dont les sûretés
mobilières et immobiliéres (piiviléges et hypothèques) men-
tionnées aux articles L .243-4 et L .243-3 du code de la sécurité
sociale. Ces sûretés offrent les garanties que leur confère la loi
qui place au 4. rang en concurrence avec les créances salariales
le privilège prévu à l ' article L . 2'.3 .4 et opère, s'agissant du
redressement et de la liquidation judiciaire (loi du 25 janvier
1985), un classement du règlement des créances prioritairement
orienté vers le redressement et la continuation de l'entreprise . Il
convient par ailleurs de rappeler que les créances salariales béné-
ficient, dans le cadre des procédures collectives, d'un super-
privilège . Le niveau des garanties dont bénéficient les créances de
sécurité sociale est donc étroitement dépendant des normes
édictées par le législateur suant à l'ordre du règlement des
créances qui ne peut étre semis en cause sans revenir plus globa-

lement sur la finalité et les priorités définies par la loi du
25 janvier 1985 sur le redressement et la liquidation judiciaire.
Par ailleurs, les créances de sécurité sociale devenues irrécou-
vrables dans le cadre de la liquidation judiciaire sont en général
liées à des situations durablement compromises au plan écono-
mique et qui en l'absence d'actif saisissable ne peuvent donner
lieu à recouvrement. Elles demeurent relativement modestes
puisque leur montant cumulé, tous exercices confondus, est de
l'ordre de 948 millions pour la Cancava et de 871 millions pour
l'assurance ma l adie des non-salariés (il n'existe pas de données
chiffrées pour l'Organic) . Au demeurant, le recouvrement des
cotisations est assuré à un niveau élevé : le taux de recouvrement
des cotisations d'assurance maladie est de 94,38 p . 100 en 1987,
94,66 p. 100 en 1988, 95,31 p . 100 en 1989 et 96,06 p. 100 au
30 juin 1990 ; il atteint en outre, en règle générale, entre 97
et 98 p . 100 dans les cir+.1 années suivant l'exercice d'exigibilité.
Ce taux est, pour la Cancava, de 95,98 p. 100 en 1987,
96,19 p. 100 en 1988 et de 96,29 p . 100 en 1989.

Retraites : généralités (financement)

35041 . - 29 octobre 1990. - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion pie M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le nécessaire maintien du régime de retraites dit « par réparti-
tion », y compris dans la perspective de l'Acte unique européen
qui verra le jour le 1 ., janvier 1993 . Il tient, à ce propos, à
exprimer ses vives inquiétudes devant l'offensive menée par
divers grands groupes d'assurances qui, prenant prétexte d'un
souci d'harmonisation européenne en la matière, n'hésitent pas à
prôner l'abandon du système de la répartition et son remplace-
ment progressif par des régimes axés sur la capitalisation . Consi-
dérait qu'il ressort de nombreuses études comparatives conduites
avec le plus grand sérieux que seuls les régimes basés sur la
répartition et à cotisations obligatoires garantissent une retraite
conforme aux cotisations versées, il lui demande de préciser les
intentions du Gouvernement sur un sujet qui préoccupe de façon
légitime plusieurs millions de personnes concernées.

Réponse. - Par rapport aux autres Etats européens, la France
se singularise par l'existence, pour les salariés du secteur privé,
de régimes de base et de régimes complémentaires de retraite
généralisés, obligatoires et fonctionnant suivant la technique de la
répartition. Pour sa part, le Gouvernement entend, dans les
années qui viennent, sauvegarder résolument nos régimes de
retraite en répartition par le partage équitable des efforts néces-
saires entre actifs et retraités . La place de dispositifs contractuels
de retraite aérés suivant la technique de la capitalisation ne peut,
dans ce contexte, qu'être nécessairement limitée.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (art!sans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

35153 . - 29 octobre 1990. - M. Claude Gaillard attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur les difficultés posées par la loi du
9 juillet 1984 interdisant à un non-salarié du commerce, de l'in-
dustrie ou de l'artisanat de cumuler une activité et une pension
de retraite instituée pour le régime général des salariés par une
ordonnance de 1982. D'autre part, cette législation visant une
réduction du chômage n'a pas fait augmenter le nombre de com-
merçants . Les règles pouvant s'appliquer aux salariés (le départ à
la retraite d'un salarié favorisant l'embauche d'un nouveau
salarié) ne jouent pas nécessairement ici dans le cas de com-
merces ne trouvant pas de repreneurs (chose fréqente en zone
rurale) ; la fermeture du fonds sera plutôt une cause de licencie-
ment d'employés et de désertification des campagnes . D'autre
part, dans le contexte de crise de la sécurité sociale, cette législa-
tion est onéreuse puisqu'elle prive les régimes d'assurance vieil-
lesse de cotisations versées autrefois par les retraités en activité,
alors même que l'âge de départ à la retraite ne cesse de baisser.
Aussi il lui demande s'il n'est pas prévu d'apporter d'importants
aménagements à cette législation expirant au 31 décembre 1990 et
dont la reconduction devrait faire l'objet de prochains travaux
parlementaires . JI serait sans aucun doute nécessaire d'empêcher
ses effets néfastes dans bien des secteurs, effets en grande partie
dus à une approche trop générale . - Question transmise à M. le
ministre des haires sociales et de la solidarité.

Réponse. - Dans les régimes de retraite de base des non-
salariés du commerce et de l'artisanat, l'abaissement de l'âge de
la retraite à soixante ans s'est effectivement accompagné, comme
dans le régime général des salariés, de la mise en place d'un
dispositif tendant à limiter le cumul des revenus d'activités et des
retraites. Dans le cadre de ce dispositif, si l'exercice d'une autre
activité par le retraité demeure toujours possible, celui-ci ne peut
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bénéficier de sa retraite et poursuivre la même activité ; toutefois,
le cumul a été admis pour les activités de très faible importance
dégageant un revenu inférieur au tiers du S .M .I .C . Cette mesure
exceptionnelle, liée à la situation de l'emploi, est valable jusqu'au
31 décembre 1990. Avant de saisir le Parlement de dispositions
nouvelles applicables à partir du l et janvier 1991, le Gouverne-
ment a souhaité recueillir l'avis de l'ensemble des régimes inté-
ressés et, en particulier, des régimes des non-salariés du com-
merce et de l'artisanat. Ceux-ci ont exprimé leurs souhaits de
voir la législation actuelle profondément modifiée en soulignant
d'une part les difficultés qu'ont pu rencontrer certains non-
salariés dont l'activité dégage de faibles revenus et qui ont acquis
des droits peu importante et, d'autre part, l'incidence vraiseimble-
ment minime de cette limitation du cumul sur les créations d'em-
plois . Les propositions émises par les conseils d'administration
des caisses nationales des régimes des commerçants (Organic) et
des artisans (Cancava) font l'objet d'un examen particulièrement
attentif tant du point de vue de l'équilibre financier des régimes
concernés que de l'impact sur l'emploi dans les secteurs du com-
merce et de l'artisanat . Cette réflexion intègre la règle de l'aligne-
ment des régimes de retraite de base de ces professions sur le
régime général des salariés . Dans l'immédiat la loi ne 91-73 du
18 janvier 1991 (A 34) reconduit pour un an le dispositif actuel.
Par ailleurs, depuis le l em janvier 1991, les artisans, industriels et
commerçants peuvent bénéficier, comme les salariés, de la retraite
progressive (D . 90-1245 du 31 décembre 1990).

Professions paramédicales (orthophonistes)

35285 . - 5 novembre 1990 . - M. François Rochebioine attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les vives préoccupations des orthophonistes . Ceux-ci,
au-delà des discussions en cours concernant le dossier « avenant
tarifaire », sont préoccupés, à juste titre, par la définition de
règles professionnelles spécifiques (dossier en suspens
depuis 1959), et par la mise à jour du décret de compétence
(24 août 1983) . Il lui demande donc la suite qu'il envisage de
réserver à ces légitimes préoccupations.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé A.M .O. qui rému-
nère l'activité des orthophonistes est effectuée par le biais d'ave-
nants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par an•°tés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives aux actes d'orthophonie que la commis-
sion permanente de la nomenclature générale des actes profes-
sionnels a fait parvenir à l'administration ont été intégralement
acceptées par les pouvoirs publics, conformément au contenu de
l'arrêté du 27 juin 1990 paru

	

Journal officiel du 6 juillet 1990.
Par ailleurs, les textes fixant règles professionnelles des ortho-
phonistes, qui ont été élaborés en concertation avec ces profes-
sionnels ont conduit le Gouvernement à déposer sur le bureau de
l'Assemblée nationale un projet de loi relatif à l'organisation de
certaines professions d'auxiliaires médicaux qui pourrait être exa-
miné dès que l'ordre du jour le permettra . Ce projet vise à mettre
en place les instances juridictionnelles chargées de veiller au res-
pect des règles d'exercice professionnel qui, à l'issue du vote de
la loi, seront instituées par voie réglementaire . En ce qui
concerne l'actualisation du décret de compétence, des études sont
en cours, en collaboration avec les représentants de la profession.

	 ne_

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

35286 . - 5 novembre 1990 . - M . François Rocbebloine attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la déception et l'irritation qui règnent parmi les
masseurs-kinésithérapeutes . Cette profession considère la réponse
publiée au Journal . officiel du 30 juillet 1990 comme évasive et
peu conforme à la réalité des faits . Il lui demande de bien vou-
loir lui apporter une réponse précise sur le délai nécessaire à ses
services pour étudier les propositions de revalorisation tarifaire
formulées par les parties conventionnelles sur les délais envisagés
pour prendre position sur la rénovation des actes inscrits à la
nomenclature . Il lui demande également de lui faire savoir quand
le projet de loi na 1230, relatif à l'organisation de la profession
de sage-femme et à l'organisation de certaines professions d'auxi-
liaires médicaux, sera soumis au Parlement . Les masseurs-
kinésithérapeutes souhaitent eu 'un dialogue serein et constructif
soit possible et que le ministre respecte les engagements pris le
28 octobre 1988 lors de l'inat=3uration des IIle 1 Assises nationales
de la kinésithérapie « de faire avancer les dossiers qui tiennent à
cour à la profession » .

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

35625 . - 12 novembre 1990. - M . Alain Madelin rappelle à
M. le ministre des affaires sociales at de la solidarité que les
propositions de revalorisation tarifaires des masseurs-
kinésithérapeutes qu'a e ltérinees le 22 janvier 1990 la Caisse
nationale d'assurance maladie n'ont toujours pas été acceptées
par le Gouvernement. Les membres de cette profession ne peu-
vent se satisfaire de la formule immuable employée par le
ministre en réponse aux questions écrites qui lui ont été posées à
ce sujet et selon laquelle « les pouvoirs publics étudient actuelle-
ment les propositions de revalorisation tarifaire formulées par les
parties conventionnelles » . Il s'étonne, par ailleurs, que le
ministre n'ait pas donné suite au rapport de la commission per-
manente de la nomenclature des actes professionnels concernant
la refonte des dispositions relatives à la rééducation et à la réa-
daptation fonctionnelles qui lui a été transmis en septembre 1989.
Il demande enfin au Gouvernement de préciser ses intentions
quant à l'examen par le Parlement des disposition devant
réformer la juridiction professionnelle des professions paramédi-
cales.

Réponse . - La revalorisation de la lettre clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est l'objet d'ave-
nants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Par ailleurs, en
application des dispositions de l'arrêté du 28 janvier 1986
modifié, il appartient à la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels de proposer au ministre
chargé de la sécurité sociale les actualisations de la nomenclature
qui lui apparaissent souhaitables . Dans le cadre de ses travaux,
la commission a proposé à l'administration des modifications à
apporter à la nomenclature des actes de rééducation et de réa-
daptation fonctionnelles effectués notamment par les masseurs-
kinésithérapeutes . Ces modifications se traduiraient par des
dépenses supplémentaires pour l'assurance maladie et elles n'ont
pas pu être adoptées en raison de l'évolution des remboursements
d'actes de kinésithérapie et des contraintes de l'équilibre finan-
cier de l'assurance maladie . Enfin, les textes fixant les règles pro-
fessionneiles des masseurs-kinésithérapeutes qui ont été élaborés
en concertation avec les professionnels ont conduit le Gouverne-
ment à déposer sur le bureau de l'Assemblée nationale un projet
de loi relatif à l'organisation de certaines professions d'auxiliaires
médicaux qui pourr ait être examiné dès que l'ordre du jour le
permettra . Ce projet vise à mettre en place les instances juridic-
tionnelles chargées de veiller au respect des règles d'exercice pro-
fessionnel qui, à l'issue du vote de la loi, seront instituées par
voie réglementaire.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

35287. - 5 novembre 1990 . - Mme Martine Daugrellh attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes . En effet,
les masseurs-kinésithérapeutes souhaitent une réévaluation de la
lettre-clef A.M.M. et la caisse d'assurance maladie s'était pro-
noncée favorablement à cette évolution tarifaire en janvier 1990.
Depuis lors, le Gouvernement n'a pas encore fait savoir quelle
était sa position vis-à-vis de cette question . Par ailleurs, le Gou-
vernement n'a pas encore fait connaître son avis sur le rapport
de la commission permanente de la nomenclature des actes pro-
fessionnels relatifs à une réforme du titre XIV concernant la réa-
daptation qui lui a été transmis en septembre 1989. Elle lui
demande donc quelles suites il compte donner à ce dossier.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

35738 . - 19 novembre 1990 . - M. Henri d'Attilio attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes qui attendent
qu'une décision soit prise en ce qui concerne l'augmentation de
leur lettre clef, conformément à l'accord signé entre la Caisse
nationale d'assurance maladie et les deux syndicats représentatifs
de la profession . Par ailleurs, un projet de nomenclature des
actes professionnels, voté par la commission permanente de la
nomenclature, attend toujours l'avis du Premier ministre. Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour répondre à
l'attente de cette profession.

Réponse. - La revalorisation de la lettre , clé AMM qui rému-
nère l'activité des masseurs-kinésithérapeutes est l'objet d'ave-
nants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du- texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés inter : ninistériels . Par ailleurs, en
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application des dispositions de l'arrêté dit 28 janvier 1986
modifié, il appartient à la commission permanente de la nomen-
clature générale des actes professionnels, de proposer au minis-
tère chargé de la sécurité sociale les actualisations de la nomen-
clature qui lui apparaissent souhaitables . Dans le cadre de ses
travaux, la commission a proposé à l'administration des modifi-
cations à apporter à la nomenclature des actes de rééducation et
de réadaptation fonctionnelles effectués notamment par les
masseurs-kinésithérapeutes . Ces modifications se traduiraient par
des dépenses supplémentaires pour l'assurance maladie et elles
n'ont pas pu être adoptées en raison de l'évolution des rembour-
sements d'actes de kinésithérapie et des contraintes de l'équilibre
financier de l' assurance maladie.

Assurance maladie maternité : généralités
(équilibre financier)

35538. - 12 novembre 1990. - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur nos dépenses de santé qui ont progressé de 9 p. 100 en 1989.
En effet, les Français consomment deux fois plus de médica-
ments que les Britanniques, quatre fois plus que les Hollandais et
70 p . 100 de plus que les Allemands . C'est pourquoi il lui
demande, d'une part, quelles sont les causes de cette surconsom-
mation, d'autre part, s ' il envisage de modifier à nouveau le sys-
tème de remboursement de certains médicaments, et enfin quelles
dispositions il entend prendre pour sensibiliser la population afin
de limiter la charge financière de la sécurité sociale.

Réponse. - Les dépenses dos caisses de sécurité sociale (assu-
rance maladie du régime général) relatives aux frais pharmaceu-
tiques ont augmenté, en 1989, de 15,6 p. 100 ; sur la période de
novembre 1989 à octobre 1990, l'évolution ressort à 4,7 p . 100.
Cette inflexion de l'évolution peut être attribuée notamment à la
réforme du mode de calcul de la rémunération des pharmaciens
d'officine et à la diminution du taux de T.V .A. sur les médica-
ments remboursables . Le décret n° 90-134 du 21 novembre 1990
visant à médicaliser les conditions de remboursement des médica-
ments et à préciser les critères d'inscription sur la liste des pro-
duits remboursables doit permettre de sensibiliser l'industrie
pharmaceutique, les prescripteurs et les assurés scciaux à un
meilleur usage des médicaments . En outre, une importante cam-
pagne d'information des consommateurs sur les risques associés à
une consommation excessive de médicaments sera financé
en 1991 sur le fonds national de prévention, d'éducation et d'in-
formation sanitaire de la Caisse nationale de l'assurance maladie
des travaiileurs salariés.

Retraites : généralités (financement)

35539 . - 12 novembre 1990 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l'important dossier qu'a consacré l'I .N .S .E .E. à l'avenir des
retraites (Econoraie et statistique, n° 233, juin 1990) . En effet il
met en évidence que si aucune décision n'est prise le taux de
cotisation devrait être porté de 16,3 p . 100 actuellement à
40 p . 100 en l'an 2040. L'I .N .S.E.E. préconise une réforme en
profondeur du système des retraites et, pour parer au plus urgent,
la nécessité de constituer dès 1990 des réserves temporaires.
Cependant ce recours à la capitalisation semble impossible à réa-
liser dans le cas de certains salariés qui, ne pouvant épargner
pour s'assurer un complément de retraite décent, seraient péna-
lisés . C'est pourquoi il lui demande de lui préciser quel plan
rigoureux entend-il présenter afin d'assurer l'avenir des retraités
sans remettre en cause le système de solidarité entre les généra-
tions .

Retraites : généralités (financement)

35551 . - 12 novembre 1990 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur l'important dossier qu'a consacré l'I .N .S .E .E, à l'avenir des
retraites (économie et statistique, ne 233, juin 1990). En effet, il
met en évidence que, si aucune décision n'est prise, le taux de
cotisation devrait être porté de 16,3 p . 100 actuellement à
40 p. 100 en l' an 2040 ; l'I .N .S .E.E . préconise une réforme en
profondeur du système des retraites et, pour parer au plus urgent,
la nécessité de constituer dès 1990 des réserves temporaires.
Cependant, ce recours à la capitalisation semble impossible à
réaliser dans le cas de certains salariés qui, ne pouvant épargner
pour s' assurer un complément de retraite décent, seraient péna-
liste . C'est pourquoi il lui demande de lui préciser quel plan

rigoureux il entend présenter afin d'assurer l'avenir des retraités
sans remettre en cause le sytème de solidarité entre les généra-
tions.

Réponse . - Les graves diffic'iltés financières que connaissent et
vont connaitre dans l'avenir nos régimes de retraite, et notam-
ment le régime général d'assurance vieillesse, appellent notam-
ment des mesures de financement et de maîtrise des dépenses à
moyen terme . Le Gouvernement entend, dans les années qui
viennent, sauvegarder résolument nos régimes de retraite en
répartition par le partage équitable des efforts nécessaires entre
actifs et retraités . De plus, il soumettra au débat du Parlement les
perspectives des régimes d'assurance vieillesse et les voies et
moyens de consolider leur avenir . Le Livre blanc nécessaire à
éclairer ce débat est en cours d'élaboration.

Sécurité sociale (personnel)

35543 . - 12 novembre 1990 . - M . Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la dégradation du climat social dans les organismes de sécu-
rité sociale. Il lui demande s'il envisage de remédier au manque
de concertation, maintes fois réclamée par les partenaires sociaux
an niveau national, et s'il va ouvrir le dialogue pour résoudre au
plus vite le contentieux latent depuis déjà plusieurs années.

Réponse. - Conscient des problèmes de gestion du personnel
existant dans les organismes de sécurité sociale, le ministre des
affaires sociales et de la solidarité a, dès le 18 septembre 1990,
confié à M. Jean Lavergne, inspecteur général des affaires
sociales, une mission de concertation, dans le but de revenir à
une situation institutionnelle régulière au sein de l'Union des
caisses nationales de sécurité sociale, de manière à pouvoir
résoudre dans les meilleurs délaie les problèmes posés par la ges-
tion du personnel . A la suite des premières conclusions de cette
mission, le ministère des affaires sociales et de la solidarité a
adressé une lettre aux partenaires sociaux leur indiquant qu'il
était tout à fait favorable à l'engagement rapide de discussions.
Un accord est intervenu le 6 décembre 1990 entre les partenaires
sociaux et l'Etat, qui a notamment pour objet de modifier la
composition du conseil d'administration de 1'Ucanss . Cette modi-
fication. qui doit permettre à ce conseil de reprendre ses -travaux
dès le début 1991, fait l'objet d'une disposition législative qui
vient d'être adoptée par le Parlement.

Assurance maladie maternité : généralités (caisses : Gironde)

35737. - 19 novembre 1990 . - M . Gérard Longuet attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les surpre-
nantes décisions c'u président et du directeur de la caisse pri-
maire d'assurance maladie de la Gironde . Ces derniers ont
déclenché une procédure de déconventionnement d'un certain
nombre de médecins pour « non-respect de tact et mesure ».
Cette notion déontologique de tact et de mesure ne peut être
apprécise que par l'ordre des médecins au cas par cas et en étu-
diant la relation malade-médecin que seuls des praticiens sont à
même de comprendre . Comment, sous couvert de bonne gestion,
la caisse primaire d'assurance maladie peut elle déconventionner
des médecins en invoquant des môtifs (tact et mesure) touchant à
l'éthique, domaine de la compétence exclusive du conseil de
l'ordre ? Le malaise est plus grand encore avec la plainte en dif-
famation de cinq médecins bordelais contre trois administrateurs
de la C.P.A .M . Il lui demande s'il envisage de prendre rapide-
ment des mesures afin d'assainir le climat qui nuit tant aux
assurés sociaux qu'aux praticiens . - Qaestion transmise à M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Réponse . - L'article 70 du code de déontologie médicale pré-
cise : « Les honoraires du médecin doivent être déterminés avec
tact et mesure, en tenant compte de la réglementation en vigueur,
de la nature des soins donnés et des circonstances particulières . »
Les manquements à cette règle déontologique relèvent de la com-
pétence des instances disciplinaires ordinales . L'article 23 de la
convention médicale actuellement en vigueur ne fait que rappeler
cette obligation déontologique en cas de dépassement ou de tarifs
conventionnels . Par ailleurs, l'article 30 de la convention médi-
cale arrête les procédures conventionnelles pouvant tire mises en
oeuvre en cas de non-respect des dispositions conventionnelles,
notamment celles de l'article 23 précité. C'est en conformité avec
cette réglementation que les caisses primaires d'assurance
maladie Interviennent dans ce domaine en leur qualité de repré-
sentants des assurés sociaux . Les organismes d'assurance maladie
sont compétents pour saisir la section des assurances sociales des
conseils régionaux de discipline des médecins des situations dont
elles ont connaissance ou engager à l'encontre des médecins
concernés la procédure de déconventionnement . Dans ce cas les
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médecins peuvent toujours soumettre les décisions dont il font
l'objet à l'appréciation des tribunaux . Concernant le cas particu-
lier évoqué d'une plainte en diffamation déposée par
cinq médecins bordelais contre trois administrateurs de la caisse
primaire d'assurance maledie de la Gironde, le principe de la
séparation des pouvoirs interdit au ministre délégué à la santé
d'intervenir dans cette affaire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

35784. - 19 novembre 1990. - M. André Berthol expose à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que
depuis l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans
en 1983, il n'est plus possible à un commerçant ou à un artisan
de cumuler sa retraite et un emploi. Cette mesure est onéreuse
puisqu'elle prive les régimes d'assurance vieillesse des cotisations
versées autrefois par les retraités en activité . Cette limitation est
inefficace car le nombre des commerçants diminue sans pour
autant créer de nouveaux emplois . De plus, elle contribue à la
désertification des campagnes . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que la législation actuelle, qui expire le
31 décembre 1990, soit modifiée et que la liberté du cumul soit
rétablie au moins à partir de soixante-cinq ans.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

35786. - 19 novembre 1990 . - M . René André attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les dispositions de la loi du 9 juillet 1984 qui a étendu aux non-
salariés du commerce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation
du cumul entre une activité et une pension de retraite . Cette dis-
position législative en vigueur jusqu'au 31 décembre prochain
soulève, en effet, des difficultés importantes, tant pour les
régimes d'assurance vieillesse privés de cotisations que pour le
maintien d'une activité commerçante, notamment en milieu rural.
En effet et contrairement à ce qui se passe dans le régime
général de sécurité sociale, l'interdiction du cumul entre une acti-
vité et une pension de retraite ne permet que très rarement la
reprise d'un commerce, mais peut, par contre, entraîner le licen-
ciement d'employés . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir préciser si le Gouvernement envisage, malgré les inconvé-
nients précités, de proroger l'application de la loi du
9 juillet 1984.

Retraites : régimes autonomes spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

35935 . - 19 novembre 1990 . - M. Aenaud Lepercq rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que
depuis l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans en
1983, il n'est plus possible à un commerçant ou à un industriel
indépendant, qui souhaite percevoir sa pension de retraite, de
continuer son activité antérieure, contrairement à la totaie liberté
de travail qui prévalait jusqu'à cette date pour les retraités . En
effet la loi du 9 juillet 1984 a étendu aux non-salariés du cem-
merce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation du cumul entre
une activité et une pension de retraite instituée pour le régime
général des salariés par une ordonnance de 1982 . Pourtant cette
mesure de limitation du cumul emploi-retraite est onéreuse puis-
qu'elle prive les régimes d'assurance vieillesse de cotisations
versées autrefois par les retraités en activité, sans différer pour
autant l'âge effectif de départ à la retraite, qui n'a cessé de
baisser au cours des récentes années. Cette limitation ae plus est
inefficace tant au plan social qu'au plan économique, car elle a
des conséquences contraires aux buts recherchés . La législation
visait en effet une diminution du chômage en offrant les postes
libérés par les retraités à des actifs à la recherche d'un emploi.
Or force est de constater que le nombre des commerçants actifs
n'a pas augmenté, au contraire . Par ailleurs, si l'on peut espérer
que le départ à la retraite d'un salarié entraînera l'embauche d'un
nouveau salarié, il n'en va pas du tout de même dans le cas de
commerces qui ont mal à trouver un repreneur . La fermeture du
fonds, non seulement ne libère dans ce cas aucun emploi, mais
peut éventuellement favoriser le licenciement d'employés . Ces
fermetures fréquentes en zone rurale accentuent de plus le mou-
vement de désertification des campagnes . Les administrateurs du
régime d'assurance vieillesse des non-salariés du commerce et de
l'industrie (Organic) demandent instamment que la législation
actuelle qui expire le 31 décembre 1990 ne soit pas reconduite et
qu'en tout état de cause la liberté des cumuls telle qu'elle existait
autrefois devrait être rétablie au moins à partir de soixante-

cinq uni qui était l'âge normal de la retraite avant la réforme
de 1983 . Il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne
ce problème.

Retraites : régimes autonomes et sp, !aux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

35936 . - 19 novembre 1990. - Mme Monique Papon attire
l'attention de M . ie ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des retraités non salariés du commerce, de
l ' industrie et de l'artisanat auxquels s'applique, depuis la ioi du
9 juillet 1984, une limitation de cumul entre une activité et une
pension de retraite, à partir de soixante ans . Cette mesure, qui
visait à obtenir une diminuticn du chômage en offrant les postes
libérés par les retraités à des actifs à la recherche d'un emploi,
n'a pas eu, pour cette catégorie professionnelle, les effets
escomptés . En effet : l e le nombre de commerçants actifs n'a pas
augmenté ; 2. certains commerces ayant eu du mal à trouver
repreneur, surtout en zone rurale, ont dû fermer, ce qui a
accentué le mouvement de désertification des campagnes . C'est
pourquoi' les administrateurs du régime d'assurance vieillesse des
non-salariés du commerce et de l'industrie souhaitent que la
liberté de cumul soit rétablie au moins à partir de soixante-
cinq ans . Elle lui demande donc qu'elle est sa position sur ce
sujet.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

36253 . - 26 novembre 1990. - M. Germain Gengenwin
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur la loi du 9 juillet 1984 qui a étendu aux nom
salariés du commerce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation
du cumul entre une activité et une pension de retraite instituée
pour le régime général des salariés par une ordonnance de 1982.
Pourtant cette mesure de limitation du cumul emploi-retraite est
onéreuse puisqu'elle prive les régimes d'assurances vieillesse de
cotisations versées autrefois par les retraités en activité, sans dif-
férer pour autant l'âge effectif de départ à la retraite, qui n'a
cessé de baisser au cours des récentes années . Cette limitation, de
plus, est inefficace, tant au plan social qu'au plan économique,
car elle a des conséquences contraires aux buts recherchés . La
législation visait, en effet, une diminution du chômage en offrant
les postes libérés par les retraités à des actifs à la recherche d'un
emploi . Or, force est de constater que le nombre des commer-
çants actifs n'a pas augmenté, au contraire . Par ailleurs, si l'on
peut espérer que le départ à la retraite d'un salarié entraînera
l'embauche d'un nouveau salarié, il n'en va pas du tout de même
dans le cas de commerces qui ont du mal à trouver un repreneur.
La fermeture du fonds, non seulement ne libère dans ce cas
aucun emploi, mais peut éventuellement favoriser le licenciement
d'employés . Ces fermetures, fréquentes en zone rurale, accentuent
de plus le mouvement de désertification des campagnes . Les
administrateurs du régime d'assurance vieillesse des non-salariés
du commerce et de l'industrie demandent que la législation
actuelle qui expire au 31 décembre 1990 ne soit pas reconduite.
Il souhaite connaître la suite qu'en entend réserver à cette reven-
dication.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

36265. - 26 novembre 1990. - M. Jean-François Mancel rap-
pelle à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
que, depuis l'abaissement de l'âge de la retraite à soixante ans
en 1983, il n'est plus possible à un commerçant ou à un indus-
triel indépendant qui souhaite percevoir sa pension de retraite de
continuer son activité antérieure, contrairement à la totale liberté
de travail qui prévalait jusqu'à cette date pour les retraités . En
effet la loi du 9 juillet 1934 a étendu aux non salariés du com-
merce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation du cumul entre
une activité et une pension de retraite instituée pour le régime
général des salariés par une ordonnance de 1982 . Pourtant cette
mesure de limitation du çumul emploi-retraite est onéreuse, puis-
qu'elle prive les régimes d'assurance vieillesse de cotisations
versées autrefois par les retraités en activité, sans différer pour
autant l'âge effectif de départ à la retraite qui n'a cessé de
baisser au cours des récentes années . Cette limitation, de plus, est
inefficace, tant au plan social qu'au pian économique, car elle a
des conséquences contraires aux buts recherchés. La législation
visait, en effet, une diminution du chômage en offrant les postes
libérés par les retraités à des actifs à la recherche d'un emploi.
Or force est de constater que le nombre de commerçants actifs
n'a pas augmenté, au contraire . Par ailleurs, si l'on peut espérer
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que le départ à le retraite d'un salarié entraînera l'embauche d'un
nouveau salarié, il n'en va pas du tout de même dans le cas de
commerces qui ont du mal à trouver un repreneur . La fermeture
du fonds, non seulement ne libère dans ce cas aucun emploi,
mais peut éventuellement favoriser le licenciement d'employés.
Ces fermetures, fréquentes en zone rurale, accentuent de plus le
mouvement de désertification des campagnes . Les administrateurs
du régime d'assurance vieillesse des non salariés du commerce et
de l'industrie (Organic) demandent donc instamment que la legis-
lation actuelle, qui expire au 31 décembre 1990, ne soit pas
reconduite à l'occasion des travaux parlementaires de la session
d'automne, ou, qu'en tout état de cause, la liberté de cumul telle
qu' elle existait autrefois soit rétablie au moins à partir de
soixante-cinq ans, qui était l'âge normal de la retraite avant la
réforme de 1983 . Il lui demande donc de bien vouloir examiner
ces requétes avec la plus grande attention et de lui indiquer la
suite qu'il envisage de leur réserver.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

36320. - 26 novembre 1990. - M. Gilles de Robien appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le préjudice subi par les caisses
d ' assurance vieillesse des non-salariés du commerce, de l'indus-
trie et de l'artisanat, du fait de la limitation du cumul entre une
activité et une pension de retraite, stipulée par la loi du
9 juillet 1984. En effet, cette mesure a privé les régimes d'assu-
rance vieillesse de cotisations versées autrefois par les retraités en
activité, sans différer pour autant l'âge effectif de départ à la
retraite, qui n'a cessé de baisser au cours des années récentes . Il
lui demande que la législation actuelie, qui expire au
31 décembre 1990, ne soit pas reconduite en l'état sans que soit
prévue la liberté du cumul . - Question transmise d M. le ministre
da q,iraires sociales et de la solidarité.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

36397 . - 3 décembre 1990 . - M . Jean-Luc Reltzer attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les effets de la loi de 1984 . En effet, la loi du
9 juillet 1984 a étendu aux non-salariés du commerce, de l'indus-
trie et de l'artisanat la limitation du cumul entre une activité et
une pension de retraite instituée pour le régime général des
salariés par une ordonnance de 1982. Pourtant, cette mesure de
limitation du cumul emploi-retraite est onéreuse, puisqu'elle prive
les régimes d'assurance vieillesse de cotisations versées autrefois
par les retraités en activité, sans différer pour autant l'âge effectif
de départ à la retraite qui n'a cessé de baisser au cours des
récentes années. Cette limitation, de plus, est inefficace, tant au
plan social qu'au plan économique, car elle a des conséquences
contraires aux buts recherchés . La législation visait, en effet, une
diminution du chômage en offrant les postes libérés par les
retraités à des actifs à la recherche d'un emploi . Or force est de
constater que le nombre des commerçants actifs n'a pas aug-
menté, au contraire . Par ailleurs, si l'on peut espérer que le
départ à la retraite d ' un salarié entraînera l'embauche d'un nou-
veau salarié, il n'en va pas du tout de même dans le cas de com-
merces qui ont du mal à trouver un repreneur. La fermeture du
fonds non seulement ne libère dans ce cas aucun emploi niais
peut éventuellement favoriser le licenciement d'employés . Ces
fermetures, fréquentes en zone rurale, accentuent de plus le mou-
vement de désertification des campagnes . Il lui demande que la
liberté du cumul telle qu'elle existait autrefcis soit rétablie au
moins à partir de soixante-cinq ans, qui était l'âge normal de la
retraite avant la réforme de 1983.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique à l'égard des retraités)

37234. - 17 décembre 1990. - M . Maurice Sergheraert attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité .Il lui a indiqué, lors de la clôture de l'assemblée générale
de la caisse d'assurances vieillesse des travailleurs indépendants
de l 'industrie et du commerce, que les règles limitant le cumul
entre le service d ' une retraite et l'exercice d'une activité profes-
sionnelle devaient être révisées à la fin de l'année 1990. Il lui
demande de préciser si les mesures concernant le cumul emploi-
retraite seront effectives prochainement et quelle en sera la
portée .

Retraites : régimes autonome! et spéciaux (artisans, commerçants
et industriels : politique d l'égard des retraités)

37290 . - 17 décembre 1990 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M. le ministre d.légué à la santé sur les conséquences de la
limitation du cumul emploi retraite des non salariés du com-
merce, de l'industrie et de l'artisanat au regard des régimes d'as-
surance vieillesse de ces mêmes catégories professionnelles . En
effet, la loi du 9 juillet 1984 a étendu aux non salariés du com-
merce, de l'industrie et de l'artisanat la limitation du cumul entre
une activité et une pension de retraite. De ce frit, depuis l'abais-
sement de l'âge de la retraite à soixante ans, il n'est plus possible
à un commerçant ou artisan ou industriel indépendant qui eau-
Imite percevoir sa pension de retraite de continuer sur 1 activité
dès lors qu'il perçoit celle-ci . Cette mesure prive les caisses d 'as-
surance vieillesse de cotisations versées auparavant par les
retraités en activité, sans différer pour autant l'âge effectif de
départ à la retraite, qui n'a cessé de baisser au cours de ces der-
nières années. D'autre part, sur le plan économique et social, elle
a des conséquences contraires au but recherché . Si l'on peut
espérer que le départ à la retraite d'un salarié entraînera l'em-
bauche d'un nouveau salarié, il n'en va pas de même dans le cas
de départ à la retraite de chef d'entreprise, que celui-ci soit com-
merçant, artisan ou industriel, l'entreprise ne trouvant pas néces-
sairement un repreneur et n'étant pas assurée de continuité. Le
constat peut être fait que la fermeture d'un fonds se traduit sou-
vent par le licenciement d'employés . Ces fermetures, trop fré-
quentes en zone rurale, contribuent à accentuer le mouvement de
désertification des campagnes . Il lui demande si, compte tenu de
ce qui précède, il ne serait pas opportun de rétablir la possibilité
pour les commerçants, artisans et chefs d'entreprise de poursuivre
leur activité au-delà de leur accès à la retraite . - Question trans-
mise à M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Retraites : généralités (politique d l'égard des retraités)

37598. - 31 décembre 1990. - M . Philippe Vasseur attire l'ab
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le dispositif limitant le cumul entre un emploi et une
retraite. Dispositif p-orogé jusqu'au 31 décembre l99) par le
projet de loi sur la santé publique et les assurances sociales. En
effet, l'efficacité, en terme d'emploi, de cette disposition est
contestée . D'autre part, il prive les régimes d'assurance vieillesse
de cotisations nouvelles et provoque chez de nombreux conci-
toyens un sentiment d'injustice et d'incompréhension. C'est pour-
quoi il souhaiterait avoir des précisions sur le dispositif qu'il
entend mettre en place pour traiter ce problème à plus long
terme.

Réponse . - De la même manière que les régimes de retraite des
artisans et commerçants ont été alignés sur les dispositions prises
en matière d'abaissement d'âge de la retraite à soixante ans dans
le régime général, ont été également appliquées dans ces régimes
les -'files de limitation de cumul entre un emploi et une retraite
adoptées dans le régime général . Le bilan définitif de cette der-
nière législation est très difficile à établir en termes d'équilibre
des régimes de retraite, en termes d'emploi et d'aménagement des
zones rurales et en termes de condition, de transmission des
entreprises industrielles, commerciales ou artisanales . Conscient
des diverses limites de la législation, le Gouvernement a proposé
au Parlement, qui l'a accepté, de proroger pour une seule année
le dispositif actuel, soit jusqu'au 31 décembre 1991, et d'engager
une concertation approfondie sur sa réforme avec tous les parte-
naires intéressés.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : politique à l'égard des retraités)

35839. - 19 novembre 1990: - M. Daniel Colin attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la législation relative à la retraite d'assurance vieillesse des
professions libérales . En effet, la loi ne 88-16 du 5 janvier 1988 a
prévu la possibilité d'une retraite progressive pour les professions
libérales, et notamment les membres de alles-ci à activité mixte'
salariée/libérale par le nouvel article L . 643-8-1 du code de la
sécurité sociale. Il lui demande si le décret d 'application prévu
par cet article L. 643 . 8-1 est paru et, dans le cas contraire, les
raisons pour lesquelles cet important texte réglementaire tarde à
être édicté contrairement aux vaux du législateur.

Réponse. - Conformément à l'article L .643 . 8-1 du code de la
sécurité sociale, les dispositions relatives à la retraite progressive
peuvent être étendues aux professions libérales dans des condi-
tions fixées .par décret . Le dispositif qui a fait l'objet à cet effet
d'une étude de l'ensemble des professions libérales n'a recueilli
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aucun assentiment en raison de son incompatibilité avec les
conditions d'exercice de chaque profession et des difficultés de
contrôle d'une réelle réduction d'activité . Lors de sa réunion en
date du 14 décembre 1988, le conseil d'administration de la
caisse nationale d'assurance vieillesse des professions libérales a
pris acte de l'achèvement provisoire de cette réflexion.

Retraites : généralités (Fonds national de solidarité)

35990 . - 26 novembre 1990 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le décret n° 89-921 du 22 décembre 1989 modifiant les
articles R . 821-4 et R. 821-11 du code de la sécurité sociale et
relatif aux conditions de versement de l'allocation aux adultes
handicapés . En effet, les prestations familiales, la retraite du
combattant, les pensions attachées aux distinctions honorifiques
et l'allocation de logement n'entrent pas en compte pour l'attri-
bution de l'allocation aux adultes handicapés . N'entrent pas non
plus en compte pour l'attribution de cette allocation, sous cer-
taines conditions, les rentes viagères . Or le décret précité ne
concerne que l'allocation aux adultes handicapés . De très nom-
breux handicapés souhaiteraient que . ces dispositions puissent
être étendues au Fonds national de solidarité, car cette prestation
remplace l'allocation adulte handicapé à partir de soixante ans.
Aussi il lui demande s'il ne serait pas souhaitable à l'avenir
d'étendre les mesures adoptées au Fonds national de solidarité
pour en faire bénéficier les adultes handicapés.

Réponse. - En application • du deuxième alinéa de l'ar-
ticle L . 821-1 du code de la sécurité sociale, les avantages de
retraite des personnes handicapées, y compris l'allocation supplé-
mentaire du Fonds national de solidarité (F .N.S .), sont, en tant
que de besoin, complétés par l'allocation aux adultes handicapés
dans la limite du maximum de cette prestation, soit 35 770 francs
au l er janvier 1991 . Exclure les rentes constituées par les handi-
capés eux-mêmes des ressources prises en compte pour le calcul
de l'allocation supplémentaire du F.N .S . aux handicapés retraités,
dans les mêmes limites (12 000 francs par an) que celles prévues
pour l'allocation aux adultes handicapés en application des
décrets n°' 89-921 du 22 décembre 1989 et 90-534 du
29 juin 1990, aurait certes pour conséquences de majorer le mon-
tant de l'allocation supplémentaire du F .N .S ., mais aussi de dimi-
nuer à due concurrence le montant différentiel de l'allocation
aux adultes handicapés, sans aucun gain financier pour les han-
dicapés. Dans l'état actuel de ses informations, le ministre n'envi-
sage pas de modifier en ce sens la réglementation du F.N .S.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

35995, - 26 novembre 1990 . - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur les vœux de la dernière assemblée générale de
la fédération des établissements hospitaliers et d'assistance privés.
Ces établissements demandent : 10 un remboursement complet et
individuel en faveur des dialysés qui ont recours à l'érythropoié-
tine ; 2 . un relèvement des plafonds tarifaires pour l'autodialysc
et la dialyse péritonéale ambulatoire continue afin que les nou-
velles techniques puissent être prises en compte et que la qualité
du traitement puisse être aussi bonne à domicile qu'en centre de
dialyse hospitalier ; 3. une évolution de la réglementation et de
la carte sanitaire afin que les unités légères de dialyse, structures
intermédiaires entre l'autodialyse et le centre de dialyse permet-
tant un excellent traitement à un coût proche de l'autodialyse,
puisse être créées dans les villes où les besoins sont manifestes . Il
lui demande de bien vouloir examiner ces requêtes avec attention
et de prendre les mesures permettant de leur donner une suite
favorable.

Réponse. - Les malades dialysés auxquels l'érythropoiétine est
prescrite n'ont aucune dépense à leur charge . Par ailleurs, au
cours de ces dernières années, les relèvements des plafonds tari-
faires applicables à la dialyse à domicile et à la dialyse périto-
néale continue ambulatoire ont permis le développement des
nouvelles techniques dans des conditions satisfaisantes, qu'il
s'agisse des techniques d'ultrafiltration, de bains au bicarbonate
ou de double-poche . Enfin, le Gouvernement, constatant l'évolu-
tion rapide des modes de traitement des insuffisants rénaux chro-
niques, étudie actuellement les mesures réglementaires suscep-
tibles d'ltre prises afin - de permettre la création de structures
diversifiées telles que notamment les unités légères de dialyse .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

36202 . - 26 novembre 1990 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le mécontente-
ment de très nombreux adeptes de la médecine d'orientation
anthroposophique concernant l'arrêté du 12 décembre 1989 qui
exclut du champ de remboursement de la sécurité sociale de
nombreux médicaments prescrits par leurs médecins traitants . Il
s'agit de médicaments contenant l'une des 120 substances
« déremboursées » par cet arrêté de la forme pharmaceutique
« ampoule injectable » ainsi que les actes infirmiers qui y sont
liés et de la phytothérapie . Les associations concernées ont déjà
attiré votre attention sur cette décision prise sans concertation
préalable avec les milieux intéressés et des conséquences injustes
qui en ressortent. Aussi, il lui demande de bien vouloir examiner
ie problème ainsi posé avec une bienveillante attention et de lui
faire connaître la suite qui aura été réservée à ce dossier . - Ques-
tion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité.

Réponse. - En application du décret n° 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 out été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989. Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence. Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été aetoiisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait•la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge. Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'autc,-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l et janvier 1989. En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36254 . - 26 novembre 1990 . - M . Jacques Godfrain demande
à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité en ce
qui concerne la retraite mutualiste des anciens combattants avec
participation de l'Etat, que le plafond majorable de l'Etat soit
porté de 5 900 F, actuellement, à 6 500 francs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36915. - 10 décembre 1990. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur le problème de la retraite mutualiste ancien
combattant . En effet, pour la retraite mutualiste ancien combat-
tant, avec participation de l'Etat, tout le monde combattant
réclame que le plafond majorable de l'Etat soit porté à
6 500 francs au lieu des 5 900 francs actuels. Il lui demande donc
ce qu'il compte faire pour répondre à cette revendication . - Ques-
tion transmise d M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36918. - 10 décembre 1990 . - Mme Monique Papon attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la nécessité de revaloriser le plafond
majorable par l'Etat de la retraite mutualiste du combattant. En
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effet, elle s'inquiète de ce qu'aucun crédit n ' ait été prévu pour
cela dans le budget pour 1991, afin de porter à 6400 F comme le
réclame le monde du combattant . Elle lui demande donc de bien
vouloir lui indiquer pour quelles raisons le Gouvernement refuse
de répondre aux besoins légitimes des anciens combattants au
moment où léurs difficultés sont unanimement
reconnues . - Question transmise à M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36971 . - 17 décembre 1990 . - M . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les souhaits exprimés par les anciens
combattants de voir porter à 6 400 francs, à compter du i « jan-
vier 1991, le plafond majorable de leur retraite mutualiste . II lui
demande de bien vouloir lui préciser ses intentions concernant
cette juste revendication à laquelle il apporte tout son sou-
tien . - Qaestion transmise à M. le ministre des affaires sociales et de
la solidarité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37102 . - 17 décembre 1990. - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le projet de budget 1991 qui ne prévoit
pas les crédits nécessaires à la revalorisation du plafond de la
retraite mutualiste du combattant . C'est pourquoi. il lui demanda
qu'en seconde lecture le Gouvernement inscrive les crédits corres-
pondants par lettre rectificative au budget 1991 ou, si tel n'était
pas le cas, qu'il prévoie cette mesure à une prochaine loi de
finances rectificative . - Question transmise à M. ie ministre des
affaires sociales et de la solidarité

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37233. - 17 décembre 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la nécessité évidente de revaloriser le plafond majorable
par l'Etat de la retraite mutualiste des combattants . Il s'inquiète
en effet de ce qu'aucun crédit n'ait été prévu pour cela dans le
budget pour 1991 afin de le porter à 6 400 francs comme le
monde combattant le réclame . Aussi lui demande-t-il de bien
vouloir lui préciser pour quelles raisons le Gouvernement marque
autant de mauvaise volonté à répondre aux besoins légitimes des
anciens combattants au moment où leurs difficultés sont large-
ment exposées et unanimement reconnues.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37236. - 17 décembre 1990 . - M . Yves Coussain demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité quelles
dispositions il entend prendre afin que le plafond majorable de
la retraite mutualiste du combattant soit porté à 6 400 francs
en 1991 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37237 . - 17 décembre 1990 . - M . Jean Proriol demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité quelles
dispositions il entend prendre afin que le plafond majorable de
la retraite mutualiste du combattant soit porté à 6 400 francs
en 1991 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

37760. -- 7 janvier 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur la revendication, commune à toutes les asso-
ciations d'anciens combattants, de voir porter de 5 900 francs à
6 500 francs le plafond majorable de la participation de l'Etat à
la retraite mutualiste du combattant . lI lui demande en consé-
quence s'il entend donner une suite positive à cette
demande . - Question transmise à ILÎ. le ministre des affaires sociales
et de la solidarité.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualites d ' an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975, compte
tenu des crédits budgétaires alloués à 'cet effet . Au l er jan-
vier 1990, il a été porté de 5 600 francs à 5 900 francs, soit une
augmentation de 5,3 p . 100 supérieure à celle constatée depuis
lors en ce qui concerne l'évolution des prix . Les rentes viagères ,
constituées au profit des anciens combattants mutualistes ont été
majorées, en application de la loi de finances pour 1991, de
2,8 p . 100 correspondant à la hausse prévue des prix pour 1991.
Par ailleurs, la loi de finances pour 1991 dispose que les rentes
mutualistes d'anciens combattants sont exonérées de la contribu-
tion sociale généralisée qu'elle a instituée . Le Gouvernement s'est
ainsi efforcé de maintenir le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes d'anciens combattants, dans le respect des contraintes bud-
gétaires .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36256. - 26 novembre 1990. - M. Jean-Pierre de Peretti
della Rocca attire l'attention de M . le ministre des affaires
sociales et de la solidarité sur la situation des infirmières libé-
rales . En effet, leurs honoraires n'ont pas été •revalorisés depuis
près de trois ans (trente-trois mois exactement), Or, pendant ce
temps, leurs charges n'ont cessé de croisse . Ainsi, les frais de car-
burant ont augmenté de 28 p . 100 alors que les frais de déplace-
ment représentent 18 p. 100 des frais professionnels . Ces der-
niers, une fois acquittés, s'élèvent à 4 , p. 100 de l'ensemble de
leurs honoraires . Par ailleurs, il faut rappeler que les infirmières
disposent d'une couverture sociale dérisoire qui les Oblige 1 sous-
crire des assurances privées complémentaires, non déductibles de
leurs frais professionnels . Compte tenu de tous ces éléments, il
lui demande de bien vouloir préciser les solutions qu'il a l'inten-
tion de mettre en oeuvre pour améliorer la situation des infir-
mières libérales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36391 . - 3 décembre 1990. - M . 3ernard Debré rappelle à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité que la
dernière revalorisation des honoraires des infirmières libérales
date de décembre 1987 . L'avenant tarifaire n'a, semble-t-il, tou-
jours pas été accepté par son ministère ni Far celui du budget,
alors qu'il a été approuvé par le conseil d'administ ration des
caisses d'assurance maladie . 11 lui demande de lui exposer les
raisons de ce refus et de lui faire connaître ses intentions en la
matière .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36597 . - 3 décembre 1990 . - M . Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M . le ministre des affaires socialeo et de la soli-
darité sur la situation des infirmiers et des infirmières. En effet,
la dernière revalorisation des tarifs de soins en secteur ambula-
toire date du mois de décembre 1987 et l'avenant tarifaire
approuvé par le conseil d'administration des caisses nationales
d'assurance maladie n'est toujours pas accepté par le ministère . Il
lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour cor-
riger cette situation et répondre ainsi aux attentes de la profes-
sion .

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36598 . - 3 décembre 1990 . - M . Louis Pierna attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
les infirmières libérales . La situation de ces professionnelles de la
santé s'est en effet considérablement dégradée en raison de l'ab-
sence de revalorisation des soins infirmiers depuis trente-
trois mois . Les horaires actuels ne leur permettent plus de faire
face aux frais professionnels accrus provoqués, notamment, par
i'augmentation de 28 p . 100, durant ces trente-trois mois, du prix
du litre de carburant et par le co0t très élevé des assurances
privées complémentaires non déductibles qu'une couverture
sociale dérisoire les oblige à souscrire . La justice sociale comme
le souci des malades exigent que les infirmières libérales oénéfi-
cient des honoraires auxquelles leur donne droit leurs activités . Il
lui demande s'il entend agir en ce sens .
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Profesrions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36599 . - 3 décembre 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des infirmières libérales. Devant l'importance des
soins infirmiers et l'absence de revalorisation tarifaire réelle
depuis trente-trois mois, il le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il compte effectivement pendre en faveur de
cette profession.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenants tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
mucoviscidose que la commission permanente de la Nomencla-
ture générale des actes professionnels a fait parvenir à l'adminis-

' tration ont été acceptées par les pouvoirs publics, c eformément
au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au Journal officiel du
5 juillet 1990.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36262 . - 26 novembre 1990 . - M . Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur le problème du plafond de la retraite mutualiste du
combat t ant . En effet, depuis dix ans, l'évolution du plafond
majorable de la retraite mutualiste n'a pas suivi celle des pen-
sions militaires d'invalidité . Il lui demande donc quelles mesures
il entend prendre pour corriger cette situation et répondre ainisi
aux attentes eu monde combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36750 . - 10 décembre 1990. L M . Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur une revendication essentielle des inté-
ressés . Ces derniers souhaitent vivement quo soit augmenté le
plafond majorable de la retraite mutualiste 9u combattant, qui,
porté à 5 900 francs depuis le let janvier 1990, n'avait subi
aucune augmentation les deux années précédentes . Ce plafond
accuse un retard de plus de 8 p . 100 par rapport aux pensions
d'invalidité sur la période 1979-1990 et les anciens combattants,
souvent de condition modeste, souhaitent qu'il soit relevé à
6 400 francs . Il souhaite donc connaître les possibilités de
réponse aux nombreux adhérents des mutuelles concernées qui
apportent une contribution certaine à l'effort national
d'épargne . - Question transmise d M. le ministre des affaires
sociales et de la solidarité.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36914 . - 10 décembre 1990. - Les crédits ouverts pour 1991 au
chapitre 47-22 du budget du ministère des affaires sociales et de
la solidarité ne prévoient pas une augmentation du plafond majo-
rable de la retraite mutualiste du combattant, ce qui en gaine un
profond mécontentement chez les 300 000 adhérents de la Fédé-
ration nationale de la mutualité combattante. M . Jean Brocard
demande en conséquence à M . le secrétaire d'État aux anciens
combattants et victimes de guerre s'il n'envisageisit pas, lois de
la seconde lecture de la loi de finances 1991 devant l'Assemblée
nationale, de proposer un relèvement du plafond, le portant de
5 900 francs à 6 400 francs, un tel relèvement étant évalué en
fonction de l'évolution de la valeur du point des pensions mili-
taires d'invalidité. - Question transmise d M. le ministre des a,(/aires
sociales et de la solidarité.

Réponse . - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'an-
ciens combattants a été relevé régulièrement depuis 1975 compte
tenu des crédits budgétaires alloués à cet effet . Au l et jan-
vier 1990, il a été porté de 5 600 francs à 5 900 francs soit une
augmentation de 5,3 p . 100 supérieure à celle constatée depuis
lors en ce qui concerne l'évolution des prix . Les rentes viagères
constituées au profit des anciens combattants mutualistes ont été
majorées, en application de la loi de finances pour 1991, de
2,8 p . 100 correspondant à la hausse prévue des prix pour 1991.
Par ailleurs, la loi de finances pour 1991 dispose que les rentes
mutualistes d'anciens combattants sont exonérées de la contribu-

tien sociale généralisée qu'elle a instituée . Le Gouvernement s'est
ainsi efforcé de maintenir le pouvoir d'achat des rentes mutua-
listes d'anciens combattants, dans le respect des contraintes bud-
gétaires . En tout état de cause, il ne saurait être envisagé de
fonder le relèvement du plafond majorable sur l ' évolution de la
valeur du point indiciel des pensions militaires d'invalidité . Ces
pensions ont, en effet, un caractère de prestations de réparation
alors que les rentes mutualistes d'anciens combattants constituent
une forme de placement de l'épargne encouragée par l'Etat.

Professions paramédicales (orthoptistes)

36263 . - 26 novembre 1990 . - M. Gilles de Robien appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation inquiétante que connaissent aujourd'hui
les orthoptistes . En effet, il est important de souligner que la der•
nière revalorisation de leurs honoraires est en date de
décembre 1987 . Mais alors que le projet de loi portant diverses
mesures sociales permet aux médecins un allégement de leurs
cotisations d'allocations familiales, par une modification de l'ar-
ticle 162-8-1 du code de la sécurité sociale, il lui demande
d'étendre cette mesure aux conventions paramédicales conven-
tionnées .

Professions paramédicales (orthophonistes)

36589 . - 3 décembre 1990. - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des orthophonistes. La dernière revalorisa-
tion des tarifs des soins orthophoniques datant de 1987 et leurs
charges sociales augmentant, ceux-ci voient leurs revenus moyens,
diminuer chaque année. Cette profession souhaite, par consé-
quent, que l'article 162-8-1 du code de la sécurité sociale soit
complété afin que soient étendus aux orthophonistes et aux pro-
fessions paramédicales conventionnées, les mesures d'allégements
des cotisations d'allocations familiales dont le corps médical a pu
bénéficier, Il lui demande quelle suite il entend donner à ces
revendications .

Professions paramédicales (orthoptistes)

36591 . - 3 décembre 1990 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des orthoptistes. En effet, la dernière revalorisa-
tion de leurs honoraires date de décembre 1987 . 11 lui rappelle
que l'avenant tarifaire 'L'a toujours pas été accepté par le minis-
tère des affaires sociales et par le ministère du budget alors qu'il
a été approuvé par le conseil d'administration des caisses d'assu-
rance maladie . En conséquence, il lui demande si, à l'instar des
médecins, il envisage d'étendre aux orthoptistes et aux profes-
sions paramédicales conventionnées un allégement de leurs coti-
sations d'allocations familiales.

Professions paramédicales (orthoptistes)

36746 . - 10 décembre 1990 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des orthoptistes . En effet, la dernière revalorisa-
tion de leurs honoraires date de décembre 1987 . Il lui rappelle
que l'avenant tarifaire n'a toujours pas été accepté par le minis-
tère des affaires sociales et par le ministère du budget, alors qu'il
a été approuvé par le conseil d'administration des caisses d'assu-
rance maladie, En conséquence, il lui demande si, à l'instar des
médecins, il envisage d étendre aux orthoptistes et aux profes-
sions paramédicales conventionnées un allègement de leurs coti-
sations d'allocations familiales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36865. - 10 décembre 1990 . - M . Jacques Rimbault fait
savoir à M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
que la dernière revalorisation des tarifs des soins infirmiers en
secteur ambulatoire date de ainembre 1987 et que l'avenant
approuvé par les conseils d'administration des caisses d'assurance
maladie n'est toujours pas accepté par le ministère des affaires
sociales ni par celui du budget . Le corps médical s'étant vu attri-
buer une revalorisation de 5 francs du tarif de consultation ainsi
que d'un alignement des cotisations d'allocation, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour étendre . cette dernière
mesure .
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Prestations familiales (cotisations)

37325. - 24 décembre 1990. - M. François Rochebloine attire
l'attention du M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darite sur le caractère restreint du champ d'application de l'ar-
ticle L . 162-8-1 du code de la sécurité sociale . Cet article, intro-
duit par voie d'amendement par le Gouvernement en nouvelle
lecture du projet devenu loi n° 90-86 du 23 janvier 1990 portant
diverses dispositions relatives à la sécurité sociale et à la santé,
permet aux caisses d'assurances maladie de prendre en charge,
dans des conditions fixées par décret, une partie des cotisations
d'allocations f'imiliales des médecins . Il lui demande quelles sont
les raisons pour lesquelles une mesure identique n'a pas été prise
en faveur des chirurgiens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires
médicaux.

Réponse. - Le loi du 23 janvier 1990 qui a donné aux caisses
d'assurance maladie la possibilité d, prendre en charge une
partie de la cotisation d'allocations familiales due par les
médecins qui respectent les tarifs prévus par la convention a été
adoptée pour répondre à la volonté exprimée par les parties inté-
ressées au cours des négociations qui ont précédé la conclusion
de la convention médicale. Les conventions conclues avec les
professions médicales et paramédicales constituent un ensemble
indissociable d'avantages et de sujétions spécifique à chacune de
ces professions . Aussi, il n'est pas envisagé dans l'immédiat
d'étendre aux auxiliaires médicaux les mesures de prise en
charge des cotisations d'allocations familiales dont ont bénéficié
les médecins.

Laboratoires d'analyses (politique et réglementation)

36359. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-François Mattes
demande à M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité de bien vouloir lui donner quelques précisions sur le projet
d: loi portant diverses mesures d'ordre social examiné en conseil
des ministres le 21 novembre dernier et, plus particulièrement,
sur le projet' de forfaitisation des honoraires de biologie . Il sem-
blerait que le projet actuel ne précise pas si ce forfait sera par
jour et par malade ou par affection . Cependant, quelle que soit
la modalité, si un cahier dey charges n'est pas défini, des conflits
ne manqueront pas de se produire entre prescripteur et biologiste
sur le bien-fondé d'un examen de laboratoire. En effet, le pres-
cripteurqui exerce à titre libéral pourra arguer de l'engagement
de sa responsabilité à l'égard de son malade et de sa réputation à
l'égard de sa clientèle pour ne prendre aucun risque . De son
côt x, le biologiste qui refusera l'exécution d'un examen (ou sa
répétition), en raison des données actuelles de la science mon-
trant la faible performance diagnostique ou l'intérêt réduit de cet
examen, verra-t-il sa responsabilité formellement engagée en cas
d'accident ? Afin de prévenir conflits et procès, il lui demande
s'il ne serait pas préférable que le texte prévoie de façon précise
le nombre et le type d'examens inclus dans ce forfait . Les
examens qui ne relèveraient pas de la liste alors établie pour-
raient, bien sûr, être prescrits par le médecin, mais seraient pris
en charge soit par la sécurité sociale, soit par le malade directe-
ment, soit par une mutuelle ou une compagnie d'assurance.

Réponse. - La réforme adoptée par le Parlement ne crée pas de
lien juridique entre les prescripteurs d'analyses et examens de
biologie médicale, d'une part, et les directeurs de laboratoire,
d'autre part. Elle consiste à supprimer le paiement à l'acte des
analyses de laboratoire et à inclure les frais correspondants dans
les tarifs d'hospitalisation, comme c'est déjà le cas peur les
dépenses de produits pharmaceutiques sans que cela ne soulève
de difficultés particulières . Cette forfaitisation aura pour effet de
favoriser le bon usage des actes de biologie médicale dans le
cadre des hospitalisations en cliniques privées et d'assurer une
meilleure maitrise de la croissance des dépenses de l'assurance
maladie de nature à rapprocher les conditions de financement du
secteur public et du secteur privé dans ce domaine.

Professions médicales (médecins)

36381 . - 3 décembre 1990 . - M. Philippe Legras rappelle à
M . le ministre délégué à la santé qu'il a récemment annoncé la
décision du Premier ministre d'alléger les charges des centres de
santé afin de leur permettre de fonctionner dans de meilleures
conditions . Il lui demande si les cabinets médicaux autres que les
centres de santé peuvent également espérer une mesure du même
ordre qui allégerait leurs charges . - Question transmise d M. (e
ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Réponse. - L'allégement des charges sociales qui pèsent sur les
centres de santé pour lee praticiens et auxiliaires médicaux qu'ils
emploient est une mesure destinée à aligner la situation de ces
établissements de soins sur celle des médecins libéraux . Il n'est
pas envisagé de mesures nouvelles concernant Ies cabinets médi-
caux, étant rappelé que les conditions d'exercice des médecins
libéraux qui respectent les tarifs conventionnels ou qui sont titu-
laires du droit à dépassement ont été améliorées par la prise en
charge d'une partie des cotisations d'allocations familiales par les
caisses d'assurance maladie . Cette participation s'élève à 1 mil-
liard de francs soit un gain effectif moyen par médecin concerné
d'environ 1 000 francs par mois . Les médecins concernés acquit-
tent des cotisations à hauteur de 2 p . 100 de la totalité de Ieurs
revenus alors que les taux normalement appliqués s'établissent à
7 p . 100 sous plafond et à 4,9 p. 10C au-delà.

Politiques communautaires (femmes)

36382 . - 3 décembre 1990. - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le, ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
une proposition de directive déposée par la commission euro-
péenne dans le cadre du programme sur la charte sociale com-
munautaire. En effet, dans cette proposition de loi européenne le
12 septembre concernant la protection au travail de la femme
enceinte ou venant d'accoucher, la commission demande aux
Duuze d'accorder un congé maternité de quatorze semaines, dont
deux au moins à prendre avala l'accouchement . Actuellement,
quatorze semaines ininterrompues de congé maternité avec l'inté-
gralité du salaire ou une allocation équivalente, seulement trois
pays de la Communauté européenne offrent ce degré de protec-
tion aux femmes qui travaillent : l'Allemagne, la Grèce et le
Luxembourg . La commission européenne propose donc au
conseil des ministres de la Communauté de le généraliser à toute
l'Europe des Douze dans la perspective de 1992. Cette commis-
sion propose en même temps d'autres mesures de protection qui
amélioreraient la situation de nombreuses salariées de la commu-
nauté : 1 . interdiction du travail de nuit pendant seize semaines
autour de l'accouchement, dont au moins huit avant la date
prévue pour la naissance ; 2 . interdiction d'exposer des femmes
enceintes ou allaitantes à des substances ou à des procédés qui
peuvent nuire à leur santé ; 3, interdiction de licencier une
femme enceinte ou venant d'accoucher pour une raison liée à son
état . Cette proposition vise avant tout à accorder à toutes les
femmes de la Communauté un solide minimum de protection en
cas de maternité, mais elle a également pour but de permettre
aux femmes de mieux concilier travail et maternité. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer, d'une part, s'il compte
adopter ces mesures européennes de protection sociale à notre
pays et, d'autre part, dans quels délais le Gouvernement peut les
faire appliquer afin de répondre eux voeux des femmes qui tra-
vaillent.

Réponse. - La Commission des communautés européennes a
présenté, le 17 octobre 1990, une proposition de directive du
conseil concernant 1- protection au travail de la femme enceinte
ou venant d'accoucher, proposition dont le texte à d'ailleurs été
modifié par la commission le 3 janvier 1991 . Cette proposition
est actuellement examinée par le groupe des questions sociales
qui réunit des représentants du conseil et de la commission ainsi
que les représentants des départements ministériels concernés des
différents Etats membres . Le Gouvernement français considère
qu'il s'agit d'une proposition de texte importante . Ses représen-
tants participent donc activement aux débats afin de favoriser
l'élaboration d'un texte susceptible de réunir un accord et d'être
adopté ultérieurement par le conseil . Dès cette adoption, le Gou-
vernement français prendra les mesures nécessaires pour que la
directive en cause soit appliquée dans les délais qu'elle prévoit.

Professions paramédicales (orthophonistes)

36392 . - 3 décembre 1990 . - M. Bernard Debré rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que la
revalorisation des honoraires des orthophonistes date de
décembre 1987. L'avenant tarifaire n'a semble-t-il toujours pas
été accepté par son ministère ni par celui du budget, alors qu'il a
été approuvé par le conseil d'administration des caisses d'assu-
rance maladie . II lui demande de lui exposer les raisons de ce
refus et de lui faire connaître ses intentions en la matière.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMO qui rémunère
l'activité des orthophonistes est effectuée par le biais d'avenants
tarifaires à la convention nationale dè la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
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par les parties conventionnelles . Cependant, les propositions rela-
tives aux actes d'orthophonie que la commission permanente de
la nomenclature générale des actes professionnels a fait parvenir
à l'administration ont été intégralement acceptées par les pou-
voirs publics, conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin
1990 paru au Journal officiel du 6 juillet 1990.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

36ffl. - 3 décembre 1990. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les droits à pension des mères de famille . Elles doivent en
effet attendre l'âge de soixante-cinq ans pour percevoir la totalité
de leurs droits par rapport à leurs années de versement . Il lui
demande, en conséquence, s'il ne serait pas possible d'adopter les
mesures nécessaires pour que les mères de famille puissent béné-
ficier de ces droits dès l'âge de soixante ans.

Réponse. - Les assurés du régime général de sécurité sociale,
âgés d'au moins soixante ans peuvent demander la liquidation
d'une pension de vieillesse, quelle que soit leur durée d'assu-
rance . Sauf en cas d'inaptitude au travail médicalement reconnue,
les intéressés ne bénéficient cependant d'une pension de vieillesse
liquidée au taux plein (50 p. 100) qu'à la condition de réunir
150 trimestres d'assurance et de périodes reconnues équivalentes,
tous régimes de retraite de base confondus . S'agissant plus parti-
culièrement de la situation des mères de famille, plusieurs
mesures sont intervenues pour compenser la privation d'années
d'assurance résultant de l'accomplissement de leurs taches fami -
liales . Ces mesures permettent aux intéressées d'obtenir plus faci-
lemen t les 150 trimestres requis pour l'obtention du taux plein.
Ainsi, toute femme ayant ou ayant eu la qualité d'assurée, à titre
obligatoire ou volontaire, peut bénéficier d'une majoration de
deux ans d'assurance par enfant élevé à sa charge ou à celle de
son conjoint pendant au moins neuf ans avant qu'il atteigne son
seizième anniversaire. D'autre part, les personnes isolées (ou pour
un couple l'un ou l'autre de ses membres n'exerçant pas d'acti-
vité professionnelle) ayant soit un enfant de moins de trois ans,
soit trois enfants, bénéficiaires de l'allocation au jeune enfant, du
complément familial ou de l'allocation parentale d'éducation et
dont les ressources sont inférieures à un certain plafond, sont
affiliées obligatoirement à l'assurance vieillesse à la charge exclu-
sive des organismes débiteurs des prestations familiales . Par ail-
leurs, une possibilité d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse
a été ouverte, sous certaines conditions, aux mères de famille qui
ne re!event pas, à titre personnel, d'un régime obligatoire d'assu-
rance vieillesse . Les perspectives financières de l'assurance vieil-
lesse du régime général ne permettent pas d'accorder aux inté-
ressées une retraite proportionnelle sur la base du taux plein
avant soixante-cinq ans.

Sécurité sociale (bénéficiaires)

36533. - 3 décembre 1990. - M . Christian Estrosi attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le fait que certains salariés, employés à temps partiel
pour une durée n'excédant pas 120 heures par mois, 200 heures
par trimestre, ou 1 200 heures dans l'année ne peuvent bénéficier
des prestations de sécurité sociale. En revanche, les personnes
allocataires du revenu minimum d'insertion sont inscrites au
régime général de la sécurite sociale et peuvent à ce titre avoir
droit à toutes les prestations en nature servies par ce régime.
Cette distorsion n'est pas en mesure de répondre aux impératifs
d'une lutte efficace contre le chômage en permettant une réinser-
tion des chômeurs dans la vie active . Une telle situation ne peut,
en fait qui constituer une prime à l'inactivité et va donc à l'en-
contre des objectifs de réinsertion assignés au R.M .I . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour mettre un
terme à cette situation qui pénalise gravement de nombreux
salariés à temps partiel.

Réponse. - Les c o nditions d'ouverture du droit aux prestations
des assurances maladie, maternité, invalidité et décès s'apprécient
sur la base d'une durée minimale d'activité salariée ou d'un mon-
tant minimal de cotisations. Ces dispositions, codifiées aux
articles R. 313-2 et suivants du code de la sécurité sociale, sont
adaptées aux salariés employés à temps plein comme aux per-
sonnes exerçant une activité à temps partiel ou discontinue . En
effet, le droit aux prestations en nature des assurances maladie et
maternité est notamment ouvert ' à l'assuré qui justifie avoir
occupé un emploi salarié pendant au moins 200 heures au cours
d'une période de référence de trois mois . Or, cette durée mini-
male d'activité salarié qui permet également, le cas échéant, de
bénéficier des indemnités journelières de l'assurance maladie
(pour un arrêt de travail inférieur ou égal à six mois) et de l'as-

surance maternité, est légèrement inférieure à l'horaire d'un
assuré travaillant à mi-temps . A d :.i'uut d'une durée de travail
suffisante, les prestations en nature et en espèces susvisées peu-
vent également être servies à l'assuré qui justifie d'un montent
semestriel de cotisations au moins égal au montant dû pour un
salaire égal à 1 040 fois la valeur horaire du S .M .I .C . Il n'y a
donc pas lieu de modifier la réglementation d'autant que les
salariés qui ne réunissent aucune des conditions générales d'ou-
verture de droit ont la possibilité d'adhérer au régime de l'assu-
rance personnelle pour le bénéfice des prestations en nature des
assurances maladie et maternité du régime général . Dans ce cas,
les parts patronale et salariale de la cotisation d'assurance
maladie maternité versées pour le compte de l'assuré au titre des
prestations en nature du régime obligatoire viennent en déduction
de la cotisation due au titre de l'assurance personnelle . En tout
état de cause, il parait inopportun de faire un rapprochement
entre le droit commun de l'ouverture du droit aux prestations et
la couverture par l'assurance personnelle des allocataires du
revenu minimum d'insertion qui constitue un dispositif d'accès
aux soins de personnes en situation de grande précarité . Il
convient en outre de préciser que l'affiliation à l'assurance per-
sonnelle des bénéficiaires du R .M .I . n'intervient que . lorsque les
intéressés n'ont pas droit, à un titre quelconque, aux prestations
en nature d'un régime obligatoire d'assurance maladie.

Professions paramédicales (orthoptistes)

36592 . - 3 décembre 1990 . - M . Bernard Debré rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité que la
dernière revalorisation des honoraires des orthoptistes date de
décembre 1987 . L'avenant tarifaire n'a semble-t-il toujours pas
été accepté par . son ministère ni par celui du budget alors qu'il a
été approuve par le conseil d'administration des caissec d'assu-
rances maladie . Il lui demande de lui exposer les raisons de ce
refus et de lui faire connaître ses intentions en la matière.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMY, qui rému-
nère l'activité des orthoptistes est l'objet d'avenants tarifaires à la
convention nationale de la profession négociés entre les parties
signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels. Les pouvoirs publics étudient actuelle-
ment les propositions de revalorisation tarifaire formulées par les
parties conventionnelles . Dans le cadre de ses travaux, la com-
mission permanente de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels a proposé des modifications relatives au contrôle
orthoptique, qui ont été acceptées par les pouvoirs publics,
conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au
Journal officiel du 5 juillet 1990.

Professions paramédicales (orthoptistes)

36593. - 3 décembre 1990 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des orthoptistes . En effet, la dernière revalorisation
des honoraires des orthoptistes date de décembre 1987 . L'avenant
tarifaire n'a toujours pas été accepté par le ministère dés affaires
sociales et par le ministère du budget, alors qu'il a été approuvé
par le conseil d'administration des caisses d'assurance maladie,
l'augmentation de 0,75 centime pour la lettre clé A.M.Y. ne ris-
quait certainement pas de mettre en péril le budget de l'assu-
rance maladie . Face à la revalorisation de cinq francs de la
consultation des médecins, et à l'allégement de leurs cotisations
d'allocations familiales, il paraîtrait tout à fait équitable que les
orthoptistes et les autres professionnels paramédicaux bénéficient
de dispositions similaires, connaissant la modicité de leurs
revenus moyens . Il lui demande donc quelles dispositions
compte-t-il prendre en ce sens.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMY qui rémunère
l'activité des orthoptistes est l'objet d'avenants tarifaires à la
convention nationale de la profession négociés entre les parties
signataires du texte conventionnel et approuvés ensuite par
arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient 'actuelle-
ment les propositions de revaiorisation tarifaire formulées par les
parties conventionnelles . Dans le cadre de ses travaux, la com-
mission permanente de la nomenclature générale des actes pro-
fessionnels a proposé des modifications relatives au contrôle
orthoptique, qui ont été acceptées par les pouvoirs publics,
conformément au contenu de l'arrêté du 27 juin 1990 paru au
Journal officiel du 5 juillet 1990 . Par ailleurs, la loi du 23 jan-
vier 1990 qui a donné aux caisses d'assurance maladie la possibi-
lité de prendre en charge une partie de la cotisation d'allocations
familiales due per les médecins qui exercent leur activité libérale
dans le cadre conventionnel a été adoptée pour répondre à la
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volonté exprimée par les parties intéressées au cours des négocia-
tions qui ont précédé la conclusion de la convention médicale.
Les contraintes de l'équilibre financier de l'assurance maladie ne
permettent pas d'envisager dans l'immédiat d'étendre aux auxi-
liaires médicaux ces mesures d'allégement des cotisations d'allo-
cations familiales dont ont bénéficié les médecins.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

36594. - 3 décembre 1990. - M . François Patriat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité s'il
envisage d'étendre la gratuité de la vaccination antigrippale jus-
qu'alors réservée aux pe :sonnes âgées, non seulement aux per-
sonnes professionnellement actives, mais également à toute autre
personne sans activité professionnelle.

Réponse; - Depuis la campagne de vaccination 1988-1989, la
vaccination antigrippale est étendue aux assurés âgés de plus de
soixante-dix ans ainsi qu'à certaines catégories d'assurés atteints
de l'une des sept affections de longue durée présentant une indi-
cation spécifiq .ie pour ce type de vaccination . Four la campagne
de vaccination X990-1991 une huitième affection de longue durée
(le SIDA) ouvre droit à cette prise en charge . La mise en place
du fonds national de prévention, d'éducation et d'information
sanitaires de la branche maladie du régime général, sur lequel est
désormais imputée la charge de la vaccination antigrippale qui
représente actuellement une dépense de l'ordre de cent
trente millions de francs, offre l'occasion de procéder à une éva-
luation portant, d'une part, sur la couverture vaccinale et, d'autre
part, sur la place du virus grippal dans les syndrômes grippaux
chez des personnes vaccinées et non vaccinées . Cette évaluation
permettra de définir les critères auxquels devrait satisfaire un
éventuel engagement supplémentaire de l'assurance maladie dans
ce domaine .

Professions médicales (réglementation)

36711 . - 10 décembre 1990 . - M. Jean Besson appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur le statut de la
médecine d'orientation anthroposophique . En effet, cette méde-
cine ne bénéficie pas d'un statut officiel comme dans plusieurs
pays européens, l'Allemagne et les Pays-Bas entre autres . Suite à
l'arrêté du 12 décembre 1989 complétant le décret du
12 juillet 1989, les médicaments prescrits pour cette spécialité ne
sont plus remboursés . Cette décision ayant été prise sans concer-
tation avec les milieux concernés, il lui demande s'il envisage de
prendre de nouvelles dispositions . - Question transmise d M. le
ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Réponse . - L'article L . 372 du code de la santé publique
réserve les activités de diagnostic et de traitement aux seuls
médecins . Ceux-ci peuvent faire appel aux différentes techniques
médicales, notamment à la médecine d'orientation anthroposo-
phique, dans les limites de la déontologie médicale. En applica-
tion de cette législation, les non-médecins pratiquant ces actes
font l'objet de poursuites judiciaires pour exercice illégal de la
médecine ; il n'est pas envisagé de-la modifier et elle demeurera
applicable après 1992. En application du décret n° 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrétés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subss
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques] la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence. La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires notamment) voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrété compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-

risation de mise sur le marché. selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l et janvier 1989 . En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées. Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : calcul des pensions)

36714 . - 10 décembre 1990 . - M. Philippe Bassinet attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur l'apparente insuffisance des mesures réglementaires en
matière de coordination entre les différents régimes de sécurité
sociale de chômage. Il a pu en effet constater que des agents
titulaires de la ville de Pans, licenciés lors de la privatisation du
service des eaux de la ville en 1987, n'ont pu continuer à
acquérir des droits à retraite pendant la période de chômage qui
a suivi leur licenciement . La Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés comme la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales se déclarent incompé-
tentes pour prendre en compte leur période de chômage, pendant
laquelle la ville de Paris n'a d'ailleurs procédé à . aucun versement
de cotisations pour la retraite. II apparaît pourtant que l'ar-
ticle L" .351-3 du code de la sécurité sociale confère, par le biais
des articles L . 351-2 et L .351-12 du code du travail, aux per-
sonnes qui ont été placées dans cette situation vocation à
acquérir des citoits à pension . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre, éventuellement en concerta-
tion avec le ministre de l'intérieur, pour remédier à ce défaut
d'application de dispositions législatives du code de la sécurité
sociale.

Réponse. - Il est confirmé que les périodes de perception d'un
revenu de remplacement versé par l'employeur au titre du chô-
mage, en application de l'article L . 351-12 du code du travail, à
d'anciens titulaires de collectivités territoriales relevant à ce titre
de la C .N .R.A .C .L. peuvent être prises en compte dans les droits
à pension de retraite des intéressés, si, d'une part, ils ont relevé,
avant leur affiliation à la C .N.R.A .C.L . du régime général de la
sécurité sociale ou du régime des salariés agricoles et si, d'autre
part, ils n'ont relevé d'aucun régime de retraite de travailleurs
non salariés entre la fin de leur affiliation au régime général ou
au régime agricole et le début de leur affiliation à la
C .N .R.A .C .L.

Retraites : généralités (F.N.S .)

36719 . - 10 décembre 1990. - M. Jean-Pierre Bouquet
demande à M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité dans quelle mesure il pourrait être envisagé de procéder à
des versements mensuels de l'allocàtion supplémentaire du Fonds
national de solidarité. En effet, la plupart des caisses de retraite
versent désormais les retraites mensuellement . Par ailleurs, par
décret du 2 octobre 1990, le paiement de l'allocation spéciale de
vieillesse a été également mensualisé . Aussi ii apparaîtrait logique
de procéder à la mensualisation du versement de l'allocation sup-
plémentaire du Fonds national de solidarité.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité suit le sort de l'avantage de retraite ou d'invalidité avec
lequel "elle est versée, conformément à l'article R . 815-38 du code
de la sécurité sociale . Comme l'indique l'honorable parlemen-
taire, l'allocation supplémentaire est donc versée mensuellement
depuis 1987 lorsqu'elle est versée avec un avantage de retraite ou
d'invalidité du régime général de la sécurité sociale, la mensuali-
sation du paiement de ces avantages ayant été réalisée dans ce
régime par les décrets nec 86-130 et 86-131 du 28 janvier 1986 ;
elle l'est depuis 1990 pour les titulaires de l'allocation spéciale de
vieillesse, dont la mensualisation a été réalisée par les décrets
n°' 90-907 et 90-908 du 2 octobre 1990.

Retraites : généralités (majoration des pensions)

36722. - 10 décembre 1990 . - M. André Capet attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le cas de certàines personnes qui, au moment de solliciter la
liquidation de leur retraite, se heurtent au refus de se voir attri-
buer la majoration assurance enfant, celle-ci n'étant accordée
qu'aux femmes ayant élevé au moins un enfant jusqu'à l'âge de
seize ans pendant au moins neuf ans. Il lui demande donc que
l'article L .351-4 du code de la sécurité sociale, et son extension
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au ré ' me des non-salariés agricoles par la loi n° 3 du 3 jan-
vier 1975 avec effet du l er juillet 1974, qui ne concernent que les
mères de famille assurées, soient abrogés ou complétés en faveur
des péres de famille se trouvant dans la mime situation.

Réponse. - Le bénéfice de la majoration de durée d'assurance
de deux ans, prévue à l'article L. 351-4 du code de la sécurité
sociale, est en effet réservé aux seules femmes assurées du régime
général de la sécurité sociale . L'extension aux pères de famille de
cette disposition, destinée à compenser la privation d'années
d'assurance résultant de l'interruption de l'activité professionnelle
pour s'occuper de jeunes enfants, ne pourrait que modifier totale-
ment la signification de cet avantage . Elle serait, en outre, parti-
culièrement onéreuse (environ 15 MF en régime de croisière) et
donc incompatible avec la maîtrise des dépenses rendue néces-
saire par les difficultés financières structurelles que connaît le
régime général d'assurance vieillesse.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : calcul des pensions)

36730. - 10 décembre !990. - M. André Delehedde rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité la
revendication des mineurs retraités en ce qui concerne la pré-
retraite pour les années antérieures à 1984, Ceux-ci souhaitent
que leurs années de retraite anticipée soie .st retenues dans le
décompte des années de travail prises en compte pour le calcul
de la retraite.

Réponse . - Le décret no 85-339 du 15 mars 1985 a limité la
validation des périodes de retraite anticipée pour l'ouverture du
droit à la pension de retraite dans le régime minier à celles de
ces périodes postérieures au 30 juin 1984 . Cette limitation a dû
être retenue, compte tenu des contraintes financières des régimes
d'assurance vieillesse en général et du régime minier en particu-
lier. Le coût prévisionnel et annuel de cette mesure avait été
estimé alors, pour la validation de toutes les périodes de retraite
anticipée, à environ 114 MF.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36744. - 10 décembre 1990 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le vif mécontentement des infirmières libérales qui se plai-
gnent de l'absence de toute revalorisation tarifaire depuis bientôt
trente-trois mois . Aussi, il lui demande quelles mesures il envi-

e de prendre afin de débloquer cette situation vis-à-vis des
infirmières libérales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

36745. -• 10 décembre 1990 . - M. Louis de Broissia appelle à
nouveau l'attention de M. le ministre des affaires sociales et
de la solidarité sur la situation particulièrement préoccupante
des infirmières libérales . La dernière revalorisation de leurs tarifs
remonte à 1987 et l'avenant tarifaire approuvé par les conseils
d'administration des caisses nationales d'assurance maladie n'est
toujours pas accepté par ses services. Aussi les infirmières libé-
rales effectuent-elles toujours un prélèvement sanguin en vue de
l'analyse des constantes biologiques pour 21,45 francs, un panse-
ment après une trachéotomie pour 17,45 francs et continuent à se
déplacer au domicile des malades, quelle que soit la distance
dans l'agglomération, pour 7,80 francs . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire constitue sa position sur ce
problème et let mesures qu'il entend prendre afin de répondre
aux légitimes aspirations de ces professionnelles qui rendent
d'immenues services à la collectivité.

Réponse. - La revalorisation tic la lettre clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est effectuée par le biais
d'avenante tarifaires à la convention nationale de la profession
négociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par aneth interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par las parties conventionnelles . Cependant,
les propositions relatives au traitement d'antibiothérapie pour
mucoviscidose que la commission permanénte de la nomenclature
générale des actes professionnels a fait parvenir à l'administra-
tion ont été acceptées par les pouvoirs publics, conformément au
content' de l'arrété du 7 juin 1990 paru au Journal officiel du
S juillet 1990.

Assurance maladie maternité : prestations (frais pharmaceutiques)

36847 . - 10 décembre 1990 - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les diffi-
cultés engendrées par le non-remboursement par la sécurité
sociale des nouvelles contraceptions restro-progestatives.
Depuis 1984, les pilules de la troisième génération, qui possèdent
en plus de leur fonction contraceptive des fonctions thé:apeu-
tiques, ne sont pas remboursées . Cependant, certaines de ces
pilules ont obtenu en 1982 leur A.M.M., ce qui les exclut par
conséquent de la catégorie des « médicaments de confort ».
Ainsi, de nombreuses femmes sont exclues du droit à la contra-
ception en raison de leur situation économique . Cela apparaît en
contradiction avec l'article L. 283 du code de la sécurité sociale,
et avec les dispositions de la loi n e 74.1026 du 14 décembre 1974
relatives à la régulation des naissances. Par ailleurs, les thérapeu-
tiques hormonales nécessitées par les effets de la ménopause, ne
sont pas non plus remboursées . Rappelons que cela joue le rôle
de prévention de la décalcification osseuse, facteur de fractures
dans le troisième âge, A ce sujet, il existe maintenant un examen,
l'ostéodensitométrie qui permet . de mesurer l'état osseux de la
femme après la cinquantaine et de la traiter en conséquence afin
d'éviter les fractures, qui lui aussi n'est pas remboursé . Aussi, il
désirerait connaître les raisons de cet état de fait, ainsi que les
mesures envisagées pour y remédier . - Question transmise à M. le
ministre des %Taire, sociales et de la solidarité.

Réponse. - Les contraceptifs oraux pris en charge par les orga-
nismes sociaux ont représenté en 1989 80 p. 100 des ventes des
spécialités pharmaceutiques à visée contraceptive . L'article
R. 322-1 du code de la sécurité sociale précise que le ticket
modérateur est supprimé pour certains médicaments « reconnus
comme irremplaçables et particulièrement coûteux » . Les contra-
ceptifs ne figurent pas sur la liste de ces produits pris en charge
à 100 p. 100 . En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des actes professionnels de
faire des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables . Dans le cadre de ses travaux, celle-ci a été amenée
à examiner le problème des actes d'ostéodensitométrie . Il est
apparu souhaitable aux membres de la commission, compte tenu
des informations fournies par le rapporteur, de faire procéder à
une évaluation médicale de l'ostéodensitométrie . Dans l'attente
des résultats de cette évaluation qui a été demandée à l'Agence
nationale pour le développement de l'évaluation médicale, il
paraît prématuré d'envisager l'inscription de l'acte d'ostéodensito-
métrie à la nomenclature générale des actes professionnels.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

36904 . - 10 décembre 1990 . - M. Michel Pérlcard attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le mécontentement de très nombreux adeptes de la méde-
cine d'orientation anthroposophique concernant l'arrêté du
12 décembre 1989 qui exclut du champ de remboursement de la
sécurité sociale de nombreux médicaments prescrits par leurs
médecins traitants. Il s'agit de médicaments contenant l'une des
120 substances « déremboursées » par cet errété de la forme
pharmaceutique « ampoule injectable » ainsi que les actes infir-
miers qui y sont liés et de la phytothérapie . Les associations
concernées ont déjà attiré votre attention sur cette décision prise
sans concertation préalable avec les milieux intéressés . Aussi, il
lui demande de bien vouloir examiner le problème ainsi posé
avec une bienveillante attention et de lui faire connaître la suite
qui aura été réservée à ce dossier.

Réponse. - En application du décret n e 89-496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et phandaciens do la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérét de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment) voire dangereuses
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(potions amaigrissantes, par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
mation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l as janvier 1989. En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées. Ces mesures permettent ainsi la prise en charge de
toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thérapeutique
est médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

36987. - 17 décembre 1990 . - M. Pierre Lequiller appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les problèmes que rencontrent aujourd'hui les adeptes de
la médecine d'orientation anthroposophique . Il lui indique que
ceux-ci déplorent que, depuis la publication de l'arrêté
du 12 décembre 1989, intervenue d'ailleurs sans concertation
préalable avec les milieux intéressés en application du décret
no 89-496 du 12 juillet 1989, certains médicaments spécifiques
prescrits par leur médecin traitant ne soient pas remboursés. Il
lui fait remarquer que sont ainsi cbncernées plusieurs substances
utilisées en médecine anthroposophique, les médications relevant
de la phytothérapie, ainsi que la forme pharmaceutique
« ampoules injectables » et les actes infirmiers qui lui sont liés. Il
lui demande si, sans aucunement méconnaître la nécessité de réa-
liser d'importantes économies dans la gestion de l'assurance
maladie, il ne conviendrait pas de prévoir, dans un but de justice,
un meilleur remboursement des prestations de la médecine
d'orientation anthroposophique, qui connaît aujourd'hui une
réelle faveur .

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37098. - 17 décembre 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les conditions de non-remboursement des médicaments
prescrits par la médecine d'orientation anthroposophique . Il lui
demande quelles ont été les raisons qui ont justifié cette décision.
En effet, beaucoup de personnes regroupées au sein de l'associa-
tion des patients de la rnéaecine d'oientation anthroposophique
, :s peuvent pas avoir recours à d'autres traitements.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37149. - 17 décembre 1990. - M. Jean-François Mancel
appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les
graves problèmes que connaissent les personnes qui ont recours à
la médecine d'orientation anthroposophique, en raison de l'appli-
cation des dispositions de l'arrêté en date du 12 décembre 1989.
En effet, ce texte qui a été pris sans véritable concertation préa-
lable, est lourd de conséquences pour les intéressés puisqu'il sup-
prime le remboursement des médicaments et prestations auxquels
ils ont recours et les prive donc, en pratique, de l'accès à certains
types de prescriptions. Il lui demande de bien vouloir réexa-
miner, dans les meilleurs délais, ce dossier avec la plus grande
attention, dans l'intérêt de ces personnes . - Question transmise à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37156. - 17 décembre 1990 . - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les conséquences de l'arrêté du 12 décembre 1989 et qui
concerne la suspension de remboursement de certains médica-
ments . Il souligne les graves pénalités que cet arrêté inflige aux
patients traités par les médicaments concernés . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
rattraper la situation de manque à gagner des patients traités par
la médication .

Réponse. - En application du décret n° 89 496 du
12 juillet 1989 modifiant le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989 . Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
tances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens, de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence. La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produits qui n'ont pas été autorisés en tant que
spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
efficacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étaient dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle . Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge . Elles peuvent aussi être soumises à la commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le 1 ., janvier 1989. En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(commerçants et industriels : politique à l'égard des retraités)

36989 . - 17 décembre 1990 . - M. Georges Colombier attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur la situation des conjoints de commerçant, dont la
retraite pour inaptitude au travail ne peut être envisagée tant que
le droit à la retraite du commerçant cotisant à titre principal n'est
pas liquidé . Les conjoints de commerçant qui ont travaillé toute
leur vie sont privés de ressources si malheureusement leur état de
santé ne leur permet plus de travailler. Dans ce cas, si aucun
trimestre ne peut être validé auprès du régime général de la
Caisse réiiionale d'assurance maladie, au titre d'une activité sala-
riée arténeure, les intéressés sont plongés dans une position bien
précaire . Il lui demande quelles dispositions il compte mettre en
oeuvre pour favoriser l'octroi de la retraite pour inaptitude aux
conjoints de commerçant.

Réponse. - Le droit à pension pour inaptitude au travail à
compter de l'âge de soixante ans dans le régime d'assurance
vieillesse des non salariés de l'industrie et du commerce ne peut
être ouvert que si l'assuré a été immatriculé audit régime . L'inap-
titude au travail est reconnue quand l'assuré ne peut plus pour-
suivre l'exercice de sa profession sans nuire gravement à sa santé
et est définitivement atteint d'une incapacité d'au moins
50 p. 100 à l'exercice d'une activité professionnelle, compte tenu
de ses aptitudes physiques et mentales . En conséquence, le
conjoint de commerçant a toute liberté pour s'affilier au régime
d'assurance vieillesse et invalidité-décès des industriels et com-
merçants en qualité de conjoint collaborateur et bénéficier des
droits servis par ce régime notamment en cas d'inaptitude au tra-
vail .

Retraites : régime général (pensions de réversion)

37091 . -- 17 décembre 1990. - M. Georges Mesmin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les conditions de ressources dont est assorti le béné-
fice de la pension de réversion du régime général de la sécurité
sociale. Non seulement sont prises en considération les res-
sources effectives de la veuve, mais encore les revenus fictifs des
biens qui n'en produisent pas ; par exemple, l'habitation princi-
pale de l ' intéressée . En outre, la prise en considération des seuls
biens et revenus personnels de la veuve, à l'exclusion de tous
ceux qui pourraient devenir siens à la suite du décès de son mari,
entraîne une grave distorsion entre les veuves selon le terme de
leur contrat de mariage . C'est ainsi qu'un appartement parisien
constituant la seule propriété d'une veuve et dans laquelle elle
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réside pourra suffire, étant censé lui rapporter 3 p . 100 de sa
valeur, à faire échec à l'attribution d'une pension de réversion,
alors que, si. ce bien constitue un bien commun, sa valeur ou le
revenu théorique que l'on peut en tirer ne sera pas du tout pris
en considération. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remédier à ces iniquités et ne pas laisser les
femmes, qui, pendant toute une vie, ont participé à la cotisation
pour la retraite de leur mari, sans revenu et sans protection
sociale au décès de celui . ci.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que les
ressources à retenir pour l'attribution des pensions de réversion
dans le cadre du régime général de la sécurité sociale sont les
ressources personnelles du conjoint, c'est-à-dire les revenus
retirés de ses biens propres, au sers du code civil, ainsi que les
revenus du travail. Ainsi, ne sont effectivement pas plis en
compte les avantages de réversion et les revenus des biens acquis
du chef du conjoint décédé ou en raison de ce décès
(art. R.353-1 du code de la sécurité sociale) . Toutefois, les res-
sources à retenir étant appréciées dans les conditions prévues
pour l'attribution de l'allocation supplémenta ire du fonds
national de solidarité (art. R.815-25 à R. 815-28 et R.815-32 du
code de la sécurité sociale), les « locaux d'habitation effective-
ment occupés à titre de résidence principale » sont expressément
exclus de cette condition de ressources.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

37151 . - .7 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur la situation actuelle des organismes gestionnaires des
centres de soins infirmiers . En effet, ces centres sont depuis tou-
jours enracinés dans la vie des communes ou des quartiers et
leurs services sont très appréciés par la population, en particulier
par les personnes les plus défavorisées . L'infirmière du centre de
soins est très proche du malade et de sa famille, elle nc considère
pas uniquement l'acte ' technique » des soins mais tout ce qui
conce tie son environnement. La prévention individuelle et collec-
tive reste également le souci de toute l'équipe d'infirmières tra-
vaillant en centre de soins . Les soins sont prescrits par les
médecins et l'organisme gestionnaire perçoit les honoraires dus
par les soignés ou par les régimes de sécurité sociale en applica-
tion du tiers payant . Or, les tarifs de remboursement des actes et
des indemnit..à n'ont pas évolué depuis juillet 1988, voire plus
pour certains d'entre eux, alors que les charges progressent réeu-
Crement. De ce fait, la situation financière des centres ce soins
se dégrade et il est à craindre pour leur survie . Il est anormal
que le travail des infirmières ne puisse plus être rémunéré à sa
juste valeur et on ne peut demander à ces structures d'investir
continuellement dans un travail bénévole . Il lui demande, compte
tenu de ces éléments, quelle est la position du Gouvernement
pour remédier à cette délicate situation.

Réponse.' - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière, ne sont pas
méconnues du ministre des affaires sociales et de la solidarité.
Un décret modifiant les nonnes d'agrément des centres de soins
médicaux, dentaires et infirmiers sera prochainement publié. Ce
décret précisera également ;a définition et les missions dévolues à
ces établissements. Par relieurs, la mission confiée à l'inspection
énérale des affaires sociales en juin dernier, destinée à•mesurer

les déséquilibres d'exploitation des centres de santé, à en recher-
cher les causes et à proposer des mesures pour y remédier, a
conclu à l'opportunité d'alléger les charges sociales de ces
centres . Sur proposition du Gouvernement, le Parlement vient
d'adopter une loi autorisant les caisses à verser aux centres de
santé une subvention destinée à couvrir une fraction des cotisa-
tions d'assurance maladie assise sur les salaires des praticiens et
auxiliaires médicaux.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37157. - 17 décembre 1990. - M. Michel Pelchat attire l'at-
tention du M . le ministre de. affaires sociales et de le solida-
rité sur la nomenclature nationale des soins infirmiers . Il sou-
ligne la nécessité de distinguer, au sein de cette nomenclature, les
soins prodigués aux personnes atteintes du sida, au même titre
que les soins prodigués aux personnes souffrant d'un cancer . 11
rappelle à quel point le dévouement des personnels infirmiers
constitue parfois un risque pour leur propre santé . Il le remercie

de lui faire savoir quelles mesures il compte prendre pour remé-
dier à la situation actuelle.

Réponse. - En application des dispositions de l'arrêté du
28 janvier 1986 modifié, il appartient à la commission perma-
nente de la nomenclature générale des acies professionnels de
fai re des propositions au ministre chargé de la sécurité sociale
sur les actualisations de la nomenclature qui lui apparaissent
souhaitables. Dans le cadre dc ses travaux, la commission a
désigné des *.apporteurs pour examiner les modifications à
apporter à la nomenclature en ce qui concerne les traitements de
chimiothérapie â domicile et d'antibiothérapie pour mucovisci-
dose effectués par les infirmée s* . Les propositions d'actualisation
de la nomenclature relatives aux traitements précités que la com-
mision permanente a fait parvenir a l'administration ont été
acceptées par les pouvoirs publics conformément au contenu des
arrêtés du 13 octobre 1989 (publié au Journal officiel du
20 octobre 1989) et du 27 juin 1990 (publié au Journal officiel du
5 juillet 1990).

Assurance maladie rnaternimi : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

3735. - 17 décembre 1990 . - M . Jacques Rlmbault attire l'at-
tention de M. le sinistre des affaire& sociales et de la solida-
rité sur les mesures élargissant à toutes les personnes profession-
nellement actives la gratuité de la vaccination antigrippale . Il se
félicite de cette mesure qui entre dans le cadre d'un élargisse-
ment de la prévention sanitaire dans notre pays. Cependant, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour étendre, dans
un souci d'égalité, cette mesure aux femmes au foyer ainsi qu'à
l'ensemble des personnes sans activité professionnelle.

Réponse. - La vaccination antigrippale est proposée aux
assurés àgés de plus de soixante-dix ans ou atteints de l 'une des
huit affections de Icngue durée présentant une indication spéci-
fique pour ce type de vaccination . La mise en place du fonds
national de prévention, d'éducation et d'information sanitaires de
la branche maladie du régime général, sur lequel est désormais
imputée la charge de la vaccination antigrippale qui représente
actuellement une dépense de l'ordre de cent trente millions de
francs, offre l'occasion de procéder à une évaluation portant,
d'une part, sur la couverture vaccinale et, d'autre part, sur la
place du virus grippal dans les syndromes grippaux chez des per-
sonnes vaccinées et non vaccinées . Cette évaluation permettra de
définir les critèrea auxquels devrait satisfaire un éventuel engage-
ment supplémentaire de l'assurance maladie dans ce domaine.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement)

37294. - 24 décembre 1990 . - Mme Marée-France Stirbois
attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur le projet, d'une part, d'instaurer des conventions
à durée déterminée entre les caisses d'assurance maladie et les
établissements hospitaliers privés, d'autre part, de forfaitiser la
biologie. L'hospitalisation privée n'a pas à être montrée du doigt
car elle est une source d'économies peur le système de protection
sociale ; c' est ainsi que dans la région Artois - Nord - Picardie, le
budget de l'hospitalisation privée représentait 18 p. 100 du
budget hospitalier, alors que 31 p . 100 des malades s'y étaient
fait soigner. Ces cliniques, pour 98 p . 100 d'entre elles, prati-
quent le tiers payant . Dans ces conditions, les mesures prévues
apparaissent inutiles et même néfastes dans la mesure où une
convention à durée déterminée sans tacite reconduction constitue
un frein à tout développement d'activité nécessitant un investisse-
ment « lourd » en personnel et matériel . Elle lui demande donc
de retirer ces mesures du projet de loi D .M .O .S ., et ce dans l ' in-
térêt premier des malades et du système de protection sociale.

Réponse. - Sensible aux préoccupations exprimées lors du
débat parlementaire, le Gouvernement a accepté que deux amen-
dements viennent assouplir les conditions de mise en oeuvre dea
conventions à durée déterminée . C'est ainsi qu'aux termes de
l'article L . 162-22 du code de la sécurité sociale tel qu'ii résulte
de la loi ne 91-73 du 18 janvier 1991, les conventions conclues
entre les caisses régionales d'assurance maladie et les établisse-
ments de soins privés ne peuvent être inférieures à cinq ans . Par
ailleurs, la demande de renouvellement des conventions est
déposée par l'établissement auprès dc la caisse régionale d'assu-
rance maladie un an avant leur échéance : en cas d'absence de
réponse de la caisse huit mois avant l'échéance, la convention est
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réputée. renouvelée par tacite reconduction . Afin d'améliorer
l'offre de soins, le .3ouvernement a souhaité moditier les condi-
tions de remboursement des examens et analyses de biologie
médicale pratiqués dans les établissements de soins privés à tari-
fieation effectuée par les . caisses régionales d ' assurance maladie.
La réforme adoptée par le Parlement consiste à supprime le
peiem ;rât à l'aine des aralyses de laboratoire et à inclure les frais
correspondants dans les tarifs d'hospitalisation, comme c'est déjà
le cas pour les dépenses de produits pharmaceutiques sans que
cela ne soulève de difficultés particulières. Simultanément à l'in-
clusion der frais d'analyses et d'examens de biologie médicale
dans les tatiL d'hospitalisation des établissements,' les labora-
toires sont iuturisés à consentir des ristournes à ces derniers,
comme c'est déjà le cas pour les relations entre les laboratoires et
les hôpitaux publics . Cette forfaitisation aura pour effet de favo-
riser le bon usage des actes de biologie médical* dans le cadre
des hospitalisations en cliniques privées et d'assurer une men-

merise de la crois s ance des dépenses de l'assurance
maladie, de nature à rapprocher les conditions de financement
du secte,pr publie et du secteur privé dans ce domaine .

tionnés du secteur I aux kinésithérapeutes, infirmiers et infir-
mières, orthophonistes et orthoptistes lorsqu'ils sont conven-
tionnés . Il aimerait savoir si cette mesure entre dans celles que
compte prendre le ministère.

Réponse. -• La loi du 23 janvier 1990, qui a donné aux caisses
d'assurance maladie la possibilité de prendre en charge une
partie de la cotisation d'allocations familiales due par les
médecins qui exercent lieur activité libérale dans le cadre conven-
tionnel, a été adoptée pour répondre à la volonté exprimée par
les parties intéressées au cours des négociations qui ont précédé
la conclusion de la convention médicale . Les contraintes de
l'équilibre financier de l'assurance maladie ne permettent pas
d'envisager dans l'immédiat d'étendre à l'ensemble des praticiens
et auxiliaires médicaux ces mesures d'allégement des cotisations
d'allocations familiales dont ont bénéficié les médecins.

Etablissements sociaux et ae soins
(centres de conseils et de soirs)

Assurance maladie maternité : prestations
(frais médicaux et chirurgicaux)

37376. - 24 décembre 1990 . - M . Robert Poujade demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la st,lidarité de bien
"ouloir lui indiquer l'état d'avan . eurent des études sur l'élargisse-
ment de la gratuité de la vaccination antigrippale que le ministre
des affaires sociales et de la solidarité avait annoncées dans sa
réponse à la question écrite na 27_739 du 23 avril 1990 . ii lui
signale qu'un élargissement de la gratuité aux seules personnes
professionnellement actives serait perçu par les inactifs unique-
ment comme une mesure d'économie visant à alléger les indem-
nités journalières pour arrêt de travail et non comme un véritable
objectif sanitaire.

Réponse . - L'assurance maladie a entrepris de nouveau l'année
dernière une campagne de vaccination qui a eu lieu du 24 sep-
tembre au 22 décembre 1990 . Le vaccin a été pris en charge à
100 p . 100, sans avance de frais, par le Iégitne général de sécurité
sociale pour les assurés sociaux âgés ale soixante-dix ans e ; plus
et les malades atteints de l'un des huit affections de longue durée
présentant une indication spécinq• e pour ce type de vaccination.
La mise en place du fonds national de prévention, d'éducation et
d'information sanitaires de la branche maladie du régime général,
sur lequel est désormais imputée la charge de la vaccination anti-
grippale qui représente actuellement une dépense supérieure à
cent millions de francs, offre l'occasion de procéder à une éva-
luation portant, d'une part, sur la couverture vaccinale et, d'autre
part, sur la place du virus grippal dans les synd-ômes grippaux
chez des personnes vaccinées et non vaccinées . Mette évaluation,
dont le principe a été maintenu par l'arrété du 10 i ; .iet 1990
relatif au programme du fonds national de prévention, d'éduca-
tion et d'infonnatien sanitaires, permettra de définir les critères
auxquels devrait satisfaire un éventuel engagement supplémen-
taire de l'assurance maladie dans ce domaine.

Prestations familiales (cotisations)

37495. - 24 décembre 1990. - M . Rotant li9ontdargent attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur une des revendications urgentes des professions para-
médicales . Celles-ci demandent que cesse la discrimination entre
les différents acteurs de la santé et que les mesures concernant la
prise en charge d'une partie des cotisations d'allocations farci t
liales des médecins conventionnés du secteur I leur soient
étendues. Il lui demande de bielle vouloir l'informer de ses inten-
tions dans ce domaine.

Prestations familiales (cotisations)

37769 . - 7 janvier 1991 . - M . Edouard Landrain interroge
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité au sujet
de la situation des professions de masseurs-kinésithérapeutes réé
ducateurs, orthoptistes, infirmiers et orthophonistes . Le dialogue
avec les fédérations représentatives de ces professions semble
bloqué . Parmi les propositions auxquelles elles sont attachées
figure en particulier l'extension de la prise en charge d'une partie
des cotisations d'allocations familiales des médecins conven-

37499 . - 24 décembre 1990. - M. Francis Geng attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarjté
sur la situation extrêmement critique des centres de soins infir-
miers . En effet, ces derniers sont soumis à un agrément de la
C .R.A .M., classés selon plusieurs catégories . Ces centres, émanant
souvent d'une association, fonctionnant avec du personnel
salarié, sont obligés d'appliquer le système du « tiers payant ».
Ils fonctionnent d'après la nomenclature établie par la Caisse
nationale d'assurance maladie, selon un barème qui est le même
que pour le système libéra : . Ce barème n'a pas subi d'auggmmenta-
tion : A .M.I. (14,30 francs) et indemnité forfaitaire de déplace-
ment (7,80 francs) depuis le l er octobre 1988, indemnité k,lomé-
trique (1,60 franc), indemnité de nuit (60 francs) c• indemnité oie
dimanche (50 francs) depuis le 15 décembre 1985 . Si une rééva-
luation de l'A.M .I . n'intervient pas rapidement, ces centres
devront fermer, la cotisation A.M.I . représentant la principale
cause de leur déficit . Or la femieture de ces centres priverait la
population d'un service important, surtout en milieu rural, où
linfirmie(ère) a un rôle d'exécution de soins prescrits par les
médecins, ainsi que d'écoute de prévention et d'éducation pour la
sensé . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
éviter la fermeture de ces centres et la mise au chômage de ses
personnels .

Etablissements sociaux et de soins
(rentres de conseils et de soin .:)

37631 . - 31 décembre 1990. - M . François Grussenmeyer
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur les inquiétudes qu'éprouvent les organismes ges-
tionnaires des centres de soins infirmiers. Ils font valoir que l'in-
firmiére du centre de soins est très proche du malade et de sa
famille . Elle ne considère pas uniquement l'acte «technique»
des soins mais. tout ce qui concerne son environnement . La pré-
vention individuelle et collective reste également le souci de toute
l'équipe d'infirmières travaillant en centre de soins . Les soins
sont prescrits par les médecins et l'organisme gestionnaire perçoit
les honoraires dus par les soignés ou par les régimes de sécurité
sociale en application du tiers payant . Or, les tarifs de rembour-
sement des actes et des indemnités diverses (déplacement,
dimanches, etc .), n'ont pas évolué depuis juillet 1988, voire
depuis décembre 1987 ou plus pour certains d'entre eux, alors
que les charges progressent régulièrement, en particulier cens s
concernant la gestion du personnel . De ce fait, la situation finan-
cière des centres de soins se dégrade et on peut craindre pour
leur survie . II est anormal que le travail des infirmières ne puisse
plus être rémunéré à sa juste valeur et on ne peut demander à
ces structures d'investir continuellement dans un travail bénévole.
Il lui rappelle que le rapport déposé par l'I .G .A .S . en mars 1990
conclut à leur nécessité écc nomique et sociale, d'autant plus qu'il
est notoire de prévoir un manque certain d'infirmières dans les
cinq prochaines années. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de dégager les moyens adé-
quats pour garantir !a survie de ces centres.

Réponse . - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de seins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière ne sont pas méconnues
du ministre des affaires sociales et de la solidarité : Un décret
modifiant les normes d'agrément des centres de seins médicaux,
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dentaires et infirmiers sera prochainement publié . Ce décret pré-
cisera également la défini .ion et les missions dévolues à ces éta-
blissements . Par ailleurs . 'a mission confiée à l'inspection géné-
rale des affaires sociales en .juin dernier, destinée à mesurer les
déséquiliores d'exploitation aies centres de santé, à en rechercher
les causes et à proposer des mesures pour y remédier, a conclu à
l'opportunité d'alléger les charges sociales de ces centres . Sur
proposition du Gouvernement, le Parlement vient d'adopter une
loi autorisant les caisses à verser aux centres de santé une sub-
vention destinée à couvrir une fraction des cotisations d'assu-
rance maladie assise sur les salaires des praticiens at auxiliaires
médicaux . Enfin, la revalorisation de la lettre clé AMI qui rému-
nère l'a,.tivité des infirmiers et des infirmières est l'objet d'ave-
nants tarifaires à la convention nationale de la profession
niigociés entre les parties signataires du texte conventionnel et
approuvés ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs
publics étudient actuellement les propositions de revalorisation
tarifaire formulées par les parties conventionnelles.

Retraites : régime général (calcul des pensions)

37581 . - 31 décembre 1990 . - M . Jean Rigaud attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur un der aspects de la détermination du S .A.M . particulière-
ment lourd de conséquences pour les salariés faisant liquider
leurs droits à retraite soit à soixante-cinq ans, soit, après
soixante ans, au moment où ils totalisent les fameux 150 tri-
mestre& cotisés ou validés, en particulier pour ceux qui ont été
pris en charge par les Assedic dans les dernières années précé-
dant leur liquidation de pension . En effet, la recherche des
dix meilleures années s'effectue à partir des rémunérations brutes
réelles effectives déclarées aux U .R .S .S.A.F., corrigées, chaque
année, par un coefficient de revalorisation fixé par voie régle-
mentaire . Or, tes trimestres des années de fin de carrière gérées
par les Assedic ne sont pas retenus dans cette recherche puisque
non cotisés directement. Si bien que de très nombreux satanés,
ayant perça tout au long de leur carrière active des rémunéra-
tions supérieures aux plafonds de la sécurité sociale - ce qui
pouvait leur laisser espérer le versement d'une retraite maximale
ou proche du maximur - se trouvent lourdement pénalisés,
notamment pour ceux qui n'ont plus de rémunérations de réfé-
rence: après 1983. Les dix meilleures années - d'avant 1983
- sont affectées d'un coefficient de revalorisation très éloigné de
l'évolution des salaires et des prix actuels : une étude entreprise
sur de nombreux cas montre que ces salariés, liquidant leurs
droits en 1990, 1991 auront une retraite inférieure de plus de
20 p. 100 an maximum qu'ils pouvaient atteindre s'ils n'avaient
pas été placés au chômage, en garanties de ressources ou en pré-
retraite. Pour ces sorties de la vie active, qui ont été psychologi-
quement pénibles, s'ajoutent une amputation des potentialités de
retraites maxima ainsi qu'une minoration des points de retraites
complémentaires dans les régimes A .R .R.C .O . ou A .G .I .R .C . à
partir du moment où les Assedic ne valident plus totalement,
dans ces régimes, les mêmes avantages que lors de la période
d'activité. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas judicieux, pour
l'ensemble des salariés qui terminent leur carrière dans le cadre
des Assedic - par exemple pour ceux qui auront cinq années
d'appartenance au régime « chômagè «, - de faire prendre en
considération, dans la recherche des dix meilleures années, celles
qui ont été « chômées » et :< revalorisées par le coefficient régle-
mentaire » ou d'affecter au calcul conduit comme actuellement
un coefficient correcteur destiné à atténuer les pénalisations évo-
quées ci-dessus.

Réponse. - En application des textes en vigueur le salaire
maximum soumis à cotisations d'une part, les salaires reportés
aux comptes des assurés et les pensions déjà liquidées, d'autre
part, ne sont pas majorés selon le méme coefficient de revalorisa-
tion . Dans le premier cas, ce coefficient tient compte de l'évolu-
tion moyenne des salaires clora que, dans le deuxiime cas, il est
fonction de l'évolution du solaire moyen des assurés, figurant
dans le rapport économique et financier annexé au projet de loi
de finances . Sur une longue période, ces deux paramètres, tous
deux fondés sur des indices de salaires, ont des évolutions voi-
sines. Dans le passé, l'application de ces règles a permis aux pen-
sionnes dont les dix meilleures années correspondaient b des
salaires égaux au plafond des cotisations, d'obtenir des pensions
calculées égales ou supérieures au maximum des pensions . En
effet, les salaires portés au compte des assurés ont fait l'objet,
dans le passé, de revalorisations plus fortes que ne l'aurait jus-
tifié l'évolution réelle des salaires et des prix afin de remédier
aux difficultés quo connaissaient alors les assurés qui, ne pouvant
se prévaloir que d'un nombre restreint d'années d'assurance, ne
bénéficiaient que de pensions très modiques : les salaires revalo-
iisés correspondant à cette période sont donc surévalués et ne

reflètent pas l'effort contributif véritablement accompli par les
intéressés . Pour cette raison, les retraités concernés peuvent béné-
ficier d'une pension calculée supérieure au maximum de cette
prestation bien que celle-ci soit ramenée audit maximum . Il
convient d'observer, en outre, que les coefficients de revalorisa-
tion des pensions sont appliqués aux pensions calculées et non à
la pension maximum : il en résulte que tant que la pension cal-
culée demeure supérieure au maximum de cette prestation, c elle-
ci évolue, en fait, comme le maximum en question . Toutefois,
dans la période récente, en raison notamment de l'évolution plus
lente des revalorisations des salaires portés aux comptes des
assurés et des pensions déjà liquidées par rapport à celle du pla-
fond de cotisations, il est exact que certains assurés, dont les dix
meilleures années correspondent à des salaires maximum soumis
à cotisations, perçoivent des pensions d'un montant inférieur au
maximum des pensions . Il faut clairement rappeler que celui-ci
constitue une limite mais en aucune façon un montant garanti
aux assurés ayant cotisé au moins dix années sur un salaire égal
au maximum soumis à cotisations . Le mécanisme de revalorisa-
tion des pensions et des salaires servant de base à leur calcul ne
comporte en effet aucune garantie de maintien d'un rapport
constant entre pensions et plafond de cotisations . En revanche,
ce mécanisme assure aux retraités un montant de pension dont la
valeur reste dans un rapport constant avec celle des salaires en
cours, telle que cette dernière est appréciée dans le cadre des
textes applicables aux pensions de vieillesse . Les assurés ayant
cotisé au plafond pendant les dix meilleures années de leur car-
rière bénéficient de cette garantie dans les mêmes conditions que
l' ensemble des autres e •curés . D'autre pari, seuls les salaires
soumis à cotisations sont pris en compte dans la détermination
du salaire servant de référence au calcul des pensions de retraite
du régime général de la sécurité sociale . Les revenus de rempla-
cement servis au titre du chômage ne sont pas des salaires
soumis à cotisations d'assurance vieillesse . Ces revenus ne peu-
vent donc pas entrer dans le salaire annuel moyen servant à cal-
culer les pensions de retraite.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37630. - 31 décembre 1990. - M. Alain Biquet attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur la situation des infirmiers libéraux . En effet, la dernière reva-
lorisation des tarifs de soins infirmiers en secteur ambulatoire
date de décembre 1987 et l'avenant tarifaire approuvé par le
conseil d'administration des C.N .A .M. n'est toujours pas accepté
par le ministère (+ 0,70 franc pour l'acte infirmier et
+ 0,20 franc pour l'indemnité forfaitaire de déplacement). En
conséquence, il lui demande de prendre les dispositions néces-
saires pour l'application rapide de cet avenant tarifaire et de bien
vouloir lui indiquer s'il n entend pas étendre aux infirmiers et
professions paramédicales conventionnés un allégement de leurs
cotisations familiales.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37634 . - 31 décembre 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur les principales revendications des infirmières qui, aujour-
d'hui, n'ont toujours pas reçu de réponse . Elles réclament, en
effet, avec insistance d'une part, la révision de la nomenclature
(les tarifs n'ayant pas été réévalués depuis trois ans - A.M.I . -),
d'autre part, l'ajustement des frais de déplacement (actuellement
7,80 francs par rap port à .20 francs pour un médecin), et, enfin
l'abaissement du taux de cotisation à l'U.R.S .S .A.F. (actuellement

7 p . 100 contre 3 à 4 p . 100 pour les autres professions médi-
cales). Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui préciser ses
intentions en ce qui concerne précisément ces trois revendica-
tions.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMI qui rémunère
l 'aptivité des infirmiers et des infirmières est l'objet d 'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conventionnelles. Cependant, les propositions rela-
tives au traitement d'antibiothérapie pour mucoviscidose que la
commission permanente de la Nomenclature gériarale des actes
professionnels fsit parvenir à l'administration ont été acceptées
par les pouvoirs publics, conformément au contenu de l'arrêté du
27 juin 1990 paru au Journal officiel du 5 juillet 1990 . Par ail-
leurs, la loi du 23 janvier 1990 qui a donné aux caisses d'assu-



4 mars 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

819

rance maladie la possibilité de prendre en charge une partie de la
cotisation d'allocations familiales due par les médecins qui exer-
cent leur activité libérale dans le cadre conventionnei a été
adoptée pour répondre à la volonté exprimée par les parties inté-
ressées au cours des négociations qui ont précédé la conclusion
de la convention médicale . Les contraintes de l'équilibre financier
de l'assurance maladie ne permettent pas d'envisager dans l'im-
médiat d'étendre à l'ensemble des praticiens et auxiliaires médi-
caux ces mesures d'allégement des cotisations d'allocations fami-
liales dont ont bénéficié les médecins .

ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conventionnelles . Cependant, les propositions rela-
tives au traitement d'antibiothérapie peur mucoviscidose que la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels a fait parvenir à l'administration ont été acceptées
par les pouvoirs publics, conformément au contenu de l'arrêté du
27 juin 1990 paru au Journal officiel du 5 juillet 1990.

Sécurité sociale (cotisations)

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

37697 . - 31 décembre 1990 . - M . Richard Cazentive attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité afin que soit donnée satisfaction au plus vite aux légitimes
revendications des centres de soins infirmiers . Le rapport de
l'I.G .A.S a constitué une démarche importante dans cette voie.
Un certain nombre de mesures intéressantes ont été ensuite pro-
posées : une actualisation de la définition et des missions des
centres médico-dentaires et infirmiers, un assouplissement tech-
nique des normes d'agrément, un allégement des charges prévues
par un article de la D .M.O .S., des dispositions incitatives pour le
financement d'actions de prévention, une négociation avec la
C.N.A .M. pour adapter les procédures d'autorisation et de
conventionnement, ainsi qu'un assouplissement de la gestion du
tiers payant. Compte tenu de l'intérêt de ces diverses proposi-
tions, il lui demande quelle suite il entend leur réserver.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de conseils et de soins)

37772. - 7 janvier 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité sur
la situation des centres de soins infirmiers à but non lucratif.
Face à l'ensemble des problèmes soulevés quant à la pérennité de
ces centres, des propositions ont été formulées par l'inspection
générale des affaires sociales sur la nécessité de refondre leur
cadre juridique et réglementaire, afin d'asseoir une meilleure maî-
trise de l'installation et du fonctionnement, sur le besoin de
reconnaissance de ces centres par les administrations concernées,
sur l'amélioration des procédures avec les organismes d'assurance
maladie et sur l'adoption de règles de financement . Ii lui
demande en conséquence quelle suite législative sera donnée à
ces propositions.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière ne sont pas méconnues
du ministre des affaires sociales et de la solidarité . Un décret
modifiant les normes d'agrément des centres de soins médicaux,
dentaires et infirmiers sera prochainement publié . Ce décret pré-
cisera également la définition et les missions dévolues à ces éta-
blissements . Par ailleurs, la mission confiée à l'inspection géné-
rale des affaires sociales en juin dernier, destinée à mesurer les
déséquilibres d'exploitation des centres de santé, à en rechercher
les causes et à proposer des mesures pour y remédier, a conclu à
l'opportunité d'alléger les charges sociales de ces centres . Sur
proposition du Gouvernement, le Parlement vient d'adopter une
loi autorisant les caisses à verser aux centres de santé une sub-
vention destinée à couvrir une fraction des cotisations d'assu-
rance maladie assise sur les salaires des praticiens et auxiliaires
médicaux.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

37700. - 31 décembre 1990. - M. Georges Chavanes appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darlté sur le vif mécontentement des infirmières libérales qui se
plaignent de l'absence de toute revalorisation tarifaire depuis
bientôt trente-trois mois. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de débloquer cette situation.

Réponse. - La revalorisation de la lettre clé AMI, qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières, est l'objet d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession, négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés

37738 . - 7 janvier 1991. - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité si l'ex-
tension de l'exonération des cotisations sociales patronales aux
services d'auxiliaires de vie peut être envisagée compte tenu de la
nature des tâches effectuées. En effet, les auxiliaires de vie ren-
dent le même type de services que ceux des tierces personnes
embauchées directement par les handicapés . Cette mesure per-
mettrait de diminuer les coûts d'interven t ion et d'augmenter ainsi
le nombre d'heures.

Réponse . - L'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale
accorde le bénéfice d'une exonération de cotisations patronales
sur les rémunérations versées à une aide à domicile, aux per-
sonnes âgées de plus de soixante-dix ans ou qui, en raison de
leur handicap, doivent recourir à l'assistance d'une tierce per-
sonne pour accomplir les actes ordinaires de la vie . Les services
d'auxiliaires de vie ne peuvent prétendre au bénéfice de ces dis-
positions dès lors que l'exonération ne peut être accordée qu'à
des personnes physiques . Cependant, en raison des difficultés
soulevées par l'honorable parlementaire, la possibilité a été
donnée pour les associations à but non lucratif spécialisées dans
l'aide à domicile d'assister les personnes âgées ou invalides dans
les obligations qui s'imposent à elles lorsqu'elles doivent recourir
aux services d'une tierce personne. Une circulaire du
26 août 1987 dont les instructions ont été reprises dans une circu-
laire du 1 « décembre 1989 énonce les règles minimales aux-
quelles sont soumises cette action d'assistance et cette prestation
de service . Dans la mesure où ces associations mandataires ne se
substituent pas à l'employeur, les unions de recouvrement ont été
invitées à ne pas remettre en cause le lien de subordination qui
lie celui-ci à la personne assistée ni, par conséquent, les avan-
tages attachés au statut de particulier employeur . Dès lors, rien
ne s'oppose à ce que les personnes bénéficiaires de l'exonération
fassent appel à de tels organismes pour l'accomplissement des
formalités administratives inhérentes à la qualité d'employeur.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

37771 . - 7 janvier 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et 'e la solidarité
sur les préoccupations des patients qui ont fait le choix d'une
médecine d'orientation anthroposophique . Ii est en effet à noter
que suite à l'arrêté du 12 décembre 1989 certains médicaments
prescrits médicalement ne sont plus remboursés, tels ceux conte-
nant l'une des 120 substances dont le remboursement a été sup-
primé pa- cet arrêté ou la forme pharmaceutique « ampoule
injectable » ainsi que les actes infirmiers qui lui sont liés. Il en
est de même en ce qui concerne la phytothérapie . Aussi, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour répondre
aux préoccupations de ces patients et s'il entend engager une
vaste concertation avec les milieux concernés.

Réponse. - En application du décret n a 89-496 du
12 juillet 1989 modifient le code de la sécurité sociale, deux
arrêtés du 12 décembre 1989 ont été publiés au Journal officiel du
30 décembre 1989. Ces arrêtés, visant à préciser la liste des subs-
t ances, compositions et formes pharmaceutiques pouvant donner
lieu à prise en charge, ont été pris après avoir recueilli l'avis des
experts, médecins et pharmaciens de la commission de la trans-
parence . Pour les préparations homéopathiques, l'ensemble des
produits pouvant faire l'objet de spécialités sont admis au rem-
boursement, à condition qu'ils soient associés entre eux . Pour les
préparations allopathiques, la démarche adoptée, avec l'accord de
la profession, consiste à réserver la prise en charge par l'assu-
rance maladie aux préparations validées par la commission de la
transparence . La nouvelle réglementation permet de prévenir les
situations abusives ou contraires à l'intérêt de la santé publique
qui pourraient résulter de la prise en charge de préparations
contenant des produit, qui n'ont pas été autorisés en tant que
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spécialités, de préparations n'ayant pas apporté la preuve de leur
e icacité (lotions capillaires, notamment), voire dangereuses
(potions amaigrissantes, par exemple) . Si d'autres préparations
magistrales étalent dans l'avenir reconnues par la commission de
la transparence comme efficaces, un nouvel arrêté compléterait la
liste actuelle. Les préparations relevant de la phytothérapie peu-
vent, par cette voie, faire l'objet d'une demande de prise en
charge. Elles peuvent aussi être soumises à fa commission d'auto-
risation de mise sur le marché selon la procédure simplifiée
prévue depuis le l es janvier 1989. En cas d'avis favorable de la
commission de transparence, elles pourraient alors être rem-
boursées . Ces mesures permettent ainsi d 'assurer la prise en
charge de toutes les préparations magistrales dont l'efficacité thé-
rapeutique est médicalement reconnue.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

37817 . - 14 janvier 1991 . - M. André Berthol interroge M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité sur ie prcjet
de loi portant dispositions relatives à la santé publique et aux
assurances sociales . Ce texte prévoit la forfaitisation des frais
d'analyses biologiques, c'est-à-dire l'inclusion de ces frais dans le
prix de journée ; cela pour les analyses pratiquées dans les éta-
blissements privés d'hospitalisation. Cette mesure ne risque-t-elle
pas d'entraîner une diminution de la qualité des analyses notam-
ment préopératoires et bilan postopératoire 7 De plus, ne va-t-on
pas assister à la disparition d'un nombre important de labora-
toires pénalisés financièrement et ne pouvant réaliser l'acquisition
de matériels coûteux ?

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a souhaité modifier les conditions de remboursement des
examens et analyses de biologie médicale pratiqués dans les éta-
blissements de soins privés à tarification effectuée par les caisses
régionales d'assurance maladie . La réforme adoptée par le Parle-
ment consiste à supprimer le paiement à l'acte des analyses de
laboratoire et à inclure les frais correspondants dans les tarifs
d'hospitalisation, comme c'est déjà le cas pour les dépenses de
produits pharmaceutiques sans que cela ne soulève de difficultés
particulières. Simultanément à l'inclusion des frais d'analyses et
d'examens de biologie médicale dans les tarifs d'hospitalisation
des établissements, les laboratoires sont autorisés à consentir des
ristournes à ces derniers, comme c ' est déjà le cas pour les rela-
tions entre les laboratoires et les hôpitaux publics. Cette forfaiti-
sation aura pour effet de favoriser le bon usage des actes rie
biologie médicale dans le cadre des hospitalisations en cliniques
privées et d'assurer une meilleure maîtrise de la croissance des
dépenses de l'assurance maladie, de nature à rapprocher les
conditions de financement du secteur public et du secteur privé
dans ce domaine.

Impôt sur le revenu (abattements spéciaux)

37826. - 14 janvier 1991 . - M. Alain Barrau attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et' de la solidarité sur
les directives contenues dans la lettre ne 3189 de la Caisse natio-
nale des allocations familiales en date du 27 juin 1989 relative à
l'abattement fiscal pour invalidité . En effet, les droits de cet abat-
tement ont été réduits, à compter du l es juillet 1989, aux seuls
titulaires de cartes d 'invalidité, d'une pension militaire d'invali-
dité ou hors guerre (art. 195 du C.G.L), ou encore d'une pension
d'invalidité pour accident du travail d'au moins 40 p . 100 . Eu
corollaire, cette situation pénalise particulièrement les externes
des centres d'aide par le travail, très autonomes puisqu'ils dispo-
sent d'un logement et ont la faculté de gérer leur vie . De plus, ce
mode d'insertion par l'économique contribue à les rendre moins
dépendants vis-à-vis de la collectivité du fait qu'ils assurent une
production de services - marchande ou industrielle - et introduit
souvent une amélioration de certains handicaps . La diminution
de leurs ressources entraînée par cette disposition va avoir pour
conséquence principale de réduire l'accompagnement social et
culturel de cette insertion en limitant leur accès aux loisirs . Il
souhaite que, dans l 'optique de la politique gouvernementale
axée sur la prévention et l'aide à une plus grande autonomie des
handicapés, il revoie dans un sens favorable les instructions
données et rétablisse sans exclusive le droit à l'abattement fiscal
pour tous les handicapés.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés (A.À .H .) a le
caractère d'un minimum social garanti par la collectivité à toute
personne reconnue handicapée par la Cotorep . Elle s'ajoute aux

ressources propres éventuelles des intéressés jusqu'à hauteur de
son propre montant. L'assiette des ressources à laquelle il
convient de se référer pour le calcul de i'A .A.H . est celle fixée

Œ
ar l'article R . 821-4 du code de la sécurité sociale qui fait appel
la notion de revenu net catégoriel ; il est tenu compte, à cet

effet, des règles fiscales en vigueur . C'est pourquoi, en ce qui
concerne l'abattement fiscal accordé aux invalides, il a été rap-
pelé aux organismes débiteurs de l'A .A .H . qu'en application des
articles 157 bis et 195 du code général des impôts cet abattement
ne pouvait être pratiqué que sur les revenus imposables des per-
sonnes titulaires de la carte d'invalidité.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

37967. - 14 janvier 1991 . - M. Bernard Bosson attire tout
spécialement l'attention de M . le ministre des affaires sociales
et de la solidarité sur les dispositions relatives à la santé
publique et aux assurances sociales prévoyant, notamment à l'ar-
ticle 8, la forfaitisation des frais d'analyses biologiques pour les
analyses pratiquées dans les établissements privés d'hospitalisa-
tion . Il s'inquiète tout particulièrement des conséquences de cette
mesure qui risque d'entraîner pour le patient une diminution des
actes pourtant préalables, nécessaires au diagnostic, aux interven-
tions e*. au bilan postopératoire . Par ailleurs, le mode de calcul
qui sera appliqué va figer en l'état les situations en renforçant les
inégalités et en pénalisant les laboratoires les plus récemment ins-
tallés et ne pouvant réaliser l'acquisition de matériel coûteux, et
entraîner la disparition d'un nombre important d'entre eux . I!
attire son attention sur le fait que la fédération des biologistes - de
France est prête à lui soumettre toute proposition respectant à la
fois le but d'économie poursuivi à travers cette mesure par le
Gouvernement et répondant également à l'objectif de préserver et
de promouvoir la qualité des services rendus aux patients . Il lui
demande quelle suite il entend réserver à cette proposition de
dialogue et de concertation.

Réponse. - Afin d'améliorer l'offre de soins, le Gouvernement
a souhaité modifier les conditions de remboursement des
examens et analyses de biologie médicale pratiqués dans les éta-
blissements de soins privés, à tarification effectuée par les caisses
régionales d'assurance maladie. La réforme adoptée par le Parle-
ment consiste à supprimer le paiement à l'acte des analyses de
laboratoire et à inclure les frais correspondants dans les tarifs
d'hospitalisation, comme c'est déjà le cas pour les dépenses de
produits pharmaceutiques sans que cela soulève de difficultés
particulières . Simultanément à l'inclusion des frais d'analyses et
d'examens de biologie médicale dans les tarifs d'hospitalisation
des établissements, les laboratoires sont autorisés à consentir des
ristournes à ces derniers, comme déjà le cas pour les relations
entre les laboratoires et les hôpitaux publics. Cette forfaitisation
aura pour effet de favoriser le bon usage des actes de biologie
médicale dans le cadre des hospitalisations en cliniques privées et
d'assurer une meilleure maîtrise dt la croissance des dépenses de
l'assurance maladie, de nature A rapprocher les conditions de
financement du secteur public et du secteur privé dans ce
domaine. Le Gouvernement est bien entendu prêt à étudier toute
proposition qui contribuerait à améliorer la qualité des soins
donnés aux assurés tout en préservant le nécessaire équilibre
financier des comptes de la sécurité sociale.

Professions paramédicales (infirmiers et infirmières)

38303 . - 21 janvier 1991 . - M . Jacques Farran attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le vif mécontentement des infirmières et infirmiers libéraux
lié au blocage des revalorisations tarifaires tt à l'absence d'une
nomenclature adaptée. Il lui demande de réexaminer les revendi-
cations d'une profession chère au cœur des Français mais qui
semble publiée du Gouvernement.

Réponse. - La revalorisation de la lettre-clé AMI qui rémunère
l'activité des infirmiers et des infirmières est l'objet d'avenants
tarifaires à la convention nationale de la profession négociés
entre les parties signataires du texte conventionnel et approuvés
ensuite par arrêtés interministériels . Les pouvoirs publics étudient
actuellement les propositions de revalorisation tarifaire formulées
par les parties conventionnelles . Cependant, les propositions rela-
tives au traitement d'antibiothérapie pour mucoviscidose que la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
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professionnels a fait parvenir à l'administration ont été acceptées
par les pouvoirs publics, conformément au contenu de l ' arrêté du
27 juin 1990 paru au Journal officiel du 5 juillet 1990.

AGRICULTURE ET FORÊT

Enseignement ag-icoie (personnel)

7363 . - 26 décembre 1988 . - M . Jean-Mate Ayrault attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation des enseignants et personnels administratifs contrac-
tuels et des maitres auxiliaires de l ' enseignement agricole public.
Il souhaite connaître les réponses que le ministre compte
apporter aux revendications de titularisation de ces personnels . I;
souhaite notamment savoir s ' il est envisagé l'abrogation de la loi
du 30 juillet 1987, laquelle était revenue sur les dispositions de la
loi du 11 juillet 1983, lesquelles permettaient ces titularisations.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention du
ministre de l'agriculture et de la forêt sur la titularisation des
agents non titulaires chargés d'enseignement ou d'administration
dans les établissements publics d ' enseignement agricole : le
recrutement par concours est désormais la seule voie de titulari-
sation offerte à ces personnels . Un effort particulier a été fait à
cet égard en augmentant le nombre d'emplois mis au concours.
Ainsi en 1991, les postes offerts aux différents concours de recru-
tement se répartissent ainsi : 490 postes d ' enseignants ; 38 postes
de secrétaires d'administration et d'intendance ; 34 postes d'at-
tachés d ' administration scolaire et universitaire . Il n'est pas à ma
connaissance envisagé d'abroger les dispositions de la loi du
30 juillet 1987 qui abroge en son article 75 ia loi n° 83-481 du
11 juin 1983 autorisant l'intégration des agents non titulaires.

Coopératives (politique et réglementation)

21023. - 4 décembre 1989. - M . François Bayrou appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de favoriser l'association entre coopératives et entre-
prises de droit commun . En effet, un tel accord permettrait au
secteur coopératif d ' assurer son développement par la recherche
de capitaux extérieurs, tout en maintenant en l'état le statut de la
coopération . En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
préciser quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse . - Rendre accessibles aux coopératives des formes
d ' organisation permettant une meilleure association entre appor-
teurs de technologie, de réseaux commerciaux ou de capitaux a
constitué un des objectifs qui ont inspiré la réflexion engagée en
vue de moderniser et d'adapter le statut de la coopération agri-
cole, réflexion ayant trouvé son aboutissement avers l'adoption
par le Parlement des dispositions contenues dans la loi du 3 jan-
vier 1991 modifiant diverses dispositions intéressant l'agriculture
et la forêt . Il devenait en effet nécessaire, afin qu'elles puissent
participer à la restructuration des industries agroalimentaires
commandée tant par l 'évolution des marchés que par le dévelop-
pement de produits de plus en plus élaborés, de conférer aux
entreprises coopératives les moyens de s'ouvrir efficacement à
d ' autres partenaires aussi bien industriels que financiers . La for-
mule la plus appropriée pour développer ce partenariat parais-
sant être la filialisation de droit commun, ont ainsi été ouvertes
aux groupes coopératifs toutes les possibilités juridiques de doter
leurs établissements industriels et commerciaux des moyens d'ac-
céder aux dimensions optimales, de manoeuvrer avec plus de sou-
plesse sur les marchés, d'accéder librement aux circuits de finan-
cement normaux, de s'associer avec des entreprises du secteur
non coopératif sans créer de distorsions de concurrence . Pour
faciliter cette filialisation et permettre aux associés de profiter
pleinement de la valorisation de leurs produits, une nouvelle
forme de distribution de l'excédent annuel a été instituée par la
remontée des résultats des filiales jusqu'aux sociétaires, y compris
avec l'avoir fiscal rattaché . Il est apparu opportun simultanément,
par des disposir"ns à caractère juridique et fiscal, de rendre plus
cohérent et de clarifier le statut des S .I .C .A ., dont le caractère
interprofessionnel s'était, pour certaines, peu à peu estompé, les
éloignant ainsi dei objectifs poursuivis lors de leur création. Pour
répondre enfin aux contraintes pesant également sur le fonction-
nement des entreprises à statut coopératif, souvent en situation
de sous-capitalisation, il leur est également proposé, dans le

cadre de la loi du 3 janvier 1991, un meilleur accès aux capitaux
extérieurs, avec la possibilité d'émettre des obligations et des cer-
tificats coopératifs d' investissement . Parallèlement à cette ouver-
ture à l ' épargne et aux marchés financiers, l ' accent a été mis sur
le renforcement de leurs capitaux propres grâce au relèvement du
plafond de l ' intérêt versé aux parts des associés et à l ' élargisse-
ment de la qualité d''associé non coopérateur, étendue à tous les
établissements de crédit, aux fonds communs de placement de
salariés et à l'ensemble des salarié employés dans l'environne-
ment économique de la coopérative et de ses filiales . Ces diffé-
rentes dispositions offrent désormais aux coopératives agricoles
et groupes coopératifs un cadre cohérent, ouvert aux synergies et
alliances leur permettant de participer à la réorganisation et au
développement de l'industrie agroalimentaire française.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

24699 . - 26 février 1990. - M. Georges Chavanes demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir
lui faire connaître les réactions du Gouvernement devant les pro-
positions concernant les prix agricoles et les mesures connexes
que vient de présenter la Commission des communautés pour
1990-1991 . Il lui demande en particulier de préciser si l'utilisation
de fonds provenant du F .E .O .G .A .-Garantie lui paraît compatible
avec la politique agricole jusqu'ici pratiquée dans ia Commu-
nauté où les agriculteurs tirent essentiellement leurs revenus de la
vente de leurs produits . Il souhaite qu' il veuille bien également
préciser sa position sur le démantèlement des taxes de corespon-
sabilité qui n'est pas actuellement prévue dans les propositions
actuelles de la proposition.

Politiques communautaire (politique agricole commune)

26575. - 2 avril 1990. - M. Main Madelin demande à M . le
ministre de l'agriculture et de la forêt de bien vouloir lui faire
connaître les réactions du Gouvernement aux propositions
concernant les prix agricoles et les mesures connexes que vient
de présenter la Commission des Communautés européennes pour
le campagne 1990-1991 . Il lui demande en particulier de préciser
si l ' utilisation des fonds provenant du F.E .O.G .A .-Garantie pour
l'aide à un certain type d'exploitation lui parait compatible avec
la politique agricoie jusqu 'ici pratiquée dans la Communauté, où
les agriculteurs tirent essentiellement leurs revenus de la vente de
leurs produits.

Réponse . - Le ministre de l'agriculture et de la forêt précise à
l'honorable parlementaire que l'accord auquel le conseil des
ministres de la Communauté est parvenu sur les prix agricoles
pour 1990-1991 conduit à une hausse des prix agricoles en francs
d'environ 2 p . 100 . A cette augmentation correspondent égale-
ment des mesures de réduction des délais de paiement à l'inter-
vention et d'augmentation des majorations mensuelles pour les
céréales et de réduction des délais de paiement à l'intervention
pour les produits laitiers . Par son abstention lors du vote, le
ministre de l'agriculture et de !a forêt n'a pas souhaité s'opposer
à un ensemble de mesures dont certaines étaient positives, mais il
en a marqué le caractère insuffisant . Le démantèleraent des taxes
de coresponsabilité n'a effectivement pas été acté au plan com-
munautaire. En matière d'aides, le ministre de l'agriculture et de
la forêt s'est opposé à ce que le soutien des marchés soit
détourné au profit d ' aides de nature structurelles pour lesquelles
il existe une section spécifique du F .E .O .G .A.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

24738 . - 26 février 1990 . - M. Olivier Dassault appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et ide la forêt sur le
mécontentement croissant des agriculteurs de l'Oise face à la pro-
position de la commission de Bruxelles de geler une nouvelle fois
les prix agricoles pour la campagne 1990-1991 . En effet, par le
biais de mécanismes complexes, appelés pudiquement « mesures
connexes », c'est, en réalité, une nouvelle baisse des prix qu'ils
devront ainsi affronter . Alors que leur cinq mille exploitations et
l'industrie agro-alimentaire constituent le premier employeur du
département et contribuent très largement à l'excédent de la
balance du commerce extérieur, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour leur assurer une juste rémunération .
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Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt indique à
l'honorable parlementaire que l'accord du conseil des ministres
de la Communauté aboutit à une augmentation des prix agricoles
en francs de l'ordre de 2 p. 100. La délégation française n'a pas
jugé bon d'y souscrire et s'est donc abstenue, souhaitant ainsi
caractériser insuffisance de ces mesures, même si certaines dis-
positions, comme la réduction du délai de paiement à l'interven-
tion et l'augmentation des majorations mensuelles pour les
céréales, peuvent paraître positives et contribuer ainsi à l'allége-
ment des charges financières pesant sur les exploitants.

Politiquea communautaires (politique agricole commune)

26415 . - 2 avril 1990. - Mme Marie-France Stlrbois demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt si, compte tenu
Je la faiblesse actuelle des stocks agricoles communautaires, il
envisage de saisir ses homologues européens de la nécessité de
supprimer les taxes de coresponsabilité de base pour les céréales
et les produits laitiers.

Réponse. - Lors de la négociation sur les prix agricoles appli-
cables à la campagne 1990-1991 ; la France avait demandé que
soient supprimées ies taxes de coresponsabilité portant sur le lait
et les céréales . N'ayant pas obtenu satisfaction sur ce point, le
ministre de l'agriculture et de la forêt n'a donc pas donné son
accord aux mesures décidées pour cette campagne.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

28440 . - 14 mai 1990 . - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que le conseil des
ministres de l'agriculture ayant conclu globalement à un gel des
prix en ECU, celui-ci pourrait, en fonction des ajustements
monétaires et de mesures d'accompagnement, se traduire en
France par une haussé moyenne de l'ordre de 2 p . 100. Cette
décision intervient après deux années de dégradation entraînant
une nette détérioration de la situation économique et financière
de nombreuses exploitations agricoles en particulier dans certains
secteurs comme la production ovine . La deuxième année de
sécheresse en cours risque fortement d'aggraver cette situation.
Par ailleurs, ces décisions n'offrent pas de perspectives aux agri-
culteurs puisqu'elles sont assorties du maintien des taxes de
coresponsabilité sur le lait et les céréales, et de l'absence de déci-
sion immédiate sur l'encouragement des productions agricoles
pour des débouchés non alimentaires . Au moment où les agricul-
teurs sont confrontés à des contraintes agroclimatiques d'une
extrême gravité, il est incompréhensible que l'encadrement rigide
des productions oléo-protéagineuses, moins exigeantes en eau,
n'ait pas été assoupli . De même, le secteur ovin fortement défici-
taire au niveau français, doit faire 1 objet de mesures significa-
tives . Comment ne pas exprimer une grande déception devant cet
accord qui ne répond pas à l'attente profonde de l'agriculture
française au moment où les Etats-Unis engagent une politique
agricole ambitieuse et exercent de fortes pressions au sein du
G.A.T.T. pour conforter leur agriculture ? Quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour remédier à cette situa-
tion ?

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la font précise à
l'honorable parlementaire que l'accord auquel le conseil des
ministres de la Communauté est parvenu sur les prix agricoles
pour 1990-1991 conduit à une hausse des prix agricoles en francs
d'environ 2 p . 100. A cette augmentation correspondent égale-
ment des mesures de réduction des délais de paiement à l'inter-
vention et d'augmentation des majorations mensuelles pour les
céréales et de réduction des délais de paiement à l'intervention
pour les produits laitiers . Par son abstention, le ministre de l'agri-
culture et de la foret n'a pas souhaité s'opposer à un ensemble
de mesures dont certaines étaient positives, mais il en a marqué
le caractère insuffisant . Le démantèlement des taxes de corespon-
sabilité n'a effectivement pas été acté au plan communautaire . En
matière de débouchés non alimentaires, le conseil a arrêté en
juin 1990 un régime de jachère industrielle qui permettra aux
exploitants de diversifier leur activité.

Risques natures (calamités agricoles)

28441 . - 14 mai 1990. - M. Bruno Bourg-Broc rappelle à
M. le ministre de l'agriculture ét de la forêt la situation
désastreuse des agriculteurs victimes des sinistres successifs . Alors
que les conséquences de la sécheresse de 1989 ne sont pas encore

indemnisées, alors que cette année risque d'être catastrophique
pour certains départements du sud de la France où la sécheresse
persiste, des tempêtes d ' une violence extrême ont éprouvé de
nombreuses régions . Certains départements, dans le Nord, ont vu
leurs zones côtières envahies par les eaux et les dommages s'en
feront sentir plusieurs années durant, l'eau de mer rendant les
champs inutilisables . Dans une situation rendue précaire par des
réglementations nationales et communautaires défavorables, les
agriculteurs, qui ont pourtant organisé leur solidarité, ne parvien-
nent plus à faire face . Il lui demande d'exposer les moyens qu'il
compte mettre rapidement en oeuvre pour que joue la solidarité
nationale.

Réponse. - La sécheresse, qui pour la deuxième année consécu-
tive a frappé certaines régions françaises, a placé de nombreux
agriculteurs dans une situation critique qui met parfois en cause
la poursuite de leur activité . Aussi le Gouvernement a-t-il pris
en 1989 et 1990 une série de mesures spécifiques qui manifes-
taient l'expression de la solidarité nationale envers les agricul-
teurs sinistrés . Pour 1990, ces mesures concernaient la mise à dis-
position des éleveurs de céréales à prix réduit, le report des
cotisations sociales, la prise en charge de frais financiers, l'amé-
nagement de la dette des agriculteurs et des avances exception-
nelles de trésorerie . Pour les agriculteurs de la Somme victimes
des tempêtes des 2, 3 et 25 février 1990 qui ont détruit en partie
la digue de défense contre la mer qui protège le littoral entre
Cayeux et Ault, les procédures concernant à la fois les catas-
trophes naturelles et les calamités agricoles ont été simultanément
mises en oeuvre . A ce dernier titre, 75 agriculteurs ont pu toucher
10 183 033 francs d'indemnités . Par ailleurs, les crédits destinés
aux agriculteurs en difficulté ont cté majorés et un dispositif par-
ticulier a été mis en place par le fonds de solidarité céréa-
liers - éleveurs (Unigrains).

Politiques communautaires (politique agricole commune)

31862 . - 23 juillet 1990. - M . Claude talametz appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité de revenir, à l'occasion de la prochaine négociation
en 1990, aux principes fondammentaux de la P .A.C . concernant
le règlement sucre : spécialisation ; unicité des prix, solidarité
financière et préférence communautaire. Il lui demande de bien
vouloir l'informer des propositions qu'il compte faire pour par-
venir à ce résultat.

Réponse. - Le ministre de l'agriculture et de la forêt informe
l'honorable parlementaire que•le conseil des Communautés euro-
péennes a pris, lors de sa session des 21 et 22 janvier 1991, la
décision de proroger le régime actuel de l'organisation commune
de marché du sucre pour les campagnes de commercialisa-
tion 1991-1992 et 1992-1993 . Toutefois, plusieurs modifications
ont été apportées : l'aide d'adaptation accordée par l'Italie ne
sera plus que de 70 p. 100 de l'engagement financier global en
ECU autorisé en 1989-1990 ; le montant de l'aide d'adaptation
que le Royaume-Uni est autorisé à octroyer à l'industrie de raffi-
nage de sucre brut de canne préférentiel est fixé à 90 p . 100 du
montant valable pour la campagne de commercialisa-
tion 1990-1991 la dérogation autorisant la transformation dans
un autre Etat membre des betteraves récoltées au Portugal est
également prorogée pour deux campagnes ; la question concer-
nant la production d'isoglucose hors quota de fin de campagne
serait réglée dans le cadre des modalités techniques relevant des
compétences de la Commission . Par ailleurs le conseil a pris note
d'une déclaration de la Commission selon laquelle la Commis-
sion « rappelle qu'aux termes de l'article 27, paragraphe 3, du
règlement (C.E.E .) n o 1785-81, une limite aux quantités de sucre
pouvant faire l'objet d'un report d'une campagne de commercia-
lisation à la campagne suivante peut en cas de besoin être
décidée selon la procédure du comité de gestion ; suivra attenti-
vement la situation d'approvisionnement des raffineries situées au
Portugal, cette question étant en tout état de cause à examiner
en 1992 conformément à la déclaration annexée à l'acte d ' adhé-
sion ; examinera la question des conditions de l'emploi du sucre
communautaire pour la fabrication de la levure dans le contexte
de l'étude sur l'utilisation du sucre communautaire par l'industrie
chimique, en vue de l'inclusion de la levure à l'snnexe au règle-
ment (C .E .E .) n e 1010-86 comme produit don uni droit à l'octroi
d 'une restitution à la production ».

Mutualité sociale agricole (cotisations)

34133 . - 8 octobre 1990. - M . Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les modalités de calcul des revenus professionnels pris en compte
pour la détermination de l'assiette des cotisations dues par les
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agriculteurs à leur régime de protection sociale et sur la nécessité
de prévoir un mécanisme de report des déficits de leurs revenus
professionnels . En effet, la loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 com-
plémentaire à la loi n o 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
?adaptation de l'exploitation agricole à son environnement ézo-
nomique et social réformant l'assiette des cotisations agricoles
des exploitants, a prévu que, pour le calcul de la moyenne des
revenus, les déficits sont retenus pour un montant nul . L'absence
de prise en compte des déficits avait été largement critiquée au
moment de l'adoption de la loi . Les graves difficultés auxquelles
se trouvent aujourd'hui confrontés les agriculteurs, et qui ne
manqueront pas de se traduire par des déficits d'exploitation, jus-
tifient que soit reposée la question de la prise en compte de ces
déficits pour le calcul des revenus cotisabies à travers notamment
l'instauration d un mécanisme de report déficitaire sur les années
excédentaires. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part
de son appréciation sur cette question et de lui indiquer si,
compte tenu de la crise agricole actuelle, un aménagement légis-
latif ouvrant droit à une telle possibilité est envisagé sans
attendre le rapport d'étape prévu par la loi du 23 janvier 1990.
La prise en compte des déficits pour le calcul du revenu a sole
servant de base aux cotisations sociales constituerait, peer le
monde agricole, une réponse mieux adaptée à la crise que le seul
report des cotisations.

Réponse. - La loi n° 90-85 du 23 janvier 1990 complémentaire
à la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation
de 'l'exploitation agricole à son environnement économique et
social a prévu que, pour la détermination de l'assiette des cotisa-
tions sociales dues par les exploitants agricoles, les résultats défi-
citaires d'un exercice donné seraient retenus pour un montant
nul . Ces dispositions, telles qu'elles ont &é adoptées, doivent
répondre parfaitement aux difficultés évoquées dès lors que,
contrairement au dispositif en vigueur pour les travailleurs non
salariés non agricoles, les cotisations destinées au financement de
leur régime de protection sociale sont assises non pas sur les
revenus nets professionnels d'une seule année mais sur les
revenus nets professionnels des trois années antérieures à l'année
précédant celle au titre de laquelle les cotisations sont dues dont
seule la moyenne est retenue . Cette méthode, permettant d'atté-
nuer les écarts sensibles de revenus qui peuvent apparaître d'une
année à l'autre, a donc bien le même objet que le mécanisme des
reports déficitaires que l'honorable parlementaire souhaite voir
instaurer.

Mutualité sociale agricole (retraites)

34628 . - 22 octobre 1990 . - M. Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
question de la cessation d'activité. La loi du 6 janvier 1986 orga-
nisant l'abaissement à soixante ans de l'âge de la retraite pour les
exploitants, a prévu, en son article 11, que. jusqu'au
31 décembre 1990, l'attribution ;estait subordonnée à la cessation
d'activité . Depuis quelques assouplissements à cette mesure ont
été apportés, mais la règle demeure. Ainsi au 31 décembre pro-
chain, lorsque cette contrainte tombera, le nombre d'exploitants
envisageant de différer de quelq mois le dépôt de leur dossier
pour n'avoir pas à se conformer à l'obligation de cessation d'acti-
vité risque d'être important . Cette attitude est compréhensible
dans la mesure où par exemple pour sa région, cessation d'acti-
vité équivaut de plus en plus à Inculture. Or, le prix de l'incul-
ture, ne serait-ce qu'en matière de répartition des cotisations,
depuis notamment les directives données par votre ministère dans
sa circulaire du 5 février 1990 ne lui est pas inconnu . Plus grave-
ment, désormais l'inculture porte dans sa région un préjudice
grave à l'environnement et à la qualité de vie de nos concitoyens.
Il lui demande s'il ne conviendrait pas que, dans les régions sen-
sibles (zone de montagne ou de garrigue, zones sensibles aux
feux de forêt), les préfets puissent, dans l'intérêt général, disposer
d'un mécanisme réglementaire leur permettant de lever la
contrainte de cessation d'activité.

Réponse . - La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant disposi-
tions relatives à la santé publique et aux assurances sociales
(art . 34) a prorogé jusqu'au 31 décembre 1991 l'application du
dispositif tendant à limiter les possibilités de cumul entre pen-
sions de retraite et revenus d'activité . Il y a lieu de rapp eler que
deux séries de dérogations ont été apportées à ce dispositif par la
loi du 6 janvier 1986, en faveur des exploitants agricoles . En pre-
mier lieu, les agriculteurs retraités sont autorisés à conserver une
superficie limitée de terre, fixée dans chaque département dans la
limite de un cinquième de la surface minimum d'installation . En
second lieu les agriculteurs qui sont reconnus par la commission
départementale des structures agricoles comme n'étant pas en
mesure de céder leurs terres, notamment dans les conditions nor-
males du marché, peuvent être autorisés à poursuivre temporaire-
ment leur activité tout en bénéficiant de leur retraite . Par ailleurs,
il est admis désormais que la condition de cessation d'activité est

réputée remplie de la part des agriculteurs qui, par une déclara-
tion adressée• à leur caisse de mutualité sociale agricole, s'enga-
gent à he plus exploiter les terres dont ils demeurent par ailleurs
propriétaires. Dans cette . dernière hypothèse, il n'est bien sûr pas
Interdit aux intéressés de procéder à des opérations élémentaires
d'entretien telles que le débroussaillage, dès lors qu'il ne s'agit
pas d'une mise en valeur à des fins économiques : Ceci étant rap-
pelé, il n'est pas envisagé de revenir sur le principe de ia cessa-
tion d'activité imposée aux agriculteurs qui partent à la retraite.
Lorsqu'elle est possible, cette condition est en effet de nature à

. favoriser la modernisation des structures agricoles et l'installation
des jeunes . En outre, les aménagements ci-avant rappelés assu-
rent une certaine souplesse dans l'application de la réglementa-
tion des cumuls emploi-retraite . Enfin, il parait difficile d'envi-
sager de nouvelles dérogations à cette réglementation en faveur
des seuls agriculteurs, sans susciter des demandes analogues de
la part des autres catégories socio-professionnelles.

Mutualité sociale agricole (retraites)

34630 . - 22 octobre 1990. - M . Pierre Estève appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
mise à parité du régime de retraite des exploitants . Un pas positif
vers la parité était Illustré par les principes de la réforme . Cepen-
dant, dans la pratique, de réels problèmes persistent . Cette année
la majeure partie des cotisations vieillesse continuent à être fixées
selon les anciennes règles : alors que les points retraite sont
attribués en fonction du revenu professionnel, nombre d'exploi-
tants voient le nombre de points attribués ramené au minimum
alors qu'ils continuent de verser une cotisation vieillesse impor-
tante dont une partie, la cotisation technique cadastrale, peut
paraître sans objet. Cette préoccupation est d'autant plus fondée
que les intéressés savent par ailleurs qu'ils ne bénéficieront pas,
au moment de la retraite, des règles dites « des dix meilleures
années » et du « minimum contributif » qui sont actuellement
appliquées aux salariés, artisans et commerçants . Il lui semble
qu'il serait bon et juste d'envisager une identité de traitement en
admettant tout à fait que le taux de leur contribution soit équiva-
lent à celui des autres régimes. Aussi, il lui demande s'il compte
prendre des mesures allant dans ce sens et dans quel délai.

Réponse. - La mise en place progressive de la réforme de l'as-
siette des cotisations sociales a conduit en 1990 à appeler les
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement de la
retraite proportionnelle pour les deux tiers de leur montant sur
l'assiette cadastrale et pour le tiers sur l'assiette constituée par les
revenus professionnels . En raison de l'application simultanée du
nouveau barème de points de retraite proportionnelle qui déter-
mine en fonction des seuls revenus professionnels le nombre de
points acquis chaque année par les chefs d'exploitation, certains
exploitants ont acquitté, au titre de l'année 1990, une cotisation
d'assurance vieillesse supérieure à celle qu'ils auraient versée si
la cotisation avait été calculée uniquement sur leurs revenus pro-
fessionnels. Cette situation appelle plusieurs observations : en
premier lieu le revenu professionnel faiblement positif, voire
négatif, de certains agriculteurs bien que tout à fait conjoncturel,
en égard à l'importance de leur revenu cadastral, les a effective-
ment désavantagés du point de vue de l'attribution des points dès
lors que seuls les revenus de l'année 1988 ont été pris en compte
pour 1990 alors que les années suivantes c'est la moyenne des
revenus de deux années en 1991, de trois années à partir de 1992
qui sera retenue tant pour le calcul des cotisations que pour l'at-
tribution des points de retraite, système qui aura pour effet d 'at-
ténuer les variations de revenus d'une année sur l'autre . En
deuxième lieu, selon le principe même de la réforme, les cotisa-
tions évolueront désormais parallèlement aux revenus, ce qui
pourra effectivement conduire à une variation des cotisations et
des points de retraite pour les agriculteurs mettant en valeur des
exploitations dont le revenu cadastral - généralement très
stable - ouvrait droit, des années durant, au même nombre de
points. Même si des situations inverses se sont produites en 1990
pour des exploitants ayant un faible revenu cadastral et un fort
revenu professionnel, il n'en demeure pas moins que, dans cer-
tains cas, la cotisation d'assurance vieillesse réellement acquittée
aurait dû permettre l'attribution d'un nombre de points supérieur
à celui résultant de la prise en compte des revenus profes-
sionnels . Aussi le ministère de !'agnculture et de la forêt
examine-t-il la possibilité de prendre, par voie réglementaire, des
dispositions transitoires tendant à remédier aux iniquités qui ont
été révélées en 1990 et qui sont résultées du maintien d'une part
prépondérante des cotisations de vieillesse sur le revenu cadastral
et d'un mode d'acquisition des points de retraite proportionnelle
basé sur le revenu professionnel . Cela étant et pour répondre à la
seconde observation de l'honorable parlementaire, il est précisé
que le nouveau barème des points de retraite proportionnelle per-
mettra de garantir, au bout de trente-sept années et demie, une
pension de retraite égale au minimum contributif, soit
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35 461 francs (valeur 1991) aux agriculteurs qui auront cotisé sur
un revenu compris entre 809 S .M.I.C . et deux fois le minimum
contributif. Enfin, il est souligné que le taux des cotisations d'as-
surance vieillesse sera fixé, à terme, à un taux inférieur de l'ordre
de 10 p. 100 à celui applicable aux salariés pour tenir compte du
fait que la retraite servie aux exploitants agricoles n'est pas cal-
culée sur la base des dix meilleures années mais en fonction des
points acquis pendant toute la durée de leur carrière.

Agriculture (politique agricole : Rhône-Alpes)

35194 . - 5 novembre 1990. - M . Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
gravité de la situation dans laquelle se trouve une partie de
l'apiculture rhônalpine . Il s'avère en effet queux difficultés
conjoncturelles, liées à la sécheresse, s'ajoutent les conséquences
de la désorganisation des marchés (dégradations catastrophiques
des cours à la production, notamment pour les viandes bovines et
ovines, pénalisation dues aux règles applicables aux céréales,
mals et oléoprotéagineux, baisse des prix de marché des produits
laitiers et de la viande porcine) . Il estime donc souhaitable en
premier lieu que les pouvoirs publics prennent des mesures à
court terme pour compenser la perte de revenu exceptionnelle
des agriculteurs . II considère par ailleurs qu'il est indispensable
de s'attaquer aux causes d'une crise structurelle en adaptant la
politique agricole commune aux enjeux actuels, ce qui suppose
dans l'immédiat le respect des règles communautaires par tous
les pays, en particulier en ce qui concerne les productions ani-
males. Il suggère également au Gouvernement de faire preuve
d'une plus grande fermeté dans les négociations au G .A .T.T. qui
entrent dans une phase dangereuse pour la plus grande partie de
l'agriculture française . Enfin, constatant qu'après une période de
trente ans où les agriculteurs ont dû s'adapter en permanence
sans véritablement atteindre une stabilité économique, il souhaite
la mise en place dans les meilleurs délais d'un plan économique
et social qui soit en mesure d'accompagner l'évolution de l'agri-
culture et du monde rural . Considérant qu'une telle démarche
contribuerait à conserver, en Rhône-Alpes, un secteur agricole
dynamique et à maintenir une activité dans les zones rurales,
il lui demande s'il entre dans les intentions du Gouvernement de
prendre prochainement les dispositions qui s'imposent afin d'at-
teindre les objectifs qui viennent d'etre énoncés.

Politiques communautaires (politique agricole commune)

35732 . - 19 novembre 1990. - M. Léon Vachet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences catastrophiques concernant l'offre agricole de négo-
dation communautaire du G.A.T .T. proposant de réduire de
30 p. 100 les soutiens financiers aux agriculteuis européens . En
effet, si de telles propositions sont acceptées, elles ne vont pas
manquer d'avoir de très graves répercussions sur la majorité des
exploitants agricoles qui sont déjà en difficultés. Après un été
marqué par la sécheresse et un effondrement des cours de la
viande ovine et bovine, les agriculteurs ont le sentiment que, une
fois encore , leur secteur économique est bradé sur la table des
négociations internationales, au nom de la recherche d'un com-
promis avec les Etats-Unis sur d'autres terrains . De plus, contrai-
rement à certaines affirmations, cette offre remet fondamentale-
ment en cause le. principe de la préférence communautaire
plaçant ainsi 10 mllions d'agriculteurs européens sous la déno-
mination du marché mondial, largement influencé par les pays
d'Amérique du Nord. Dans ces conditions, toutes les bonnes
intentions des autorités communautaires et françaises concernant
l'avenir du monde rural ne sont que, des tromperies, que l'en-
semble des agriculteurs ne peut que dénoncer et l'on peut
s'étonner de l'apparente satisfaction du Gouvernement français à
propos de cet accord. Toutefois, tout ceci peut être encore évité,
puisqu'il ne s'agit que de propositions . C 'est pourquoi, ii lui
demande de tout mettre en ouvre pour éviter que ces proposi-
tions ne deviennent définitives.

Réponse. - Les 5 et 6 novembre derniers, les ministres de l'agri-
culture et du commerce extérieur de la Communauté ont conclu,
dans le cadre des négociations commerciales de l'Uruguay-round,
les travaux relatifs à la proposition agricole de la Communauté.
ils ont, à l'unanimité, adopté un texte remanié par rapport au
projet in .lal de la commission. Il faut tout d'abord souligner que
cette proposition agricole déposée au G.A.T.T. constitue un
mandat de négociation confié à la commission par le conseil . Il
ne t'agit donc pas de mesures immédiatement applicables : cette
offre ne vaudra application que si les partenaires de la Commu-
nauté dans ces négociations multilatérales acceptent de faire des
efforts symétriques et équivalents . Dans le cas contraire, la
C .E .E. retirera sa proposition . De plus, si la Communauté pro-
pose de réduire de 30 p . 100 les soutiens i l'agriculture, elle

entend préserver intégralement la maîtrise de sa politique agricole
et le choix des instruments qu'elle met en oeuvre : maintien du
système de double prix (prélèvements à l'importation, restitutions
à l'exportation), de la préférence communautaire, des organisa-
tions de marché. Le politique agricole commune n'est pas négo-
ciable au G .A .T.T. S'agissant de l'impact de la réduction du sou-
tien sur le revenu des agriculteurs, il convient de préciser qu'en
aucun cas une réduction de 30 p . 100 ne signifie une baisse de
revenu de méme ampleur, et ce pour trois raisons : en premier
lieu, c'est à partir de 1986 que l'on décompte la réduction du
soutien . Or, depuis cette date, la Communauté a entrepris et
poursuivi d'importants efforts : quotas laitiers, limitation de l'in-
tervention dans le secteur des viandes, mécanisme de stabilisation
pour les grandes cultures, etc . Globalement, ces efforts se tradui-
sent par une diminution du soutien, dores et déjà acquise, qui
cr•rrespond environ à la moitié de la baisse de 30 p . 100 fixée
comme objectif pour 1996 . Sur les cinq années à venir, il s'agit
de poursuivre les efforts entrepris ; ensuite, la baisse du soutien
pourra être obtenue, soit en abaissant les prix garantis, soit en
limitant les volumes de production, soit encore en combinant les
deux types d'action. Dans la première hypothèse, le montant de
la baisse des prix garantis nécessaire pour obtenir la baisse du
soutien est inférieur à 30 p . 100 . Dans le cas des céréales par
exemple, une baisse de prix de 15 p.100 induit, à volume de pro-
duction égal, une baisse de 30 p . 100 du soutien . Dans la
seconde hypothèse, il faut souligner que la limitation des
volumes de production ne conduit pas forcément à des systèmes
de quotas : jachère, extensification, développement des produc-
tions agricoles à usage non alimentaire (jachère énergétique) sont
autant d'instruments déjà utilisés dans la C.E .E . et qui pourront
être développés . Les ministres de l'agriculture ont obtenu de la
Commission qu'elle s'engage en ce sens . Enfin, si la négociation
aboutit à un accord, la mise en œuvre des propositions de la
C .E .E . sera accompagnée de mesures spécifiques visant à per-
mettre aux producteurs les plus menacés de s'adapter aux nou-
velles conditions économiques . Le Conseil des ministres a arrêté
le principe de ces aides qui devront garantir la compétitivité de
l'agriculture communautaire et tenir compte de la diversité des
structures d'exploitation et de production . L'accent sera notam-
ment mis sur les aides structurelles et les aides au revenu pour
les catégories de producteurs et les régions qui auraient des diffi-
cultés à s'adapter. La proposition communautaire au G .A .T .T.
forme ainsi un ensemble cohérent . C'est sur cette base que la
Commission va ' continuer à négocier et qu'elle devra rendre
compte au Conseil à l'issue de la négociation : aucun accord de
la C.E .E . avec les pays tiers ne pourra être conclu sans l'aval du
conseil des ministres de la Communauté . Pour conclure, il faut
rappeler notre intérêt fondamental à ce que cette négociation
aboutisse : il s'agit pour nous d'éviter, au moyen d'un accord
international transparent, que les Etats ne se livrent durablement
une guerre commerciale à grand renfort de subventions qui
désorganisent le marché mondial sans aucun bénéfice, ni pour les
producteurs, ni pour les Etats . La proposition communautaire, si
elle était acceptée, permettrait d'atteindre cet objectif en répartis-
sant équitablement sur tous les pays les efforts de réduction des
aides à l'agriculture.

Agriculture (exploitants agricoles)

37070 . - 17 décembre 1990 . - Mme Ségolène Royal appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les difficultés que rencontrent les jeunes agriculteurs qui ont
contracté ces dernières années, des Plans d'amélioration maté-
rielle (P.A .M.), pour faire face à leurs engagements financiers . En
effet, ces plans ont été élaborés sur des perspectives de produc-
tion en volume et en valeur, qui, aujourd 'hui, du fait de la situa-
tion des marchés agricoles ne sont plus réalisables . Alors que ces
plans qui nécessitent des investissements importants ont été faits
à partir d'objectifs de revenus liés à des hypothèses d'augmenta-
tion de la production, les agriculteurs sont confrontés à des limi-
tations de production (quotas matières grasses, quotas lai-
tiers, etc .), ce qui oblige à amortir les investissements sur une
production moindre en volume et des revenus inférieurs aux•
objectifs prévus dans le pian de modernisation . Dans ce contexte,
la non-réalisation des objectifs du P.A.M. n'est pas imputable à
l'agriculteur mais résulte des décisions qui lui sont imposées.
C'est pourquoi elle lui demande quelles sont ses intentions pour
permettre à ces agriculteurs d 'atteindre les niveaux de revenus
prévus pour réaliser dans de bonnes conditions financières la
modernisation de leurs exploitations, qui est toujours une phase
critique dans la vie d'une exploitation agricole.

Réponse . - La réglementation relative aux plans d'amélioration
matérielle dispose que les producteurs de lait de vache doivent
posséder lors de l'agrément de leur plan des quantités de réfé-
rences pour mener à bien leur projet. En pratique, les laiteries
doivent notifier dès le début de la mise en oeuvre du plan l'ob-
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jectif de fin de plan en référence définitive . Ce principe a été
réaffirmé lors de l'arrêté de campagne 1988-1989 relatif à la
détermination des quantités de référence des acheteurs de lait et
demeure d'application constante . Ce dispositif, mis en place avec
l'interprofession laitière a pour objectif d'assurer, comme le sou-
ligne l'honorable parlementaire, aux producteurs bénéficiaires
d'aides à l'installation et à la modernisation au travers des plans
d'amélioration matérielle, toutes les garanties pour conduire A

bien leur projet, c'est-à-dire dans le strict respect des équilibres
technico-économiques et financiers prévus dans leur étude prévi-
sionnelle .

Mutualité sociale agricole (retraites)

37147. - 17 décemb r e 1990. - M . Henri de Gastines appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le fait que les nouvelles règles d'attribution des points de retraite
pour les agriculteurs, qui seront calculés cette année sur les seuls
revenus professionnels, vont entraîner une diminution considé-
rable des points de retraite d'un grand nombre d'exploitants . Or
le montant de la retraite agricole est déjà très faible, notamment
en ce qui concerne les conjoints et les aides familiaux. II serait
donc souhaitable que, pendant une période transitoire, les points
de retraite soient attribués pour partie d'après le revenu cadastral
et pour partie d'après les revenus professionnels . II serait égale-
ment nécessaire que la retraite professionnelle soit reversible en
totalité au conjoint lors du décès du mari . Il lui demande quelles
sont ses intentions à ce sujet.

Réponse. - La mise en place progressive de la réforme de l'as-
siette des cotisations sociales a conduit en 1990 à appeler les
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement de la
retraite proportionnelle pour les deux tiers de leur montant sur
l'assiette cadastrale et pour le tiers sur l'assiette constituée par les
revenus professionnels . En raison de l'application simultanée du
nouveau barème de points de retraite pro p ortionnelle qui déter-
mine en fonction des seuls revenus professionnels le nombre de
points acquis chaque année par les chefs d'exploitation, certains
exploitants ont acquitté au titre de l'année 1990 une cotisation
d'assurance vieillesse supérieure à celle qu'ils auraient versée si
la cotisation avait été calculée uniquement sur leurs revenus pro-
fessionnels . Cette situ..tion appelle plusieurs observations : en
premier lieu, compte tenu de l'importance du revenu cadastral de
l' exploitation, le revenu tiiblement positif, voire négatif de l'agri-
culteur est tout à fait conjoncturel et l'a désavantagé d'autant
plus du point de vue de l'attribution des points que seuls les
revenus de l'année 1988 ont été pris en compte alors que les
années suivantes c'est la moyenne des revenus de deux années en
1991, de trois années à partir de 1992 qui sera retenue tant pour
le calcul des cotisations que pour l'attribution des points . En
second lieu, selon le principe même de la réforme, les cotisations
évolueront désormais parallèlement aux revenus, ce qui pourra
effectivement conduire à une variation des cotisations et des
points de retraite pour les agriculteurs mettant en valeur des
exploitations dont le revenu cadastral - généralement très
stable - ouvrait droit, des années durant, au même nombre de
points . Même si des situations inverses se sont produites en 1990
pour des exploitants ayant un faible revenu cadastral et un fort
revenu professionnel, il n'en demeure pas moins que, dans cer-
tains cas, la cotisation d'assurance vieillesse réellement acquittée
aurait dû permettre l'attribution d'un nombre de points supérieur
à celui résultant de la prise en compte des revenus profes-
sionnels . Aussi, le ministère de l'agriculture et de la forêt
examine-t-il la possibilité de prendre par voie réglementaire, des
dispositions transitoires tendant à remédier aux iniquités qui ont
été relevées en 1990 et qui sont résultées du maintien d'une part
prépondérante des cotisations de vieillesse sur le revenu cadastral
et d'un mode d'acquisition des points de retraite proportionnelle
basé sur le revenu professionnel . Cela étant, il n'est pas envisagé
d'admettre, comme le demande l'honorable parlementaire, la
reversibilité intégrale de la pension de retraite d'un agriculteur
décédé au profit de son conjoint survivant en raison de la charge
financière Insupportable qu'une telle mesure entraînerait pour le
régime agricole. et, par un effet d'entraînement, pour les autres
régimes où la pension de reversion ne représente qu'une fraction
de la retraite de l'assuré et jamais l'intégralité.

Bois et forêts (exploitants et salariés forestiers)

37583 . - 31 décembre 1990 . - M . Jacques Ritnbault attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
très grande préoccupation des exploitants forestiers et scieurs du
Cher vis-à-vis du projet de réforme des taxes forestières . Le

Fonds forestier national serait perçu sur le chiffre d'affaires de
l'ensemble des entreprises du bois, premiers transformateurs,
c'est-à-dire, les scieurs mais aussi 1enrs clients : menuisiers, tran-
cheurs, parquetteurs, tonnelliers, papetiers, etc . . . à un taux variant
de 0,5 à 1,5 p . 100 . Ces impositions en cascade auront sans nul
doute un effet économique néfaste et seront très pénalisantes
pour toute l'industrie du bois dont la filière représente le second
déficit commercial de notre pays . Quant à la taxe B .A .P .S .A.,
l'application aux premiers transformateurs comme à leurs divers
clients fait que ia perception en cascade de celle-ci risque d'être
d'une complexité incroyable, unique dans la Communauté écono-
mique européenne . En conséquence il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre fin aux légitimes préoccu-
pations des exploitants forestiers et scieurs.

Réponse. - La réforme des taxes forestières a été rendue néces-
saire par la réglementation communautaire . Dès 1989, le Gouver-
nement s'était engagé auprès de la Commission des communautés
européennes à réformer avant le 31 décembre 1990 les taxes fis-
cales alimentant respectivement le F.F.N. et le B .A .P.S.A. La
réforme adoptée par le Parlement dans le cadre de la loi de
finances pour 1991 entraîne une modification significative tant de
l'assiette que des modalités de recouvrement de ces deux taxes.
Cependant !es craintes exprimées auprès de l'honorable parle-
mentaire par les exploitants forestiers et scieurs du Cher ne sont
en aucune façon fondées . En effet, la tale perçue depuis le
1 « janvier 1991 au profit du F.F.N., au taux ale 0,1 p. 100 à
1,3 p . 100, sur l'ensemble des produits .de la première ou de la
deuxième transformation du bois, n'affectera pas la compétitivité
des entreprises redevables : la charge fiscale globale, en nette
diminution par rapport aux années précédentes, est de surcroît
mieux répartie, ies industries de la trituration étant désormais
assujetties àla taxe . Au surplus, le nouveau dispositif corrige le
handicap de concurrence que subissaient antérieurement, sur le
marché français comme à l'exportation, les entreprises de la
seconde transformation, dont les approvisionnements en sciages
supportaient une taxe de 4,7 p . 100. De fait, le régime de taxa-
tion en vigueur depuis le début de l'année est totalement neutre
vis-à-vis des courants d'échanges : la nouvelle taxe forestière est
assise sur la valeur des produits des industries du bois
consommés en France métropolitaine, quelle que soit leur ori-
gine ; . en revanche le chiffre d'affaires réalisé à l'exportation
n'entre pas dans l'assiette de la taxe. Par ailleurs, dans l'attente
ae l'achèvement de la réforme des cotisations sociales du régime
agricole, diverses taxes fiscales sur les produits alimentant le
B .A .P.S .A. continuent d'être prélevées, notamment la taxe sur les
produits des exploitations forestières prévue par l'article 1618 bis
du code général des impôts . Il a paru préférable de faire porter
sur l'amont de la filière la charge de cette contribution . Aussi
cette taxe est-elle assise sur la valeur bord de route des bois
ronds . Elle est due par les personnes qui exploitent les coupes de
bois . Cependant, afin de faciliter son recouvrement, elle est
acquittée, pour le compte des exploitants, soit par les industriels
et transformateurs qui effectuent la première utilisation des pro-
duits d'exploitation forestière, soit par les importateurs ou expor-
tateurs de ces mêmes produits. En aucune manière cette taxe, qui
est nécessairement perçue à un seul stade, ne pourra donc
donner lieu à une imposition en cascade.

Pauvreté (R.M.I.)

38057. - 14 janvier 1991 . - M. Maurice Briand signale à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt les dysfonction-
nements en matière d'attribution du revenu minimum d'insertion
à certains exploitants agricoles en difficulté . En effet, parmi les
critères retenus pour l'attribution de cette prestation est pris en
compte le revenu cadastral ; de fait un grand nombre de petits
exploitants qui ne retirent pas un revenu suffisant pour assurer à
leur famille un minimum vital se trouvent exclus de ce bénéfice.
Aussi, il lui demande s'il compte prendre des dispositions afin de
permettre aux agriculteurs les plus démunis de bénéficier de cette
allocation de solidarité.

Réponse . - II est difficile d'apprécier la situation financière
réelle des exploitants agricoles en fonction des mêmes critères de
ressources que ceux retenus pour les autres bénéficiaires du
R .M.I. En effet, les revenus agricoles sont par nature très
variables d'une année à l'autre et l'on ne peut considérer que des
agriculteurs dont les bénéfices seraient ' inférieurs au R.M.I ., voire
négatifs, se trouvent dans une situation de pauvreté justifiant l'at-
tribution du R .M .I . Le R .M .I . ne saurait en effet compenser une
diminution conjoncturelle de revenus alors que l'outil de produc-
tion que possède l'agriculteur doit normalement lui assurer des
moyens d'existence suffisants . C'est la raison pour laquelle le
décret na 83-1111 du 12 décembre 1988 a défini un seuil écono-
mique en c' çà duquel l'exploitation n'est pas censée, compte
tenu de sa faible importance, dégager un revenu théorique au
moins équivalent à celui du R.M .I . Ainsi, seuls les agriculteurs
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mettant en valeur une exploitation dont le revenu cadastral est au
plus égal à 2 560 F,peuvent demander à bénéficier du R .M.I . Ce
seuil est majoré en tontion du nombre de personnes participant à
la mise en valeur de l'exploitation ou vivant au foyer de l'alloca-
taire . L'existence d'un tel seuil n'a pas pour effet d'exclure du
revenu minimum d'insertion des agriculteurs se trouvant, fût-ce
momentanément, dans une situation financière difficile, le décret
précité accordant en effet aux préfets le pouvoir d'attribuer le
R .M .I . à dea agriculteurs dont le revenu cadastral dépasse le
montant indiqué ci-dessus . Ces dérogations sont largement
accordées notamment dans le cas où les intéressés ne répondent
pas aux conditions requises pour bénéficier des dispositifs prévus
en faveur des agriculteurs en difficulté.

Lait et produits laitiers (cessation d'activité)

38272. - 21 janvier • 1991 . - M . Adrien Durand rappelle à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt que par le décret
n e 90-884 du 20 octobre 1990, en application des décisions de la
Commission des communautés européennes n e 1183-90
et 2138-90, il a été mis en place un processus d'indemnisation
des producteurs laitiers pour abandon définitif de leur produc-
tion . Un tonnage a été arrété, dont 20 p . 100 devait être affecté
aux zones de montagne . Le succès de cette mesure a abouti à ce
que les demandes des producteurs dépassent très largement le
tonnage fixé par la Communauté. En conséquence, depuis la clô-
ture de la campagne de dépôt des dossiers, le 31 octobre 1990,
aucune décision n'a été prise et les demandeurs restent dans l'ex-
pectative, sans savoir si leur demande sera acceptée ou refusée . Il
demande quelles dispositions vont litre prises et dans quel délai ?
Il insiste donc pour qu'au moins en ce qui concerne les zones de
montagne soient prises en considération toutes les demandes de
cessation et qu'ainsi satisfaites, les quantités libérées puissent être
redistribuées pour continuer à installer des jeunes ou à régler les
situations les plus douloureuses qui persistent dans ces zones . Il
mit urgent que des décisions soient prises en ce domaine afin que
les agriculteurs demandeurs soient fixés sur leur avenir.

Réponse . - Les règlements communautaires ont prévu que seuls
les producteurs situés en zone de plaine pouvaient solliciter l'oc-
troi de l'indemnité . Toutefois, afin de ne pas pénaliser une partie
importante du territoire, ce dispositif a été complété au plan
national par une extension à la zone de montagne et aux zones
défavorisées dans une limite de 2C p . 100 du tonnage de libéra-
tion accordé à la France en zone de plaine par les autorités com-
munautaires . Ces dernières ayant accordé, en définitive,
247 650 tonnes à la France, le programme national permet donc
de libérer 49 530 tonnes en montagne et en zone défavorisée.
Toutes les demandes de cessation d'activité ne pourront cepen-
dant pas être acceptées, compte tenu de ces tonnages . Aussi, il a
été décidé de retenir les dossiers par ordre de quantités de réfé-
rences laitières croissantes afin de donner satisfaction d'abord
aux plus petits producteurs . Les quantités ainsi libérées seront, en
outre, toutes redistribuées dans leur département d'origine selon
des critères établis en liaison avec les organisations profession-
nelles . En même temps, une réflexion est engagée avec celles-ci
afin de définir pour l'avenir les modalités d'une mobilité des
quantités de références laitières entre les producteurs dans
1 équité et la transparence.

Réponse. - La restructuration du parc d'usines d'électrolyse
d'aluminium de Péchiney en France aura nécessité, entre 1983 et
1988, la fermeture de quatre unités, dont celle de l'Argentiére, et
des investissements considérables pour moderniser le site de
Saint-Jean-de-Maurienne . Cette ratiônalisation a apporté au
groupe les gains de productivité qui lui ont permis de conserver
son rang de troisième producteur mondial d'aluminium primaire,
et d'engager la construction d'une nouvelle unité d'électrolyse à
Dunkerque . En !983, Péchiney s'est engagé à faire un effort par-
ticulier pour la vallée de la Haute-Durance, et des moyens finan-
ciers considérables (environ 130 millions de francs) ont effective-
ment été mis en œuvre, depuis l'annonce de la fermeture du site
de l'Argentière, pour reclasser les personnels de la société et
créer de nouveaux emplois sur le site . Les actions de reconver-
sion, conduites pendant cinq ans per les élus du département des
Hautes-Alpes, dix conseil régional, et par les représentants de
Péehiney, se sont heurtées à plusieurs difficultés : d' une part, la
précarité relative de certains emplois créés, des sociétés nouvelles
déposant souvent leur bilan dès leur première année d'existence
d'autre part, certains bénéficiaires d'aides n'ont pas créé le
nombre d'emplois contractuellement prévus . Néanmoins, le
reclassement des perscnnels a été dans son ensemble relativement
réussi erllce à la détermination affichée par le groupe Péchiney.
C'est ainsi que les actions menées par Péchiney, en liaison avec
les pouvoirs publics, ont permis d'éviter le dépôt de bilan des
Fonderies d'aciéries de Provence et de trouver un repreneur euro-
péen. Seule une coordination étroite, liée à la mobilisation de
tous les acteurs locaux pourra permettre de poursuivre avec effi-
cacité les actions déjà engagées pour la réindustrialisation de la
vallée de la Haute-Durance.

Politiques communautaires (développement des régions)

36708 . - 10 décerbre 1990 . - M . Philippe Legras demande à
M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
reconversions à quelle date vont être disponibles et versés les
fonds accordés au titre du Feder, des'iné aux zones sinistrées
reconnues comme éligibles aux crédits européens Objectif 2.
Dans la zone de Montbéliard - Belfort - Lure - Luxeuil, un certain
nombre d'opérations ont déjà été engagées (pépinière d'entre-
prises de Lure, par exemple) ou ne vont pas tarder à l'être
(Luxeuil) et les élus locaux concernés souhaitent savoir la date .de
mandatement des sommes inscrites, engagées et attendues.

Réponse . - Le programme opérationnel Objectif 2 de Franche-
Comté a été décidé par Bruxelles le 19 juin 1990. Le préfet de
région a reçu début décembre 1990 : l e une autorisation de pro-
gramme de 53,9 MF équivalent à la première tranche du pro-
gramme opétationnel ; 2. des crédits de paiement à hauteur de
18,1 MF concernant la partie de la première avance susceptible
d'être consommée avant le fin de l'année 1990 . Le reste de la
première avance, 8,05 MF, sera disponible début 1991,

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET RECONVERSIONS

Emploi (politique et réglementation)

13341 . - 29 mai 1989 . - M. Patrick ailier appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie et
de l'aménagement du territoire, chargé de l'aménagement du
territoire et des reconversions, sur les conséquences du désen-
gagement de l'entreprise Péchiney sur le site de l'Argentière dans
es s Haute-Alpes. Le désengagement de Péchiney semble confirmé

depuis la fin décembre 1988. Le financement de la reconversion
est donc stoppé. Le plan de reconversion qui a été mis en œuvre
l 'a été dans des conditions qui se sont révélées désastreuses pour
les intérêts des travailleurs, mais aussi pour ceux de la zone
concernée. Il lui demande de trouver une solution de substitution
qui permette d ' achever l' action de reconversion déjà entreprise
afin que les intérêts des travailleurs concernés et ceux du site
économique soient préservés .

26913. - 9 avril 1990. - M. Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat chargé des anciens combat-
tants et des victimes de guerre sur le fait que la section des
P .R .O. de la Moselle s'est étonnée lors de sa dernière assemblée
générale annuelle, de ce qu'aucun de ses représentants n'ait été
nommé pour faire partie du tribunal départemental des pensions.
Compte tenu de ce que la Fédération nationale des P .R,O . a
demandé par ailleurs en vain, depuis plus d'un an, une audience
personnelle au secrétaire d ' Etat et a fait intervenir dans ce but
l'un de ses prédécesseurs, lui-même élu mosellan+', il souhaiterait
qu'il lui indique si les P.R .O . ne sont pas en droit de penser que
!eues problèmes ne bénéficient pas de tout l'intérêt et de toute
l'attention qu'ils méritent. Dans te cas contraire, il souhaiterait
q u ' il lui indique les mesures qu'il envisage de prendre en la
matière.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article jar du
décret n° 59-327 du 20 février 1959, le tribunal départemental des
pensions est composé : d'un juge désigné par le premier président
de la cour d'appel ; d'un médecin choisi sur la liste des experts
agréés auprès des tribunaux ; d'un pensionné titulaire tiré au
sort, en même temps qu'un pensionné suppléant, sur une liste de
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cinq membres présentée par les associations de mutilés et
réformés du département et agréée par le tribunal départemental
des pensions . Les modalités de désignation des juges pensionnés,
fixées actuellement par les articles R.45 et R .49 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, pres-
crivent que les associations ou groupements d'associations sou-
haitar+ voir certains de leurs membres faire partie du tribunal
des , .1sions doivent présenter leurs candidats au préfet du
département dans lequel elles ont leur siège . La désignation ulté-
rieure des représentants d'associations appelés à être tirés au sort
incombe au préfet qui apprécie notamment le niveau de représen-
tativité de ces différentes associations au plan départemental.
Renseignements pris auprès du service départemental de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre de
Moselle, il apparaît que la section des patriotes résistant à l'occu-
pation (P.R .O.) de ce département n'a, jusqu'à présent, jamais
fait de démarche en ce sens.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

34685 . - 22 octobre 1990. - M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les problèmes soulevés par la reconnais-
sance de certaines revendications des anciens combattants de la
guerre d'Algérie . En premier lieu, la reconnaissance de la notion
de « guerre » au conflit en Algérie . Les 30 000 victimes, mais
aussi tous les membres du contingent se verraient ainsi recon-
naître la réalité d'une participation à des opérations qui ont mis
en jeu un nombre important de militaires de carrière, d'appelés
ou rappelés du contingent. En second lieu, le voeu de voir recon-
naître au 19 mars la valeur symbolique de la fin d'un conflit r ar
le cessez-le-feu . Ce voeu, soutenu par plus du tiers des municipa-
lités, et plus des deux tiers dans le département du Tarn, devrait
être rapidement retenu afin que le trentième anniversaire d'une
France en paix puisse être fêté dans de bonnes conditions . II lui
demande quelles mesures il compte prendre sur ces deux points.

Réponse. - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : 1° Apposition de la mention
« guerre » sur les titres de pension des anciens d'Afrique du
Nord : il convient de noter que, depuis octobre 1976, les titres
des pensions nouvellement liquidées le sont au titre des « opéra-
tions d'Afrique du Nord » et non au titre « hors guerre » (loi du
6 août 1955). Ces mentions, qui ont pour objet de déterminer à
des fins statistiques les différentes catégories de bénéficiaires du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, n ' ont par elles-mêmes aucune conséquence sur les droits
à pension des intéressés au regard dudit code, lesquels sont iden-
tiques à ceux reconnus aux invalides des conflits précédents.
2 a Commémoration de la fin du conflit algérien : les dispositions
arrêtées en la matière par le Président de la République, et
ré,eniment rappelées par le Premier ministre, sont les suis, 'rites :
le choix de la date est laissé à l'appréciation de chaque organisa-
tion d'anciens combattants ; aucune des dates (19 mars,
16 octobre ou toute autre) n'a un caractère officiel et n'est
reconnue en tant que telle par les autorités gouvernementales ;
les pouvoirs publics participent à ces cérémonies dans le respect
d'une stricte égalité de traitement entre les associations.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35108 . - 29 octobre 1990. - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants . et
victimes de guerre sur la situation des veuves des
A .C .P.G .-C .A .T .M. En effet, elles attendent depuis plusieurs
années déjà la réalisation du voeu adopté le 21 juin 1984 par le
conseil d'administration de l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre tendant à étendre la qualité de ressor-
tissant de Ioffice aux ayants cause d'un ressortissant décédé . Il
lui demande quelle est sa position sur la revendication qu'il vient
de lui soumettre.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35109 . - 29 octobre 1990 . - M . André Berthol attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les craintes des veuves d'anciens combat-
tants et victimes de guerre qui souhaiteraient pouvoir bénéficier
du patronage de l'Office national des anciens combattants et être
reconnues, leur vie durant, ressortissantes de cet office . D'ailleurs
les différents voeux adoptés par le conseil d'administration de cet
établissement en juin 1984 'et 1987 se déclaraient favorables à

l'extension de la qualité de ressortissant de l'office aux ayants
cause d'un ressortissant décédé . Il lui demande, en conséquence,
la suite qu'il envisage de réserver à ces préoccupations.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35295 . - 5 novembre 1990 . - M. Michel Sainte-Marie appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur la situation des veuves d'anciens pri-
sonniers de guerre ou d'anciens combattants qui ne peuvent pré-
tendre au droit d'être ressortissants des offices départementaux
des anciens combattants et victimes de guerre. Il lui demande de
lui indiquer quelle décision il compte prendre pour remédier à
cette situation.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35632 . - 12 novembre 1990 . - M. André Berthol appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait exprimé par les veuves de
combattants prisonniers de guerre et de combattants d'Algérie,
Tunisie et Maroc d'être admises à l'Office national des anciens
combattants, en remplacement de leurs époux décédés et cela
leur vie entière . Il lui demande en conséquence de lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre en leur faveur.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

35633 . - 12 novembre 1990. - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le souhait exprimé par les veuves de
combattants prisonniers de guerre et de combattants d'Algérie,
Tunisie et Maroc d'être reconnues leur vie durant ressortissants
de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre. II lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine.

Réponse. - Les veuves d'anciens combattants souhaitaient
depuis longtemps se voir reconnaître la qualité de ressortissantes
de l'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre. Cette reconnaissance vient d'être acquise par le décret
no 91-24 du 4 janvier 1991, et les veuves d'anciens combattants
bénéficient désormais du patronage et de l'aide matérielle assurés
par l'office à l'ensemble des ressortissants. Il s'agissait là d'une
revendication ancienne qui n'avait pu aboutir jusqu'à présent. car
elle se heurtait à des obstacles d'ordre psychologique, juridique
et financier. Cependant, le Gouvernement n'a pas ignoré les diffi-
cultés auxquelles sont confrontées celles qui se retrouvent sans le
soutien de leur époux ancien combattant. C'est pourquoi, il avait
été admis o . . les intéressées puissent obtenir : 1 a dans l'année
qui suit le décès, des secours permettant de participer, si besoin
st, aux frais de dernière maladie et d'obsèques ; 2. er. perma-

nence et sans condition de délai, l'aide administrative de I'étâ-
blissement public . De plus les conseils départementaux peuvent
utiliser des ressources provenant dés subventions de' collectivités
locales, au profit de veuves d'anciens combattante présentant un
cas exceptionnel . En fait, les veuves d'anciens combattants
n'étaient privées que de l'accès aux secours distribués par l'office
et financés sur crédits d'Etat. Suite à l'adoption d'un crédit spéci-
fique de 4 millions de francs lors de l'adoption de la loi de
finances pour 1991, cet obstacle a ide levé.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

36401 . - 3 décembre 1990. - M. Willy Dimegilo demande à
M . le secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes
de guerre sur quel calendrier il compte travailler afin que le pla-
fond majorable de la participation de l'Etat au financement des
retraites mutualistes d'ancien combattant soit porté à 6 500 francs
au lieu de 5 909 francs.

Réponse. - Le plafond majorable de la retraite mutualiste du
combattant est actuellement fixé à 5 000 francs (décret n° 90-303
du 30 mars 1990). Il convient de préciser que l'examen du relève
ment de ce plafond est de la compétence d'attribution du
ministre des affaires sociales et de la solidarité ainsi que du
ministre délégué au budget. Pour sa part, le secrétaire d'État
chargé des anciens combattants et des victimes de guerre a
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obtenu que le délai de souscription à la retraite mutualiste
majorée de 25 p . 100 par l'Etat soit reporté au 1« janvier 1993,
en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants)

36654 . - 3 décembre 1990 . - M . Daniel Goulet demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de bien vouloir lui préciser où en est actuellement
l'étude interministérielle concernant le projet de loi sur le statut
des anciens prisonniers des camps du Viet-Minh . Il souhaite
connaître à quel moment il entend soumettre ce projet de loi au
Parlement.

Réponse. - Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que la loi n° 89-1013 du 31 décembre 1989 portant créa-
tion du statut de prisonnier du Viet-Minh a été publiée au
Journal officiel du 3 janvier 1990 . Le décret d'application prévu à
l'article 2 de la loi précitée a été publié au Journal officie! du
2 octobre 1990 (décret n o 90-88i du 26 septembre 1990) . La cir-
cuiaire no 718 A relative à l'application des dispositions des
textes susvisés est intervenue ie 8 octobre 1990.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

36703. - 10 décembre 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les revendications de la F.N .A .C .A . En
effet, la F.N .A.C .A. demande à ce que soit appliquée aux cotisa-
tions versées aux mutuelles au bénéfice du régime complémen-
taire maladie, l'exonération fiscale, et que l'article 13 du code des
impôts soit modifié en conséquence . Enfin, la F.N .A .C .A . sou-
haite que, pour ce qui concerne la retraite mutualiste ancien
combattant avec participation de l'Etat, le plafond majorable de
l'Etat soit porté à 6 500 francs au lieu de 5 900 francs actuels.
Elle lui demande de bien vouloir faire connaître sa position sur
ces deux revendications.

Réponse. - Les problèmes posés par l'exonération fiscale de
certaines cotisations, comme celtes qui sont versées aux
mutuelles, relèvent de la compétence du ministre en charge du
budget dont le secrétaire d'Etat chargé des anciens combattants
et des victimes de guerre a pris l'attache . Le ministre délégué au
budget lui a fait connaître qu'il n'est malheureusement pas pos-
sible de réserver une suite favorable à cette demande. En effet,
les sommes versées à une mutuelle ne constituent pas des
dépenses qui sont engagées pour acquérir le revenu ou le
conserver, au sens de l'article 13 du code générai des impôts . En
outre, elles ne figurent pas parmi les charges déductibles du
revenu global, qui sent limitativement énumérées par la loi.
Quant à la question concernant le relèvement du plafond majo-
rable de la retraite mutualiste du combattant, actuellement fixé à
5 900 F (décret n° 90-303 'du 30 mars 1990), elle relève de la
compétence d'attribution du ministre des affaires sociales et de la
solidarité ainsi que du ministre délégué au budget . Pour sa part,
le secr étaire d'Etat chargé des anciens combattants et des vic-
times de guerre a obtenu que le délai de souscription à la retraite
mutualiste majorée de 25 p . 100 par l'Etat soit reporté au
I .e janvier '993, en faveur des anciens combattants d'Afrique du
Nord .

BUDGET

Impôts et taxes
(taxe sur les suifaces de bureaux en lie-de-France)

34916. - 29 octobre 1990. - M . Jean-Yves Autexier appelle
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les diffi-
cuités d'interprétation que présente le terme « atelier » utilisé
dans la notice fiscale 6705 N relative à la taxe sur les locaux
commerciaux et professionnels créée en décembre 1989 pour la
région Ile-de-France. En effet, ce terme ne suffit pas à définir de
façon précise la nature des locaux exemptés de ladite taxe et
peut donc être source de conflit entre le bailleur et l'administra-
tion fiscale . Il lui demande donc de bien vouloir préciser les cri-
tères exacts permettant de cerner la notion d'atelier et si la seule
déclaration du bailleur suffit pour définir la nature des lieux
loués.

Réponse. - Sont considérés comme ateliers, pour l'application
de la taxe annuelle sur les locaux à usage de bureaux situés en
Ile-de-France, les locaux qui sont spécialement aménagés pour•
l'exercice d'une activité industrielle ou artisanale et munis d'un
outillage professionnel ainsi que les ateliers d'artistes. Sont égale-.
ment assimilés aux ateliers les locaux affectés à la recherche et
qui comportent des aménagements spécifiques . Lorsqu'un pro-
priétaire ne dispose pas des éléments nécessaires pour l'établisse-
ment de sa déclaration, il lui appartient de les obtenir auprès de
son locataire .

Impôt sur le revenu (calcul)

35451 . - 12 novembre 1990. - M. Jean-Pierre Balligand
appelle l'attention de M . ie ministre délégué au budget sur les
déductions des frais réels . Il lui demande si la direction générale
des impôts, à titre de règle pratique, admet que le montant des
frais professionnels soit évalué dans des situations comparables
d'après les barèmes concernant les fonctionnaires.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l'article n t 83-3 .
du code général des impôts, les salariés sont tenus de justifier les
frais réels dont ils demandent la déduction . Ils ne sont toutefois
pas obligés de tenir une comptabilité rigoureuse et détaillée de
ces frais. Ainsi le montant des frais de déplacement en voiture
peut être déterminé en utilisant le barème kilométrique publié
tous les ans par l'administration . En outre, compte .tenu de la
diversité des situations tenant tant à la nature qu'au montant des
dépenses professionnelles susceptibles d'être engagées par les
salariés, les services fiscaux ont reçu pour instruction d'examiner
avec compréhension les justifications produites . Dans cet esprit,
dès lors que la réalité des dépenses professionnelles engagées est
établie, l'administration ne s'oppose pas, a priori, à ce que leur
montant déductib e soit fixé, dans des situations comparables,
d'après les barèmes des indemnités pour frais de mission allouées
aux personnels de l'Etat.

Impôts et taxes (politique fiscale)

36007 . - 26 novembre 1990 . - M. Christian Bataille attire
l'attention de M. le ministre délégué au budget sur les pro-_
blêmes fiscaux posés aux acquéreurs de logements neufs prove-
nant de ia réhabilitation d'anciens immeubles vétustes . Dans le
but de stimuler la construction d'appartements neufs \ usage
locatif, l'article 199 nonies du code général des impôts

	

nplété.
par l'article 113 de la loi

	

finances pour 1990) r

	

.e une
réduction d'impôts aux acquéreurs qui prennent l'er . .vent de
les louer pendant six ans . Pour l'application de ces dispositions,
une circulaire administrative n° 5 B 10-86, en date du
6 février 1986, a été .prise par l'administration fiscale . Celle-ci
semble limiter la réduction d'impôts aux logements « provenant
de la réhabilitation d'un ancien immeuble d'habitation
vétuste . . . » . Cette restriction, non prévue par la loi, ne semble pas
conforme au souci qu'ont les grandes villes de lutter contre le
dépeuplement et de favoriser la réhabilitation d'immeubles
anciens plutôt que leur démolition . Il lui demande si le Gouver-
nement entend préciser les termes de cette circulaire afin d'aider
à la réalisation de ces . opérations.

Réponse . - L'article 113 de la loi de finances pour 1990 codifié
à l'article 199 decies A du code général des impôts a reconduit
pour trois ans le dispositif prévu à l'article 199 nonies du mène
code . Aux termes de ce texte, une réduction d'impôt est accordée
à tout contribuable qui fait construire ou acquiert un logement
neuf destiné à la location . Il a été décidé d'étendre cet avantage
aux logements provenant de la reconstruction d'un ancien
immeuble d'habitation . Compte tenu de l'importance du coût
budgétaire de ce dispositif, il n'est pas envisagé d'en étendre le
champ d'application à des immeubles ou dépendances précédem-
ment affectés à un usage autre que l'habitation.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

36051 . - 26 novembre 1990 . - M . Michel Destot attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur l'article 156-11 du
C .G .I . qui précise la liste des charges directement déductibles du
revenu global, au nombre desquelless figurent l'ensemble des
cotisations versées aux régimes légaux de sécurité sociale, assu-
rance volontaire et personnelle comprises . Ne peuvent donc être
déduites les charges consécutives à la souscription d'une assu-
rance privée. Or une personne n'exerçant pas d'activité qui lui
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permette de cotiser à un régime légal de sécurité sociale se voit
vans l'obligation de souscrire une assurance privée beaucoup
moins onéreuse qu'une inscription individuelle à la sécurité
sociale mais non déductible du revenu imposable . Il semble que
cela soit discriminatoire et il lui demande donc de bien vouloir
étudier la possibilité de revoir la réglementation dans ce
domaine.

Réponse. - L'article 156-II-4e du code général des impôts auto-
rise la déduction du revenu imposable des cotisations versées
dans le cadre d'un régime de sécurité sociale . Entrent dans le
champ d'application de ce dispositif les sommes payées en raison
de l'affiliation au régime de l'assurance personnelle ou de l'assu-
rance volontaire par des personnes qui ne remplissent pas les
conditions pour être assujetties à un régime de protection sociale
obligatoire. La déduction de ces versements trouve son fonde-
ment dans leur participation à un régime qui assure la couverture
sociale de la quasi totalité de la population française et joue
aine: un rôle de redistribution et de solidarité nationale . Il ne
peut être envisagé d'accorder le même avantage aux versements
consentis à des organismes d'assurance ou de prévoyance plus
sélectifs et qui ne fonctionnent pas dans les mêmes conditions
que la sécurité sociale .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit d réduction d'impôt)

36370. - 3 décembre 1990. - M. Georges Chavanes attire l'at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur la disparité de
traitement établie entre contribuables mariés et contribuables céli-
bataires, veufs ou divorcés dans le fixation des plafonds de
dépenses de drosses réparations ou d'isolement thermique affé-
rentes à l'habitation principale ouvrant droit à réduction d'impôt,
ces plafonds étant fixés - compte non tenu des majoratiors pour
personnes à charge - à 16 000 francs pour lés contribuables
mariés, à 8 000 francs pour les non-mariés . Cette disparité de
traitement, qui n'existe ni pour la prise en compte des intérêts
d'emprunts contractés pour l'acquisition, lui construction nu les
grosses réparations du logement, ni pour celle des dépenses de
ravalement, semble destinée à assurer une certaine neutralité fis-
cale entre contribuables concubins et contribuables mariés . Cet
objectif, louable, ne peut cependant dissimuler l'iniquité ressentie
par nombre de nos concitoyens, réellement isolés, qui ont à juste
titre le sentiment d'être défavorisés alors même que leur isole-
ment rend plus difficile la prise en charge des dépenses de
grosses réparations qu' ils sont contraints d'engager. Il lui
demande quelles mesures il entend proposer afin d'éviter la
pénalisation de ces' contribuables.

Réponse. - La mesure évoquée par l'honorable parlementaire a
été adoptée pour éviter des disparités entre les foyers fiscaux . En
effet, de façon générale, les réductions d'impôt doivent être
moindres pour les personnes seules que pour les couples . Une
modification du dispositif actuel irait à l'encontre de cet objectif.

Impôt sur le revenu (charges ouvrant droit d réduc:ion d'impôt)

34379. - 3 décembre 1990. - M. Arthur Dehaine expose à
M. le ministre délégué au budget qu'un contribuable a
demandé à bénéficier e la réduction d'impôt accordée au titre
des investissements immobiliers locatifs par l'art n cle 199 nonies
du code ff-4ral des impôts. En 1987, pour bénéficier de cette
réduction d'impôt. le propriétaire devait s'engager à louer le loge-
ment nu à l'uaage de résidence principale pendant les six annees
suivant celle au titre de laquelle la réduction était effectuée. Cet
engagement devait prendre la forme fixée à l'article 46 A.A .I . de
le section III du C .G.I. Il lui expose la situation d'un proprié-
taire qui n'a pas cru devoir joindre à sa déclaration de revenu la
note annexe prévue à l'article 46 A .A.I . car il avait fait établir un
bail devant notaire . Sans doute la production de cette copie de
bail notarié ne correspond pas littéralement aux exigences
prévues d l'article 46 A.A .I . précité, mais l'application formelle
des meures prévues pour la mise en œuvre de I article 199 nonies
est, dans une telle situation, manifestement inéquitable . Il lui
demande s'il n'estime pas que l'administration fiscale, qui exige
la déclaration prévue par les textes, devrait pouvoir se satisfaire
de la copie d'un bail notarié.

Réponse. - Le service local des impôts doit pouvoir vérifier que
le contribuable remplit les conditions exigées par la loi pour
bénéficier de l'avantage fiscal mentionné à l'article 199 Hontes du
code général des impôts. Or, un bail notarié ne comporte pas en
principe tous les éléments nécessaires . Cela dit, l'honorable parle-

mentaire est invité à communiquer à l'administration l'identité du
contribuable concerné, afin que sa situation puisse être appréciée
avec certitude.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

36430 . - 3 décembre 1990 . - Mi Michel Terrot attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les difficultés
majeures que rencontrent les grands handicapés qui décident, de
leur plein gré, de quitter l'établissement où ils sont hospitalisés
pour vivre à leur domicile . Il dent' notamment à insister sur l'im-
portance des coûts d'aménagements et d'installations auxquels
ces personnes handicapées doivent faire face afin d'aménager
leur cadre de vie quotidien en fonction de leur handicap . Tout en
souhaitant rappeler qu'une personne atteinte de paraplégie qui
rentre volontairement chez elle permet ainsi à la sécurité sociale
d'éviter une dépense de l'ordre de 3 000 A 6 000 francs par jour,
il estime qu'il serait équitable d 'envisager la possibilité pour la
personne concernée de bénéficier d'une déduction fiscale corres-
pondant aux dépenses mentionnées . Il le remercie, par consé-

ć
uent, de bien vouloir lui indiquer s'il entre dans les intentions
u Gouvernement de donner une suite favorable à la suggestion

qui vient d'être faite.

Réponse. - Le code général des impôts pose comme principe
que seules les dépenses engagées pour l'acquisition ou la conser-
vation d'un revenu imposable sont prises en compte pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu. Ces critères ne permettent
pas la prise en compte des frais mentionnés dans la question.
Cela dit, diverses dispositions permettent d'alléger de manière
significative la charge fiscale des contribuables handicapas Ainsi,
les personnes qui sont titulaires de la ciste d'invalidité prévue à
l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale bénéficient
d'une majoration de quotient familial et d'un abattement spéci
figue sur leur revenu global . Pour l'imposition des revenus
de 1990, cet abattement est fixé à 8 580 francs lorsque le revenu
n'excède pas 53 100 francs ou 4 290 francs pour les revenus
compris entre 53 100 francs et 85 800 francs . En outre, les
sommes que les intéressés versent pour l'emploi d'une aide à
domicile ouvrent droit à une réduction d'impôt de 25 p . 100, cal-
culée dans une limite annuelle de 13 000 francs de dépenses.
Enfin, toutes les personnes dont les revenus sont modestes béné-
ficient d'un système de décote qui permet d'atténuer sensiblement
leur cotisation ou de l'annuler. Ces mesures témoignent de l'at-
tention que les pouvoirs publics portent à la situation des per-
sonnes handicapées.

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : impôt sui le revenu)

36536 . - 3 décembre 1990. - Mme Lurette Mlchaax-Cbevey
attire l'attention de M. le ministre délégué Mt budget sur la
réfaction de 30 p. 100 sur l'I.R .P.P. dans les D.O.M. En effet, le
Gouvernement envisage la suppression dans les D .O.M. de cette
réfaction de 30 p . 100 sur l I .R.P.P. et recherche une solution
permettant le retour aux D.O.M. du supplément d'impôt issu de
cette suppresrion . C'est pourquoi elle lui demande de lui indi-
quer le montant que représente cette réfaction d'impôt pour
chaque département d'outre-mer actuellement, D'autre part, elle
lui demande si le Gouvernement envisage de consulter les assem-
blées locales pour l'utilisation de ce supplément d'impôt compte
tenu du coût de la distance sur l'économie de nos régions
d'outre-mer.

Réponse . - Le coût budgétaire résultant de l'application des
abattements visés par l'honorable parlementaire est globalement
estimé à 540 millions de francs pour 1990, dans l'évaluation des -
voies et moyens annexée au projet de loi de finances pour 1991,
répartis ainsi : 105 millions de francs pour la Guadeloupe,
135 millions de francs pour la Martinique, 240 millions de francs
pour la Réunion et 60 millions de francs pour la Guyane . Ces
abattements, institués par la loi, ne peuvent être modifiés que par
la loi, selon la procédure applicable aux lois de finances.

Impôt sur le revenu (détermination du revenu impo, :able)

37176 . - 17 décembre 1990 . - M. Michel Inchauspé rappelle à
M. le ministre délégué au budget que dans le cadre de Par-
ticle 163 du C.G.I., certains revenus exceptionnels peuvent faire
l'objet d'un étalement . Or les caisses de retraite (catégorie cadre,
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rémunération au-dessus du plafond) accordent, à l'occasion du
départ à la retraite, une sorte de prime, sous la forme d'un tri-
mestre supplémentaire, bien que les arrérages soient dus à terme
échu. Par exemple, un cadre partant en retraite au l er juillet 1990
touchera à cette date un trimestre à titre de prime et touchera sa
retraite normele en 1990, c'est-à-dire à terme écnu à fin sep-
tembre et à fin décembre. Il lui demande si, dans ces conditions,
la somme perçue au début du mois de juillet peut rentrer dans la
catégorie des revenus exceptionnels et bénéficier de la procédure ,
d'étalement.

Réponse. - La question posée appelle une réponse négative . En
effet, les revenus susceptibles de bénéficier de l'étalement prévu à
l'article 163 du code général des impôts sont des revenus qui, par
leur nature, ne peuvent être recueillis annuellement ou dont la
disposition a été retardée pour des motifs indépendants de ;a
volonté du contribuable . Tel n'est pas le cas du trimestre supplé-
mentaire visé dans la question dont le versement, effectué dans
les premiers jours de la date d'effet de la retraite, est lié au paie-
ment trimestriel des allocations à terme échu.

COMMERCE ET ARTISANAT

d'une telle obligation, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les dispositions qu'il compte prendre pour remédier à 'a situation
ci-dessus évoquée.

Réponse. - La fermeture d'un débit de boissons peut être
ordonnée, pour une durée de six mois au maximum, par arrêté
préfectoral en application de l'article L . 62 du code des débits de
boissons et des mesures contre l'alcoolisme. La mesure envisagée
doit être précédée d'une procédure contradictoire prévue par l'ar-
ticle 8 du décret du 28 novembre 1983 . Seules l'urgence et les
nécessités de l'ordre public peuvent exceptionnellement justifier
le non-respect de cette procédure . Le juge administratif est
chargé de contrôler la légalité de la décision, qui doit être
motivée, conformément à la loi du 1 ï juillet 1979 . Les services
préfectoraux sent donc en mesure de renseigner un futur acqué-
reur d'un débit de boissons sur les procédures administratives en
cours . De plus, en cas de poursuites pour une infraction pouvant
entraîner la fermeture judiciaire temporaire ou définitive d'un
débit de boissons, le ministère public fait mentionner au registre
du commerce l'engagement des poursu *es et la décision inter-
venue (art. L. 59-1 du code des débits de boissons).

'Commerce et artisanat (politique et réglementation)
Retraites : régimes autonomes et spéciaux

(artisans : caisses)

15863 . - 17 juillet 1989 . - Mme Jacqueline Alquier attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur les modifications éventuelles à
apporter au régime social artisanal dans le cadre du 'futur projet
de loi sur le commerce et l'artisanat . Selon l'avis des intéressés, il
semble que laisser le collège artisanal de la CANAM décider de
ses pro•p res options sociales soit une mesure équitable. Elle lui
demande si cet avis sera considéré dans la rédaction finale du
projet.

Réponse. - Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi ni 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement
des entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de
leur environnement économique et social, à l'élaboration de
laquelle elle se réfère, comporte plusieurs dispositions d'ordre
social en faveur du chef d'entreprise et de son conjoint :
article 14 relatif aux droits du conjoint survivant ayant participé
sans rémunération à l'activité du . chef d'entreprise, article 16
relatif à la régularisation des arriérés de cotisations de retraite
antérieures "à 1973, article 17 relatif aux droits sociaux du
conjoint du chef d'entreprise lorsqu'elle est exploitée sous forme
d'E.U .R.L., article 18 relatif à l'action sociale des régimes vieil-
lesse de base des commerçants et des artisans, article 19 proro-
geant l'exonération de charges sociales pour l'embauche d'un
premier salarié. Les dispositions tendant à élargir la compétence
des administrateurs élus par les artiscns du régime d'assurance
maladie des travailleurs indépendants (C .A .N.A.M.) au dévelop-
pement de la couverture sociale de ces professions figurent dans
la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990 d'actualisation de disposi-
tions relatives à l'exercice des professions commerciales et artisa-
nales. L'article l et de cette loi permet aux administrateurs élus
par les assurés de proposer pou : l'un ou plusieurs des groupes
professionnels de ce régime (artisans, commerçants, professions
libérales) d'attribuer ces indemnités journalières en cas d'arrêt de
travail pour raison de santé, dans le cadre des prestations supplé-
mentaires mentionnées à l'article L. 615-20 du code de la sécurité
sociale et selon la procédure indiquée à cet article . Ces disposi-
tions paraissent répondre à l'attente de l'benorable parlementaire.

Hôtellerie ee restauration (débits de boissons)

17809 . - 25 septembre 1989 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'in-
dustrie et de l'aménagement du territoire, chargé du com-
merce et de l'artisanat, sur le désarroi de certains exploitants
de débits de boissons, nouvellement acquéreurs de fonds de coin-
merce menacés ou déjà frappés de mesures administratives de
fermeture provisoire ou définitive . Ces mesures étant applicables
à l'établissement, il arrive que le nouveau propriétaire se voit
ainsi pénalisé pour des faits indépendants et antérieurs à sa
propre gestion . Il lui demande en conséquence s'il n'existe pour
Fe commerçant désireux de céder son établissement aucune obli-
gation d'informer le repreneur des sanctions déjà intervenues ou
simplement envisagées par l'autorité administrative . En l'absence

19729. - 6 novembre 1989. - M. Pierre Méhaignerie appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé du Mr-
merce et de Pmtisamt, sur les raisons qui conduisent à mettre
fin aux activités du C.E.P.A.M . (Centre d'études et de perfection-
nement de l'artisanat et des métiers) pour mettre en place l'I .S .M.
(Institut supérieur des métiers) . Il lui précise que la notion même
d'artisanat revêt encore une valeur économique et traduit une
qualité de travail appréciée . La suppression du C .E .P .A .M . pose,
par ailleurs, le problème du devenir des quarante-trois salariés de
cet organisme. C'est pourquoi il lui demande, en conséquence, de
bien vouloir lui indiquer la genèse d'une telle décision et de lui
préciser quel nouvel organisme sera chargé des études et des for-
mations au service de l'artisanat.

Réponse - La création de l'Institut supérieur des métiers tra-
ouit la volonté du ministère du commerce et de l'artisanat de
moderniser le secteur des métiers, et s'inscrit dans le cadre des
orientations approuvées par le conseil des ministres du
23 novembre 1988 . L'Institut supérieur des métiers .va prendre la
suite du C .E .P.A.M., mais avec des objectifs plus diversifiés, des
moyens différents et une autre or3anisation . Le C .E.P.A.M . avait
axé son action sur la diffusion des techniques de gestion et de
productivité dans l'artisanat . Il utilisait essentiellement un dispo-
sitif interne de formation . L'Institut supérieur des métiers vise à
doter l'artisanat d'une capacité nouvelle d'accès à t'information, à
l'innovation et aux technologies, qui sont les besoins actuels du
secteur. Son organisation sera ouverte sur les compétences exté-
rieures, tvec le projet d'inscrire l'artisanat dans le courant de
transferts de technologies vers les entreprises actuellement animé
par les universités : l'Institut supérieur des métiers établira un
réseau de correspondants universitaires chargés contractuellement
d'aider l'artisanat à progresser dans ces voies de développement.
Ses missions sont les suivantes : développer la recherche sur
l'évolution du secteur des métiers et sur sa place dans la société
française et européenne et diffuser les résultats de cette recherche
dans le secteur des métiers ; organiser la formation et le perfec-
tionnement des agents d'animation économique et des cadres de
l'artisanat, notamment par l'apport des résultats de ses études et
de ses actions ; susciter et animer un réseau de compétences sus-
ceptibles d'assurer l'adaptation et l'utilisation des innovations et
des technologies par le secteur des métiers ; étudier les modes de
diffusion de ces innovations ; étudier les méthodes et proposer
les actions permettant d'assurer la participation de l'artisanat au
développement local . Au terme d'une large concertation ayec les
représentants du secteur des métiers, notamment l'assemblée per-
manente des chambres de métiers et l'union professionnelle arti-
sanale, les statuts de l'Institut supérieur des métiers ont été
approuvés par les représentants des professionnels le
5 juillet 1990 ; et le conseil d'administration de l'Institut supé-
rime des métiers s'est réuni le 17 juillet dernier pour procéder à
la désignation de ses responsables . Par ailleurs, un protocole
d ' accord a été signé le 12 juillet 1990 entre la direction de l'arti-
sanat, le président du C .E .P.A .M . et les délégués du :. rsonnel ; il
a permis d'organiser, selon le choix exprimé par les agents, soit
leur reclassement au sein de l'Institut supérieur des métiers ou
dans d'autres secteurs professionnels, administratifs ou bancaires,
soit le versement de l'indemnité prévue dans le protocole et égale
à sept mois de salaire.
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Commerce et artisans, . ' votation professionnelle)

24212 . - 12 février 1990. - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat sur les
menaces qui pèsent sur l'activité du C .E .P .A .M. (Centre d'études
et de perfectionnement de l'artisanat et ,es métiers) et sur
l'avenir de ses personnels au regard du projet de mise en place
d'un institut supérieur des métiers . Attaché à la place qu'occupe
aujourd'hui le secteur de l'artisanat et aux conditions de son
développement, il lui fait part de sa préoccupation de voir le
C .E .P.A .M . poursuivre sa mission et se développer ce qui sup-
pose la création de postes, le respect des s etuts et des acquis du
personnel . Il lui demande et. conséquence de bien vouloir le tenir
Informé de l'évolution de ce projet et de lui apporter les
garanties nécessaires à l'avenir des personnels r.ctuels du
C .E .P.A .M. qui doivent pouvoir poursuivre leurs missions de for-
mation au service de l'artisanat.

Réponse. - Les orientations approuvées par le conseil des
ministres du 23 novembre 1988 ont précisé la volonté de moder-
nisation du secteur artisanal . La mise en place du régime d'ani-
mation économique et ta création de l'Institut supérieur des
métiers s'inscrivent dans ce cadre . L'Institut supérieur des métiers
va prendre la suite du C .E .P.A.M., mais avec des objectifs plus
diversifiés, des moyens différents et une autre organisation . Le
C .E .P .A .M. avait axé son action sur la diffusion des techniques
de gestion et de productivité dans l'artisanat. Il utilisait essentiel-
lement un dispositif interne de formation. L'Institut supérieur des
métiers vise à doter l'artisanat d'une capacité nouvelle d'accès à
l'information, à l'innovation et aux technologies, qui sont les
besoins actuels du secteur . Son organisation opérationnelle sera
ouverte sur les compétences extérieures, avec le projet d'inscrire
l'artisanat dans le courant de transfert de technologies vers les
entreprises actuellement animé par les universités : l'Institut supé-
rieur des métiers établira un réseau de correspondants universi-
taires chargés contractuellement d'aider l'artisanat à progresser
dans ces voies de développement . Ses missions sont les sui-
vantes : développer la recherche sur l'évobtion du secteur des
métiers et sur sa place dans la société française et européenne et
diffuser les résultats de cette recherche dans le secteur des
métiers ; organiser !a formation et te perfectionnement des agents
d'animation économique et des cadres de l'artisanat, notamment
par l'apport des résultats de ses études et de ses actions ; susciter
et animer un réseau de compétences susceptibles d'assurer
l'adaptation et l'utilisation des innovations et des technologies
par le secteur des métiers, et étudier les modes de diffusion de
ces innovations ; étudier les méthodes et proposer les actions per-
mettant d'assurer la participation de l'artisanat au développement
tocs] . Au terme d'une large concertation avec les représentants
du secteur des métiers, notamment l'assemblée permanente des
chambres de métiers et l'union professionnelle artisanale, les
statuts de l'Institut supérieur des métiers ont été approuvés par
les représentants des professionnels le 5 juillet 1990 ; . et le conseil
d'administration de l'Institut supérieur des métiers s'est réuni le
17 juillet dernier pour procéder é la désignation de ses respon-
sablcs . Par ailleurs, un protocole d'accord été signé iç
12 juillet 1990 entre la direction de l'artisanat, le président du
C .E .P .A .M. et les délégués du personnel ; il a permis d'organiser,
selon le choix exprimé par les agents, soit leur reclassement au
sein de l'Institut supérieur des métiers ou dar' d'autres sr'r teurs
professionnels, administratifs ou bancaires, soit le versement de
l'indemnité prévue dans le protocole et égale à sept mois de
salaire .

Commerce et artisanat (aides et prêts)

24737 . - 26 février 1990 . - M. Xavier Dugoln appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué au commerce et à l'artisanat
sur les n odalités d'octroi des prêts bonifiés aux artisans. Compte
tenu de l'expérience pratique des chambres de métiers en ce
domaine, ne serait-il pas souhaitable que les services écono-
miques de ces organismes puissent intervenir lors de l'élaboration
des dossiers de. prêt.

Réponse. - Le nombre des dossiers de prêts bonifiés aux
artisans s'élève annuellement à 2 ..000. Sur ce total, environ
'0000 prêts bénéiteient de la garantie : d'une société de caution
n .utuelie professionnelle ; ou de la société interprofessionnel) de
garantie S .I.A.G.I ., creée par les chambres de r,métiers Ces orga-
nismes, lorsqu ' ils sont saisis par les banques distribuant le créd i t
i? l'artisanat, sollicitent les chambres de métiers, soit pt ._.r
eonnaltre leur avis sur l ' entreprise ou sur son projet, soit pour les
en informer. Les services économiques des u.tambres de métiers
peuvent donc aiaer conc,é'en:ent à la réalisation des dossiers de

financement . Toutefois les banques sont presque toujours solli-
citées par les entreprises avant les chambres de métiers, en raison
de la proximité de leurs guichets et de leur spécialisation. Lors-
qn'elles jugent que l'intervention d'une garantie mutuelle ou pro-
fessionnelle sera utile à l'entreprise, elles saisissent le représen-
tant local ou régional de l'organisme avec lequel elles ont passé
convention pour l'octroi des prêts bonifiés. C'est à ce moment
précis qu'intervient le plus souvent l'action au service écono-
mique de la chambre des métiers . Les besoins des entreprises en
matière de conseil et de suivi externe a'tçmentent . Les cabinets
de conseil ne sont généralement pas ' ...misés pour offrir des
prestations adaptées à la demande et aux •essibilités financières
des petites entreprises. En permettant aux sociétés de caution
mutuelle d'offrir des prestations de conseil, par la loi du
31 décembre 1989, le ministère du commerce et de l'artisanat
apporte une solution partielle à ce problème . Le partenariat entre
services économiques des chambres de métiers et organismes de
garantie est donc appelé à s'accentuer.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

27216. - 16 avril 1990 . - M. Gérard Longuet appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'indus-
trie et de l'aménagement du territoire, chargé du commerce et
de l'artisanat, sur les conséquences particulièrement négatives
que représente pour leur région d'accueil la suppression des
quatre C .E .P .A.M. régionaux français . En effet, hanté de cet
organisme n'est plus à démontrer. Les nombreux services qu'il
rend tant à l'artisanat qu'aux élus locaux font du C .E.P.A.M . un
outil de travail indispensable à une politirue active, de pactena-
riat avec l'ensemble de la profession . Il lui demande de préciser
les intentions du Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre du commerce et de l'artisanat a veillé à
ce que la cessation d'activité du C .E .P.A.M., rendue nI ..essaire

ar la création de l'Institut supérieur des métiers, s'effectue dans
les meilleures conditions . Afin de préserver les accuis pédago-
giques du C .E.P.A.M. un audit a été confié au oabsnet Bernard
Brunhes sur les conditions de fonctionnement du C .E .P.A.M., et
notamment sur ses que t e e antennes régionales . Les conclusions
de ce rapport précisent que le volume des effectifs en formation
ne pouvait justifier quatre antennes, qui d'ailleurs jouaient princi-
palement à tour de rôle une fonction d'accueil des stagiaires pro-
venant de la France entière. Le Tôle d'appui auprès des chambres
de métier et d'organisations professionnelles de la région que ces
antennes pouvaient jouer dans le cadre des projets réalisés par
les stagiaires devra être relayé par des organismes régionaux,
consulaires ou professionnels, qui souhaiteraient à cette occasion
développer leurs actions d'animation économique en bénéficiant
nour ce faire, dans les conditions habituelles, de l'aide de l'Etat.
Par ailleurs, l'Institut supérieur des métiers vient .l'être mis en
place en application de la politique de modernisation de l'arti-
sanat app rouvée pal e conseil des ministres du
23 novembre 1988 . L'I .S.M . vise à doter l'artisanat d'une capacité
nouvelle d'accès à l'information, à l'innovation et aux nouvelles
technologies, qui sont les besoins actuels du secteur ; dans le
cadre, l'I .S.M. aura pour tâche d'établir rapidement un réseau de
correspondants universitaires qui puissent, dans chaque région,
eider l'artisanat à progresser dans ce, voies de développement.

Politique communautaire (baux)

28573 . • 21 mai 1990. - M. Jean-Paul CsIlouti demande à
le ministre délégué auprès du ministre de l'industrie' nt de

l'aménagement du territoire, chargé du commerce et de Parti-
sanat. de lui faire connaître l'état de la législation applicable on
mat : de bau' commerciaux dans les différente pays de '-a
C .E . : . Il souhaiterait que lui soient p lus particulièrement pré-
cisées les dispositions coacernant les trigles relatives à la déspé-
cia'isation des baux, en lui indiquent si des discussions sont
d'ores et déjà entamées ai regard d'une nécessaire harmonicet:_
dans le cadre du inarehé unique.

Réponse. - La législation relative aux baux commerciaux a
évolué en France dates le sera d 'une plus grande protection des
locataires commerçants . La p : . ,fart des autres pays ont élaboré
un système obéissant à la même inspiration, surtout pour les
commentants qui se trouvent en contact direct avec la clientèle.
Le droit au renouvellement du bail, ou le bénéfice d'une indem-
nité d'éviction quand le propriétaire des ruts refuse le renouvel-
lement, qui m . régi en France par le décret n° 53-960 du 30 sep-
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tembre 1953, est reconnu dans tous les Etats de la Communauté
économique européenne à l'exception de l'Allemagne . La pro-
priété commerciale n'est donc pas une spécificité française et
représente la reconnaissance générale d'un droit qu'il fallait
accorder au commerçant, industriel ou artisan, afin d'éviter que
le bailleur s'approprie !a plus-value apportée aux le-eaux eu égard
à l'activité exercée. Ce n'est donc qu'en République fédérale
d'Allemagne que le droit au renouvellement et le droit de cession
sont ignorés . Le droit au bail n'a pas d'existence juridique . C'est
le droit commun qui s'applique . Dans ce pays c'est l'accession à
!a propriété du local commercial qui a été favorisée . Les parties
peuvent cependant prévoir dans le contrat des dispositions pro-
tectrices (versement d'une forte indemnité d'éviction en cas Je
résiliation du contrat par exemple) . Les baux ont une durée de
deux à trois ans . A l'expiration du bail, les parties négocient les
conditions d'un nouveau contrat . En Grande-Bretagne, où la pro-
priété commerciale a été introduite par le Landlord and Tenant
Act de 1927, les baux ont une durée de sept, quatorze ou vingt et
un ans . Le renouvellement du bail s'opère soit à l'amiable, soit
par décision de justice. L'indemnité d'éviction est calculée sur la
base de la valeur imposable à l'impôt local de l'immeuble . La
Belgique s'est dotée depuis plus de cinquante ans d'une législa-
tion spécifique en faveur des baux d'immeubles affectés à l'exer-
cice d'un commerce de détail ou à l'activité d- un artisan en
contact direct avec le public . Comme en France, la durée du bail
ne peut être inférieure à neuf ans . Le renouvellement est limité à
deux fois (trois périodes de neuf ans maximum) . L'indemnité due
par le bailleur en cas de refus de renouvellement est fixée forfai-
tairement à deux ans de loyer si le bailleur exerce ultérieurement
un commerce similaire dans l'immeuble, et à un an de loyer si le
bailleur désire supprimer la destination commerciaie de l'im-
meuble, le démolir pour le reconstruire . Aux Pays-iras, la législa-
tion protège les locataires d'immeubles contre les expulsions abu-
sives, les refus non justifiés de renouvellement du bail et contre
les hausses excessives de loyer . La législation est plus particuliè-
rement protectrice pour les locataires artisans ou ceux exploitant
un hôtel, un restaurant, un café ou une boutique de détail . Les
baux ont une durée de cinq ans et sont renouvelables de plein
droit . Le loyer est fixé judiciairement s'il y a un désaccord entre
les parties. La législation néerlandaise interdit la pratique du
« pas de porte » . Le locataire évincé bénéficie d'une indemnité si
un commerce analogue est exercé dans les lieux ou si le refus de
renouvellement du bail est injustifié . En Grèce, le bail commer-
cial de six ans peut être renouvelé pour quatre ans sur demande
du locataire en place . En l'absence de renouvellement, le nou-
veau preneur doit faire la preuve d'une expérience profession-
nelle préalable d'au moins trente mois, sauf s'il s'agit du fils du
propriétaire . L'indemnité à payer correspond à seize mois de
loyer minimum et à trente ou quarante mois au maximum . En
cas de contestation sur le montant du loyer, le juge seul peut
trancher le litige . Au Portugal, dans un souci de protection du
locataire commerçant les loyers sont autoritairement bloqués. La
législation de la propriété commerciale est fluctuante . Toutefois,
la prorogation du bail est automatique et n'a pas à être
demandée par le locataire . En Italie, les baux commerciaux font
l'objet d'une législation particulière (loi du 27 janvier 19C3).
Cette loi ne s'applique qu'aux commerçan ts ou artisans ayant un
rapport direct avec la clientèle . Le commerce de gros ne bénéficie
pas de ce régime spécifique. Le locataire évincé peut prétendre à
une indemnité pour l'achalandage qui ne peut excéder trente
mois de loyer. A conditions égales, le locataire sortant bénéficie
d'un droit de priorité sur un tiers pour relouer . Au Luxembourg,
les locataires d'immeubles commerciaux bénéficient d'un droit de
préférence pour le renouvellement de leur bail . La demande doit
être faite par le locataire avant l'expiration du contrat . Si le bail-
leur justifie d'une offre sincère et réelle r:- , te par un tiers, le loyer
est déterminé à ce prix, sauf si le locataire en place renonce à
son droit de préférence. En Espagne, le champ d'application du
régime des baux commerciaux est vaste . Il s'applique à tout
contrat dont la destination principaie est l'exercice d'une activité
industrielle, commerciale ou d'enseignement . Le bail est automa-
tiquement prorogé à moins que le locataire ne renonce à bénéfi-
cier personnellement de cette disposition. Le bailleur peut tou-
tefois reprendre le local pour ses besoins propres, habitation ou
activité professionnelle . En cas d'éviction, le bailleur est tenu au
paiement d'une indemnité . Dans la réglementation française, l'ad-
mission d'un régime de despécialisation constitue une dérogatio,t
aux dispositions du droit commun des contrats qui est apparu
particulièrement inadapté à la spécificité de l'exercice des acti-
vité: commerciales, industrielles ou artisanales . L'article 1728 du
code civil dispose en effet que le preneur est tenu d'user de la
chose louée en bon père de famii : . et suivant la destination qui
lui a été donnée par le bail . Afin de pallier les inconvénients
d'une spécialisation trop poussée des activités du locataire, nui-
sible à l'équilibre du commerce, le décret de 1953 prévoit au
bénéfice du locataire une despécialisation de plein droit lorsque
celui-ci désire exercer de nouvelles activités connexes ou complé-
mentaires . L'adjoe,ction de nouvelles activités différentes de celles

I prévues par le bail doit, quant à elle, être autorisée par le bail-
leur, ou en cas de refus injustifié par décision de justice . Dans le
cadre d'une despécialisation plénière, le propriétaire peut alors
réclamer à son locataire une indemnité de despécialisation égale
au préjudice qu'il pourrait subir par suite de ce changement de
destination des lieux. Il incombe cependant à celui-ci d'apporter
la preuve de l'existence de ce préjudice . Dans l'un et l'autre cas,
le bailleur peut procéder à une réévaluation du loyer pour tenir
compte des facilités nouvelles offertes au locataire soit immédia-
tement, soit à l'occasion d'une prochaine révision triennale ou du
renouvellement du bail . Par ailleurs, des modifications ont été
apportées à ce régime pour faciliter le départ à la retraite des
commerçants, industriels et artisans . Dorénavant, le preneur qui a
demandé à bénéficier de ses droits à la retraite a la possibilité,
moyennant un préavis de six mois donné par acte extra-
judiciaire, de céder sen bail pour l'exercice d'une activité autre
que celle énoncée dans le contrat . Le silence gardé par le bailleur
et l'absence de saisine par celui-ci dei tribunal de grande instance
pendant un délai de deux mois ont valeur d'accord tacite . L'acti-
vité dont l'exercice est envisagé, doit être compatible avec la des-
tination, les caractères et la situation de l'immeuble. Dans ce cas,
le propriétaire ne peut pas assortir son accord de conditions
financières . Il a toutefois la possibilité de réévaluer le loyer lors
du futur renouvellement du bail si les nouvelles activités ont
modifié la valeur locative du local. Ces dispositions s'appliquent
également aux commerçants, industriels ou artisans ayant été
admis au bénéfice d'une pension d'invalidité attribuée par le
régime d'assurance invalidité-décès des professions artisanales ou
des professions industrielles ou commerciales . Eu égard aux
diverses traditions juridiques des pays de la Communauté .icono-
mique européenne, la protection du locataire procède donc de
multiples facteurs économiques et sociaux . Seul le système alle-
mand apparaît. comme une véritable exception . Le grand marché
intérieur se satisfait de cette diversité . Le livre blanc de la com-
mission des communautés qui prolonge l'Acte unique européen
en date des 17 et 28 février 1986 ne mentionne pas les baux
commerciaux parmi les matières qui doivent donner lieu à *har-
monisation dans la perspective de l'échéance du
31 décembre 1992. La réglementation française s'applique d'ores
et déjà à tous les ressortissants des Etats membres de la C .E .E.
En l'absence de motifs imposant l'harmonisation des législations,
le domaine de la propriété commerciale est donc destiné à
demeurer dans le cadre de l'autonomie juridique des Etats.

Commerce et artisanat (frontaliers)

36058. - 26 novembre 1990. - M. Marc Dotez remercie M . le
ministre délégué au commerce et à l'artisanat de bien vouloir
lui indiquer les mesures que le Gouvernement compte prendre
pour aider les commerçants et Ies artisans des départements fron-
tatiers à se préparer au marché unique européen.

Réponse. - Soucieux de préparer l'artisanat au marché unique
européen, le ministre du commerce et de l'artisanat a fortement
incité les organismes professionnels, en particulier l'assemblée
permanente des chambres de métiers et les chambres de métiers,
à mobiliser leur attention sur l'avenir européen de ce secteur, et
cela à la fois en termes d'information et en termes de capacité
d'intervention en amont des décisions communautaires . Les
artisans français doivent se préparer à participer à la construction
communautaire . Les capacités traditionnelles de l'artisanat à
s'adapter aux évolutions économiques et sociales ne suffisent
plus pour suivre la marche de l'Europe vers ses objectifs ambi-
tieux . Des changements structurels peuvent survenir dont les
entreprises artisanales pourraient avoir à souffrir, si elles ne se
sont pas préparées . Le ministre du commerce et de l'artisanat
s'est également assuré de la mobilisation de la Commission des
communautés européennes sur les préoccupations légitimes du
secteur de l'artisanat, et a, sur ce thème, saisi le Conseil. La
démarche du Gouvernemert français a été reprise par les repré-
sentants des gouvernements et des artisans de l'ensemble de la
C .E .E., et s'est traduite notamment par l'organisation du colloque
européen sur l'artisanat qui s'est déroulé en Avignun les 12 et
13 octobre 1990. S'il est évident que les artisans de toutes les
régions françaises doivent se préparer à ce nouvel environnement
économique, il convient cependant d'accorder une attention parti-
culière aux régions frontalières qui peuvent être considérées
comme autant de laboratoires pour l'étude des répercussions du
marché européen et la mise en oeuvre d'actions d'adaptation.
C'est pourquoi, Mans tous les domaines de la politique en faveur
de ce secteur, le ministre du commerce et de l'artisanat accordera
un soutien prioritaire aux initiatives régionales, qu'il s'agisse de
l'aide à la modernisation, du conseil, de la formation profession-
nelle, du financement ou encsrr de l'animation locale . La partici-
pation de l'artisanat aux programmes européens eera fortement
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encouragée, en particulier dans le domaine de la formation pro-
fessionnelle, de la technologie et des échanges d'apprentis . Sur ce
dernier point, le compagnonnage européen dont le ministre fut à
l'origine en 1989 et qui est aujourd'hui étendu à l'ensemble des
Etets membres de la C.E .E ., permet à 400 jeunes Européens de
partir compléter leur formation à l'extérieur de leur pays d'ori-
gine et d'acquérir des savoir-faire qui leur permettront d'étendre
leurs perspectives d'emploi . L'A .P .C.M., de son côté, n reçu
l'aide du ministère pour l'animation d'un groupe de travail asso-
ciant les représentants des différentes régions frontalières . Ce
groupe de travail a établi une série de guides pratiques à l'usage
des artisans qui veulent exercer leur métier de l'autre côté des
frontières . La chambre régionale du Nord - Pas-de-Calais a mis à
l'étude un projet de centre de formalités pour les entreprises en
association avec un organisme consulaire belge : les entreprises
pourront ainsi accomplir toutes les formalités nécessaires pour
servir leurs clients belges dans les meilleures conditions . Cette
expérience devra, le plus tôt possible, être reproduite dans les
autres régions . La commission des communautés européennes
s'est elle-même penchée sur ce problème et a proposé aux Etats
membres un programme « Luerreg » pour stimuler la coordina-
tion économique des régions frontalières et pour encourager le
développement harmonieux des échanges . Le ministre du com-
merce et de l'artisanat veillera à ce que l'artisanat soit largement
associé à ce programme.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

36134. - 26 novembre 1990. - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur la situation des artisans et commerçants . Ils sont nom-
breux à vouloir développer leur activité et à investir, mais ils ne
peuvent, pour des questions de temps de formation initiale, réa-
liser eux-mêmes lei études nécessaires à leurs futurs investisse-
ments et bien souvent ils font appel à des cabinets ccnseils en ce
domaine . Il semble cependant qu'à ce jour, aucun organisme
financier ou bancaire ne dé :ivre des prêts pour financer les dites
études . En effet, les organismes en question n'accordent pas de
prêt pour des études qu'ils considèrent comme immatérielles.
Aussi, compte tenu de la demande des anisan5 et commerçants
en matière de développement de leur entreprise, il lui demande
quelles dispositions il compte mettre en oeuvre à l'avenir pour
assurer le f nancement sous forme de prêt des études en question.

Réponse. - Rien dans la réglementation bancaire ou dans la
réglementation du crédit à l'artisanat ne n'oppose au financement
du coût des études préalables aux investissements des petites
entreprises commerciales et artisanales . Au contraire, la régle-
mentation des prêts bonifiés à l'artisanat permet de financer
toutes les dépenses d'investissements des entreprises ty compris
les besoins en fonds de roulement), qu'il s'agisse d'une création,
d'une transmission-reprise ou d'un développement. En outre, à
l'initiative du ministère du commerce et de l'artisanat, la loi
ne 89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des
entreprises commerciales et artisanales et à l'amélioration de leur
environnement économique, juridique et social a permis aux
organismes de cautionnement mutuel de fournir des prestations
de conseil marchand liées aux opérations de cautionnement, donc
aux investissements des entreprises . Il appartient aux entreprises
et à leurs conseils habituels (experts-comptables, centres de ges-
tion agréés, services économiques des chambres de commerce ou
de métiers) de chiffrer et de faire figurer dans les programmes
d'investissements de crédit et de garantie les dépenses immaté-
rielles, non seulement de conseil et d'études, mais aussi de for-
mation technique, de recherche marketing et de promotion com-
merciale, d'achats de logiciels, qui accompagnent leurs
investissements physiques et sont souvent indispensables à leur
bonne réalisation. Simultanément, les entreprises doivent adopter
une politique de financement raisonnable, c'est-à-dire prévoir une
part suffisante d'autofinancement de manière à ne pas se trouver
exagérément dépendantes du recours au crédit. A cet effet, l'utili-
sation des fonds régionaux d'aide au conseil (F.R .A.C.), mis en
place en 1984 et cofinancés par l'Etat et les réglons dans le cadre
des contrats de plan, constitue un mode de financement très
appréciable . Les subventions perçues par les entreprises recourant
à des conseils marchands peuvent atteindre 80 p . 100 du coût des
diagnotics et 50 p. 100 des opérations de conseil importantes,
avec un plafond de 200 000 F. Le succès de cette procédure se
confirme chaque année .

Pétrole e: dérivés (carburants et fioul domestique)

36463 . - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Pierre Bouquet appelle
l'attention de M: le ministre délégué au commerce et à l'arti-
sanat sur l'application de la mesure de détaxation du gazole, à
hauteur de 1 500 litres par an, pour les commerçants effectuant
des tournées en milieu rural. En effet, pour pouvoir bénéficier de
cette mesure, les commerçants doivent remplir un certain nombre
de conditions . Parmi celles-ci, ils doivent evoir leur établissement
principal dans une commune de moins de 3 000 habitants. Cette
dernière disposition exclut donc du bénéfice de cette mesure les
commerçants ayant leur siège dans un bourg-centre mais effec-
tuant pourtant des tournées en milieu rural . 11 lui demande s'il
envisage de faire évoluer la réglementation en ce domaine.

Réponse. - Dans le cadre de la politique d'aide au commerce
en milieu rural, dont l'objectif est le maintien d'un service de
proximité au profit d'une population souvent âgée, des disposi-
tions particulières ont été mises en oeuvre à compter du ler jan-
vier 1990 au profit des commerçants qui effectuent des tournées.
Ces mesures portent sur le carburant utilisé et sur l'assiette de la
taxe professionnelle ; elles ne concernent effectivement que les
commerçants qui effectuent des tournées à partir d'un fonds de
commerce installé datrs une commune de moins de 3 000 habi-
tants . Le choix de ce seuil est le résultat d'études économiques et
démographiques approfondies . Il est très supérieur à celui habi-
tuellement retenu par l'Institut national de la statistique et des
études économiques pour la définition des communes rurales
(moins de 2 000 habitants). Ainsi les commerçants d'un grand
nombre de communes peuvent bénéficier de ces mesures. En
effet, sur les 36 538 communes françaises, 33 908 comptent moins
de 3 000 habitants . Compte tenu du caractère récent de cette
mesure, toute modification du seuil parait prématurée.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Textile et habillement (commerce extérieur)

38063. - 14 janvier 1991 . - M. Maurice Briand attire l'atten-
tion de M. le ministre du commerce extérieur sur les préoccu-
pations exprimées par les industriels du textile et de l'habillement
devant la menace d'une nouvelle politique internationale qui sup-
primerait les derniers garde-fous que constituent les accords mul-
tifibres sans garantir les règles que sont la réciprocité et l'équi-
libre des 'changes internationaux. Aussi, il lui demande quelle
est la position de la France en la matière et si le Gouvernement
entend prendre des mest:res spécifiques afin de sauvegarder cette
industrie dont dépendent 000 000 de salariés.

Réponse. - La position de la France est bien connue puis-
qu'elle n'envisage à l'échéance de l'actuel accord multifibres
(A.M .F .) la libéralisation des échanges textiles qu'au terme d'une
période transitoire et avec des obligations partagées par tous les
participants afin d'assurer la transparence des marchés et une
véritable égalité des conditions de concurrence . Les récentes
négociations tenues au sein du cycle d'Uruguay, et provisoire-
ment suspendues dans l'attente d'un déblocage des négociations
dans d'autres secteurs, ont porté sur le projet de compromis pré-
senté par le président du groupe de négociation sur les textiles.
Ce projet, sans répondre à toutes nos demandes, notamment
celles relatives à l'ouverture des marchés des pays tiers, défend le
principe essentiel d'une période transitoire indispensable à la
protection de notre industrie pendant qu'elle effectue ses derniers
ajustements structurels et s'appuie sur un élargissement limité des
contingents et sur une clause de sauvegarde transitoire sélective
dans son application . Le Gouvernement pleinement conscient de
l'importance des enjeux industriels qui sous-tendent cette négo-
ciation est déterminé à adopter une attitude de grande fermeté
afin que les éléments du contenu économique du futur accord
restent dans les limites supportables et pour obtenir une période
transitoire suffisamment longue pour assurer la prévisibilité éco-
nomique nécessaire à nos ajustements industriels et à la sauve-
garde de nos emplois . C'est dans cet esprit que le ministre du
commerce extérieur défend dans les instances européennes et au
G .A .T .T . les intérêts de l'ensemble du secteur textile-habill e ment .
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COMMUNICATION

Audiovisuel (institutions)

26980. -• 16 avril 1990 . - M. André Lajoinie s'adresse à
Mme le ministre délégué auprès du ministre de la culture, de
la communication, des grands travaux et du Bicentenaire,
chargé de la communication, pour lui exprimer sa stupéfaction
devant la mesure brutale et sans motif prise par le président de
l'I.N .A . récemment nommé par le Gouvernement, à l'encontre de
M. Pierre Musso, directeur de la recherche de cet établissement.
M. Musse, en poste depuis seulement trois mois, vient de se voir
signifier sa mise à l'écart sans qu'aucune raison explicite ne soit
avancée pour la justifier . Et pour cause, la compétence profes-
sionnelle de ce chercheur et de ce gestionnaire, sa capacité à
occuper ce poste étant très largement reconnues. Dès lors, on est
fondé à s'interroger sur les motifs véritables de cet acte arbitraire.
S'agit-il d'intimider, de mettre au pas, ceux qui, à l'inverse du
conformii me régnant, entendent faire vivre une conception
moderne, efficace du service public ? S'a g it-il d'un interdit pro-
fessionnel lié à l'appartenance de Pierre Musso à la C .G .T. ?
S'agit-il de frayer la voie à une orientation de la recherche de
l'I .N.A . toute entière axée sur la commercialisation dans le pro-
longement de la loi Léotard de 1986 7 Cette décision inadmissible
et injustifiable, tant sur le plan professionnel qu'humain, suscite
un profond mouvement d'indignation et de solidarité dans les
personnels de l'I .N .A . ainsi que dans le monde de la recherche et
de l'audiovisuel . Il lui demande en conséquence quelles disposi-
tions elle compte prendre pour que cette mesure soit rapportée.

Réponse. - Le statut de l'I .N .A., établissement public à carac-
tère Industriel et commercial, confère à ses instances dirigeantes
une large autonomie de gestion vis-à-vis du ministère de tutelle,
et notamment une entière liberté dans le choix de ses personnels,
domaine où le ministre s'interdit d'intervenir. La question ayant
trait à la situation d'une personne déterminée, par souci de dis-
crétion, des éléments de réponse complémentaires ont été com-
muniqués directement à l'honorable parlementaire.

Radio (Radio France)

37483 . - 24 décembre 1990 . - M. Charles Ehrmann demande
à Mme le ministre délégué à la communication de bien vouloir
lui préciser si elle considère que le sponsoring d'une équipe de
football de Soweto par Radio France Internationale constitue une
judicieuse utilisation des deniers publics.

Réponse . - Radio France Internationale, comme toutes les
radios françaises et du monde, dispose d'objets à vocation publi-
citaire tels que porte-clés, stylos, tee-shirts, sacs . . . reproduisant le
logo R.F.I . Ces objets sont destinés à être distribués, d'une part,
à ses partenaires comme cadeaux d'entreprise, d'autre part, à ses
auditeurs dans le cadre de jeux diffusés à l'antenne, ou simple-
ment à titre de souvenir . Il n'est pas rare que les auditeurs de
R.F.I . - dans le cas précis, africaine - réclament des objets de ce
genre. S'il ne lui est évidemment pas possible de répondre à
toutes les demandes qui lui sont faites, RF' .I . s'efforce toutefois
de les satisfaire le plus souvent possible . C'est ainsi que le cor-
respondant de la station en Afrique du Sud a demandé et obte•'s
une dizaine de tee-shirts (dont le prix unitaire est de 31 francs)
pour les auditeurs de Soweto qui font partie d'une équipe de
football . Leur intérêt pour R.F.I . témoigne du rayonnement que
peut avoir la France dans des rdgions où elle ne bénéficie pour-
tant pas d'un fort ancrage culturel . L'intervention de la société
s'est limitée à ce geste, sans que l'on puisse y voir une quel-
conque opération de parrainage, eu égard, notamment, aux
sommes en cause .

CONSOMMATION

Logements (prêts)

17852. - 25 septembre 1989. - M. Gérard Léonard fl »pelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat auprès du na sistre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur les difficultés éprouvées par de
nombreux accédants à la propriété à la suite de l'octroi de prêts
trop facilement accordés . Il lui cite le cas d'un couple désireux
de faire construire un pavillon et qui a obtenu plusieurs prêts,
dont un prêt P.A.P., alors qu'à l'évidence les revenus du ménage

ne pouvaient permettre un remboursement effectif des annualités
requises. Ne sachant ni lire ni écrire le français, ce couple s'est
engagé financièrement pour de longues années afin d'acquérir un
logement qu'il n'a, par ailleurs, jamais pu habiter ; la seule solu-
tion en l'espèce parait devoir être la mise en vente aux enchères
publiques du logement. il n'est donc pas certain que le montant
de cette vente puisse suffire au remboursement des prêts restant à
courir . Il lui demande de quel recours peut disposer le couple
dont l'accord n'a pas été manifesté par une signature mais l'ap-
position d'une simple croix en lieu et place de cette signature . Il
lui demande en outre quelles mesures elle entend prendre afin
d'éviter la mise en place de prêts manifestement excessifs au
regard des possibilités financières de certains accédants à la pro-
priété et quelles obligations incombent aux sociétés de prêt dans
le cadre de la nécessaire informati n de leurs clients.

Réponse. - Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire,
une offre de prêt P.A.P . accompagnée d'un tableau d'amortisse-
ment a été envoyée aux emprunteurs et ceux-ci l'ont acceptée au
terme d'un délai de dix jours . Le prêt a été versé lors de la signa-
ture de l'acte de vente, intervenue plus de quatre mois après l'ac-
ceptation de l'offre . Les emprunteurs ont donc bénéficié d'un
délai de réflexion particulièrement long avant de signer l'acte de
vente et il est regrettable qu'ils n'aient pas utilisé cette période
pour s'informer, auprès des services sociaux, des conditions qui
leur étaient proposées . Par ailleurs, en raison d'un litige avec le
constructeur, les emprunteurs n'ont jamais effectué le moindre
règlement et n'ont pu bénéficier en conséquence de l'aide person-
nalisée au logement . C'est pourquoi le Crédit foncier de France a
été contraint d'engager une procédure judiciaire qui n'a pas été
menée à son terme, puisque le logement a fait l'objet d'une vente
amiable. De surcroît l'article 12 de la loi no 89-1010 du
31 décembre 1989 sur le surendettement des ménages a donné au
juge d'instance compétence pour réduire, voire annuler, le mon-
tant des sommes restant dues au prêteur immobilier après vente
du logement principal à l'amiable ou par vente forcée . 11 suffit de
saisir le tribunal d'i .tistance dont relève l'emprunteur . En matière
d'information, les emprunteurs disposent d'un délai compris
entre dix et trente jours, prévu par la loi du 13 juillet 1979, pour
prendre connaissance des modalités du prêt et de son tableau
d'amortissement . En outre, pour les prêts immobiliers, un plan de
financement est préalablement établi afin de déterminer la solsa-
bilité de l'emprunteur. Enfin, les textes publiés le 17 février 1990
relatifs aux prêts P .A.P. visent à améliorer la sécurité financière
des opérations d'accession à la propriété . L'augmentation de la
quotité de prêts P.A.P. de 72,5 à 90 p . 100 du coût de l'opération
et l'exigence d'un apport personnel réel de 10 p . 100 auront pour
effet d'éviter le recours à des prêts complémentaires à taux élevé
et d'améliorer la structure du plan de financement de l'emprun-
teur. Ces mesures ont été complétées par un relèvement des pla-
fonds de ressources qui dev-u t permettre d'orienter des ménages
plus solvables vers l'accession . L'obligation d'un apport per-
sonnel minimal de 10 p. 100 s'inscrit dans le cadre de la lutte
contre le surendettement des ménages.

Pauvreté (surendettement)

31870 . - 23 juillet 1990. - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de Mime le secrétaire d'Etat auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du budget,
chargé de la consommation, sur une conséquence de l'applica-
tion de la loi sur le surendettement des familles en ce qui
concerne les créances des particuliers . En effet, la commission
adresse à chaque créancier une lettre identique comportant la
totalité des dettes et des ressources d'une famille . Quand le
créancier est un particulier, il arrive que la connaissance et la
divulgation des informations qui lui sont adressées cause un pré-
judice certain au débiteur et à sa famille, risquant ainsi d'aller à
l'encontre des buts poursuivis par la loi, par le méfiance créée
auprès des familles débitrices . Il serait souhaitable que tes corres-
pondances adressées aux particuliers créanciers fassent mention
de la confidentialité nécessaire en rappelant que, cas de faute,
une action judiciaire peut être engagée sur le fondement de l'an
ticle 1382 du code civil sur la responsabilité du fait des per-
sonnes.

Réponse . - L'article 3 de la loi n o 89-1010 du 31 décembre
1989 relative à la prévention et au règlement des difficultés liées
au surendettement des particuliers prévoit que les commissions
départementales ad hoc doivent dresser l'état d'endettement du
débiteur . Selon l'article 4 de la loi, les commissions doivent s'ef-
forcer de concilier les parties en vue de l'élaboration d'un plan
conventionnel du règlement. Les commissions sont de ce fait
amenées à fournir aux créanciers des informations sur l'état d'en-
dettement du débiteur, ce qui peut en effet poser des problèmes
de confidentialité . La Banque de France, consciente de cette dif-
ficulté, a demandé en conséquence aux secrétariats des commis-
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sions de ne fournir aux particuliers créanciers, qui ne sont pas
astreints aux mémes obligations professionnelles que les établisse-
ments de crédit, que des indications globales sur l'état d'endette-
ment du débiteur . Leur attention sera également appelée à
l'avenir, selon la suggestion de l'honorable parlementaire, sur le
caractère confidentiel des informations qu'ils recueillent au cours
de la procédure.

Pauvreté (endettement)

procédure amiable, mais après la procédure judiciaire. Aucune
statistique judiciaire ne permet aujourd'hui d'en apprécier les
effets . II est indiqué à l'honorable parlementaire que le Gouver-
nement a demandé au comité consultatif du Conseil national du
crédit de mener une réflexion sur les moyens d'améliorer la pro-
cédure amiable . Les travaux du comité ont déjà permis d'aboutir
à des propositions de normalisation des méthodes de travail des
commissions qui permettront de renforcer l'efficacité du dispo-
sitif mis en place par la loi . le secrétariat d'Etat à la consomma-
tion a adressé aux préfets, présidents des commissions départe-
mentales de surendettement, te 26 novembre 1990, une circulaire
visant à harmoniser leurs méthodes de travail.

33015 . - 27 août 1990. - M. Jean Rigal appelle l 'attention de
Mme le secrétaire d'État auprès d-t ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et du budget, chargé de la
consommation, sur là loi n e 89-1010 du 31 décembre 1989 rela-
tive à la prévention et au règlement des difficultés liés au suren-
dettement des particuliers et des familles . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser les incidences de ce texte sur la situation des
créanciers de particuliers autres que les établissements de crédit
(entreprises, commerçants, artisans, etc .) pendant la phase de
règlement amiable, d'une part, et, d 'autre part, s ' il y a lieu,
durant celle du redressement judiciaire.

Réponse. - La loi ne 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la
prévention et au règlement des difficultés liées au surendettement
des particuliers et des familles s'applique, de manière identique,
eux établissements de crédit et aux autres créanciers tant pendant
la phase amiable que pendant celle du redressement judiciaire
civil. Dans son article li r, la loi définit la situation de surendette-
ment par l'impossibilité manifeste pour le débiteur de bonne foi
de faire face à l'ensemble de ses dettes, non professionnelles exi-
gibles ou à échoir. L'article 12 précise : « Pour assurer le redres-
semcat, le juge d'instance peut reporter ou rééchelonner le paie-
ment des dettes » . Enfin, l'article 11 de la circulaire du
26 novembre 1990 destinée aux préfets, relative à l'harmonisation
des méthodes de travail des commissions de surendettement, rap-
pelle : « le mécanisme créé par la loi repose sur une approche
globale des dettes ». La saisine de la commission ou du juge n'a
aucun effet de suspension automatique de l'exigibilité des dettes.
Néanmoins, dans le souci de garantir le succès de la phase de
conciliation, le secrétaire d'Etat a invité les créanciers à surseoir
au recouvrement par la voie forcée de leurs dettes . Toutefois, la
commission peut demander au juge, dans la phase te règlement
amiable, la suspension des voies d ' exécution qui seraient dili-
gentées contre le débiteur.

Pauvreté (surendettement)

3438A. - 15 octobre 1990 . - M. Christian Bataille attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat è la consommation sur
l'apn!icelian de. !e lai sur le surendettement des ménages . Les
dispositions législatives sont incontestablement une avancée
sociale bien perçue par les familles. Toutefois, il apparaît que les
commissions chargés de l'étude des dossiers obtiennent très peu
de résultats et qu'au contraire les créanciers montrent, dès le
début du dépôt du dossier, un acharnement précipité dans le
rec' ;'vrement de leurs créances par tous les moyens à leur dispo-
sition. L'effet, ainsi constaté auprès des familles, aboutit ainsi très
souvent à une situation contraire à l ' esprit de la loi çui a pour
ob j et la prise en compte de la situation de ces familles en diffi .
cuités. Il lui demande de bien vouloir communiquer l'apprécia-
tion des résultats de la mise en oeuvre de cette loi, et notamment
de préciser les mesures que le Gouvernement entend prendre afin
d'apporter aux commissions chargées des dossiers les moyens
permettant une application des textes.

Réponse . - Au cours des neuf premiers mois d'application de
la procédure de règlement amiable Instituée per la lei n' 89-1010
du 31 décemnre !989, soit de début mars à fin novembre 1990,
84 754 dossiers ont été déposés par les débiteurs devon les com-
missions de surendettement . Au cours de la même période, les
commissions ont statué sur la recevabilité de 68 906 dossiers . Au
total, 59 367 dossiers ont été déclarés recevables, soit un taux de
recevabilité de plus de 85 p. 100. Ces chiffres montrent que le
dispositif répond à un réel besoin . Fin novembre 19:'0 les com-
missions avaient pu faire aboutir 10 824 plans conventionnels de
règlement ; elles n'avaient pu obtenir l'accord des parties
pour 14 686 dossiers . Ces résultats révèlent les difficultés inhé-
rentes à toute période de mise en place d'une procédure, par ail-
leurs complexe, en raison de la difficulté de concilier les intérêts
divergents des prêteurs et des débiteurs . En outre, les résultats de
l'application ' s la loi doivent s'apprécier non seulement après '•a

Pauvreté (surendettement)

34762 . - 22 octobre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur cer-
tains problèmes que ne manque pas de soulever l'application de
la loi ne 89-1010 du 31 décembre 1989. relative à la prévention
des difficultés liées au surendettement des particuliers et des
familles . Il apparaît en effet que, compte tenu de l'ampleur des
demandes, les services mis à disposition par la Banque de France
se trouvent fréquemment engorgés au risque que des dépasse-
ments de délais se produisent . D'un tout autre point de vue, le
flou des termes employés par la loi concernant la notion de
bonne foi des demandeurs nuit à l'apparition d'une jurisprudence
constante lors de l'examen par les commissions départementales.
Enfin, on peut se demander dans quelle mesure la renégociation
d'un crédit classique sur la base d'un nouveau taux, même
minoré, ne conduit pas .A des situations d'anatocisme.

Réponse . - Les commissions de surendettement mises en place
dans le cadre de la loi n e 89-1010 du 31 décembre 1989 votée par
l'honorable parlementaire ont été saisies d'un nombre très impor-
tant de dei -:sers, ce qui montre à quel point elles répondent à un
besoin

	

sortant et urgent . Au cours des neuf premiers mois
d'api .;on de la procédure, soit de début mars à fin
no Lure 1990, 84 754 dossiers ont été déposés par des débiteurs
au :s des commissions de surendettement . Celles-ci ont dû se
prononcer d'abord sur la recevabilité des dossiers : sur un total
de 68 906 dossiers e saminés, 59 367 ont été déclarés recevables.
Les cas de dépassement du délai de deux mois prévu pour que
les commissions puissent recueillir l'accord des parties - préteurs
et emprunteurs - sont inhérents à la période de démarrage de la
procédure . Ils sont, de plus, une preuve supplémentaire du carac-
tère novateur et ambitieux de la loi qui, pour la première fois,
organise l'accès des débiteurs surendettés à des procédures de
conciliation : ces premiers mois ont en effet permis d'éprouver la
difficulté de concilier des intérêts par définition divergents, ceux
des prêteurs et ceux des emprunteurs, dans une logique qui s'est
voulue non contraignante. Ils ont aussi permis d'apprendre à
l'ensemble des intéressés à gérer cette difficulté . Actuellement, le
flux de dossiers nouveaux diminue (6 500 dossiers par mois au
lieu de 16 000 au cours des premiers mois) . Ces dernières
données, et surtout la constatation que les habitudes de travail se
prennent, permettent d'escompter que les délais devraient Eue
réduits à deux mois au cours de l'année 1991 . De plus, le secré-
taire d'Etat à la consommation a adressé une lettre au président
de l'association française des établissements de crédit, pour
demander que ceux-cl répondent suffisamment rapidement aux

r
estions ou propositions qui leur .sont adressées dans le cadre

de la procédure amiable pour que le délai de deux mois fixé par
la loi puisse être respecté . Par ailieurs, le Gouvernement a donné
mission au comité consultatif du Conseil national du crédit de
mener une réflexion sur les moyens d'améliorer le dispositif et
notamment de normaliser les méthodes de travail des commis-
sions en vue d'accélérer le traitement des dossiers et d'harmo-
niser la jurisprudence . Les travaux du comité ont permis de for-
muler de nombreuses propositions concrètes dont certaines ont
été reprises dans une circulaire du 26 novembre 1990 du secréta-
riat d'Etat adressée aux préfets, présidents des commissions
départementales, aux fins d'harmoniser leurs méthodes de travail.
S'agissant de la notion de bonne foi, il est indiqué à l'honorable
parlementaire que, conformément à la loi, la bonne foi du débi-
teur doit être appréciée par la commission au moment de la sai-
sine, sur la base de la déclaration que fait la personne suren-
dettée de ses éléments d'actif et de passif. En outre, l'application
des mesures de renégociation du taux d'un prêt prises en faveur
d'un débiteur dans le cadre d'un plan conventionnel de règle-
ment n'est pas de nature à conduire ipso facto à des situations
d'anatocisme . Il est évident que le travail des commissions s'ins-
crit dans le respect du droit applicable.
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Pauvreté (surendettement)

34962. - 29 octobre 1990 . - M. Jean-Claude Bateux attire
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation
quant à l'application de la loi no 89-1010 du 31 décembre 1989
relative à la prévention des difficultés liées au surendettement des
particuliers et des familles . Il est très souvent constaté que la
situation des débiteurs les plus endettés et les plus démunis fas-
sent échec à la mise en place d'un plan conventionnel de règle-
ment . Il lui demande à l'expérience des cas déjà examinés si une
mesure nouvelle est envisagée permettant de prendre en compte
les situations les plus difficiles,

Réponse. - Les difficultés qui sont apparues sont une preuve
du caractère novateur et ambitieux de la loi du 31 décembre 1989
votée par l'honorable parlementaire. Pour la première fois, en
effet, les débiteurs surendettés ont accès à une procédure de
conciliation : les premiers mois ont permis de constater la diffi-
culté de concilier des intérêts par définition divergents, ceux des
préteurs et ceux des emprunteurs, dans une logique qui s'est
voulue non contraignante. Ils ont aussi permis d ' apprendre à
l'ensemble des intéressés à gérer cette difficulté . Plusieurs
mesures ont été prises pour améliorer le fonctionnement du dis-
positif, et plus particulièrement pour aider les débiteurs les plus
endettés . C'est ainsi que le secrétaire d'Etat à la consommation a
adressé une lettre au président de l'Aesociation française des éta-
blissements de crédit, pour demmstier que ceux-ci répondent suf-
fisamment rapidement aux questions ou propositions qui leur
sont adressées dans le cadre de la procédure amiable pour que le
délai de deux mois fixé par la loi puisse être respecté . Par ail-
leurs, le Gouvernement a donné mission au comité consultatif du
Conseil national du crédit de mener une réflexion sur les moyens
d'améliorer le dispositif et, notamment, de normaliser les
méthodes de travail des commissions en vue d'accélérer le traite-
ment des dossiers et d'harmoniser la jurisprudence . Les travaux
du comité ont permis de formuler de nombreuses propositions
concrètes dont certaines ont été reprises dans une circulaire du
26 novembre 1990 du secrétariat d'Etat adressée aux préfets, pré-
sidents des commissions départementales, aux fins d'harmoniser
leurs méthodes de travail . Le comité consultatif s'est particulière-
ment penché sur l'exame.a des situations les plus graves de suren-
dettement et a constaté que l'aboutissement d'un plan conven-
tionnel de règlement est souvent conditionné par un abandon
partiel ou total des créances constatées . Le secrétaire d'Etat a
donc demandé eu: établissements de crédit de considérer que
leur créance pouvait être irrecouvrable dans les cas de surendet-
tement les plus graves . Enfin, l'appréciation des résultats de la
procédure de règlement des situations de surendettement ne doit
pas être limitée à la procédure amiable. La loi du
31 décembre 1989 comporte en effet un second volet, le redresse-
ment judiciaire civil qui permet au juge de mettre en oeuvre des
mesures contraignantes pour les créanciers . Sur la base des dis-
positions de l'article 12 de la loi, le juge peut reporter ou rééche-
lonner jusqu'à cinq ans le paiement des dettes, décider que les
paiements s'imputeront jusqu'au taux zéro d'abord sur le capital,
ou réduire le taux d'intérêt des échéances reportées . Par ailleurs,
pour les dettes immobilières ayant donné lieu à une vente forcée,
le juge peut réduire ou annuler la fraction des prêts immobiliers
restant due .

Pauvreté (surendettement)

35416. - 12 novembre 1990. - M . Louis de Broissia demande
à Mme le secrétaire d'Etat à la consommation s'ii existe des
statistiques concernant les résultats obtenus par les commissions
départementales d'examen des situations de surendettement des
particuliers et, dans l'affirmative, d'en préciser les résultats.

Réponse. - Au cours des neuf premiers mois d'application de
la procédure de règlement amiable instituée par la loi ne 89-1010
du 31 décembre 1989, soit de début mars à fin novembre 1990,
84 754 dossiers ont été déposés par les débiteurs devant les
114 commissions de surendettement . Au total, 59 367 dossiers ont
été déclarés recevables . Ces chiffres montrent que le dispositif
répond à un réel besoin . Fin novembre 1990, les commissions
avaient pu faire aboutir l0 824 plans conventionnels de règle-
ment ; elles n'avaient pu' obtenir l'accord des parties pour
14 686 dossiers . Cependant, le taux de traitement des dossiers est
passé de 25 p. 100 pour la période de mars à juillet à 100 p . 100
à partir de la seconde quinzaine d'octobre . L 'efficacité du pro-
cessus de négociation au sein des commissions se renforce égale-
ment . Alors qu'au cours des premiers mois un plan conventionnel
était signé pour trois constats de désaccord, actuellement la
moitié des dossiers examinés par les commissions se conclut par

la signature d'un plan conventionnel . Ces résultats révèlent les
difficultés inhérentes à toute période de mise en place d'une pro-
cédure, par ailleurs complexe, en raison de la dirficulté de conci-
lier les intérêts divergents des prêteurs et des débiteurs . En outre,
les résultats de l'application de la loi doivent s'apprécier non
seulement après la procédure amiable mais après la procédure
judiciaire. Aucune statistique judiciaire ne permet aujourd'hui
d'en apprécier les effets. Il est indiqué à l'honorable parlemen-
taire que le Gouvernement a demandé au comité consultatif du
Conseil national de crédit de mener une réflexion sur les moyens
d'améliorer la procédure amiable, Les travaux du comité ont déjà
permis d'aboutir à des propositions de normalisation des
méthodes de travail des commissions qui permettront de ren-
forcer l'efficacité du dispositif mis en place par la loi . Le secréta-
riat d'Etat à la consommation a adressé aux préfets, présidents
des commissions départementales, le 26 novembre 1990, une cir-
culaire visant à harmoniser leurs méthodes de travail.

Pauvreté (surendettement)

35640 . - 12 novembre 1990 . - M. Christian Kert demande à
Mme le secrétaire d'Etat à la consommation de lui préciser
s'il est exact quo la loi sur le surendettement des ménages serait
mal appliquée et que, selon des déclarations qui lui sont attri-
buées « les deux tiers des plans de redressement élaborés par les
commissions départementales de conciliation n'aboutissent pas, la
plupart des organismes de crédit à la consommation étant fermés
à toute solution amiable » . (La lettre politique et parlementaire
n° 427).

Réponse. - Au cours des neuf premiers mois d'application de
la procédure de règlement amiable instituée par la loi ne 89-1010
du 31 décembre 1989, soit de début mass à fin novembre 1990,
84 754 dossiers ont été déposés par les débiteurs devant les
114 commissions de surendettement . Au total, 59 367 dossiers ont
été déclarés recevables . Ces chiffres montrent . que le dispositif
répond à un réel besoin . Fin novembre 1990, les commissic-►s
avaient pu faire aboutir 10 824 plans conventionnels de règle-
ment : elles n'avaient pu obtenir l'accord des parties pour
14 686 dossiers. Cependant, le taux de traitement des dossiers est
passé de 25 p. 100 pour la période de mars à juillet à 100 p. 100
à partir de la seconde quinzaine d'octobre . L'efficacité du pro-
cessus de négociation au sein des commissions se renforce égale-
ment. Alors qu'au cours des premiers mois, un plan conven-
tionnel était signé pour trois constats de désaccord, actuellement
la moitié des dossiers examinés par les commissions se conclut
par la signature d'un plan conventionnel . Ces résultats révèlent
les difficultés inhérentes à toute période de mise en place d'une
procédure, par ailleurs complexe, en raison de la difficulté de
concilier les intérêts divergents des prêteurs et des débiteurs . En
outre, les résultats de l'application de la loi doivent s'apprécier
non seulement après là procédure amiable mais après la procé-
dure judiciaire . Aucune statistique ne permet aujourd'hui d'en
apprécier les effets . Il est indiqué à l'honorable parlementaire
que le Gouvernement .a demandé au comité consultatif du
Conseil national du crédit de mener une réflexion sur les moyens
d'améliorer la procédure amiable . Les travaux du c imité ont déjà
permis d'aboutir ÿ des propositions de normalisation des
méthodes de travail des commissions qui permettront de ren-
forcer l'efficacité du dispositif mis en place par la loi . Le secréta-
riat d'Etat à la consommation a adressé aux préfets, présidents
des commissions départementales, le 26 novembre 1990, une cir-
culaire visant à harmoniser leurs méthodes de travail.

Ventes et échanges (démarchage d domicile)

36560. - 3 décembre 1990. - M. Pierre Brans attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur la régle-
mentation de la vente à domicile . La vente à domicile donne lieu
à de trop nombreux excès. La pratique de la vente forcée, l'ab-
sence de toute information réelle sur les produits vendus, la pro-
position systématique du crédit sans prise en compte du budget
des clients ne peuvent qu'être combattus . Ce type de vente prend
souvent pour cible des personnes âgées ou démunies qui sont
vulnérables à ce type de vente, où le consommateur est sous une
très forte pression du vendeur . Les conséquences qui en résultent
peuvent être catastrophiques pour des familles défavorisées pos-
sédant de faibles revenus . Il lui demande quelles dispositions elle
compte prendre afin que les abus puissent être combattus et que
les droits et intérêts des consommateurs soient préservés face à la
vente à domicile .
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Réponse. - Le démarchage à domicile constitue effectivement
une méthode de vente susceptible d'engendrer des excès . C'est la
raison pour laquelle la loi n e 72-1137 du 22 décembre 1972, dont
les dispositions ont été étendues à des formes voisines de démar-
chage par la loi n a 89-421 du 23 juin 1989, l'a réglementée en
imposant notamment - dans un souci d'information du consom-
mateur - : 1 . que le contrat soit écrit et comprenne certaines
mentions obligatoires (art . 2) ; 2 . que le client bénéficie d'une
faculté de rétractation pendant un délai de sept jours (art . 3) . Par
ailleurs, la législation sanctionne pénalement toute personne qui
aurait, par ce moyen, abusé de la faiblesse ou de l'ignorance du
cocontractant pour lui faire souscrire des engagements au comp-
tant ou à crédit (art . 7) . Un projet de loi renforçant la protection
des consommateurs les plus vulnérables qui sera présenté au Par-
lement à la prochaine session par le secrétaire d'Etat à la
consommation, proposera d'étendre le délit d'abus de faiblesse . Il
est enfin rappelé que la loi n e 89-1010 du 31 décembre 1989 rela-
tive à la prévention et au règlement des difficultés liées au suren-
dettement des particuliers et des familles comprend plusieurs dis-
positions applicables aux offres de crédit d'un montant excessif
par rapport aux capacités financières de l'emprunteur.

Politiques communautaires (publicité)

37063 . - 17 décembre 1990 . - Mme Marie-Noëlle Lienemann
attire l'attention de Mme le secrétaire d'État à la consomma-
tion sur l'intérêt qu'il y aurait à ce que les règles relatives à la
publicité mensongère fassent l'objet d'une harmonisation d'en-
semble au sein de la Communauté européenne . Elle demande
quelles mesures le Gouvernement compte prendre sur ce point.

Réponse. - La publicité mensongère a fait l'objet d'une direc-
tive du conseil des Communautés européennes en date du
;0 septembre 1984 relative au rapprochement des dispositions
législatives, réglementaires et administratives des Etats membres
en matière de publicité trompeuse . En France, la publicité trom-
peuse relève des dispositions de l'article 44 de la loi n e 73-1193
du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat,
modifiée, qui sont conformes au droit communautaire.

Viandes (commerce)

37087. - 17 décembre 1990 . - M . Main Madelin attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la consommation sur l'émo-
tion que provoquent chez les artisans bouchers ses déclarations
sur leurs responsabilités dans le renchérissement des coûts de la
viande. Ces propos témoignent en effet d'une certaine mécon-
naissance du secteur. Une comparaison de prix ne peut en effet
être pertinente que si elle s'applique à une même qualité de pro-
duits et que si elle tient compte des contraintes et des charges
spécifiques qui pèsent sur le commerce artisanal . On ne peut à la
fois affirmer la nécessité de maintenir des commerces de prcxi-
mité, notamment en milieu rural, et ne pas tenir compte des
coûts supplémentaires que génèrent pour lesdits commerces l'iso-
lement géographique, les services rendus par les tournées, l'ab-
sence d'économies d'échelle. La faculté qu'ont les grandes sur-
faces de casser les prix sur certains produits en augmentant leurs
marges bénéficiaires sur d'autres,,ou de s'approvisionner à bon
compte en arguant de l'importance du débouché commercial
qu'elles représentent n'existe pas pour la plupart des boucheries
artisanales, dont les produits sont pourtant globalement vendus à
un prix très compétitif. C'est aux consommateurs qu'il revient de
faire la con, 'araison des prestations fournies dans le secteur de
la grande distribution et dans le secteur des boucheries tradition-
nelles, et de faire jouer la concurrence . Il lui demande de bien
vouloir éviter toute généralisation hâtive, de faire usage de ses
pouvoirs pour réprimer les excès qu'elle constaterait au cas par
cas, et de s'interroger également sur les responsabilités du secteur
de la transformation dans l'élaboration du prix de la viande . Il
lui demande enfin de lui indiquer la forme que doit revêtir la
campagne d'information sur la viande qu'elle a décidé de lancer
et les modalités selon lesquelles les professionnels y seront
associés.

Réponse . - Les prix des viandes à la production ont été
orientés à la baisse pendant l'année 1990 et ont été inférieurs à
ceux de l'année 1989, à l ' exception du cours du porc qui a connu
une vive hausse durant le premier semestre 1990, mais qui s'est
sensiblement replié au cours du second semestre de l'année . Or,
pour la même période, les prix de vente au détail ont progressé
fresque sans interruption, les baisse ponctuellés constatées étant

sans commune mesure avec celles observées à la production.
Cette évolution n'est pas récente ; une comparaison de l'évolu-
tion des prix aux différents stades de la filière viande sur plu-
sieurs années démontre que les consommateurs ne bénéficient pas
des baisses observées à la production. Afin de sensibiliser les
consommateurs, les pouvoirs publics ont mené, à l'initiative de
Mme le secrétaire d'Etat chargé de la consommation, une cam-
pagne d'information portant, notamment, sur les prix pratiqués
au détail, en liaison avec les associations locales de consomma-
teurs. Les prix de certains morceaux de viande couramment
consommés, relevés dans les différentes formes de commerces de
cinq villes de France, ont été diffusés au cours du dernier tri-
mestre 1990 par les centres locaux d'information sur les prix
(C.L .I .P.) par voie de presse, sur Minitel, etc . Ces sondages ont
montré que les qualités offertes n'étaient pas sensiblement diffé-
rentes entre les circuits de distribution et ont confirmé les écarts
de prix entre les boucheries traditionnelles et la grande distribu-
tion (qui vend, par exemple, la viande de bœuf 20 p. 100 moins
cher en moyenne) . Toutefois, certaines boucheries traditionnelles
ont été capables de vendre leurs produits à des prix plus compé-
titifs que les grandes surfaces . Il semble que depuis la libération
des prix, en 1986, les bouchers augmentent progressivement leurs
marges. La sanction de ces comportements est apportée par les
consommateurs eux-mêmes, qui se détournent des bouchers tradi-
tionnels pour se fournir de plus en plus auprès des grandes sur-
faces dont les prix sont en moyenne nettement inférieurs ; la part
de marché des bouchers traditionnels a baissé de 12,5 p . 100
entre 1985 et 1990, la boucherie artisanale ne représentant main-
tenant que 42 p. 100 du marché contre 48 p . 100 en 1985. De
même, les consommateurs ont malheureusement diminué leurs
achats de viande bovine au profit d'autres, jugées moins chères.
Un effort de la distribution est nécessaire pour permettre un nou-
veau développement de la consommation et contribuer ainsi à
résoudre les difficultés de la filière.

CULTURE, COMMUNICATION
ET GRANDS TRAVAUX

Bibliothèques (bibliothèques centrales de prêt)

31179. - 9 juillet 1990. - Mme Hélène Mignon attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture, de la communication, des
grands travaux et du Bicentenaire sur le programme d'équipe-
ment des bibliothèques des départements . Si des dispositions
transitoires avaient été instituées par le décret n e 86-278 du
26 février 1986 au profit d'établissements précis, un certain
nombre de départements devant le développement de leur service
de lecture publique sont dans l'obligation d'envisager d'impor-
tants investissements en leur faveur . Dans ces conditions,
envisage-t-il l'extension des dispositions du décret n° 86-424 du
12 mars 1986 relatif au concours particulier de la D.G.D. pour
les bibliothèques municipales, aux bibliothèques et médiathèques
des départements, ou la création de dispositions analogues, qui
permettraient aux départements de poursuivre dans les meilleures
conditions leur politique de développement de la lecture.

Bibliothèques (bibliothèques centrales de prêt)

34965 . - 29 octobre 1990 . - M . Charles Pistre appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture, de la communication et
des grands trais-aux sur l'application des lois de décentralisation
pour ce qui touche à la « mise à niveau » des bibliothèques cen-
trales de prêt (B .C .P .) . Une période transitoire a été prévue pen-
dant laquelle le ministère de la culture (direction du livre et de la
lecture) a conservé les crédits nécessaires pour la poursuite des
constructions et d'équipement des B .C .P . jusqu'en 1991 . Ensuite,
il semblerait que les crédits soient dévolus aux départements
selon des critères prenant en compte le nombre d'habitants dans
le cadre de la D .C .E . Or les besoins peuvent être différents d'une
année sur l'autre et d'un département à l'autre . Il lui demande si
un système analogue au « concours particulier de la dotation
générale de décentralisation pour les bibliothèques municipales»
peut être envisagé : il permet en effet à l'État de subventionner
les projets d'investissement et d'aménagement en fonction de
dossiers réels de réalisation. Dans la négative, quel moyen est
prévu pour éviter des distorsions entre départements équipés ou
non en B.C.P. modernes et adaptées.

Réponse . - L'achèvement du programme de construction et
d'équipement des bibliothè q ues centrales de prêt entrepris par
l'Etat selon le décret n o 86-278 du 26 février 1986 et prorogé d'un
an se terminera au 31 décembre 1991 . Les crédits dont l'inscrip-
tion sera nécessaire au-delà de 1991 seront exclusivement
consacrés à achever les derniers bâtiments non encore livrés .
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Parallèlement depuis 1989, l'Etat poursuit son aide à l'informati-
sation du catalogue et de la gestion de ces bibliothèques . Les
bibliothèques centrales de prêt étant devenues des services dépar-
tementaux, les crédits de fonctionnement qui leur étaient alloués
par le ministère de la culture, de la communication et des grands
travaux ont été transférés en dotation générale de décentralisa-
tion. Il est maintenant en effet nécessaire que l'aide de l'Etat en
direction des départements soit redéfinie . Une réflexion intermi-
nistérielle est engagée à ce propos entre le ministère de l'intérieur
et le ministère de la culture, de la communication et des grands
travaux pour définir ces moyens . Ce projet permettra de pour-
suivre une forte action de soutien au développement de la lecture
publique.

Patrimoine (monuments historiques)

33051 . - 27 août 1990. - M. Gilbert Millet expose à M. le
ministre de la culture, de la communication, des grands tra-
vaux et du Bicentenaire les graves menaces qui pèsent sur le
pont du Gard, haut lieu d'histoire et de culture . Un projet d'amé-
nagement, approuvé malheureusement par la Commission natio-
nale des sites maigri les sérieuses réserves d'un certain nombre
de ses membres, représente un danger de destruction totale du
cadre prestigieux dans lequel est situé le pont . Il est prévu en
effet l'implantation de structures, de pistes, de chemins et de
routes dans un eepao : forestier détruisant par là même les équi-
libres biologiques qui en font un lieu des plus précieux, ainsi que
la construction de uàtiments dont le caractère futuriste ultramo-
derne jure avec la grandeur de ce lieu . Mais il y a plus grave : ce
projet laisse en suspens des zones de constructibilité sans que
soient établies des normes contraignantes élémentaires . Dans ces
conditions pourront s'édifier des constructions de hauts rapports
qui défigureront à jamais cet emplacement. L'ensemble du dispo-
sitif, y compris les moyens de transport y afférents, relève d'opé-
rations spéculatives meurtrières, inadmissibles dans un tel cadre.
Ce projet soulève une très large et vive émotion dans les milieux
les plus divers . Un comité de défense s'est constitué et recueille
autour de lui soutien et approbation . Bien que ce projet relève de
l'autorité décentralisée du conseil général, la responsabilité natio-
nale est en cause car le pont du Gard appartient au patrimoine
de la nation. Ce projet obéit à une conception élitiste du tou-
risme hautement lucratif, au détriment de la culture populaire
dont ce site est porteur. Il lui demande de prendre des mesures
afin que ce projet dangereux soit abandonné et de favoriser les
conditions pour la mise en place d'une structure de concertation
afin d'élaborer des solutions d'aménagement du pont du Gard
avec tous les intéressés . Il l'informe à ce sujet que le comité de
défense est porteur de pistes de réflexion des plus constructives.

Réponse. - L'ensemble du projet d'aménagement du site du
pont du Gard a été étudié depuis 1988 lors de nombreuses réu-
nions qui regroupaient les services techniques du conseil général,
les services concernés de la direct ion de l'architecture et de l'ur-
banisme et de l'inspection générale . Aux divers stades de son éla-
boration, le projet a été présenté pour avis à la commission supé-
rieure des sites . L'étude du projet a été suivie par un comité de
pilotage qui comprend un comité technique et un comité scienti-
fique . A la demande de la commission supérieure des sites, il a
été estimé souhaitable que le comité de pilotage poursuive sa
mission jusqu'à l'achèvement des travaux d'aménagement, voire
au-delà, afin d'assurer la gestion du site dans les meilleures
conditions . Pour répondre aux diverses craintes exprimées dans
la question posée, il est précisé que le projet assure une protec-
tion absolue de la zone naturelle quasiment sauvage du quartier
de la Balauzière, sus la rive droite du Gardon . Il est prévu,
d'autre part, la création d'une maison de la nature, l'aménage-
ment de circuit de découvertes, de sentiers botaniques, ainsi que
le réhabilitation de l'arboretum. En ce qui concerne les règles
d'urbanisme applicables dans le secteur, il est rappelé que, dans
les limites du site protégé, toute modification de l'état des lieux
ne peut être réalisée sans l'autorisation spéciale du ministre
chargé des sites . Par ailleurs, en dehors des limites de ce site, la
commission supérieure des sites a demandé la création d'une
zone de protection du patrimoine architectural et urbain
(Z.F.P .A.U .), de façon à ce qu'un contrôle puisse s'exercer sur les
aménagements divers, en vue de ne pas; porter atteinte au projet
à réaliser dans te site même . Enfin, il apparaît que la structure de
concertation évoquée dans la question posée existe déjà en fait
sous la forme du comité de pilotage du projet, qui regroupe les
collectivités et les administrations d'Etat . Ainsi, sous l'impulsion
de l'Etat, le conseil général, maître d'ouvrage, a apporté de nom-
breuses modifications au projet initial, qui font à nouveau l'objet
d'un large débat dans le cadre des discussions menées avec les
associations et les personnes directement concernées .

Patrimoine (politique du patrimoine)

37328 . - 24 décembre 1990. - M. Maurice Dousset interroge
M. le ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux an sujet de la restauration et du remplacement
des sculptures pour les monuments historiques, comme c'est le
cas actuellement pour le Louvre. Il est fréquent de substituer des
copies aux p ièces originales et certaines de ces dernières sont
détruites alors que ces oeuvres, même en mauvais état, ont
conservé une valeur artistique. Il lui demande de modifier la
réglementation des domaines afin que ces oeuvres ne soient pas
détruites, mais puissent être mises en vente publique et les
recettes, ainsi rassemblées, reversées au budget des monuments
historiques.

Réponse. - La vétusté, l'évolution de la pierre, les effets de la
pollution atmosphérique se traduisent souvent par une dégrada-
tion de la statuaire qui rend parfois nécessaire la dépose de cer-
tains éléments . Le remplacement des sculptures par des moulages
ou des copies en pierre, lors de travaux de restauration sur les
monuments historiques, peut intervenir, à titre préventif, pour
éviter que ne s'accentue la dégradation d'un élément sculpté, ou
à titre curatif, lorsque celui-ci a perdu toute lisibilité . La dépose
des éléments de sculpture en ronde-bosse s'effectue avec le plus
grand soin, de telle sorte que ces élements puissent être inven-
toriés et conservés . Ils pourront ainsi servir de modèle pour toute
copie ultérieure, ou servir de référence dans le cadre des études
qui posrraient être consacrées à ces sculptures, à leurs auteurs ou
au monument lui-même . C'est actuellement le cas pour les
statues dites des hommes célèbres, installées sur le pourtour de la
cour Napoléon du Louvre : elles sont remises, si leur dépose se
justifie, au fur et à mesure de l'avancement des travaux, au
département des sculptures du musée du Louvre . Les moins
abîmées d'entre elles pourront, le cas échéant, faire l'objet d'une
présentation au public. Des dispositions de même type sont
prises dans le cadre de la restauration de la statuaire de Reims.
Si un grand nombre de statues peut être consolidé et maintenu in
situ, d'autres statues sont moulées ou reproduites, les originaux
étant déposés . Le Palais du Thau présente au public les éléments
les plus significatifs . Les vestiges devenus illisibles sont conservés
par ailleurs, à titre de document . I1 convient de souligner qu'un
état de conservation passablement dégradé n'est jamais un critère
qui condamnerait une sculpture à la destruction : celle-ci n'est
jamais envisagée et ne pourrait résulter que d'un accident . En
revanche, il est parfois difficile de déposer, sans les détruire au
cours de l'opération de dépose, certains ornements répétitifs,
dont la consolidation insitu s'avère impossible . En effet, ces élé-
ments sont le plus souvent partie intégrante du gros oeuvre et ne
peuvent être retirés qu'après fraction :tement . Si leur intérêt artis-
tique ou documentaire le justifie, ils sont préalablement moulés,
en vue d'une restitution à l'identique, et conservés dans des
dépôts lapidaires . Par respect pour le patrimoine, et pour éviter
tout risque d'abus, ces éléments ne sont jamais vendus, Il ne me
paraît pas souhaitable de modifier cette règle.

DÉFENSE

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

34900. - 29 octobre 1990. - M . Jacques Rintbault a récem-
ment pris connaissance de l'accord industriel intervenu entre la
Compagnie générale d'électricité et le groupe Fiat . Cet accord se
traduit notamment par le contrôle du groupe Fiat sur la Compa-
gnie européenne d'accumulatsurs (C .E .A .C .), faisant de ce groupe
le leader européen des batteries . Outre les répercussions qu'une
telle prise de contrôle peut avoir sur l'activité et les emplois des
différents cites concentrés, il attire l'attention de M. le ministre
de la défense sur un aspect spécifique des fabrications de l'en-
treprise C .E .A.C . En effet, les sites de Vierzon et Lille de la
C.E .A.C . sont notamment consacrés à la fabrication de batteries
équipant les sous-marins . Ii attire avec force son attention sur les
risques que représente la prise de contrôle par un groupe
étranger sur une entreprise réalisant des équipements nécessaires
à une composante essentielle de la défense de la France.

Réponse . - La prise de contrôle à hauteur de 50,1 p . 100 de la
Compagnie européenne d'accumulateurs par l'industriel italien
Magnai Marelli s'inscrit dans le cadre plus général de l'accord
annoncé début octobre 1990 entre Alcatel-Alsthom (ex-
Compagnie générale d'électricité) et le groupe Fiat . Cette alliance
industrielle et financière verra l'émergence d'une force indus-
trielle européenne de premier plan dans de nombreux secteurs
pour s'attaquer aux marchés aujourd'hui mondiaux et y acquérir
des positions fortes . Dans le domaine des batteries d'accumula-
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teurs, cette ouverture permettra de bénéficier des synergies exis-
tantes entre applications civiles et applications militaires ; elle va
dans le sens de l'amélioration de la compétitivité qui doit s'appli-
quer aux budgets de défense . Bien entendu, les mesures d'usage
seront prises pour que cette restructuration n'ait pas de répercus-
sion défavorable sur l'approvisionnement des forces armées.

Retraites :fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

36653. - 3 décembre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les problèmes de réin-
sertion professionnelle dans la vie civile des militaires en retraite,
et plus particulièrement des sous-officiers . Au terme de leur car-
rière militaire, ceux-ci éprouvent des difficultés à trouver un
emploi dans le secteur civil . Compte tenu de cette situation, il lui
demande quelles mesures il envisage pour ieur permettre d'effec-
tuer une carrière civile.

Réponse. - La réinsertion professionnelle dans la vie civile des
militaires de carrière ou servant en vertu d'un contrat, quittant
l'armée, constitue une préoccupation permanente au sein du
département de la défense . Une structure spécialisée déconcen-
trée a été mise en place à cet effet. Ses principaux éléments sont
la mission pour la mobilité professionnelle, les services centraux
des officiers conseils qui existent dans toutes les unités impor-
tantes . L'association pour la reconversion civile des officiers et
des sous-officiers concourt également à cette tâche. Les per-
sonnels militaires bénéficient d'une gamme importante de
mesures destinées à • faciliter leur reclassement dans des emplois
publics ou des emplois privés . Ils peuvent ainsi bénéficier d'une
aide à la reconversion sous les formes suivantes : 1° stage de for-
mation dispensé par des organismes civils de formation dans les
différents domaines d'activité des entreprises ; 2 . période d'essai
en entreprise devant déboucher sur une embauche au sein de
celle-ci ; 3. délai d'orientation de deux mois destiné à permettre
à l' intéressé de réfléchir sur son orientation professionnelle ;
4 . remboursement, dans certaines limites et conditions, des cycles
d'enseignement suivis dans les cinq années précédant le départ
de l 'armée. Cette disposition est cumulable avec les formes d'aide
prédécentes . Pour faciliter le reclassement des militaires dans un
emploi civil, trois autres formes d'aide ont été récemment mises
en place : 1 . conventions avec des entreprises pour la mise à dis-
position gratuite de candidats à la reconversion, sous la forme
d'un stage en entreprise ; 2. création dans les divisions militaires
territoriales de Lyon, Bordeaux et Rennes, puis de Paris et Stras-
bourg, de cellules de reconversion avec l'aide de cabinets de
conseil en évolution de carrière ; 3 . aide à la création d'entre-
prises par des militaires avec le concours d'organismes bancaires
pour l'étude de faisabilité, le conseil au intéressés et des prêts
d'installation complémentaires à des taux d'intérêt préférentiels.
Pa- ailleurs, les officiers et les sous-officiers de carrière des
grades de major et d'ajudant-chef peuvent être recrutés directe-
men' . après une période de détachement, dans des emplois
vacants notamment des administrations de l'Etat et des collecti-
vités locales en application des dispositions de la loi n° 70-2 de
2 janvier 1970 facilitant l'accès des militaires à des emplois civils.
Ils sont reclassés dans cet emploi à un indice égal ou immédiate-
ment supérieur à celui qu'ils détenaient dans l'armée . La législa-
tion et la réglementation sur les emplois réservés permettent, sous
certaines conditions, l'accès aux corps de la fonction publique
par la voie de concours ou d'examens spécifiques avec la réserva-
tion d'un certain nombre de places . Ces emplois sont accessibles
aux militaires engagés ayant accompli des obligations d'une
durée supérieure à celle du service actif et aux sous-officiers de
carrière . Les engagés, dont la qualification militaire est difficile-
ment utilisab :e dans le secteur civil, peuvent également recevoir
en cours de service une formation technique plus adaptée au
marché de l'emploi. A partir de quatre ans de service, ils peuvent
se voir offrir des stages de formation professionnelle les prépa-
rant à l ' exercice d'un métier dès le retour dans la vie civile,
notamment les stages organisés par l'Association pour la forma-
tion professionnelle des adultes . Pour l'accès aux emplois de
l'Etat, dés collectivités locales, des établissements publics et des
entreprises publiques de l'Etat dont le personnel est soumis à un
statut réglementaire, les militaires non officiers bénéficient :

1 . d'un recul de la limite d'âge supérieure, dans la limite de dix
années, d'un temps égal à celui qu'ils ont passé sous les dra-
peaux ; 2° de la substitution, dans certains cas, des diplômes et
qualifications militaires aux titres et diplômes exigés par les
statuts particuliers des corps d ' accueil ; 3 . de la prise en compte
du temps passé sous les drapeaux, dans la limite maximale de
dix ans dans les emplois de catégories C et D et de cinq ans
dans les emplois de catégorie B, ou de même niveau de qualifica-
tion . En conclusion, le dispositif actuel de reclassement des mili-
taires de carrière ou servant en vertu d'un contrat est relative-

ment diversifié pour ré ordre à la plupart des aspirations des
intéressés. Cependant, des études sont en cours pour améliorer
ou compléter ce dispositif.

Service national (appelés)

36880. - 10 décembre 1990. - Mme Bernadette Isaac-Mille
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'édu-
cation nationale, de la jeunesse et des sports, sur les besoins
importants de recrutement d'enseignants . Elle lui demande s'il ne
serait pas possible de faire accomplir leur service national à des
jeunes gens qui se destinent à l'enseignement dans les établisse-
ments scolaires, et s'il n'y aurait pas la possibilité de mener à
bien des discussions afin qu'une convention entre le ministère de
l'éducation nationale et le ministère de la défense soit conclue. A
ce titre, des appelés du contingent effectueraient leur service
national en qualité d'ensei ;" sent . - Osera« transmise à M. le
ministre de la défense.

Réponse. - Le premier protocole d'accord entre le ministère de
l'éducation nationale et celui de la défense prévoyant l'affecta-
tion de jeunes appelés du contingent à des tâches d'enseignement
dans les établissements scalaires date du 26 septembre 1988. Ce
protocole a été reconduit le 5 juillet 1989 et dernièrement le
26 juin 1990 . Les mises à disposition d'appelés enseignants au
profit de l'éducation nationale ont été les suivantes : 1 . cycle sco-
laire 88/89• : 36 ; 2 . cycle scolaire 89/90 : 71 ; 3' cycle scolaire
90/91 : 140 au 16 janvier 1991.

Armée (personnel)

37034 . - 17 décembre 1990. - M. Jean-Claude Bois attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le cas des sous-
officiers de carrière sous contrat . Dans le cadre du resserrement
des effectifs des armées, ceux de ces personnels militaires qui
voient arriver l'échéance de leur contrat témoignent de leur
inquiétude. Il souhaite donc connaître les mesures envisagées
relatives aux garanties de carrière de cette catégorie de per-
sonnels.

Réponse. - La réduction des effectifs prévue pour 1991 n'est
pas susceptible de compromettre les perspectives d'avenir des
sous-officiers sous contrat . Comme celles qui ont déjà eu lieu au
cours des années précédentes, cette réduction pourra être
absorbée par une diminution des recrutements et la prise en
compte des non-renouvellements de contrats habituels, dont la
majorité intervient du fait des intéressés . Ces mesures sont com-
plétées par la mise en Œuvre du dispositif d'aide à la reconver-
sion actuellement en place . Il est par ailleurs précisé que les
réductions des effectifs envisagées ne peuvent en aucun cas pro-
voquer le départ de sous-officiers de carrière qui ne le souhaite-
raient pas ; en effet, leur statut leur garantit de poi voir servir
jusqu'à la limite d'âge de leur grade.

Service national (appelés)

37356 . - 24 décembre 1990 . - M. Jean-Marie Bocltel attire
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
jeunes gens âgés de dix-huit à trente ans, ceux-là même qui effec-
tuent leur service national et qui constituent la population la plus
touchée par le virus du SIDA . La drogue est souvent à l'origine
de cette contamination . Or, les jeunes appelés ne sont pas
contrôlés vis-à-vis de ce viles lors de leur incorporation. Ce
dépistage aurait. de très nombreux avantages. Il permettrait :
l'identification des personnes contaminées, souvent à leur insu,
garantie d'une limitation de la contamination ; l'accès à une sur-
veillance médicale précoce, condition d'un suivi thérapeutique de
qualité ; l'étude et le suivi (si contrôle en, fin de service) d'une
tranche d'âge sensible (sexualité, toxicomanie), paramètre intéres-
sant sur le développement de cette maladie en Fronce ; une
pédagogie sur les maladies sexuellement transmissibles (M.S .T.),
leur prévention (préservatif), au meilleur moment de la vie ; une
garantie de santé pour la nation : tous les établissements de
transfusion sanguine de France font des prélèvements auprès des
appelés ; un meilleur suivi sanitaire serait une garantie essentielle
pour nous . Le coût de cette décision serait modéré et justifié : la
France est ie troisième pays du monde industriel touché par ce
fléau, et la drogue est une grande priorité de santé publique. Il
lui demande quelle e sa position dans cette affaire.

Réponse. - Conformément aux directives gouvernementales et
aux recommandations de l'organisation mondiale de la santé, de
la Communauté économique européenne et des diverses instances
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éthiques nationales et internationales, il n'existe actuellement
aucun dépistage systématique des infections par le virus de l'im-
munodéficience humaine (V.I .H .) chez les appelés du contingent.
La recherche d'anticorps anti-V.I .H . n'est effectuée dans les
armées que dans dei circonstances suivantes : don du rang, apti-
tude à servir outre-mer, suivi au retour des zones à risque, déci-
sion d'un médecin devant un état pathologique faisant évoquer.
une infection par le V.I .H ., demande de l'intéressé. Le dépistage
des donneurs de sang contaminés par le Y .I .H. est conforme à la
réglementation du ministère de la santé qui a rendu ce dépistage
obligatoire depuis le l et août 1985 . Pour les appelés du contin-
gent effectuant un séjour outre-mer, un dépistage systématique
est pratiqué avant leur départ et après le troisième mois suivant
leur retour. Cette mesure est motivée par l'existence chez les
sujets stropositifs d'une contre-indication à la vaccination contre
la fièvre jaune, vaccination obligatoire pour la plupart des
séjours outre-mer, notamment en Afrique et en Amérique du
Sud elle vise également à soustraire ces sujets aux fatigues de
l'acclimatement et aux agressions bactériennes, virales ou parasi-
taires susceptibles, à l'occasion d'une transplantation, d'accélérer
l'évolution vers un SIDA avéré. Si l'on se réfère à certains élé-
ments statistiques internationaux disponibles, il apparaît que les
essais de dépistage sur un nombre significatif de sujets se sont
révélés décevants. L'on estime qu'un dépistage systématique chez
les appelés français permettrait de déceler par an moins de
100 cas d'infection par le V .I .H ., pour un coût évalué à 200 MF.
En revanche, des campagnes systématiques de prévention contre
le sida et les autres maladies sexuellement transmissibles sont
menées dans les armées : la prévention est assurée, dès la période
d'instruction des recrues, par l'éducation sanitaire et la mise à
disposition de documents audiovisuels, d'affiches et de dépliants.
Par ailleurs, pour les militaires stationnés outre-mer, les mesures
de prévention sont renforcées pat la distribution gratuite de pré ,

-servatifs par le service de santé des armées.

Décorations (croix du combattant volontaire)

37590. - 31 décembre 1990 . - M. Bernard Bosson appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur le caractère restrictif
de l'attribution de la croix du combattant volontaire d'Afrique du
Nord aux militaires issus du contingent, titulaires de la carte du
combattant. En effet, à ce jour la croix du combattant volontaire
n'est attribuée qu'à ceux qui se sont engagés et aux militaires de
carrière . Les militaires du contingent qui se sont portés volon-
taires au moment de leur incorporation pour servir en Afrique du
Nord sans avoir souscrit d'engagement sont oubliés . Il lui sou-
ligne que ces militaires, en demandant à servir en Afrique du
Nord sans bénéficier de prime d'engagement, ont fait preuve
d'un civisme dont il serait souhaitable de porter reconnaissance.
Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette proposition.

Réponse. - La croix du combattant volontaire vise essentielle-
ment à reconnaître et à récompenser l'engagement volontaire
souscrit par des personnes qui, pour la plupart, n'étaient pas
auparavant liées par contrat avec "armée . Le décret n° 88-390 du
20 avril 1988 a Institué la Croix du combattant volontaire avec
barrette « Afrique du Nord » . Les conditions d'attribution de
cette décoration ont été fixées pour tenir compte de la spécificité
des opérations menées sur ces territoires . Ainsi, la Croix du com-
battant volontaire avec barrette « Afrique du Nord » peut être
décernée aux appelés sui ont accepté d'aller servir en Afrique du
Nord alors que des raisons personnelles ou familiales pouvaient
les retenir en métropole . Elle peut également être attribuée aux
militaires du contingent qui ont résilié leur sursis d'incorporation,
renoncé à leur dispense des obligations du service national ou
demandé le bénéfice d'un appel avancé pour aller servir dans
une unité combattante en Afrique du Nord.

Transports aériens (aéroports : Finistère)

37908. - 14 janvier 1991 . - M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur une demande
qu'il avait adressée au ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, concernant un projet de loi visant à
indemniser les riverains des aéroports . Cette demande lui avait
été suggérée par le maire d'une commune riveraine de la base
aéronavale de Landivisiau . Le ministre de l'équipement, dans sa
réponse, indique que le projet de loi invoqué ne concerne que les
principaux aéroports commerciaux . L'aérodrome de Landivisiau
n' ayant pas de trafic commercial et son ministère en étant l'affec-
tataire unique ne pourra être inclus dans le projet d'aide aux
riverains préparé par la direction générale de l'aviation civile . En

conséquence les nuisances étant identiques, il lui demande si le
ministère de la défense a l'intention d'avoir la même approche
du problème.

Réponse. - En matière d'aide aux riverains des aérodromes, la
situation des aérodromes et aéronefs militaires ne peut être assi-
milée à celle des aérodromes et aéronefs civils en raison des mis-
sions de service public assurées par les armées et de l'impossibi-
lité de répercuter le coût d'une participation financière sur les
usaéers. L'alignement du département de la défense sur les dis-
positions applicables aux aéronefs civils conduirait à amputer les
crédits budgétaires normalement consacrés au maintien de la
capacité opérationnelle des forces . C'est pourquoi, le ministère de
la défense reste attaché en ce domaine au principe d'exonération
qui avait été appliqué et défini dans le décret 84 . 29 du 11 jan-
vier 1984 relatif à la redevance, pour atténuation des nuisances
phoniques sur les aérodromes d'Orly et de Roissy-Charles-de-
Gaulle . Ce principe d'exonération a également été confirmé dans
d'eutres domaines (servitudes des dépôts de munitions, installa-
tions classées pour la protection de l'environnement) . Toutefois,
conscient des nuisances provoquées par les activités aériennes
aux riverains des aérodromes militaires, le ministère de la défense
a toujours cherché à concilier les intérêts des particuliers et les
impératifs opénitionnels qui lui sont assignés . Ainsi, comme pour
les aérodromes civils, des commissions consultatives . de l'environ-
nement ont été instituées pour favoriser un dialogue régulier
entre le commandant de l'aérodrome et les riverains représentés
par les élus locaux et les associations concernées. Par ailleurs,
des plans d'exposition au bruit ont été élaborés pour maîtriser
l'urbanisation dans les zones exposées et des règles de vol
contraignantes destinées à réduire les nuisances occasionnées par
les aéronefs du ministère de la défense ont été fixées.

Service national (dispense)

37926. - 14 janvier 1991 . - M . Guy Lengagne attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des enfants
vivant seuls avec un père ou une mère handicapé(e) qui ne peut
prétendre à un droit à la tierce personne. Lorsqu'ils sont déclarés
aptes à effectuer leur service militaire, ces jeunes gens sont
obligés de délaisser leur parent alors même que leur présence est
indispensable au foyer. Il lui demande, en conséquence, s'il n'est
pas poesible d'envisager leur exemption après un examen sérieux
de la situation familiale.

Réponse. - L'alinéa 1 e + de l'article L .32 du code du service
national dispose : « Peuvent être dispensés des obligations du
service national actif les jeunes gens qui sont classés soutien de
famille,' notamment parce qu'ils ont la charge effective d'une ou
plusieurs personnes qui ne disposeraient plus de ressources suffi-
santes si les jeunes gens étaient incoporés » . En outre, aux termes
de l'article R* 56 du même code, les jeunes gens ayant demandé
le bénéfice des dispositions de l'article L . 32 sont classés en fonc-
tion du lien de parenté qui les unit à la ou aux personnes dont
ils ont la charge . Ce classement comprend trois catégories . Da .s
la première se trouvent ceux qui ont à charge des enfants au sens
de l'article L . 511 du code de la sécurité sociale, une épouse, des
frères ou soeurs . Dans la seconde, ceux qui subviennent aux
bescins des ascendants et beaux-parents au sens de l'article 206
du code civil . Enfin, dans la troisième catégorie figurent ceux qui
ont à charge d'autres personnes présentant avec les intéressés un
lien de parenté jusqu'au troisième degré inclus . Ces dispositions,
qui visent essentiellement à accorder aux dispenses un caractère
exceptionnel, sont les seules qui s'imposent à la commission
régionale compétente. Lorsqu'elle se prononce sur les demandes
déposées, la commission doit vérifier que l'intéressé est le seul
membre de la famille à même de subvenir aux bi soins financiers
de cette famille et que les ressources dégagées par le foyer fiscal
seraient insuffisantes pour l'entretien des personnes dont il a la
charge s'il était appelé au service national . C'est seulement
lorsque ces deux conditions sont réunies que le postulant peut
prétendre à une dispense . L'appréciation de ces éléments doit
être faite cas par cas à partir des informations figurant au dossier
telles que les déclarations de l'intéressé et les enquêtes, avis et
attestations des autorités publiques ou recueillies lors de l'audi-
tion du demandeur, de son représentant ou du maire de sa com-
mune . Les textes prennent en considération le critère de soutien
de famille de la personne soumise aux obligations du 'service
national sans énumérer les causes de cette charge . Dans ces
conditions, le cas des parents handicapés ou nourriciers ou celui
des pères de famille sont traités de la même façon que les autres
cas pouvant entraîner le classement comme soutien de famille.
Au demeurant, les situations individuelles particulières sont tou-
jours examinées avec le plus grand soin par les commissions
régionales de dispense qui statuent sur ces demandes de dis-
pense. Ainsi, elles peuvent attribuer un report supplémentaire
d'un an au titre de l'article L . 5 ter aux jeunes gens qui se trou-
vent momentanément dans une situation sociale grave, qui ton-
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tefois ne justifie pas d'une dispense du service national . Par ail-
leurs, les inconvénients de l'incorporation peuvent être atténués
par une affectation rapprochée.

Armée (armée de terre)

38236. - 21 janvier 1991 . - M . André Santlni attire l'attention
de M . le ministre de la d€fense sur le 24 e groupe de chasseurs
actuellement en garnison à Tübingen (R .F.A .) . Ce corps de
troupe, qui s'est couvert de gloire au fil de notre histoire mili-
taire, occupe une place spéciale dans l'ordre de bataille de
l'armée française. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il entend décider pour maintenir ce bataillcn, quelle
que soit sa nouvelle mission, et ainsi ne pas porter atteinte à la
tradition et au prestige d'une telle unité.

Réponse. - Le 18 septembre 1990, le Président de la Répu-
blique annonçait le retrait progressif des forces armées françaises
stationnées en Allemagne, par suite de la réunification de ce
pays. Une déclaration commune franco-allemande précisait que,
dans un premier temps, ces forces seraient réduites de moitié en
deux ans, et que la brigade franco-allemande et les forces fran-
çaises à Berlin n'étaient pas visées par cette décision . Les modifi-
cations profondes qui vont concerner l'armée de terre dans les
prochaines années, avec en particulier une réduction
de 35 000 hommes d'ici à 1994, ne permettront pas de conserver
toutes les unités prestigieuses implantées de part et d'autre du
Rhin . Les diverses armes et subdivisions d'armes de l'armée de
terre seront concernées. Le rapatriement débute en 1991 et
entraine la dissolution d'un certain nombre d'unités, dont le
24e groupe de chasseurs mécanisés . Mais tout sera fait pour que
les associations puissent pérenniser la tradition « chasseurs »,
comme cela a été fait récemment à Lunéville où l'année de terre
a signé, avec l'association « Sidi-Brahim » locale, une convention
prévoyant la mise à disposition de celle-ci d'un bâtiment inclus
dans une enceinte militaire et destiné à servir de musée des chas-
seurs.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

G.O.M.-T.O .M. (Fidom et Fidestnni)

25124. - 5 mars 1990 . - Le fonds d'inv estissement pour les
départements d'outre-mer a financé, en 1988, 8,05 MF d'études
et, en 1989, 6,2 MF d'études . De même, le fonds d'intervention
pour le développement économique et social a financé, en 1988,
4,38 MF d'études et, en 1989, 3,96 MF d'études . Ce sont donc,
en deux ans, des sommes très importantes qui sont ainsi
engagées . M. Guy Malandain demande à M . le ministre des
départements et territoires d'outre-mer de lui faire savoir
quelles ont été les conditions de choix des études ; les conditions
e mise en concurrence (appel d'offres) des organismes attribu-

taires ; les résultats et conséquences concrètes des études ter-
minées, particulièrement pour les sujets suivants : déviation rou-
tière de Saint-Paul, à la Réunion ; réalisation d'une piste pour le
nouvel aéroport de Saint-Pierre-et-Miquelon ; diversification des
activités de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon ; amélioration
des infrastructures portuaires en Guyane ; restructuration du port
de Saint-Pierre, à Saint-Pierre-et-Miquelon.

Réponse, - Comme le souligne l'honorable parlementaire, les
efforts consentis ces dernières années par le ministère des dépar-
tements et territoires d'outre-mer pour le financment (via le
F .I .D .O .M. et le F .I .D.E .S .) d'études destinées à concourir au
développement économique et social de l'outre-mer ont été très
importants . Ces efforts obéissent à la volonté de ce département
ministériel de donner l'impulsion première nécessaire à la défini-
tion à !a mise en ouvre et au développement de projets impor-
tants pour le désenclavement et le développement de l'outre-mer.
Certaines de ces études sont évoquées par l'honorable parlemen-
taire : a) la déviation routière de Saint-Paul à la Réunion (2 mil-
lions de francs du F.I .D.O .M. agréés le 18 juillet 1989) . Le crédit
accordé, conformément aux engagements figurant au contrat de
plan 1989-1993, est destiné à financer les études préalables
devant permettre de choisir le tracé qui sera ensuite examiné au
niveau de l'avant-projet ainsi que les études préliminaires du
viaduc de raccordement nord . Ces dernières etudes sont réalisées
par la D.D .E . avec l'assistance du service technique des routes et
autorouses, le S.E .T.R .A . Une convention a été signée à cet effet
le 22 mars 1990 entre le S .E.T.R .A . et le conseil régional . L'étude
architecturale destinée à permettre une bonne intégration de l'ou-
vrage dans le site çà proximité du Bernica et de la grotte des
Premiers-Français, sites classés) a été confiée à un cabinet d'arch-
tecte ; b) la réalisation d'une piste pour le nouvel aéroport de

Saint-Fierre-et-Miquelon . Le crédit accordé (1,5 million de francs
agréé le l er février 1989) à permis le financement de deux
études : la première, objet d'une convention passée entre l'Etat et
l'institut du transport aérien le 30 mai 1989, a porté sur l'analyse
des besoins en desserte de l'archipel et les différents choix pos-
sibles en matière d'aéronefs pour y répondre (rapport remis en
juillet 1989) ; la seconde, conduite sous l'égide du ana-vice tech-
nique des bases aériennes de la direction générale de l'aviation
civile, a consisté en la réalisation d'un avant-projet relatif à l'op-
tion « remplacement et allongement de la piste actuelle » . Deux
options en effet sont possibles pour améliorer la desserte de l'ar-
chipel : soit la construction d'une piste nouvelle (option dé j à étu-
diée en 1989 par la D.G .A.C .), soit le renforcement et l'allonge-
ment de la piste actuelle . Cette seconde étude aujourd'hui
achevée (elle doit faire l'objet très prochainement d'une transmis-
sion officielle au ministère des i) .O.M : T.O.M .) doit permettre
aux élus de l'archipel de pouvoir procéder dans les mors à venir
aux choix techniques entre ces deux options ; c) la diversification
des activités de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon. Le crédit
(1 million de francs agréé le 18 juillet 1989) a été déiégué au
préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon pour permettre à la
SODEPAR, (société de développement et de promotion de l'ar-
chipel) société anomyme d'économie mixte ayant pour objet de
promouvoir et contribuer au développement économique et social
de l'archipel par tous moyens qu'accorde la loi (études, aménage-
ment, construction, exploitation), de lancer un certain nombre
d'études portant sur une série de projets destinés à permettre la
diversification des activités de l'archipel . Ce concours financier
de l'Etat a fait l'objet d'une convention en date du
28 novembre 1989 et a permis d'engager une première phase
d'études portant sur : le projet aéroportuaire ; l'institut de franco-
phonie ; la filière cuir de morue ; le pôle de relais économique.
Celle-ci a abouti aux résultats suivants : centre de francophonie :
l'A .P.S. confié à un cabinet d'architecte est en voie d'achèvement.
Le lancement des travaux est prévu en 1991 ; cuir de morue : le
rapport d'étude de pré-commercialisation a été remis en sep-
tembre 1990 ; plate-forme économique : le rapport de la phase 1
a été remis en juin 1990 ; projet aéroportuaire : les estimations de
coût de la nouvelle piste, après consultation d'entreprises, ont été
remises en septembre 1990. Il convient de rappeler ici qu'une
participation financière similaire de la collectivité territonale a
été mise en place pour la réalisation de ces études. En 1990, des
concours financiers identiques ont été apportés par l'Etat (1 mil-
lion de francs agréé le 16 octobre 1990) et par la collectivité terri-
toriale pour la réalisation de la deuxième phase de ces études
portant sur les mêmes opérations (sauf le projet aéroportuaire) et
sur le développement de l'activité tounstique ; d) l'amélioration
des infrastructures portuaires en Guyane. Le crédit accordé
(2 millions de francs agréés le 28 janvier 1988) a connu quelques
difficultés d'ordre comptable pour son affectation au niveau
local . Un accord est finalement intervenu en novembre 1989.
Cela explique la mise en place tardive de ces crédits (en mai et
juin 1990) . Aux termes de cet accord, la maîtrise d'ouvrage reste
à l'Etat et la D.D.E . est maître d'oeuvre de cette opération avec
passation directe des marches ou des conventions avec les diffé-
rents organismes . Il convient de rappeler que l'objet de ce pro-
gramme d'études et d'analyses a pour objet de mieux connaître
la dynamique sédimentaire littorale et les mécansimes d'évolution
des vases, lesquelles obstruent en permanence les chenaux
d'accès aux ports, nécessitant des travaux de dragage, réguliers et
coûteux ; e) la restructuration du port de Saint-Pierre-et-
Miquelon . Le crédit accordé (5 millions de francs agréés le
28 janvier 1988) a permis la réalisation d'une seconde phase
d'études complémentaire à celle effectuée en 1987 par la
SOFREMER sur financement de l'Etat . Il s'agit essentiellement
d'études de ressources en matériaux, de :"onnaissance des sols
avec appel d'offres pour un chantier de géctechnie, l'impact sur
les courants des nouvelles infrastructures (relevés et utilisation de
modèles mathématiques), etc. L'ensemble des études réalisées
en 1987 et 1988 a permis la mise au point du projet d'aménage-
ment du port de Saint-Pierre inscrit au contrat de plan 1989-i993
pour un coût global de 38 millions de francs.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Impôts locaux (taxe profess!onnelle)

31112 . - 9 juillet 1990. - M . Gérard Léonard expose ô M. !e
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des sono► s et de
budget, la situation particulière d'une commune au regard des
directives ministérielles du 12 mars 1990 qai ont fixé de nou-
velles modalités de mise en oeuvre du dispositif d'écrêtement, au
profit du fonds départemental, des bases de la taxe profession-
nelle . Cette instruction a pour objectif d'adopter des solutions
plus favorables pour les communes membres d'un groupement de
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communes . La commune (522 habitants) dont la situation es;
ainsi évoquée est, avec six autres communes, membre d'un dis-
trict qui n'a pas de fiscalité propre et dont les participants
regroupent 2.7 200 habitants. Cette commune possède, sur son ter-
ritoire, un établissement dit « exceptioniel » au titre duquel elle
subit un écrêtement de base de 5010420 francs . Au sein du dis-
trict, la répartition des charges du service d'incendie et secours,
entre les communes membres, est effectuée au prorata des bases
fiscales brutes (pour les quatre taxes) de chaque commune . Dès
lors, peut-on considérer que les « bases écrêtées » 'deetaicnt bien
désormais, dans l'esprit de la circulaire précitée du 12 mars 1990,
être réduites du montant de la contribution budgétaire versée au
district par la commune intéressée, puisque ladite contribution est
bien déterminée en fonction des bases sur lesquelles est assis le
produit de ses quatre taxes locales.

Réponse. - Aux termes de l'article 1648 A-I du code général
des impôts et de l'article 84 de la loi de finances pour 1990, les
contributions budgétaires qu'une commune verse à un groupe-
ment de communes ou à d'autres communes voisines en applica-
tion d'accords de coopération sont, à compter de 1990, admises
en déduction de la base écrêtée au profit du fonds départemental
de péréquation de la taxe professionnelle lorsqu'elles sont cal-
culées par référence au produit global de la taxe professionnelle
ou des quatre taxes perçues à son profit . Cet dispositions sont
applicables aux contributions réparties entre les communes
membres d'un groupement en fonction des bases fiscales brutes
des quatre taxes de chaque commune.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

32757 . - 20 août 1990. - M . Léonce Deprez demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, la suite qu'il envisage de réserver aux dernières simula-
tions relatives à la réforme de la taxe professionnelle . Selon les
récentes informations de presse (La lettre du maire,
17 juillet 1990) les artisans, petits commerçants et petits entrepre-
neurs seraient les plus touchés par une augmentation qui attein-
drait jusqu'à 38 p . 100, ce qui rendrait la réforme particulière-
ment inadaptée à la conjoncture économique actuelle . Il lui
demande donc la suite qu'il envisage de réserver à ces études et
comment il prévoit d'en informer le Parlement.

Réponse. - En application de -l'article 88 de la loi de finances
pour 1990, qui résulte d'un amendement parlementaire, le Gou-
vernement a déposé sur les bureaux de l'Assemblée nationale et
du Sénat, le 6 juillet 1990, un rapport qui présente les résultats
de la simulation d'une cotisation nationale de péréquation assise
sur la valeur ajoutée produite par les entreprises . Il ressert de ce
rapport que la moitié environ des entreprises assujetties à la taxe
professionnelle devrait supporter 5,3 milliards de francs de taxe
supplémentaire . Le secteur industriel en supporterait à lui seul
1 milliard de francs, ce qui provoquerait une augmentation de ses
cotisations de taxe professionnelle d'environ 30 p . 100. Dans le
cadre de sa politique de soutien à l'emploi et à l'investissement,
le Gouvernement n'entend donc pas donner suite à ce rapport . Il
appartient désormais aux assemblées parlementaires, si elles le
jugent utile, de' se prononcer sur l'application du dispositif
étudié.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

33313 . - 10 septembre 1990 . - M. Jean-Paul Charié appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur les difficultés que rencontrent les
communes dans l'utilisation des microfiches de taxe d'habitation
des services fiscaux . Le classement adopté est maintenant topo-
graphique et non pius alphabétique et, par ailleurs, les proprié-
taires de résidences secondaires ne figurent sur ces microfiches
qu'avec l'adresse de leur résidence principale, autant d'éléments
qui rendent très difficile la vé-ification avec les documents par
les communes (par exemple, liste alphabétique de relevé d'eau).
Or, ces contrôles deviennent de plus en plus indispensables
puisque les services des impôts établissent ces fiches à partir des
déclarations le revenus et que, pour certains résidents secon-
daires, '.': ne peuvent ie faire, les déclarations étant établies ail-
leurs . Il lui demande si, pour faciliter le travail et la vérification
des set—ices communaux, il est envisagé de produire, parallèle-
ment à la matrice de taxe d'habitation topographique, une
matrice établie selon un classement alphabétique.

Rsponae. - Pour améliorer la qualité des impositions et simpli-
fier les relations entre administration es conii'ibuables, la direc-
tion générale des impôts met orogressivement en place une nou-
velle prrédure de mise à jour de la taxe d'habitation qui repose
sur l'utilisation des déclarations annuelles des revenus . L'exploi-

tation de ces déclarations pour le recensement de la taxe d'habi-
tation implique une classification topographique de la documen-
tation d'assiet:e des centres des impôts. Pour faciliter 'es liaisons
entre ces services et les municipalités, les microfiches-rôles de
taxe d'habitation des communes rurales sont donc éditées doré-
navant, dans l'ordre topographique, et non plus dans l'ordre
alphabétique des redevables . Sur les microfiches, les articles des
résidences secondaires comportent, comme pour les habitations
principales, l'adresse du local imposé, et l'adresse d'envoi de
l'avis d'imposition de taxe d'habitation . Ces deux informations
permettent respectivement de situer précisément les résidences
secondaires dans la commune, et de joindre aisément leurs occu-
pants à leur domicile principal . Toutefois, afin de rendre les
microfiches plus facilement exploitables par les municipalités ; un
index alphabétique des contribuables y sera ajouté en 1991.
Néanmoins, consciente des difficultés de recoupement entre les
documents fournis par l'administration fiscale et les documents à
la disposition des communes édités selon l'ordre alphabétique, la
direction générale des impôts étudie la possibilité de fournir aux
communes rurales qui en feraient la demande expresse auprès du
directeur des services fiscaux compétent, une liste alphabétique
des contribuables figurant dans le rôle . Cela dit, pour la mise à
jour de la taxe d'habitation des résidences secondaires, le service
des impôts exploite l'ensemble des sources d'information habi-
tuelles . Dans la nouvelle procédure il dispose également de listes
des résidences secondaires et locaux vacants spécialement
conçues pour assurer la surveillance de ces locaux et qui peuvent
être communiquées aux services municipaux.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

33660. - 24 septembre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud
demande à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, s'il est possible d'envisager l'institution
de l'exonération systématique de la taxe d'habitation au profit
des titulaires du R .M .I . qui, par définition, ne disposent que de
très faibles ressources . Dès l'instant où il semblerait que beau-
coup de directions de services fiscaux acceptent d'ores et déjà les
demandes dont elles sont saisies, ce qui entraîne néanmoins un
surcroît de travail pour les services, il l'interroge sur le point de
savoir s'il ne serait pas préférable d'édicter une disposition de
principe dès la prochaine loi de finances.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

342(9 . - 8 octobre 1990. - M. Francisque Perlait attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'éventuelle possibilité d'exonérer de
la taxe d'habitation les titulaires du R.M.I. qui, par définition, ne
disposent que de faibles ressources. Or, puisqu'il semblerait que
beaucoup de dires ions des services fiscaux acceptent déjà les
demandes dont elles sont saisies, il lui demande s'il n'est pas
envisageable d'édicter une disposition de principe dès la pro-
chaine loi de finances.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34248. - 8 octobre 1990. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. ie ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, sur les modalités de plafonnement du montant de la
taxe d'habitation pour les bénéficiaires du R .M.I . Il lui rappelle
que la loi de finances 1990 prévoit à l'article 6 que « .les contri-
buables qui occupent leur habitation principale dans les condi-
tions prévues à l'article 139e et qui, au titre de l'année précé-
dente, n'étaient pas passibles de l'impôt sur le revenu sont
dégrevés d'office de la taxe d'habitation y afférente à concur-
rence du montant de l'imposition excédant 1 370 francs » mais
que « cette limite est, sur leur demande, réduite des deux tiers
pour les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion » . Cette
disposition entraîne donc une démarche supplémentaire pour les
bénéficiaires du R.M .T., qui ignorent pour la plupart qu'elle leur
revient. C'est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui indi-
quer s'il envissee de rendre automatique ce dégrèvement par une
information systématique des centres des impôts par les caisses
d 'allocations familiales.

Impôts' locaux (taxe d'habitation)

34386 . 15 octobre i990. - M . Jeep-Jacques Weber demande
à M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, s'il est possible de mettre en place une exonéra-
tion eystématiç ne de la taxe d'habitation au profit , des titulaires
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du R.M .I . qui, par définition, ne disposent que de très faibles
ressources . En effet, dès l'instant où il apparaît qu'un certain
nombre de directions de services fiscaux .cceptent d'ores et déjà
les demandes d'exonération dont elles sont saisies, il interroge le
ministre sur l'opportunité d'édicter une disposition de principe
dès la prochaine loi de finances.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

34523 . - 15 octobre 1990. - M. Denis Jacquat attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'é :onomle, des
finances et du budget, sur les dispositions relatives au dégrève-
ment partiel de la taxe d'habitation . Les bénéficiaires du R .M .I.
peuvent, sur demande, obtenir un dégrèvement partiel de leur
taxe d'habitation, ce qui établit à 457 francs la somme restant à
acquitter. Compte tenu de leur situation très précaire . il lui
demande de leur accorder un dégrèvement total afin d'éviter dans
un deuxième temps l'examen de leur dossier dans le cadre des
demandes de remise gracieuse.

Réponse. - Compte tenu des difficultés évoquées, le Parlement
a décidé, en adoptant l'article 24 de la loi de finances pour 199i,
que les bénéficiaires du revenu minimum d'insertion seraient
désormais dégrevés d'office de la totalité de la taxe d'habitation
mise à leur charge .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

34894 . - 29 octobre 1990. - M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et du budget, sur la nécessité d'étendre la portée
des incitations fiscales aux travaux d'économie d'énergie . De
telles dispositions sont louables car Ales contribuent à l'atténua-
tion du déséquilibre de la balance énergétique et à un plus grand
respect de notre environnement. C'est pourquoi il propose que
leur portée soit étendue : aux travaux réalisés par les locataires
(les incitations fiscales doivent être identiques pour le proprié-
taire et le locataire afin d'englober tous les produits qui concou-
rent à un logement plus économe en énergie) ; aux matériels de
régulation et de programmation ; aux systèmes de ventilation
double flux et aux pompes à chaleur ; aux travaux sur les rési-
dences s. condaires ; au remplacement des chaudières non perfor-
mantes, uel que soit l'âge du logement.

Réponse . - L'article 90 de la loi de finances pour 1991 répond
en partie aux préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire . En effet, ce texte ajoute les dépenses de régulation du
chauffage aux dépenses d'isolation thermique qui ouvrent droit à
la réduction d'impôt prévue à l'article 199 sexies C du code
général des impôts . De plus il étend le bénéfice de cet avantage
aux locataires qui effectuent de telles dépenses, à compter du
1• t janvier 1991 . Enfin, il permet aux entreprises de pratiquer un
amortissement exceptionnel sur douze mois de certains investisse-
ments destinés à économiser l'énergie . Ces mesures représentent
un coût évalué à 500 millions de francs en 1992 et concernent
des dépenses susceptibles d'engendrer les plus importantes éco-
nomies d'énergie. Compte tenu des contraintes budgétaires, il
n'est pas envisageable d'aller au-delà . Pour les mêmes motifs, et
pour des raisons de principe, il n'est pas prévu d'étendre cette
réduction d'impôt à des résidences autres que les résidences prin-
cipales .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

36820 . •• 10 décembre 1990 . - M . Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget; sur le fait que le paiement dé la taxe
d'habitation par les personnels de la gendarmerie disposant d'un
logement de fonction est anormal . En effet, la demumentation de
base des services fiscaux relative à la taxe d'habitation, strie 6 D
de 'n division C .D., pages 25 et 26, précise : « La notion de dis-
position d'un local imposable, qui a été précisée par ie Conseil
d'Etat, suppose que le contribuable ou sa famille ait la possibilité
de l'occuper à tout moment et qu'il en ait la jouissance à titre
privatif. » « La première de ces conditions doit !tee strictement
interprétée .» Elle précise aussi : « La libre disposition d'un local
imposable ne doit pas âtre précaire et temporaire, riais doit
revêtir un caractère suffisant de permanence pour justifier l'impo-
sition . » Or le Conseil d'Etat précise dans l'article R . 99 dudit
code du domaine Je l'Etat que « les concessions de logement par
nécessité de service sont précaires et révocables à tout
moment . . .». Les gendarmes sont donc en droit de demi'der

l'exonération de la taxe d'habitation afférente à leur logement
concédé par absolue nécessité de service. Il lui demande donc s'il
entend respecter les textes.

Réponse. - Ainsi qu'il a déjà été indiqué à l'honorable parle-
mentaire en réponse à sa question écrite no 22262 du
25 décembre 1989 (J.O. du 4 juin 1990, p. 2640), l'imposition de
la taxe d'habitation des logements de fonction occupés par les
personnels de la gendarmerie nationale est conforme à la législa-
tion en vigueur . Il résulte en effet des dispositions des
articles 1407-I-10 et 1408-I du code général des impôts que la
taxe d'habitation est due par toutes les personnes qui ont, à
quelque titre que ce soit, la disposition ou la jouissance d'un
logement meublé. Le caractère précaire et révocable de la
convention autorispnt l'occupation d'un logement n'empêche pas
le bénéficiaire dena convention de disposer du local pendant la
durée de l'occupation . En tout état de cause, l'article 1408-I pré-
voit expressément que les fonctionnaires et les employés civils et
militaires logés gratuitement dans les bâtiments appartenant à
l'Etat ou aux collectivités locales sont imposables pour les locaux
affectés à leur habitation personnelle: Cette disposition est
notamment applicable aux gendarmes logés par nécessité absolue
de service .

Risques naturels (dégâts des animaux)

37109 . - 17 décembre 1990 . - M. Pierre-Jean Daviavr
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et du budget, sur le problème posé dans
certaii ;e, régions, notamment dans le département de la
Ch, rer; e-Maritime, par la prolifération des termites qui provo-
quent des dégâts très importants aux immeubles . II serait très
oppor'un de mettre en oeuvre des mesures de nature à inciter les
propriétaires à faire effectuer des traitements de leurs immeubles
dans le but de détruire les termites et de prévenir leur invasion.
Il lui Demande s'il n'entend pas faire bénéficier les propriétaires
qui supportent les frais importants de traitement de déduction
fiscale analogue à celle qui découle de certains travaux tels que
le ravalement des façades.

Réponse. - Une dépense n'est prise en compte dans le calçul
de l'impôt sur le revenu que si elle concourt à l'acquisition ou la
conservation d'un revenu imposable . Le revenu des logements
dont le propriétaire se réserve la jouissance n'étant pas soumis à
l'impôt, les charges qui se rapportent à ces habitations ne peu-
vent être retenues pour l'établissement de l'impôt sur le revenu.
Certes, les articles 199 sexies et 199 sexies C du code général des
impôts atténuent la rigueur de ce principe en prévoyant des
réductions d'impôt, sous certaines conditions, au titre des intérêts
de certains emprunts, des frais de ravalement et des travaux de
grosses réparations ou d'isolation thermique . Ces exceptions doi-
vent être interprétées strictement ; ainsi le traitement des bois et
charpentes ne peut être considéré comme des travaux de grosses
réparations . Cela dit, le propriétaire qui donne un logement en
location peut évidemment déduire de ses revenus fonciers les
frais engagés pour lutter contre les parasites.

Impôts et taxes (taxe sur les salaires)

37257 . - 17 décembre 1990. - M. Jean-Luc Reitzer attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la taxe sur les salaires prévue à l'ar-
ticle 231 du code général des impôts, qui touche les associations
d'aide à domicile. La loi n o 87-571 du 23 juillet 1987 a toutefois
relevé de 4 500 à 6 000 francs le seuil d'imposition, mais les asso-
ciations qei emploient de nombreux salariés restent lourdement
pénalisées . Il lui demande, compte tenu du catactère social de
leur activité, que le Gouvernement les exonère de la taxe sur les
salaires prévue à l'article 231 du code général des impôts.

Réponse. - Les, associations d'aide à domicile sont redevables
de la taxe sur les nalaires en raison de l'exonération de la T.V.A.
dont bénéficient les opérations qu'elles réalis°nt . Sans mécon-
naître l'intérêt qui s'attache à leur activité, l'exonération spéci-
fique de taxe sur !es salaires peut difficilement être envisagée dès
lors que cette mesure ne pourrait pas être limitée à ces seuls
organismes et comporterait de ce fait un coût incompatible avec
les contraintes budgétaires actuelles . Cela dit, un effort signifi-
catif a été fait en faveur des associations puisque la loi de
finances pour 1989 a porté de 6 000 francs à 8 00t; fraros l'abat•
tement dont elles bénéficient . Ce dispositif correspond à l'exoné-
ration d'un salaire annuel de 95 700 francs en 1990 . Les limites
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des ttanchei du barème de la taxe font dorénavant l'objet d'une
indexation annuelle sur la septième tranche du barème de l'impôt
sur le revenu.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET MER

Architecture (enseignement)

7803. - 9 janvier 1989 . - M. Eric Raoult rappelle à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer qu'il existe dans tous les établissements universitaires des
équivalences entre les diverses formes d'enseignement en vue de
leur prise en compte dans la fixation des services dus par les
enseignants . Ainsi, depuis 1984, une heure et demie de cours
magistral équivaut à une heure et demie de travaux dirigés et une
heure de travaux dirigés vaut une heure et demie de travaux pra-
tiques . Les textes réglementaires appliquant ce barème tant aux
titulaires qu'aux contractuels et aux intervenants payés à la vaca-
tion n'étant pas applicables à l'enseignement de l'architecture, il
lui demande ce qu'il faut entendre . par la mention « heures d'en-
seignement » qui figure dans les textes définissant les obligations
de service des enseignants contractuels des écoles d'architecture
d'une part et ce qu'Il compte faire, d'autre part, pour mettre un
terme à la trop grande diversité existant actuellement - au niveau
des équivalences entre les diverses formes d'enseignement - au
sein des vingt-deux écoles d'architecture . C'est ainsi qu'en région
parisienne on peut noter que dans les écoles ayant conservé la
structure d'atelier : Paris-Conflans, Paris-la-Seine, Paris-Tolbiac,
il n'est pas rare de voir le directeur assimiler une heure de tra-
vaux pratiques d'atelier à une heure de cours magistral . A l'op-
posé, les écoles fonctionnant sur le modèle universitaire : Paris-
Belleville, Paris-La Villette, privilégient le cours magistral, dont :a
durée est semble-t-il limitée à une heure et demie, en le décomp-
tant pour trois heures de travaux dirigés dani le service des
enseignants contractuels, à la double condition qu'il ne soit . pas
optionnel et qu'il soit profeesé devant au moins cinquante étu-
diants . Dans l'attente d'une nécessaire normalisation, il iui
demande de définir la répartition des compétences en la matière,
car il n'est pas concevable que des directeurs d'écoles d'architec-
ture - statutairement dépourvus de toute compétence en matière
de pédagogie - puiesent s'arroger le droit de fixer ces équiva-
lences ainsi que les taux des vacations rémunérant ces diverses
formes d'enseignement, sans recueillir au préalable l'avis de la
commission de la pédagogie et de la recherche et celui du conseil
d'administration . Ce laxisme permet qu'au moins dans deux
écoles, Paris-Conffans et Paris-la-Seine, ces équivalences et ces
taux, à la discrétion des directeurs, varient à l'intérieur d'une
même école en fonction de la personnalité de l'enseignant .' Dans
l'immédiat, il souhaite qu'à l'occasion du vote du budget et du
compte financier, le conseil d'administration de chaque école soit
amené à voter le compte de toutes les vacations payées au titre
de l'exercice clos et le projet de répartition desdites vacations
pour l'exercice à venir préalablement adopté par la commission
de- la pédagogie et de la recherche. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre en ce sens.

Réponse . - A compter du l er septembre 1991, les obligations de
service des enseignants contractuels en architecture seront celles
définies par la réglementation applicable à l'ensemble de la fonc-
tion publique . Ces obligations comprennent, notamment, les ser-
vices d'ens-lgnement en présence d'étudiants, déterminés par rap-
port à une durée hebdomadaire de référence : douze heures pour
les professeurs de catégories 1 et 2, quinze heures pour les pro-
fesseurs de catégorie 4 et huit heures pour les chefs de travaux
pratiques . Ces services peuvent titre modulos en fonction de la
nature des interventions effectuées. La répartition des services
d'enseignement ;st arrêtée chaque année par le ' directeur de
l'école d'architecture sur avis du conseil d'administration, compte
tenu des beeoinb pédagogiques de l'établissement tels qu'ils sort
définis par le pregn.mme pi lagogique . Les obligations de service
applicables aux enseignants titulaires seront précisées .dans leur
statut spécifique qui vient d'être décidé par le Gouvernement et
dont la mixe en oeuvre se fera à partir de 1992.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants vacataires)

13760 . - 5 juin 1989 . - M. Gabriel Kaspereit appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
trempeata et de la mer sur le fait que les enseignerts en archi-
tecture, qui ne sont pas contractuels ou vacataires, ne disposent

toujours pas d'un statut et ne bénéficient d'aucune perspective de
carrière . Cette situation entraîne la démobilisation des ensei-
gnants les plus anciens, dont certains sont bloqués depuis plus de
vingt ans au même indice, et détourne les plus jeunes de l'ensei-
gnement. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le statut de, enseignants titulaires en architecture
vient d'être décidé par le Gouvernement : sa mise en œuvre se
fera à partir de 1992 . Ce statut répond d deux exigences princi-
pelxs : garantir la qualité de l'enseignement en assurant un
déroulement de carrière satisfaisant aux enseignants ainsi que
renouvellement et mobilité ; permettre un équilibre entre ceux
qui se consacreront totalement à l'enseignement et l'apport indis-
pensable de professionnels en activité: Ce statut permettra aux
enseignants de s'investir pleinement dans leur métier . Il attirera
de nouveaux talents et favorisera, avec la perspective de mise en
place de filières doctorales dans les écoles, la constitution
d'équipes se consacrant entièrement à !'enseignement dans une
optique de formation à la recherche. Il constitue la condition
nécessaire pour ancrer sans ambiguïté l'enseignement de l'archi-
tecture dans l'enseignement supérieur et lui permettre de faire
face aux enjeux de demain et, en particulier, d'affronter l'ouver-
ture européenne de 1993.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

14570 . - 19 juin 1989 . - M. René Couveinhes attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation préoccupante des enseignants
en école d'architecture . Les enseignants qui sont responsables de
cette formation n'ont en effet encore aujourd'hui ni carrière, ni
stabilité car ils ne sont que contractuels ou vacataires . Une note
du ministère de l'équipement et du logement du 14 juin 1988
rappelait que le fonctionnement du système était « anarchique et
inadapté » et que l'accumulation des injustices et des blocages
rendait impossible toute évolution institutionnelle et toute amé-
lioration Significative de la qualité de l'enseignement. La situa-
tion actuelle est indigne d'un enseignement supérieur confronté à
la compétition européenne dans la mesure où les contrats
bloqués à un indice unique, interdisent toute promotion et toute
mobilité, certains enseignants sont bloqués depuis vingt ans au
même indice . Une solution doit être trouvée afin de sauvegarder
la qualité et la réputation de la formation des architectes
en France . Il lui demande quelle solution il envisage de retenir.

Enseignement supérieur : personnel (enseignants)

14683 . - 19 juin 1989. - M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer au sujet des enseignants de l'Ecole d'architecture
Languedoc-Roussillon . Il apparaît que les enseignants respon-
sables de la formation des architectes ne sont que contractuels ou
vacataires, ne disposant ainsi d'aucune possibilité de carrière,
d'aucune stabilité ni d'aucun statut. Le mode de fonctionnement
structurel semble rendre imppossible toute évolution institution-
nelle, ou amélioration significative de la qualité de l'enseigne-
ment . Des inconvénients sérieux r.' permettent visiblement pas à
ce type d'enseignement de trouver toute la place qui lui co nvien-
drait au sein de l'enseignement supérieur français, et aussi au
regard de possibles échanges et coopérations européens . Il lui
demande donc quelles mesures il entend prendre afin de remé-
dier aux manques et insuffisances telles que : e contrats bloqués
à un indice unique qui interdisent toute promotion et toute moti-
lité ; 2 . aucune corrélation entre la responsabilité pédagogique,
la durée des obligations de service et la rémunération ; 30 les
recrutements faits localement et privilégiant la promotion interne
sur place au détriment d'arrivées de sang neuf, de manière à ins-
taurer au plus vite un véritable statut pour les enseignants
E .A .R .L.

Réponse . - En vue d'amélioicr la situation pédagogique des
écoles d'architecture, des mesures de restructuration en faveur
des enseignants contractuels vont être mises en place : 450 ensei-
gnants (300 au 1 e i septembre 1991 et 150 au l er septembre 1992)
verront leur situation revalorisée par changement de catégorie de
contrat, entraînant des gains indiciaires et par possibilité d'accès
à la catégorie supérieure après trois ans d 'ancienneté . Le coût de
ce « repyra,n d dage » est gagé, à même :tiennent, psi la diminution
des frais de vacations, puisque les changements de catégorie
conduisent à une augmentation des horaires d'enseignement et,
de ce fait, à un plus faible besoin en vacations . Par ailleurs, le
statut des enseignants titulaires en architecture, qui vient d'être
décidé par le Gouvernement et dont la mise en oeuvre se fera à



4 mars 1991

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

845

partir de 1992, répond à deux exigences principales : garantir la
qualité de l'enseignement en assurant un déroulement de carrière
satisfaisant pour les enseignants ainsi que le renouvellement et la
mobilité ; permettre un équilibre entre ceux qui se consacreront
totalement à l'enseignement et l'apport indispensable de profes-
sionnels en activité. L'exigence de qualité sera, quant à elle,
assurée par le recrutement sur concours avec des conditions de
diplômes similaires, pour le concours externe, à celles en vigueur
à t'université . L'effort de l'Etat en faveur de l'easeignement de
l'architecture devra se poursuivre dans les prochaines années
pour permettre à cet enseignement d'accéder d'ici à 1993 à la
pleine parité avec l'enseignement supérieur universitaire français
et européen .

Architecture (enseignement : Paris)

20377 . - 20 novembre 1989. - M. Claude-Gérard Marcus
demande à M. le ministre de l'équipement, du logement, des
tcatio i rts et de la mer quelles sort ses intentions concernant
l'avenir de l'école d'architecture Paris-Villemin . Cet établisse-
n:ent, installé dans les ruines du couvent des Récollets, faubourg
Saint-Martin à Paris (10 e), devait être agrandi et l'ancien couvent
à la fois restauré et transformé. Un concours d'architecture a eu
lieu . Depuis règne un silence absolu . Les locaux continuent à se
dégrader, offrant au public qui sort de la gare de l'Est un spec-
tacle indigne tandis que les élèves de l'école d'architecture tra-
vaillent dans des conditions inadéquates.

Réponse. - Compte tenu du plan de restructuration des écoles
d'architecture de la région parisienne qui prévoit notamment la
création de deux pôles d'enseignement, l'un à Marne-la-Vallée,
l'autre à Nanterre, il n'a pas été donné suite au projet de réhabi-
litation du bâtiment de Villemin tel qu'il avait été envisagé . La
destination de l'ancien hôpital de Villemin n'est pas à ce jour
définitivement fixée, mais elle ne saurait viser que la satisfaction
d'un besoin social, conformément à la politique du Gouverne-
ment relative au logement à Paris.

Architecture (enseignement)

27510 . - 23 avril 1990. - M. Jean Desanlis attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'enseignement de l'architecture, qui en
France n'atteint pas en terme de moyens (locaux, équipements,
rémunération des enseignants et des personnels, taux d'encadre-
ment, budget de fonctionnement) le niveau atteint par les ensei-
gnements similaires en Europe du Nord ni celui atteint en France
dans ies écoles d'ingénieurs . Il lui demande s'il ne pourrait pas
envisager de proposer une loi de programmation budgétaire plu-
riannuelle pour remédier à cette situation déficitaire dans la pers-
pective de la libre circulation des personnes et des installations
professionnelles dans la Communauté européenne.

Architecture (enseignement)

28555. - 14 mai 1990 . - M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur l'enseignement de l'architecture qui n'atteint
pas en terme de moyens (locaux, équipements, rémunération des
enseignants et personnels, taux d'encadrement, budget de fonc-
tionnement) le niveau atteint par les enseignements similaires en
Europe du Nord, ni celui atteint en France dans les écoles d'in-
génieurs . Dans le perspective de la libre circulation européenne,
rl lui demande si, à l'instar de l'éducation nationale, il envisage
de proposer nue loi de programmation budgétaire pluriannuelle
pour remédier à cette situation.

Architecture (enseignement)

28558 . - 14 mai 1990 . - M. Jacques Farsan attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porta et de la mer sur les difficultés que rencontre l'enseigne-
ment de l'architecture dans notre pays . L'enseignement de cette
discipline n'atteint rpas en terme de moyens (locaux, équipement,
rémunération des enseignants et du personnel, taux d'encadre-
ment et moyens financiers) le niveau des enseignements similaires
en Europe du Nord, ni celui en France dans les écoles d'ingé-
nieurs . Les architectes souhaitent pour remédier à ce problème,
une loi de programmation budgétaire pluriannuelle, afin que ce
secteur d'activité aborde la concurrence européenne dans les
meilleures conditions . A l'instar de ce qui existe dans la plupart

des pays développés, ils proposent egolement la création de for-
mations doctorales en architecture, qui permettraient de déve-
lopper la recherche et constitueraient un élément de qualification
des professeurs . Il lui demande queile suite il envisage de donner
à ces propositions .

Architecture (enseignement)

28731 . - 21 mai 1990 . - M. François F1 ion attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation de l'enseignement de l'archi-
tecture. Actuellement, faute de moyens suffisants - locaux, équi-
pements . rémunération des enseignants, taux d'encadrement et de
budget de fonctionnement - l'enseignement de l'architecture en
France n'atteint pas le niveau des enseignements similaires en
Allemagne, au Bénélux ou en Scandinavie . De ce fait la France
ne peut prétendre développer des actions pédagogiques spéci-
fiques, ni participer de façon significative aux activités. de la col-
lectivité européenne et mondiale de l'enseignement de l'architec-
ture . Il lui demande s'il envisage, comme pour l'éducation
nationale de proposer une loi de programmation budgétaire plu-
riannuelle, pour, dans la perspective de la libre circulation euro-
péenne, remédier à cette situation.

Architecture (enseignement)

30154 . - 18 juin 1990. - M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'enseignement de l'architecture qui
n'atteint pas le niveau des enseignements similaires en Europe du
Nord, ni celui des écoles d'ingénieurs en France . Il lui demande
s'il envisage de proposer une loi de programmation budgétaire
pluriannuelle pour, dans la perspective de la libre circulation
européenne, remédier à cette situation.

Architecture (enseignement)

30893 . - 2 juillet 1990 . - M. Philippe Samare') attire l'atten-
tion de M. le. ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation de l'enseignement de
l'architecture . Actuellement, l'enseignement de l'architecture en
France n'atteint pas en termes de moyens (locaux, équipements,
rémunérations des enseignants, taux d'encadrement, budget de
fonctionnement) le niveau atteint par les enseignements similaires
en Europe du Nord, ni celui atteint en France dans les écoles
d'ingénieurs . Par ailleurs, le corps des professeurs de l'Ecole
nationale supérieure des beaux-arts, qui assurait l'enseignement
de l'architecture, est en voie' d'extinction et les quelque neuf
cents enseignants des nouvelles écoles d'architecture recrutés ces
vingt dernières années sont des contractuels sans progression
indiciaire, sans carrière et sans mobilité. Dans la plupart des
écoles d'architecture de l'Europe du Nord, le taux d'encadrement
collectif et de correction individuelle du travail du projet archi-
tectural est égal ou supérieur à une heure par semaine et par
étudiant alors qu'en France il avoisine vingt minutes, ce qui est
insuffisant pour cette activité réputée centrale dans la formation
des architectes . Il lui demande si des mesures sont envisagées
pour améliorer l'enseignement de l'architecture et s'il prévoit la
mise en place, comme à l'éducation nationale, d'une loi de pro-
grammation budgétaire r' ..riannuelle pour, dans la perspective de
la libre circulation européenne, remédier à cette situation.

Réponse. - En vue d'améliorer la situation pédagogique des
écoles d'architecture, des mesures de restructuration en faveur
des enseignants contractuels vont être mises en place : 450 ensei-
gnants (300 au ler septembre 1991 . et 150 au ler septembre 1992)
verront leur situation revalorisée par changement de catégorie de
contrat, entraînant des gains indiciaires, et pat possibilité d'accès
à la catégorie supérieure après trois ans d'ancienneté . Le coût de
ce « repyramidage » est gagé, à même montant, par la diminution
des frais de vacations, puisque les changements de catégorie
conduisent à une augmentation des horaires d'enseignement et,
de ce fait, à un plus faible besoin en vacations . Le statut des
enseignants titulaires en architecture qui vient d'être décidé par le
Gouvernement, et dont la mise en ouvre se fera à partir de 1992,
répond à deux exigences principales : garantir la qualité de l'en-
seignement en assurant un déroulement de carrière satisfaisant
pour les enseignants ainsi que le renouvellement et la mobilité ;
permettre un équilibre entre ceux qui se consacreront totalement
à l'enseignement et l'apport indispensable de professionnels en
activité . L'exigence de qualité sera, quant à elle, assurée par le
recrutement sur concours avec des conditions de diplôme simi-
laires, pour le concours externe, à celles en vigueur à l'université.
Pour compléter de façon cohérente l'ensemble de ces mesures, il
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est prévu de diversifier les enseignements, notamment en mettant
en place des filières doctorales complètes, D .E .A. et encadrement
de thèses. Dès la rentrée 199', plusieurs écoles d'architecture,
habilitées dans le cadre des procédures réglementaires, créeront
des D.E .A . en architecture, seules ou en association avec des éta-
blissements universitaires . Les moyens financiers mis à la disposi-
tion des écoles d'architecture sont fortement réévalués en 1991.
Le budget de fonctionnement est augmenté de IO p . 100 . L'effort
en matière d'investissement se poursuit puisque les moyens qui y
sont affectés s'accroissent de 10 p . 100 . Les crédits de vacations
tiennent compte de l'accroissement des effectifs dans les établis-
sements, ainsi que de la mise en place de nouvelles filières telle
celle de l'enseignement du paysage à Bordeaux . La dotation des
bourses est augmentée de plus de 30 p . 100 afin de réduire "écart
existant entre les bourses perçues à l'éducation nationale et celles
accordées aux étudiants en architecture . L'effort de I'Etat devra
se poursuivre dans les prochaines années pour permettre à l'en-
seignement de l'architecture d'accéder d'ici à 1993 à la pleine
parité avec l ' enseignement supérieur universitaire français et
européen .

Architecture (enseignement)

28228. - 7 mai 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porta et de la mer sur les formations doctorales en architecture.
En effet, la plupart des pays développés et certains pays en voie
de développement disposent de formations doctorales en archi-
tecture qui activent la recherche en ce domaine et qui sont un
élément de la qualification des professeurs en cette discipline . Ce
n'est pas encore la cas en France et c'est très dommageable pour
au moins deux raisons . D'une Fart, notre enseignement n'est pas
tiré vers le haut, il se limite trop à la reproduction profession-
nelle même s'il a fait de considérables progrès ces vingt dernières
années . D'autre part, la France n'étant pas en ce . domaine un
pays d'accueil, les professeurs et chercheurs étrangers qui souhai-
tent suivre hors de leur pays une formation doctorale ne peuvent
venir en France au détriment du rayonnement de notre langue et
de notre culture . Il lui demande, si le fait que le ministre de
l'éducation nationale ait le monopole de la collation des grades
universitaires implique que pour résoudre ce problème l'enseigne-
ment de l'achitecture passe sous tutelie de l'éducation nationale
ou qu'il ait une double tutelle.

Architecture (enseignement)

29605 . - 4 juin 1990 . - M . Pierre Brana attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la nier sur la nécessité de mettre en place des formations
doctorales en architecture . La plupart des pays développés et cer-
tains pays en voie de développement disposent ,de formations
doctorales en architecture qui activent la recherche en ce
domaine et qui sont un élément de la qualification des profes-
seurs dans cette discipline . Ce n'est pas encore le cas de la
France et c'est très dommageable pour deux raisons : d'une part,
notre enseignement n'est pas tiré vers le haut . Il se limite trop à
la reproduction professionnelle mème si les progrès en ce
domaine ont été considérables ces vingt dernières années . D'autre
part, la France n'étant pas un pays d'accueil en ce domaine, les
professeurs et chercheurs étrangers qui souhaitent suivre, hors de
leur pays, une formation doctorale ne peuvent venir en France,
ce qui n'est pas sans conséquences quant au rayonnement de
notre langue et de notre culture . Il lui demande si, pour réscudre
ce problème, il ne convient pas de faire passer l'enseignement de
l'architecture sous tutelle de l'éducation nationale ou qu'il ait une
double tutelle .

Architecture (enseignement)

30153. - 18 juin 1990 . - M. André Delehedde expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer que la plupart des pays développés et certains pays en voie
de développement disposent de formations doctorales en archi-
tecture qui activent la recherche en ce domaine et qui sont un
élément de la qualification des professeurs . Ce n'est pu encore
le cas en France, ce qui est très dommageable pour au moins
deux raisons. D'une part, notre enseignement n'est pas tiré vers
le haut, il se limite trop à la reproduction professionnelle, même
s'il a fait de considérables progrès ces vingt dernières années.
D'autre part, la France n'étant pas en ce domaine un pays d'ac-
cueil, les professeurs et chercheurs étrangers qui souhaitent suivre
hors de leur pays une formation doctorale ne peuvent venir en
France, au détriment du rayonnement de notre langue et de notre

calture. 11 lui demande ce qu ' il entend faire, en collaboration
avec le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des
sports, pour régler ce problème.

Architecture (enseignement)

30957. - 2 juillet 1990 . - M. Léonce Deprez demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la
mer s'il ne lui parait pas opportun d'accroître l'autonomie et le
dynamisme des écoles d'architecture en leur donnant les moyens
de développer des actions pédagogiques spécifiques, et de pa rti-
ciper de façon significative aux activités, colloques et échanges
de la collectivité européenne et mondiale de l'enseignement de
l'architecture .

Architecture (enseignement)

35431. - 12 novembre 1990 . - M. Jacques Guyard attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports -et de la mer sur la formation des étudiants en archi-
tecteee dans la perspective des échéances européennes de 1993.
En effet l'ense i gnement supérieur de l'architecture est défini par
le décret du 9 avril 1984, complété par les directives européennes
sur l'architecture du 10 juin 1985 - entrées en vigueur le
21 août 1987 - permettant de reconnaître l'existence des diffé-
rents diplômes ou certificats accordant le titre d'architecte en
Europe . Cependant l'enseignement de l'architecture en France
n'atteint actuellement pas le niveau des enseignements similaires
en Europe du Nord ni celui dispensé dans les écoles françaises
d'ingénieurs . Il lui demande s'il envisage d'intégrer l'enseigne-
ment de l'architecture aux universités ou aux instituts universi-
taires, afin de permettre une formation doctorale en architecture
pour éviter, d'une part, la reproduction professionnelle et, d'autre
part, d'ouvrir notre pays aux chercheurs étrangers qui souhaite-
raient s'initier à notre culture.

Réponse. - Au-delà du cursus conduisant au diplôme d'archi-
tecte diplômé par le Gouvernement, des formations de haut
niveau, les certificats d'études approfondies en architecture
(C .E .A.A .), ont été créées par l'arrêté du 12 juillet 1985 . Ainsi,
des architectes, des ingénieurs ou des titulaires de diplômes uni-
versitaires équivalents pourront, en suivant ces enseignements de
troisième cyc''e, approfondir leurs connaissances dans des
domaines professionnels particuliers ou se consacrer à des tra-
vaux plus orientés vers la recherche . Dès la création des.
C .E.A .A ., les écoles d'architecture ont été incitées à établir des
liens de coopération avec d'autres établissements d'enseignement
supérieur : universités nationales et internationales, écoles d'ingé-
nieurs, laboratoires scientifiques, etc. Différentes initiatives se
sont développées depuis les années 1987-1988 et se sont concré-
tisées par l'établissement de conventions qui témoignent du dyna-
misme et de la capacité d'ouverture des écoles d'architecture, une
dizaine de C.F.A .A. étant jumelée avec des D.E .A. ou des
D .E .S .S . universitaires . Dans le cadre du plan de rénovation de
l'enseignement de l'architecture dont l'objectif est d'atteindre la
parité avec l'enseignement supérieur, il s'agit d'aboutir à la mise
en place de filières doctorales en „architecture, pour qu'existent
dans les écoles d'architecture des formations de haut niveau
offrant des débouchés dans ',e domaine de la recherche, de l'en-
seignement et des pratiques spécialisées, à l'instar de ce qui
existe dans la plupart des pays européens . C'est pourquoi, dès la
rentrée 1991, plusieurs écoles d'architecture, habilitées dans le
cadre des procédures réglementaires, créeront des D.E .A.. en
architecture, en association avec des établissements universitaires.

Architecture (enseignement)

18229. - 7 mai 1990 . - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'enseignement de . l'architecture sur le
budget de fonctionnement des écoles d'architecture . En effet, une
fois réglées les dépenses obligées de fcntionnement, les écoles
d'architecture disposent d'un reliquat tellement insuffisant girelle
ne peuvent développer des actions pédagogiques spécifiques ni
participer de façon significative aux activités, colloques et
échanges de la collectivité européenne et mondiale de l'enseigne-
ment de l'architecture . En conséquence, il lui demande comment
il envisage d'accroître en ce domaine l'autonomie et le dyna-
nisme des écoles.

Réponse . - En vue d'améliorer la situation pédagogique des
écoles d'architecture ; des mesures de restructuration en faveur
des enseignants :ontractuels seront. mises en place : 450 ensei-
gnants (300 au l et septembre 1991 et 150 au l et septembre 1992)
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verront leur situation revalorisée par changement de catégorie de
contrat, entraînant des gains indiciaires et par possibilité d'accès
à la catégorie supérieure après trois ans d'ancienneté . Par ail-
leurs, le statut des enseignants titulaires en architecture, qui vient
d'être décidé par le Gouvernement et dont la mise en oeuvre se
fera à partir de 1992, répond à deux exigences principales :
garantir la qualité de l'enseignement en assurant un déroulement
de carrière satisfaisant pour les enseignants ainsi que le renouvel-
lement et la mobilité ; permettre un équilibre entre ceux qui se
consacreront totalement à l'enseignement et l'apport indispen-
sable de professionnels en activité. Ce statut offre un débouché
de carrière valorisant comparable à celui des corps de l'enseigne-
ment supérieur . L'exigence de qualité sera, quant à elle, assurée
par le recrutement sur concours avec des conditions de diplômes
similaires, pour le concours externe, à celles en vigueur à l'uni-
versité . Ainsi, l'enseignement de l'architecture sera ancré sans
ambiguïté dans l'enseignement supérieur et pourra faire face aux
enjeux de demain, en vue notamment d'affronter l'ouverture
européenne de 1993 dans de bennes conditions . En ce sens, l'en-
seignement de ;'architecture sera diversifié, en particulier par la
mise en place de filières doctorales complètes, D .E .A . et encadre-
ment de thèses . Dés la rentrée 1991, plusieurs écoles d'architec-
ture, habilitées dans le cadre des procédures réglementaires, crée-
ront des D .E .A . en architecture, seules ou en association avec des
établissements universitaires . En ce qui concerne les moyens
financiers mis à la disposition des écoles d'architecture il est pré-
cisé que les crédits correspondants sont fortement réévalués
en 1991 . Le budget de fonctionnement est augmenté de 10 p . 100.
L'effort en matière d'investissement se poursuit puisque les
moyens qui y sont affectés s'accroissent de 10 p. 100 . Les crédits
de vacations tiennent compte de l'accroissement des effectifs
dans les établissements, ainsi que de la mise en place de nou-
velles filières telle celle de l'enseignement du paysage à Bor-
deaux . La dotation des bourses est augmentée de plus de
30 p . 100 afin de réduire l'écart existant entre les bourses aux
étudiants en architecture . L'effort de l'Etat devra se poursuivre
dans les . prochaines années pour permettre à l'enseignement de
l'architecture d'accéder d'ici à 1993 à la pleine parité avec l'en-
seignement supérieur universitaire.

Architecture (enseignement)

30386 . - 18 juin 1990 . - M. Patrick Balkany attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation pédagogique des écoles d'ar-
chitecture . Les écoles d'architecture souffrent . d'un manque d'en-
cadrement pédagogique . Manque en qualité, d'une part, aucune
formation doctorale n'existant en France, au rebours de nom-
breux pays tant développés qu'en voie de développement . De
telles formations permettraient de tirer vers le haut le niveau qua-
litatif de l'architecture française. D'autre part, les enseignants
souffrent d'un manque de statut . Effectivement, le corps des pro-
fesseurs de l'Ecole ?nationale supérieure des beaux-arts est en
voie d'extinction, alors que les enseignants des nouvelles écoles
d'architecture sont des contract uels sans progression indiciaire,
sans carrière et sans mobilité . Enfin, le taux d'encadrement péda-
gogique est trop faible, interdisant le plus souvent un travail en
profondeur. Il lui demande ce qu'il envisage pour revaloriser le
niveau qualitatif et le niveau quantitatif de l'encadrement péda-
gogiqe des écoles d'architecture.

Réponse. - En vue d'améliorer la situation pédagogique des
écoles d'architecture, des mesures de restructuration en faveur
des enseignants contractuels vont être mises en place : 450 ensei-
gnants (300 au l et septembre 1991 et 150 au 1°f septembre 1992)
verront leur situation revalorisée par changement de catégorie de
contrat, entraînant des gains incidiaires et par possibilité d'accès
à la catégorie supérieure après trois ans d'ancienneté . Le coût de
ce « repyramidage » est gagé, à même montant, par la diminution
des frais de vacations, puisque les changements de catégorie
conduisent à une augmentation des horaires d'enseignemen t. et,
de ce fait, à un plus faible besoin en vacations . En effet, les
obligations de service des enseignants contractuels ont des durées
de référence hebdomadaires de 12 heures pour les professeurs de
catégorie I et 2, 15 heures pour les professeurs de catégorie 4 et
8 heures pour les chefs de travaux pratiques . Ces services peu-
vent être modulés en fonction de la nature des interventions
effectuées ; leur répartition est arrêtée chaque année par le direc-
teur de l'école d'architecture sur avis du conseil d'administration.
S'agissant de la mobilité des enseignants contractuels, il est
indiqué qu'à partir du l er septembre 1991, les modalités suivantes
seront appliquées la liste des postes vacants ou susceptibles de
l'être sera portée à la connaissance des enseignants contractuels ;
après avis des conseils d'administration des deux écoles
concernées, les demandes de mutation seront transmises pour
avis à la commission consultative paritaire, en vue de la prise de
l'arrêté ministériei prononçant la mutation . Enfin, au sujet du

niveau qualitatif de l ' encadrement pédagogique, il est précisé que
le statut des enseignants titulaires, qui vient d ' être décidé par le
Gouvernement et dont la mise en oeuvre sera faite à partir
de 1992, répond à deux exigences principales : garantir la qualité
de l'enseignement en assurant un déroulement de carrière satis-
faisant pour les enseignants ainsi que le renouvelleront et la
mobilité ; permettre un équilibre entre ceux qui se consacreront
totalement à l'enseignement et l'apport indispensable de profes-
sionnels en activité . L'exigence de qualité sera, quant à elle,
assurée par le recrutement sur concours avec des conditions de
diplômes similaires, pour le concours externe, à celles en vigeur à
l'université .

Architecture (enseignement)

31084 . - 2 juillet 1 :'90. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation de l'enseignement de
l'architecture qui n'atteint pas en moyens (locaux, équipements,
rémunération des enseignants et personnels, taux d'encadrement,
budget de fonctionnement) le niveau atteint par les enseigne-
ments similaires en Europe du Nord, ni celui atteint en France
dans les écoles d'ingénieurs . Il lui demande donc s'il envisage de
proposer une loi de programmation budgétaire pluriannuelle
pour, dans la perspective de la libre circulation européenne,
remédier à cette situation.

Réponse. - Le statut des enseignants titulaires en architecture,
qui vient d'être décidé par le Gouvernement et dont la mise en
oeuvre se fera à partir de 1992, répond à deux exigences princi-
pales : garantir la qualité de l'enseignement en assurant un
déroulement de carrière satisfaisant pour !et enseignants ainsi
que le renouvellement et la mobilité ; permettre un équilibre
entre ceux qui se consacreront totalement à l'enseignement et
l'apport indispensable de professionnels en activité . Parallèlement
à ces dispositions d'ordre statutaire, des mesures de restructura-
tion en faveur des enseignants contractuels vont être mises en
place 450 enseignants (300 au 1 « septembre 1991 et 150 au

1 « septembre 1992) verront leur situation revalorisée par change-
ment de catégorie de contrat, entraînant des gains indiciaires et
par possibilité d'aces à la catégorie supérieure après trois ans
d'ancienneté . Les moyens financiers mis à la disposition des
écoles d'architecture sont fortement réévalués en 1991 . Le budget
de fonctionnement est augmenté de 10 p . 100 . L'effort en matière
d'investissement se poursuit puisque les moyens qui y sont
affectés s'accroissent de 10 p . 100. Les crédits de vacations tien-
nent compte de l'accroissement des effectifs dans les établisse-
rnents, ainsi que de la mise en place de nouvelles filières telle
celle de l'enseignement du paysage à Bordeaux . La dotation des
bourses est augmentée de plus de 30 p. 100 afin de rédui re l'écart
existant entre les bourses perçues à l'éducation nationale et celles
accordées aux étudiants en architecture . L'effort de l'Etat devra
se poursuivre dans les prochaines années pour permettre à l'en-
seignement de l'architecture d'accéder d'ici à 1993 à la pleine
parité avec l'enseignement supérieur universitaire. Pour compléter
de façon cohérente l'ensemble de ces 'mesures, il est prévu de
diversifier les enseignements, notamment en mettant en place des
filières doctorales complètes, D.E .A. et encadrement de thèses.
Dès la rentrée 1991, plusieurs écoles d'architecture, habilitées
dans le cadre des procédures réglementaires, créeront des D .E.A.
en architecture, seules ou en association avec des établissements
universitaires . Ainsi, l'enseignement de l'architecture Gera ancré
sans ambiguïté dans l'enseignement supérieur et pourra faire face
aux enjeux de demain, en vue notamment d'affronter l'ouverture
européenne de 1993 dans de bonnes conditions . En ce qui
concerne les locaux, il est indiqué qu'en 1988 la superficie glo-
bale des écoles d'architecture se situait aux environs de
110 000 mètres carrés utiles pour 13 000 étudiants . En 1990, cette
superficie est passée à 116 000 mètres carrés (+ 5 p. 1GO sur
2 ans) après l'ouverture d'écoles neuves à Strasbourg, à Lyon et,
en octobre 1990, à Rennes (soit au total 15 500 mètres carrés
construits pour 11 000 mètres carrés abandonnés), les écoles pari-
siennes voyant l'ouverture de 1 500 mètres carrés nouveaux . On
retrouve donc en 1990, avec l'afflux d'étudiants nouveaux, un
ratio de 8,4 mètres carrés par étudiant, identique à celui de 1988.
Cependant, des travaux de réhabilitation-extension de grande
ampleur sont en cours à Marseille (10 000 mètres carrés), Bor-
deaux (4 000 mètres carrés), Toulouse (1 200 mètres carrés) et
Grenoble, tandis que des travaux analogues sont programmés à
Lille. D'autre part, Nancy sera dotée d'une école neuve en 1993.
En région parisienne, les écoles nouvelles de idarne-la-Vallée et
de Nanterre offriront dès 1994 une surperficie totale de
20 000 mètres carrés pour une rétrocession de locaux anciens de
l'ordre de 10 000 mètres carrés . Il convient de préciser que la
liste des programmes indiquée ci-dessus n'est pas exhaustive, car
d'autres extensions sont à prévoir . Dans l'hypothèse d'un effectif
de 15 000 étudiants, compte tenu de la hausse régulière des
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effectifs dans les prochaines années, le besoin en superficie serait
de 150 000 mètres carrés (34 000 mètres carrés de plus
qu'en 1990, soit une augmentation de 30 P . 100) . L'ensemble des
nouvelles constructions et des nouveaux projets devrait permettre
d'atteindre. une superficie de 140 000 mètres carrés, soit un ratio
de 9,32 mètres carrés par étudiant . Il est donc raisonnable de
penser qu'à l'horizon 1994 le déficit en mètres carrés sera en
grande partie comblé.

FAMILLE ET PERSONNES AGÉES

Prestations familiales (caisses)

32297. - 30 juillet 1990 . - M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale quelle est la progression des crédits destinés au Fonds
d'action sociale de la Caisse nationale d'allocations familiales.
En effet, il redoute que ces crédits progtessent moins vite qu'il ne
ï.e faudrait pour la mise en oeuvre des nouveaux modes de garde
indispensables pour les enfants . Les , caisses d'allocations, fami-
liales ont, par une politique de contrat enfant, su initier un parte-
nariat utile et efficace avec les collectivités locales . Sont-elles
assurées de disposer des moyens nécessaires pour poursuivre
cette politique de partenariat. - Question transmise à Mme le
secrétairo d'Etat d la famille et aux personnes figées.

Réponse. - L'évolution du Fonds national d'action sociale, ces
dernières années, est la suivante

(En millions de francs .)

1988 1989 1990 1881

Dotations	 4 411,90 4 521,30 4 643,37 4 875,53
P.S	 2 049,00 2 277,20 2 568,70 2 742,00
C.A.N .S .S .M	 5,70 5,70 5,70 5,70

Sous-total	 6 46570 6 805,20 7 217,77 7 623,23
F.A .S	 117,70 111,00 110,40 112,50

Total	 6 583,40 6 919,20 7 328,17 7 735,73

Mesure

	

nouvelle
crèches

	

fami-
liales	 103,00

Total général . . 6 583,40 6 919,20 7 328,17 7 838,73
Pourcentage

d'augmentation
(en

	

francs

	

cou-
rants)	 5,25 5,05 5,95 6,96

Il convient de noter la forte augmentation de l'enveloppe glo-
bale du Fonds national d'action sociale . L'augmentation de l'en-
veloppe prestations de services traduit la volonté de donner aux
caisses les moyens de réaliser leur politique de développement
des structures d'accueil de l'enfance, priorité de la Caisse natio-
nale des allocations familiales. Dès à présent, l'ensemble des
dépenses consacrées à la petite enfance représente 23 p . 100 du
total des dépenses des caisses . Le dispositif contrat enfance qui
succède au contrat crèche connaît une évolution tout à fait favo-
rable puisque 500 signatures de contrats ont été enregistrées
fin 1990. En outre, les dotations d'action sociale ont été majorées
en 1991 d'une dotation exceptionnelle devant permettre un effort
prioritaire pour l'accueil de la petite enfance et pour l'accès au
logement des familles les plus démunies . Enfin, ce budget intègre
une mesure nouvelle pour les crèches familiales prenant en
compta les incidences de la loi du 6 juillet 1990 relative à la
prestation d'assistance maternelle sur l'amélioration des droits
sociaux de l'ensemble des assistantes maternelles.

Famille (politique familiale)

35122. - 29 octobre 1990. - M. André Duroméa attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées pour le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les trailleuses familiales. En
effet, cette aide achoppe sur trois points : ï o l'insuffisance des
prises en charge ; 2 . la participation familiale trop élevée au
regard du nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ;
3. le quotient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui

exclut certaines familles dites à revenus importants de l'aide à
domicile . Une enveloppe spécifique « Aide à domicile/Nais-
sances multiples » intégrée dans les prestations légales en cas de
naissances multiples relève de la solidarité nationale et représente
l'unique solution aux difficultés d'aide à domicile que rencon-
trent ces familles nombreuses . Une augmentation des crédits des
conseil généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu'en
partie . En effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels
dans un département la même année pénaliseraient toutes les
familles demandeuses d'aides à domicile, qui seraient nécessaire-
ment moins aidées que dans un département voisin, car l'enve-
loppe des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945
malgré l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la
famille élargie. ll faudrait qu'une décision de principe soit prise
au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile équivalente,
suffisante et de qualité . Dans l'attente d'un débat parlementaire
sur ce problème essentiel, posé par des familles nombreuses en
période de crise de la natalité ii attend de sa part une proposi-
tion de solution .

Famille (politique familiale)

35125. - 29 octobre 1990 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la
famille et aux personnes âgées sur le problème de l'aide à
domicile chez les familles à naissances multiples par les travail-
leuses familiales . Cette aide achoppe sur trois Foints : l e l'insuf-
fisance des prises en charge ; 2 . la participation familiale trop
élevée au regard du nombre d'heures de travailleuses familiales
effectuées ; 3 . le quotient familial butoir appliqué par toutes les
caisses, qui exclut certaines familles dites à revenus importants
de l'aide à domicile . Une enveloppe spécifique « Aide à domi-
cile - Naissances multiples » intégrée dans les prestations légales
en cas de naissances multiples relève de la solidarité nationale et
représente l'unique solution aux difficultés d'aide à domicile que
rencontrent ces familles nombreuses . Une augmentation des
crédits des conseils généraux sur ce poste ne résoudrait le pro-
blème qu'en partie . En effet, plusieurs accouchements multiples
exceptionnels dans un département la même année pénaliseraient
toutes les familles demandeuses d'aide à domicile qui seraient
nécessairement moins aidées que dans un département voisin, car
l'enveloppe des travailleuses familiales est quasiment fixe
depuis 1945 malgré l'évolution de la société sur un fond d'éclate-
ment de la famille élargie . Il faudrait qu'une décision de principe
soit prise au niveau de l'Etat afin que toutes les familles à nais-
sances multiples de France bénéficient d'une aide à domicile
équivalente, suffisante et de qualité . Dans l'r..ttente d'un débat
parlementaire sur ce problème essentiel, posé par des familles
nombreuses en période de crise de la natalité, il lui demande ce
qu'il envisage de faire pour aider ces familles à naissances mul-
tiples .

Famille (politique de la famille)

35653. - 12 novembre 1990. - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur le problème de l'aide à domicile chez les
familles à naissances multiples par les travailleuse familiales . En
effet, cette aide achoppe sur trois points : l'insuffisance des prises
en charge ; la participation familiale trop élevee au regard du
nombre d'heures de travailleuses familiales effectuées ; le quo-
tient familial butoir appliqué par toutes les caisses qui exclut cer-
taines familles dites é revenus importants de l'aide à domicile.
Une enveloppe spécifique « Aide à domicile/naissance mul-
tiples » intégrée dans les prestations légales en cas de naissances
multiples relève de la solidarité nationale et représente l'unique
solution aux difficultés d'aide à domicile que rencontrent ces
familles nombreuses . Une augmentation des crédits des conseils
généraux sur ce poste ne résoudrait le problème qu ' en partie. En
effet, plusieurs accouchements multiples exceptionnels dans un
département, la même année, pénaliseraient toutes les familles
demandeuses d'aide à domicile, qui seraient nécessairement
moins aidées que dans un département voisin, car l'enveloppe
des travailleuses familiales est quasiment fixe depuis 1945 malgré
l'évolution de la société sur un fond d'éclatement de la famille
élargie . Il faudrait qu'une décision de principe soit prise au
niveau de l'Etat afin que toutes les familles à naissances mul-
tiples de France bénéficient d'une aide à domicile élargie . Elle
souhaite qu'elle fasse des propositions de solution.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande qu'un système
de financement de l'aide à domicile soit institué au niveau
national en cas de naissances multiples . Depuis la décentralisa-
tion, la responsabilité du financement et de la gestion de l aide à
domicile incombe, d'une part, aux départements, dans le cadre de
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l ' aide sociale à l'enfance et de la protection maternelle et infan-
tile, et, d'autre part, aux organismes de sécurité sociale : Caisse
nationale des allocations familiales et Caisse nationale d ' assu-
rance maladie essentiellement . Les caisses d'allocations familiales
ont pris un certain nombre de mesures exceptionnelles pour aider
les familles en cas de naissances multiples, et notamment, dans le
champ de l'aide à domicile, des exonérations de participations
financières, des mises à disposition prolongées de travailleuses
familiales . Il est apparu, en effet, que les situations des familles
concernées par les naissances multiples, fort diverses de par le
nombre d ' enfants au foyer, le rapprochement des naissances, le
niveau économique ou l'entourage familial, devaient être exa-
minées cas par cas, afin de trouver des solutions adaptées.

Famille (politique familiale)

35124 . - 29 octobre 1990 . - M . André Duroméa attire l'atten-
tion de Mine le secrétaire d'Etat à la famiiie et aux per-
sonnes âgées sur la simultanéite des coûts d'éducation des
enfants issus d ' un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures . Il serait équitable que cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances .nultiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfants à charge
ainsi que des points pris en compte lors de !'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donrer aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et sœurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation en place.
M . André Duroméa attend qu'elle précise ses intentions en ce
domaine important de notre politique familiale.

Famille (politique familiale)

36544. - 3 décembre 1990. - M . Francisque Perrut attire i ' at-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
son~Ÿs âgées sur la simultanéité des coûts d'éducation des
enfants issus d'un accouchement multiple, de la petite enfance
aux études supérieures. Il serait équitable çue cette simultanéité
des frais d'éducation auxquels doivent faire face ces familles à
naissances multiples soit compensée par une adaptation des allo-
cations familiales, des prestations familiales et du quotient fami-
lial, des parts fiscales et des abattements par enfant à charge
ainsi que des points pris en compte lors de l'élaboration d'un
dossier de bourse scolaire . Afin de donner aux enfants issus d'un
accouchement multiple comme à leurs frères et saurs nés lors
d'une naissance unique les mêmes chances que dans les autres
familles nombreuses, il est nécessaire de tenir compte de la spéci-
ficité de ces familles en adaptant la législation en place . C'est
pourquoi il !ui demande de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions en ce domaine important de notre politique familiale.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande que les
familles, en cas de naissances multiples, puissent bénéficier
d'aides et de prestations adaptées à leur situation . Depuis 1979,
un certain nombre de mesures réglementàires et législatives ont.
été prises pour améliorer les conditions de vie des familles lors
de naissances multiples . Ainsi le code du travail
(article L . 122-86) prévoit l'octroi d'un congé parental supplémen-
taire et le code de la sécurité sociale (article R . 531-2) assouplit
les modalités d'attribution de l'allocation pour jeune enfant
(A .P.J .E .). En effet, des possibilités de cumul des ailocations ont
été prévues dans ce cas . Ainsi une allocation pour jeune enfant
est-elle versée pour chaque enfant issu de ces naissances jusqu'à
leur premier anniversaire (rappel sur les mensualités antérieures à
la naissance et versement ensuite de trois mensualités sans condi-
tion de ressources et de neuf mensualités sous conditions de res-
sources) . Ce dispositif doit permettre à la famille de s'adapter à
sa nouvelle situation et prendre en compte les charges immé-
diates qui pèsent sur les parents durant la période qui Nuit la
naissance des enfants . D'autre part, les caisses d'allocations fami-
liales, dans le cadre de leur budget d'action sociale, ont pris des
décisions favorables aux familles en cas de naissances multiples
afin d'adapter l'aide offerte, notamment dans le champ de l'aide
à domicile : exonérations de participation financière, mises à dis-
position prolongées de travailleuses familiales . Par ailleurs, les
parents ayant des enfants nés d'un accouchement multiple peu-
vent bénéficier des mesures prises en faveur des familles nom-
breuses, et il faut rappeler que la politique familiale prend en
compte, de façon tout à fait favorable, les charges des familles
nombreuses. Ainsi, les allocations familiales sont-elles progres-
sives en fonction du nombre et du rang de l'enfant . Leurs mon-
tants sont substantiels pour le troisième enfant et les suivants qui

correspondent à un changement de dimension de la famille et à
un problème financier réel . Les familles nombreuses bénéficient,
par ailleurs, de plusieurs prestations spécifiques : complément
familial, allocation parentale d'éducation . Les nouvelles disposi-
tions relatives à l'élargissement du champ d'application de l'allo-
cation de rentrée scolaire et au report de l'âge limite pour le
versement des prestations familiales sous conditions de ressources
bénéficieront, en premier lieu, aux familles nombreuses ayant de
grands enfants à charge . La technique fiscale de l'impôt sur le
revenu va dans le méme sens que la législation des prestations
familiales . Ce mécanisme du quotient familial constitue en effet
un instrument im p ortant de prise en considération des charges
des familles nombreuses . Ainsi, depuis 1980, le troisième enfant à
charge ccmpte pour une part entière dans le calcul du quotient
familial . Cet avantage a été étendu à chaque enfant de rang au
moins égal à trois par la loi de finances de 1987 . Il en est de
même dans le domaine de l'éducation, le barème retenu pour
l'attribution des bourses étant très progressif . Les familles nom-
breuses peuvent, en outre, bénéficier des remises de principe, cor-
respondant à des abattements importants sur les frais de demi-
pension ou d'hébergement, dans la mesure où trois de leurs
enfants au moins sont scolarisés.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

35309. - 5 novembre 1990 . - M. Dominique Gambier attire
l'attention de 1s tme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur l ' importance de la prise en compte du
risque « grande dépendance des personnes âgées » . Pour de mul-
tiples raisons le nombre de personnes très âgées augmente assez
rapidement. Ceux qui ne peuvent plus assumer seuls les actes
essentiels de la vie augmentent dans des proportions voisines . Le
coût du recours à une tierce personne n'est pas compatible avec
les ressources d'un grand nombre de ces personnes . Pour bien
des retraités ia couverture de ce risque par une démarche indivi-
duelle est impossible . Des aides existent déjà, mais ne sont pas à
la hauteur de l'ampleur du problème. Il lui demande s'il envisage
de faire appel à la solidarité nationale pour apporter une solu-
tion à cette demande, qui apporterait en outre la création de
nombreux emplois.

Réponse . - Conscient de la situation difficile de certaines per-
sonnes âgées devenues dépendantes, le Gouvernement souhaite
accroître les moyens de la solidarité consacrés à la dépendance
des personnes âgées . Aussi, dans le cadre des mesures récemment
adoptées par le Gouvernement en matière de dépendance des
personnes âgées, a-t-il été décidé d'adapter en profondeur notre
système de prise en charge de la dépendance . Dans ce but. une
commission réunie auprès du commissariat général au Plan a été
chargée de proposer, au Gouvernement, d'ici la fin mai 1991, les
réformes à apporter au dispositif actuel de prise en charge de la
dépendance des personnes âgées . Sur la base de ces travaux, le
Gouvernement proposera au Parlement les mesures qui s'impo-
sent lors de la session parlementaire d'automne 1991.

Famille (politique familiale)

35621 . - 12 novembre 1990. - M. Léon Vachet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur le problème de l'aide à domicile chez les familles à nais-
sances multiples effectuée par les travailleuses familiales ou les
aides ménagères . La réponse de Mme le secrétaire d'Etat chargé
de la famille à ma question na 26314 parue au Journal officiel du
11 juin 1990 semble méconnaître le problème . En effet les
familles nombreuses spécifiques vivent une carence des pouvoirs
publics au nom de la décentralisation : 10 le budget de l'action
sociale des C .A.F . est limité et n'améliore qu'en petite partie le
problème ; 2 . les conseils généraux sont peu informés de la situa-
tion de ces familles . Ils ont peu pris conscience, par exemple, de
l'augmentation des accouchements triples due aux procréations
médicales assistées et des besoins spécifiques de ces familles . La
décentralisation semble se faire au détriment de ces familles . Il
lui demande donc, d'une part, de bien vouloir lui communiquer
pour l'année 1990 et par département les renseignements sui-
vants : 1 a le nombre d'accouchements multiples (différenciés) ;
2° le nombre de familles aidées à domicile par la C .A .F.
(moyenne des heures par famille et par type d'intervenant) ; 3 . le
nombre de familles aidées à domicile par la D.I .S .S. (moyenne
des heures par famille et par type d'intervenant) . Il se permet,
d'autre part, de lui rappeler qu'en période de récession démogra-
phique il y a paradoxe à négliger la spécificité de ces jeunes
familles nombreuses. - Question transmise d Mme le secrétaire
d'État à la famille et aux personnes âgées.

9
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Réponse . - Les services de travailleuses familiales et d'aides
ménagères aux familles sont financés soit par les départements
dans le cadre de la protection maternelle et infantile et de l'aide
sociaie à l'enfance, soit par les organismes de sécurité sociale.
Dans ce cas, les caisses d'allocations familiales financent les ser-
vices de travailleuses familiales selon la nature de l'intervention,
sur des crédits alloués par la Caisse nationale d'assurance
maladie ou sur des crédits relevant du Fonds national d'action
sociale de la Caisse nationale dei, allocations familiales, par le
mécanisme de la prestation de service et par les budgets propres
des caisses. Les dépenses de chapitre, en 1989, se répartissent
ainsi :

TRAVAILLEUSES

	

AIDES
femilixea

	

ménegbrea

F.N.A .S . :
C.A.F. (sur dotation)	

C .A .F. (prestations de ser-
vice) :
- cas « famille »	
- cas « maladie »	

C.N.A .M	

Total général 	

	

845,7 MF

La prestation de service, qui permet ia prise en charge de
30 p. 100 du prix de revient des actes, dans la limite d'un prix
plafond, est donc fortement abondée par la participation des
caisses sur leurs fonds propres . L'évolution du budget du Fonds
national d'action sociale 1991 est marquée d'une augmentation
globale fortement positive (-i- 6,96 p . 100), se décomposant en
une revalorisation des dotations d'action sociale importante et
une augmentation des prix plafonds de 3 p . 100, supérieure à
révolution prévisionnelle des prix . L'effort des caisses d'alloca-
tions familiales en faveur des travailleuses familiales va donc
pouvoir être poursuivi en 1991 . En raison de ces modalités de
finap.' ement, les statistiques demandées par l' .ltonorable parle-
mentaire n'ont pas été ce-Bectées à ce jour . Cependant, les études
menées par l'I .N .S .E .E . en 1988 indiquent les chiffres suivants de
naissances multiples : triplés, 263 ; quadruplés, 12 ; quintuplés, 2.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

35924. - 19 novembre 1990 . - M . Jean-Pierre Luppr souhaite
attirer l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur la situation des travailleuses famiiiaies et des
aides ménagères aux familles . En effet, à l'heure actuelle
120 000 familles bénéficient des services d'aide à domicile aux
familles qui emploient 10 000 salariées sur l'ensemble du terri-
toire. Malgré la reconnaissance par les financeurs et les parte-
naires sociaux de la nécessité des interventions de travailleuses
familiales et des aides ménagères eux familles, le principal pro-
blème aujourd'hui réside dans le fait que l'enveloppe budgétaire
attribuée pour l'aide à domicile aux familles n'est pas extensible
en fonction du nombre croissant de demandes des familles en
proie à de graves difficultés de santé morale et physique . Or la
présence des travailleuses familiales dans ces familles représente
une aide précieuse, tant matérielle qu'éducative . Afin d'éviter à
terme les risques de disparition de ces services qui répondent à
des besoins d'accompagnement, de soutien et d'aide pour les
familles en situation difficile, un accroissement du budget de la
Caisse nationale des allocations familiales (principal financeur
des services) pourrait être envisagé . Parallèlement, une harmoni-
sation des critères d'accès aux services d'aides à domicile pour-
rait être mise en place, afin de décourager d'éventuels abus ou
débordements de part et d'autre . Aussi, il souhaiterait connaître
les dispositions ministérielles qui pourraient être prises pour
assurer la survie et le développement des services des travail-
Ieuses familiales et des aides ménagères aux familles dans l'op-
tique diane meilleure intégration de l'aide à domicile à la poli-
tique familiale . - Question transmise à Mme le secrétaire d'Eau d
la famille et aux personnes âgées.

Réponse . - Les servicés de travailleuses familiales et s'aides
ménagères aux famill es sont financés soit par les départements
dans le cadre de la protection maternelle et infantile et de l ' aide
sociale à l'enfance, soit pat les organismes de sécurité sociale.
Dans ce cas, les caisses d'allocations familiales financent les ser-
vices de travailleuses familiales selon la nature de l'intervention,

sur des crédits alloués par la Caisse nationale d'assurance
maladie ou sur des crédits relevant du Fonds national d'action
sociale de la Caisse nationale des allocations familiales, par le
mécanisme de la prestation de service et par les budgets propres
des caisses . Les dépenses de chapitre, en 1989, se répartissent
ainsi

TRAVAILLEUSES
indien

AIDES
ménagères

F. N.A .S. :
C .A .F . (sur dotation)	 274,3 MF 29,4 MF

C .A .F .

	

(prestations

	

de

	

ser-
vice) :
- cas « famille »	 89,8 MF 11,5 MF
- cas « maladie »	 101,9 MF 14,6 MF

1 291,6 MF 32,5 MF

Total général 	 845 .7 MF

La prestation de service, qui permet la prise en charge de
30 p. 100 du prix de revient des actes, dans la limite d'un prix
plafond, est donc fortement abondée par la participation des
caisses sur leurs fonds propres . L'évolution du budget du Fonds
national d'action sociale 1991 est marquée d 'une augmentation
globale fortement positive (+ 6,96 p. 100), se décomposant en
une revalorisation des dotations d'action sociale importante et
une augmentation des prix plafonds de 3 p. 100, supérieure à
l'évolution prévisionnelle des prix . L'effort des caisses d'alloca-
tions familiales en faveur des travailleuses familiales va donc
pouvoir être poursuivi en 1991.

Logement (allocations de logement)

36324 . - 3 décembre 1990 . - M. Alain Madelin appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la tonds-
lité sur le mode de calcul de l'allocation de logement destinée à
alléger les charges d'emprunts contractés par des propriétaires-
occupants réalisant des travaux de réhabilitation et de mise en
conformité de leur logement Lorsque ces opérations donnent lieu
à l'attribution d'une prime à l'amélioration de l'habitat et ou
d'aides des collectivités locales, ces avantages étaient jusqu'à très
récemment déduits des charges brutes d'amortissement du prêt
pour le calcul de l'allocation. Il rappelle que par sa lettre du
18 septembre dernier au directeur de la Caisse nationale d'alloca-
tions familiales, le ministre a indiqué que « la prime d'améliora-
tion de l'habitation ne rentre ( . . .) pas dans le cas des primes ou
bonifications déductibles des charges d'emprunt » et que « la
détermination des droits à l'allocation de logement en secteur
accession peut donc s'effectuer en considérant l'intégralité des
charges de remboursement sans minoration de fait de
la P.A.H . » . Il s'étonne du fait que cette lettre ne vise pas les
aides destinées à l'amélioration à l'habitat versées par les collecti-
vités locales qui lui paraissent, au même titre que la P.A.H.
versée par l'Etat, devoir bénéficier de cette mesure pour l'appré-
ciation des charges de remboursement servant de base au calcul
de l'allocation de logement et lui demande quelles raisons justi-
fient cette exclusion . - Question transmise d Mme le secrétaire
d'Etat à la famille et aux personnes âgées,

Réponse. - Aux termes des articles D. 542-25 et R. 831-23 du
code de la sécurité sociale, l'allocation de logement est calculée
sur la base des charges d'intérêts et d'amortissements afférentes
aux prêts contractés aux fins d'accession ou d ' amélio'ation sous
déduction des primes ou bonifications . Cette rédaction vise parti-
culièrement un mode de financement selon lequel les aides de
l'Etat consistaient à bonifier les prêts contractés et donc à dimi-
nuer le montant des remboursements . Le principe de la prime à
l'amélioration de l'habitat, notamment, étant différent puisqu ' il
s'agit d'une subvention que le propriétaire doit compléter par un
emprunt, il a été admis que cette prime ne devait en conséquence
pas faire l'objet d'une prise en compte pour le calcul de l'alloca-
tion de logement . La détermination des droits à l'allocation de
logement en secteur accession peut donc s'effectuer en considé-
rant l ' intégralité des charges de remboursement sans minoration.
Il en ressort que toute aide destinée expressément à l'améliora-
tion de l'habitation et ne constituant pas une prime ou une boni-
fication bénéficie, au mémr titre que la prime à l'amélioration de
l'habitat versée par I'EMat, de cette interprétation.

274,3 MF

89,8 MF
101,9 MF

291,6 MF

29,4 MF

11,5 MF
14,6 MF

32,5 MF
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Logement (allocations de logement)

36454. - 3 décembre 1990 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre délégué au logement sur les
conséquences des dispositions du décret n° 72-526 du
29 juin 1972 qui stipulent notamment que le logement mis à la
disposition d'un requérant par un du ses ascendants ou de ses
descendants n'ouvre pas droit au bénéfice d'une allocation.
Considérant qu'il s'agit d'une mesure perçue comme injuste et
discriminatoire par les personnes àgées locataires réelles d'un
proche ou d'un allié, il lui demande si, dans le cas d'un bail
dûment enregistré pour lequel le propriétaire peut fournir la
preuve du versement du droit au bail et de la taxe additionnelle,
cette disposition restrictive ne pourrait être revue . - Question
transmise d Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées.

Logement (allocations de logement)

37494 . - 24 décembre 1990 . - M. Léon Vachet appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité
sur les conséquences des dispositions du décret n° 72 .526 du
29 juin 1972, qui stipulent notamment que le logement mis à la
disposition d'un requérant par un de ses ascendants ou de ses
descendants n'ouvre pas droit au bénéfice d'une allocation.
Considérant qu'il s'agit d'une mesure perçue comme injuste et
discriminatoire par les personnes âgées locataires réelles d'un
proche ou d'un allié, il lui demande si, dans le cas d'un beil
dûment enregistré pour lequel le propriétaire peut fournir la
preuve du versement du droit au bail et de la taxe additionnelle,
cette disposition restrictive ne pourrait être revue . - Question
transmise d Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées.

Réponse. - L'allocation de logement à caractère social prévue à
l'article L . 831-1 du code de la sécurité sociale, n'est pas attribuée
à un requérant dont le local a été mis à sa disposition par un de
ses ascendants ou descendants, même à titre onéreux . En effet, la
solidarité entre ascendants et descendants qui trouve son fonde-
ment dans le code civil, netamment le principe d'obligation ali-
mentaire, a conduit à écarter le bénéfice de l'allocation de loge-
ment social dans ce cas . Une approche plus pragmatique s'est
heurtée au problème de la réalité du paiement dans ce type de
situations . Les études qui ont été menees pour rechercher les
mesures et les moyens de nature à permettre aux organismes
débiteurs de l'allocation de logement à caractère social de s'as-
surer du paiement effectif du loyer entre proches parents - tel
qu'un contrôle auprès des services fiscaux de la conformité de la
déclaration de revenus du bailleur en ce qui concerne les loyers
encaissés - se sont en effet heurtées à des obstacles d'ordre juri-
dique et financier . En l'absence de possibilité permettant de
garantir l'affectation de la prestation au paiement du loyer en
contrôlant la réalité de celui-ci - affectation qui constitue la fina-
lité essentielle de cette aide personnelle au logement (articles
L . 831 . 1 et L . 831-2 du code de la sécurité sociale) - il n'est pas
envisagé dans l'immédiat d'assouplir les dispositions de l'article
R. 831-1, dernier alinéa, du code de la sécurité sociale, qui
excluent du champ de la prestation le logement mis à la disposi-
tion d'un requérant par un de ses ascendants ou descendants.

Prestations familiales
(allocation de garde d'enfant à domicile)

36567 . - 3 décembre 1990. - M. Marc Reymann attire l'ctten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la disparité de deux allocations relatives à la
garde d'enfants : l'allocation de garde d'enfant à domicile
(A .G.E .D.) dont le montant est plafonné à 6 000 francs par tri-
mestre et qui n'est attribuée que jusqu'à l'âge de trois ans ; l'aide
à la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle égale au
montant des cotisations sociales et versée jusqu'à l'âge de six ans.
Il lui demande si, dans un souci d'équité, il ne serait pas
opportun que 1'A .G .E .D. soit également attribuée jusqu'à l'âge de
six ans, contribuant ainsi d'une façon non négligeable à l'em-
bauche d'assistantes maternelles dans une situation générale de
l'emploi particulièrement difficile.

Réponse . - L'allocation de garde d'enfant à domicile (nouvel
art . L. 842-1 du code de la sécurité sociale) vise à apporter une
contribution financière aux parents (ou à la personne seule), qui
emploient à leur domicile une ou plusieurs personnes pour
assurer la garde d'au moins un enfant âgé de moins de trois ans,
lorsque chaque membre du couple (ou la personne seule) exerce
une activité professionnelle . L'aide précitée s'inscrit dans un dis-
positif d'ensemble comportant également l'allocation parentale
d'éducation, qui, tout en laissant aux parents le choix du mode

de garde de leur(s) enfant(s), leur permet de mieux concilier vie
fe initiale et vie professionnelle . Il n'est pas envisagé de proroger
la durée de versement de ces deux prestations . Soucieux de pro-
mouvoir et de développer les différents modes de garde existants,
le Gouvernement a poursuivi l'effort engagé dans ce domaine.
Créée par la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990, l'aide à la famille
mie l'emploi d'une assistante maternelle agréée complète pour
icc cr. .fa .'ts de 3 à 6 ans, l'accueil normal de l'école maternelle,
sans s'y substituer . Cette nouvelle prestation concerne les familles
ayant recours à une assistante maternelle agréée pour la garde
d'enfants de moins de six ans . Elle est due par enfant gardé sous
la réserve d'une rémunération journalière n'excédant pas 5 p . 100
du S.M.I .C. pour chaque enfant . Elle permet de compenser le
coût de cet emploi, simplifie le versement des cotisations dues
par l'instauration d'une tiers payant entre les caisses d'allocations
familiales, les caisses de mutue.lité sociale agricole et
l'U.R.S .S .A.F . Ce dispositif allège ainsi de façon significative la
trésorerie des familles . L'aide précitée ouvre de plus, la possibi-
lité d'asseoir les cotisations de sécurité sociale sur la rémunéra-
tion réelle des assistantes maternelles et donc d'augmenter les
prestations en espèces d'assurance maladie et vieillesse, ce qui
représente une amélioration importante de leur statut.

Prestations familiales (conditions d'attribution)

36729 . - 10 décembre 1990 . - M. Pierre-Jean Davlaud
appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et
aux accidentés de la vie sur le rôle important que joue le sys-
tème des prestations familiales dans l'aide aux familles et l'ac-
cueil de nouveaux enfants. Il lui demande s'il lui paraît envisa-
geable de modifier le système d'allocations familiales afin que
des gestations soient versées dès le premier enfant ; il lui
demande également s'il compte prendre des mesures afin que les
allocations familiales soient revalorisées chaque année jusqu'à la
fin de leur durée de versement et afin que ces prestations soient
maintenues lorsqu'il ne reste qu'un enfant à charge . - Question
transmise à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qu i , ayant élevé plu-
sieurs enfants, n'en ont plus qu'un à charge au sens de la législa-
tion des prestations familiales . Mais, les études menées dans ce
domaine ont montré que le maintien du service des prestations
familiales à ces familles de même que l'octroi de ces prestations
aux familles n'ayant qu'un seul enfant à charge entraînerait un
surcoût considérable et difficilement envisageable compte tenu de
l'équilibre financier actuel de la sécurité sociale . Dans ce
contexte, attribuer le bénéfice des prestations familiales aux
familles concernées entraînerait la dispersion de l'aide monétaire
disponible . Aussi, le Gouvernement a-t-il choisi de poursuivre
l'orientation retenue jusqu'ici, c'est-à-dire aider les familles qui
en ont le plus besoin parce qu'elles supportent les plus lourdes
charges : les familles nombreuses et celles qui ont de jeunes
enfants à charge . Toutefois, les familles n'ayant qu'un seul enfant
à charge peuvent continuer à bénéficier des grandes prestations
d'entretien que sont l'allocation de soutien familial pour les
familles monoparentales, l'allocation d'éducation spéciale pour la
charge d'un enfant handicapé ; le revenu minimum d'insertion
assure un minimum de revenus aux plus démunis. En outre, la
loi n° 90-590 du 6 juillet 1990 comporte une mesure de double
extension de l'allocation de rentrée scolaire en faveur des
familles les moins favorisées. Cette allocation est désormais
versée pour les enfants qui n'ont pas atteint l'âge de dix-huit ans,
âge de la majorité civile, au moment de la rentrée . Les familles
modestes qui ont un seul enfant à charge et sont titulaires de
l'aide personnalisée au logement, de l'allocation aux adultes han-
dicapés ou de l'allocation de revenu minimum d'insertion peu-
vent bénéficier de cette prestation.

Prestations familiales (allocations familiales)

36775. - 10 décembre 1990 . - M . Didier Chouat appelle l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat é la famille et sure per-
sonnes âgées sur la situation particulière des jeunes âgés de plus
de vingt ans encore scolarisés et à la charge de leur famille . En
effet, au-delà de vingt ans, les jeunes qui poursuivent des études
sont généralement entié .ement à la charge de leur famille ;
cependant les familles nombreuses, de plus de trois enfants,
voient leurs allocations familiales supprimées pour ce jeune,
notamment la prime de rentrée scolaire qui n'est plus versée au-
delà de dix-huit ans et enregistrent une baisse sensible des pres-
tations familiales servies jusque là . A l'heure où le gouvernement
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met tout en oeuvre pour que le pins pesdble de jeunes accèdent à
une formation et poursuivent des études supérieures, il est évi-
dent que ces jeunes scolarisés de plus en plus tard, demc .irent
plus longtemps à la charge de leur famille . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il envisage
de prendre pour améliorer cette situation.

Prestations familiales (allocations familiales)

36932 . - 10 décembre 1990 . - M . Yves Dolto attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la campagne d'opinion organisée par la Confédération
syndicale des familles sur le thème « Pas de priorité à la forma-
tion sans aides financières aux familles » . Cette campagne sou-
lève le problème de l'absence d'aides financières aux familles qui
ont un ou plusieurs enfants âgés de plus de vingt ans et encore
scolarisés . Actuellement, les allocations familiales ne sont plus
versées à partir de vingt ans, la prime de rentrée scolaire n'est
plus versée au-dessus de dix-huit ans, . .. or, la scolarisation d'un
enfant de cet âge est une charge particulièrement lourde pour les
familles . Il lui demande sa position sur ce dossier et s'il envisage
de prendre l'initiative, en liaison avec les différents min i stères
concernés, d'une réflexion allant dans le sens des propositions de
la C .S .P.

Réponse. - Il convient de rappeler que, suivant les dispositions
du code de la sécurité sociale, les prestations familiales sont
versées jusqu'à l'âge de seize ans ; cette limite vient d'être portée
à dix-huit ans par le décret n° 90-526 du 28 juin 1990, en pré-
sence d'enfants inactifs ou qui perçoivent une rémunération infé-
rieure à 55 p . 100 du S.M .I .C . ; cette limite est fixée à vingt ans
lorsque l'enfant poursuit des études, lorsqu'il est placé en
apprentissage ou en stage de formation professionnelle au sens
du livre iX du code du travail, à condition de ne pas bénéficier
d'une rémunération supérieure au plafond indiqué plus haut.
Attribuer les prestations familiales au-delà de vingt ans représen-
terait un coût élevé même s' cette extension se limitait aux
enfants poursuivant des études supérieures . Le système des
bourses et des oeuvres sociales de l'enseignement supérieur
semble, compte tenu des contraintes financières qui pèsent sur la
sécurité sociale et de l'équité à garantir entre les assurés, être le
système le plus adapté pour répondre aux besoins des familles
modestes dont les enfants poursuivent des études . Par ailleurs, les
familles qui ont à leur charge des enfants de moins de vingt-
cinq ans bénéficient du quotient familial au titre de l'impôt sur le
revenu . Enfin, les caisses d'allocations familiales bénéficient
d'une autonomie assez large dans la gestion de leur action
sociale familiale et peuvent ainsi l'adapter en faveur des familles
concernées . Un certain nombre d'organismes prévoient notam-
ment des prestations accordées au-delà des limites d'âge
(exemple : prestations supplémentaires pour étudiant).

Prestations familiales (conditions d'attrii ution)

36876. - 10 décembre 1990. - M. Patrick Balkany appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité su: le cas des décès subits et prématurés des nourrissons.
Lorsque dans une famille de trois enfants vient à disparaître le
dernier nouveau-né, les caisses d'allocations familiales procèdent
à la suspension de versement de l'allocation jeune enfant et de
l'allocation troisième enfant, voire réclament le remboursement
de trop-perçus . Il lui demande donc si ces versements ne pour-
raient pas être prolongés pour aider les paren ts à faire face aux
frais inhéeents à cette nouvelle situation. - Question transmise à
Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient des diffi-
cultés que peuvent rencontrer les familles qui, ayant élevé plu,
sieurs enfants, n'en ont plus que deux ou un à charge et voient
diminuer nu s'éteindre leurs droits à certaines prestations, que
cette situation résulte du décès d'un enfant ou de sa sortie du
champ des prestations familiales en raison de son âge .11 faut sou-
ligner que ces prestations sont, pour la plupart d'entre elles, des-
tinées à l'entretien de l'enfant . Aux termes de l'article L. 552 . 1
du cote de la sécurité sociale (loi no 83-25 du 19 janvier 1983),
les prestations familiales servies mensuellement sont dues au pre-
mier jour du mois civil suivant celui au cours duquel les condi .
tions d'ouverture de droits sont réunies, et cessent d'être dues au
premier jour du mois au cours duquel elles cessent d'être réunies.
Ce principe concerne également les augmentations et les fins de
droits . L'application des principes issus de la loi conduit à ne
pas servira dernière mensualité de prestations correspondant au
mols où prend fin la condition de droits et permet de couvrir une
période de service équivalente et non supérieure à celle des droits

réels . Cette pratique souffre cependant une exception en cas de
décès de l'allocataire, Je son conjoint ou d'un enfant à charge, le
législation en vigueur prévoyant le maintien des prestations jus-
qu'au premier jcar du mois civil suivant cet événement . Le verse-
ment de l'allocation parentale d'éducation est également assuré
durant une période de trois mois, dans la situation évoquée par
l'honorable parlementaire.

Prestations familiales (allocations familiales)

36933 . - 10 décembre 1990 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur les dispositions du décret du 26 juin 1990
qui porte de seize à dix-huit ans l'âge limite de versement des
prestations familiales dans le cas des enfants inactifs ou de ceux
qui perçoivent une rémunération mensuelle inférieure à 55 p . 100
du S .M .I .C . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ta
survenance de la date d'anniversaire du jeune dans le cours de
l'année scolaire n'est pas de nature à poser problème en entraî-
nant la cessation immédiate du versement des allocations.

Réponse . - L'âge limite de versement des prestations familiale
est fixé à seize ans par le code de la sécurité sociale. Cette limite,
portée initialement à dix-sept ans, vient d'être étendue aux dix-
huit ans de l'enfant inactif ou qui perçoit une rémunération infé-
rieure à 55 p . 100 du S .M .I .C . (décret n° 90-526 du 28 juin 19 .90).
Elle est fixée à vingt ans, notamment, lorsque l'enfant poursuit
ses études, est placé en apprentissage ou en stage de formation
professionnelle au sens du livre IX du code du travail, à condi-
tion qu'il ne bénéficie pas d'une rémunération supérieure au pla-
fond ci-dessus mentionné . Il est précisé à l'honorable parlemen-
taire que l'extension à dix-huit ans de l'âge limite au-delà duquel
les prestations cessent d'être dues en faveur de l'enfant inactif a
pour objectif d'apporter un soutien accru aux familles défavo-
risées et de réduire tes disparités de traitement avec les familles
dont les enfants poursuivent leurs études ou bénéficient d'une
formation . Aux termes de l'article L . 552.1 du code de la sécurité
sociale (loi n o 83-25 dia 19 janvier 1983), les prestations familiales
servies mensuellement sont dues au premier jour du mois civil
suivant celui au cours duquel les conditions d'ouverture de droit
sont réunies et cessent d'être dues au premier jour du mois au
tours duquel elles cessent d'être réunies . Ce principe concerne
également les augmentations et les fins de droit . L'application
des principes issus de la loi conduit à ne pas servir la dernière
mensualité de prestations correspondant au mois où prend fin la
condition de droit. La piatique antérieure d'ouverture (au mois
de l'événement) ou de cessation de droit (au mois civil suivant
l'événement), couvrait une période de service supérieure à celle
des droits réels . Il paraît difficile, en l'état actuel des grands
équilibres de la sécurité sociale, de revenir sur cette disposition.
Il faut souligner que les mesures arrêtées par le Gouvernement
au cours du premier semestre 1990 (1,2 milliard de francs de
dépenses) intéressent de façon privilégiée les familles ayant les
plus lourdes charges (relèvement de l'âge limite de versement des
prestations familiales de dix-sept à dix-huit ans pour les enfants
Inactifs, relèvement à dix-huit ans de l'âge limite de versement de
l'allocation de rentrée scolaire, extension du service de cette pres-
tation notamment aux ménages bénéficiaires de l'aide personna-
lisée au logement) ainsi que celles confrontées aux coûts, de la
garde des enfants par une assistante maternelle agréée (mise en
place d'une aide légale prenant directement en charge une part
du coût de cet emploi). Ces dispositions satisfont à des objectifs
tant de justice sociale que de promotion des modes de garde qui
doivent profiter à l'institution familiale dans son ensemble tout
en restant compatibles avec l'effort de maîtrise des grands équi-
libres nationaux.

Prestations familiales (allocations familiales)

37268 . - 17 décembre 1990. - M . Francisque Perrut attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etal à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la nécessité de maintenir les allocations fami-
liales pour le dernier enfant en lui rappelant, d'une part, que les
conclusions d'une enquête récente du centre d'études des revenus
et des coûts fait apparaître sue les aides diverses apportées aux
familles nombreuses sont loin de compenser leurs charges et,
d'autre part, que le budget de la Caisse nationale des allocations
familiales n'a jamais été déficitaire compte tenu de la non-
relavorisation postérieure des allocations par rapport à la rentrée
des cotisations qui, elles, grimpent régulièrement et suivent bien
l'évolution du coût de la vie. Aussi lui demande-t-il de bien voit-
Icir lui préciser s'il est envisageable d'accorder cette allocation
pour le dernier enfant aux familles ayant élevé trois enfants et
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plus, et enfin Je lui faire connaître les actions qu'elle entend
mener ,sur remédier à cette situation en faveur des familles
nombreuses.

Réponse. - Le dispositif des prestations familiales prend en
compte les charges des familles nombreuses dont les enfants ont.
moins de vingt ans . Les allocations familiales sont ainsi progres-
sives en fonction du nombre et du rang de l'enfant ; leurs mon-
tants sont notamment substantiels pour le troisième enfant et les
suivants qui correspondent à un changement de dimension de la
famille et à un problème financier réel . Les majorations d ' alloca-
tions familiales versées à partir des dix ans et quinze ans des
enfants bénéficient tout particulièrement aux familles nom-
breuses. D'autre part, les plafonds de ressources utilisés pour l'at-
tribution de certaines prestations familiales (allocation pour jeune
enfant, complément famiiial, allocation de rentrée scolaire) tien-
nent compte de la dimension familiale et leur barème est pro-
gressif avec la taille de la famille . Le familles nombreuses bénéfi-
cient par ailleurs de prestations spécifiques : la création de
l'allocation parentale d 'éducation a permis d ' apporter une solu-
tion aux problèmes rencontrés par les familles nombreuses qui
éprouvent les plus grandes difficultés à concilier vie profession-
nelle et vie familiale lorsqu ' elles ont des enfants de moins de
trois ans ; complément familial ensuite jusqu'aux vingt ans des
enfants . Les familles nombreuses vont bénéficier pleinement des
nouvelles mesures instituées au cours du premier semestre 1990
qui représentent une dépense globale de 1,2 milliard en année
pleine . Ces mesures intéressent de façon privilégiée les familles
les moins favorisées : relèvement de l'âge limite de versement des
prestations familiales de dix-sept ans à dix-huit ans pour les
enfants inactifs, relèvement à dix-huit ans de l'âge limite de ver-
sement de l'allocation de rentrée scolaire, extension du service de
cette prestation, notamment aux ménages bénéficiaires de l'aide
personnalisée a- . logement . Elles intéressent égelement les
familles confrontées ace coûts de la garde des enfants par une
assistante maternelle agréée (mise en place d'une aide légale pre-
nant directement en charge une part du coût de cet emploi) . La
dimension familiale est donc pleinement prise en compte dans le
dispositif des prestations familiales . A cet égard, il est précisé
que les familles nombreuses de trois enfants et plus qui représen-
tent 27 p. 100 des familles allocataires perçoivent plus de
50 p . 100 de la masse des prestations familiales servies . L'étude
réalisée par le C .E R .C . ne remet pas en cause l'aide apportée
par les prestations familiales qui sont d'autant plus importantes
que les ressources familialles sont faibles. Par ailleurs, le dispo-
sitif des prestations familiales n'intéresse bien évidemment que la
période au cours de laquelle ses enfants sont considérés comme à
charge de leur famille (jusqu'à vingt ans) . En revanche, l'analyse
du C .E .R.C . porte sur l'ensemble du cycle de vie et relève que les
disparités entre familles proviennent notamment de la diminution
ou de la cessation d'activité professionnelle de la mère dont les
taux d'activité régressent corrélativement à l'augmentation de la
taille de famille . Il n ' appartient pas au dispositif des prestations
familiales de compenser à lui seul cette perte de revenu pour les
familles : il prend déjà largement en compte ce facteur dans le
dispositif ci-dessus rappelé . Enfin, s' agissant du versement des
allocations familiales pour un seul enfant à charge au sens de la
législation des prestations familiales, les études menées dans ce
domaine ont montré que le fait de maintenir les prestations fami-
liales en faveur de ces familles ou de les accorder aux familles
n'ayant qu'un seul enfant à charge entraînerait un surcoût consi-
dérable et difficilement envisageable compte tenu de l'équilibre
financier actuel de la sécurité sociale . Dans ce contexte, attribuer
le bénéfice des prestations familiales aux familles concernées
entraînerait la dispersion de l'aide monétaire disponible . Aussi le
Gouvernement a-t-il choisi de poursuivre l'orientation retenue
jusqu'ici, c'est-à-dire les familles qui en ont le plus besoin parce
qu'elles supportent les plus lourdes charges : les familles nom-
breuses et celles qui ont de jeunes enfants à charge . Toutefois,
les familles n'ayant qu'un seul enfant à charge peuvent continuer
à bénéficier des grandes prestations d'entretien que sont l'alloca-
tion de logement, l'allocation de soutien familial pour les familles
monoparentales, l'allocation d'éducation spéciale pour la charge
d'un enfant handicapé ; le revenu minimum d'insertion assure un
minimum de revenus aux plus démunis.

Prestations familiales (montant)

37269- - 17 décembre 1990. - Mme Christine Boutin attire
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux
personnes âgées sur la revalorisation des prestations familiales.
En effet, depuis 1988, la base de calcul appliquée aux prestations
familiales et l'indice I .N .S .E .E . des prix de détail laisse appa-
raître une différence constante . A l'heure actuelle, le maintien du
pouvoir d'achat des prestations familiales requiert que la base
mensuelle atteigne au moins 1938,42 francs, en hausse de

3,47 p. 100 minimum . Cette augmentati : n constituerait un rattra-
page indépendant de l'anticipation s églrmentais : par référence à
l'inflation prévue en 1991 . Selon la commission des comptes de
la sécurisé sociale, la C .N.A .F . a dégagé en 1989 un excédent de
3,7 milliards de francs . Les excédents prévisibles pour 1990
et 1991 permettent d'accorder une augmentation supérieure de
cinq points à l ' inflation prévue par le Gouvernement . Elle lui
demande quel est le montant de l'effort que le Gouvernement va
faire pour revaloriser de manière significative les prestations
familiales .

Prestations familiales (montant)

37378 . - 24 décembre 1990 . - M . Adrien Zeller s'l .onne de la
faible revalorisation des prestations familiales qui ne permet pas
le maintien du pouvoir d ' achat des familles . Il demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de lui expli-
quer pourquoi ce qui était possible dans le contexte économique
moins favorable des dernières années ne l'est plus alors que la
croissance est de 3 p . 100 . Il lui demande également de bien
vouloir indiquer si c'est au détriment des familles qu'il entend
équilibrer les comptes de la sécurité sociale . - Question transmise
à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes âgées.

Prestations familiales (montant)

37405. - 24 décembre 1990 . - M. Michel Giraud attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur l'augmentation prévue, à compter du l et jan-
vier 1991, des prestations familiales . Pour que la politique
familiale française ne s'effrite progressivement, il lui demande si
la revalorisation tiendra compte du maintien du pouvoir d'achat
des familles et s'il peut lui préciser quel en sera le taux.

Réponse. - lin décret actuellement en cours de signature porte
le montant de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales en pourcentage de laquelle est calculé l'ensemble des pres-
tations familiales, de 1873,35 francs à 1 905,20 francs au 1 « jan-
vier 1991, soit une augmentation de 1,7 p . 100 . L'augmentation
retenue pour le 1 « janvier 1991, comme pour les autres presta-
tions sociales, est décidée à titre provisionnel . A la différence des
années précédentes seule l'étape de revalorisation au l er janvier
est fixée pour le moment . Le montant de la prochaine augmenta-
tion des prestations familiales, qui interviendra normalement au

1 « juillet, n'est pas déterminé actuellement . La position adoptée
par le Gouvernement, identique à celle qui a présidé à la revalo-
risation des pensions de retraite au 1« janvier 1991, repose sur
deux raisons principales : d 'une part, au l et juillet prochain, nous
aurons une meilleure appréciation des conditions économiques,
alors qu'actuellement les incertitudes liées à la situation dans le
Golfe imposent une gestion rigoureuse ; d'autre part notre régime
de sécurité sociale constitue un tout et la gestion d'une branche
ne peut ignorer celle des autres branches. Il convient de prendre
en compte l'équilibre global du régime . Sans préjuger de l'aug-
mentation de la base mensuelle qui sera décidée le

1 « juillet 1991, il convient également de considérer l'évolution de
la politique familiale sur l'ensemble d'une période . Sur pn plan
général, depuis 1981, le Gouvernement veille à maintenir le pou-
voir d'achat des familles et, en tenant compte des demandes des
partenaires sociaux et familiaux, il a procédé à des revalorisa-
tions privilégiant notamment les familles nombreuses . En 1990,
après de nombreuses mesures et réformes intervenues pour amé-
liorer la compensation des charges familiales, le Gouvernement a
arrêté un train de mesures qui représentent une dépense de
1,2 milliard de francs et qui intéressent les familles dans leur
ensemble . II a ainsi décidé de porter à dix-huit ans l'âge limite
au-dessous duquel les allocations familiales et l'aide personna-
lisée au logement sont servies en cas d'inactivité de l'enfant.
Cette mesure qui a pris effet le 1« juillet 1990 (décret n° 90-526
du 28 juin 1990 modifiant le code de la sécurité sociale), réduit
la disparité de traitement entre les familles selon que les enfants
poursuivent ou ne poursuivent pas d'études ou de formation pro-
fessionnelle. De plus, la loi n° 90-590 du û juillet 1990 a pro-
longé de seize à di ;:-huit ans le versement de l'allocation de ren-
trée scolaire et a étendu son bénéfice aux familles percevant
l'aide personnalisée au logement, le revenu minimum d'insertion
ou d'allocation aux adultes handicapés . Enfin, la même loi a créé
au l et janvier 199i l'aide à la famille pour l'emploi d'une assis-
tante maternelle agréée . Cette loi traduit l'une des priorités du
Gouvernement qui est de promouvoir et développer les différent e
modes de garde des jeunes enfants . La nouvelle prestation
concerne les familles ayant recours à une assistante maternelle
agréée pour la garde d'enfants de moine de six ans . Elle est due
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par enfant gardé sous la réserve d'une rémunération journalière
n'excédant pas la valeur de 5 heures rémunérées au S .M .I .C.
pour chaque enfant . Elle couvre le montant des cotisations
• ociales dues par l'instauration d'un tiers-payant entre les caisses
d'allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole
et l'U.R.S .S .A .F. Les cotisations de sécurité sociale sont égale-
ment cadmiées sur la rémunération réelle des assistantes mater-
nelles, e e qui permet une amélioration sensibie des prestations
maladie et vieillesse dont bénéficient les intéressées . Il apparaît
donc que, malgré les difficultés présentes, le Gouvernement reste
très attentif à ce que la Nation assume toutes ses responsabilités
à l'égard des familles.

Logement (allocations de logement)

37493. - 24 décembre 1990 . - M . Pierre Mauger appelle l' . t-
tention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux pe . -
sonnes âgées sur les critères d'attribution de l'allocation de loge
ment aux personnes âgées hébergées en unités ou centres de long
séjour. Le décret n o 90-535 du 29 juin 199G pris pour l'applica-
tion de l'article 28 de la loi no 90-76 du 23 Janvier 1990 adopte
les critères de superficie et de peuplement déjà retenus pour les
personnes hébergées en maison de retraite . Or, il s'avère que
nombre d'établissements publics de long séjour ne répondent pas
à ces critères. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin à cette iniquité, contraire à la volonté du législa
teur qui n'avait pas entendu faire de l'exclusion des personnes
âgées les moins bien installées le seul levier d'incitation à la
nécessaire amélioration du confort des établissements.

Réponse. - La loi no 90-86 du 23 janvier 1990, dans sa rédac-
tion, a étendu le champ d'application de l'article L .831-1 du
code de la sécurité sociale permettant l'attribution de l'allocation
de logement sociale aux personnes hébergées en établissement de
long séjour et le décret d'application n° 90-535 du 29 juin 1990
en précise les conditions d'application Ainsi, la personne doit
disposer d'une chambre d'au moins 9 mètres carrés et de
16 mètres carrés pour deux personnes . De plus, le droit é l'allo-
cation de logement sociale n'est pas ouvert si la chamore est
occupée par plus de deux personnes . La définition de normes
relativement contraignantes pour l'attribution de l'allocation loge-
ment dans les établissements accueillant les personnes âgées a
pour objectif de favoriser l'emélioration des conditions d'héber-
gement . Elle doit également permettre aux bénéficiaires de faire
face à l'augmentation du coût de leur hébergement due à la
modernisation des locaux au fur et à mesure que se réalise la
rénovation de l'ensemble des établissements vétustes, en particu-
lier des hospices . Il est vrai que la situation des personnes âgées,
placées en long séjour, peut apparaître inégale selon les condi-
tions de leur hébergement, alors qu'elles ne sont bien évidem-
ment pas responsables de l'état des lieux où elles sont accueiiiies.
Une éventuelle mesure d'assouplissement nécessite une évaluation
du coût, de même qu'un « état des lieux » des différentes struc-
tures d'accueil. Une réflexion est actuellement lancée.

Prestations familiales (allocation de soutien familial)

37578 . -• 31 décembre 1990. - Mme Michèle Allioti-Marle
appelle l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et
aux personnes âgées sur 1a situation de grande vulnérabilité éco-
nomique des familles de mères isolées . Selon le 'rapport de la
C .N .A .F. d 'octobre 1987 sur le bilan de l'allocation de soutien
familial et du recouvrement des pensions alimentaires, seulement
53 000 femmes sur un potentiel de 130 000, soit 41 p . 100, bénéfi-
cieraient de l'A .S .F . Or ces familles connaissent de graves diffi-
cultés économiques . Des effets pervers sont en effet constatés
dans l'application de la loi . Une pension alimentaire d'un très
faible montant peut suffire â priver une mère chef de famille du
droit à l'A .S .F . Une pratique se développe entre magistrats et
avocats qui consiste à prévoir un montant nul de cette pension
pour éviter la perte de l'allocation de soutien familial . Le résultat
est une déresponsabilisation, notamment financière, du « parent
non gardien » . Elle lui demande si le Gouvernement envisage de
créer une allocation différentielle de soutien familial entre le
montant, aussi faible soit•il, d'une pension alimentaire propre à
responsabiliser les pères et celui de l'A .S .F. ? Quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour veiller à ce que la loi sur
le recouvrement des pensions alimentaires soit effectivement
appliquée ? Est-il enfin prévu une vérification périodique des res-
sources du débiteur des pensions alimentaires . afin que celles-ci
soient éventuellement revues et évitent l'état de précarité écono-
mique d'un grand nombre de familles de mères isolées . ?

Réponse. - Le dispositif mis en place par la loi du
22 décembre 1984 permet aux organismes débiteurs de presta-
tions familiales, lorsqu'un parent créancier d'aliments ne peut
obtenir le paiement de la pension alimentaire rendue exécutoire
par décision de justice, de lui verser l'allocation de soutien fami-
lial à titre d'avance et, subrogés dans ses droits, de recouvrer la
pension alimentaire directement auprès du débiteur . Lorsque la
pension alimentaire fixée est inférieure au montant de l'allocation
de soutien familial, la prestation est néanmoins intégralement
servie en cas de défaillance du débiteur ; cependant seul le mon-
tant de la pension est recouvre par la caisse auprès du débiteur.
Lorsque le pension alimentaire fixée et impayée est supérieure à
t'allocation de soutien familial, la prestation est également
eervie ; l'organisme débiteur de prestations familiales recouvre la
totalité de la créance et reverse la différence au créancier. Dans
ce cas, la loi donne subrogation à l'organisme pour la somme
correspondant au montant de l'avance servie et mandat pour la
récupération du surplus. Lorsque la pension alimentaire est payée
par le débiteur d'aliments, le dispositif prévu par la loi du
22 décembre 1984 n'a pas à s'appliquer quel que soit le montant
de la pension . Enfin, le dispositif institué par la loi du
22 décembre 1984 prévoit le versement d'une allocation différen-
tielle lorsque le débiteur d'aliments n'exécute que partiellement le
paiement de la pension mise à sa charge . Le montant de cette
allocation différentielle est enserré dans la triple limite du paie-
ment effectué par le débiteur, de la pension fixée par le juge et
de l'allocation de soutien familial elle-même . Ainsi, à titre
d'exemple, lorsque le montant de la pension alimentaire a été
fixé à 600 F par mois et Que le débiteur ne verse que 300 F, le
montant de l'allocation différentielle sera égal à la différence
entre 429 F (montant de l'A,S.F. au 1 « janvier 1991) et ce verse-
ment, soit 129 F. Lorsque le montant de la pension alimentaire
est inférieur à celui de l'allocation de soutien familial soit par
exemple est égal à 250 F par mois et que le débiteur ne verse
que 100 F, le montant de l'allocation différentielle sera égal à
150 F . Ainsi le dispositif de la loi du 22 décembre 1984 permet le
versement d'une allocation de soutien familial dans tous les cas
où une pension alimentaire a été fixée, quel que soit son mon-
tant, et n'est pas versée par le débiteur soit totalement, soit par-
tiellement pendant deux mois consécutifs . Le droit à cette presta-
tion n'est pas soumis à condition de ressources mais seulement à
la condition qu'une créance alimentaire soit fixée par décision de
justice rendue exécutoire. L'allocation de soutien familial a la
nature d'une avance sur pension alimentaire impayée et s'inscrit
dans un dispositif reposant sur le principe de responsabilisation
des parents, auxquels la collectivité n'a pas à se substituer a
priori . L'allocation de soutien familial n'a pas, en conséquence, la
nature d'un revenu minimal pour personne isolée, fonction rem-
plie par une autre prestation familiale : l'allocation de parent
isolé . Enfin, les prestations familiales sous conditio n , de res-
sources (allocation pour jeune enfant, complément familial, allo•
cation de logement familiale? prennent en compte par définition
les situations précaires ainsi que l'isolement en prévoyant des
majorations de plafond de ressources dans ce cas.

Prestations familiales (allocations familiales)

37608 . - 31 décembre 1990 . - M . Hervé de Charette appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux
personnes âgées sur la revalorisation de la base mensuelle des
allocations familiales, qui doit intervenir au 1 « janvier 1991.
Cette préoccupation exprimée par l'union départementale des
assoziations familiales de Mainr-et-Loire tend à garantir le main-
tien du pouvoir d'achat des prestations familiales en estimant que
le taux de revalorisation minimum ne peut être inférieur à
38 p . 100, conformément aux engagements pris par le Gouverne-
ment . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
sa position sur ce sujet.

Prestations familiales (allocations familiales)

37777 . - 7 janvier 1991 . - M . Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'État à la famille et aux per-
sonnes âgées sur un volet de la politique familiale que consti-
tuent les prestations familiales . L'augmentation prévue au
l et janvier 1991 doit comprendre un rattrapage de 0,4 p . 100
pour 1988 et 1989, de 1,2 p. 100 pour 1990 et inclure une hausse
prévisionnelle de 1,4 p . 100 pour une inflation prévue à
2,8 p . 100 par le Gouvernement ; ceci implique une revalorisation
minimum de 3 p . 100 au li t janvier 1991 . Les familles ne com-
prendraient pas que le maintien du pouvoir d'achat des presta-
tions familiales ne soit pas une réalité . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître si, comme prévu,
cette revalorisation sera effective dés le mois de janvier 1991 .
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Réponse. - Un décret actuellement en cours de signature porte
le montant de la base mensuelle de calcui des allocations fami-
liales; en pourcentage de laquelle est calculé l'ensemble des pres-
tations familiales, de 1 873,35 F à 1 905,20 F au l er janvier 1991,
soit une augmentation de + 1,7 p . 100 . L ' augmentation retenue
pour le l e, janvie . 1991, comme pour les autres prestations
sociales est décidée à titre provisionnel . A la différence des
années précédentes, seule l'étape de revalorisation au Z e f janvier
est fixée pour le moment Le montant de la prochaine augmenta-
tion des prestations familiales, qui interviendra normalement au
Z e f juillet, n'est pas déterminé actuellement . La position adoptée
par le Gouvernement, identique à celle qui a présidé à la revalo-
risation des pensions de retraite au l er janvier 1991, repose sur
deux raisons principales : d'une part, au l ei juillet prochain, nous
aurons une meilleure appréciation des conditions économiques,
alors qu'actuellement les incertitudes liées à la situation dans le
Golfe imposent une gestion rigoureuse ; d'autre part, .notre
régime de sécurité sociale constitue un tout et la gestion d'une
branche ne peut ignorer celle des autres branches . Il convient de
prendre en compte l'équilibre global du régime . Sans préjuger de
l'augmentation de la base mensuelle qui sera décidée le
l er juillet 1991, il convient également de considérer l'évolution de
la politique familiale sur l'ensemble d'une période . Sur un plan
genéral, depuis 1981, le Gouvernement veille à maintenir le pou-
voir d'achat des familles et, en tenant compte des demandes des
partenaires sociaux et familiaux, il a procédé à des revalorisa-
tions privilégiant notamment des familles nombreuses . En 1990,
après de nombreuses mesures et réformes intervenues pour amé-
liorer la compensation des charges familiales, le Gouvc .mement a
arrêté un train de mesures qui représentent une dépense de
1,2 milliard de francs et qui intéressent les familles dans leur
ensemble. Il a ainsi été décidé de porter à dix-huit ans l'âge
limite au-dessous duquel les allocations familiales et l'aide per-
sonnalisée au logement sont servies en cas d'inactivité de l'en-
fant . Cette mesure qui a pris effet le l er juillet 1990 (décret
n e 90-526 du 28 juin 1990 modifiant le code de la sécurité
sociale), réduit la disparité de traitement entre les familles selon

Lallation
enfants poursuivent ou ne poursuivent pas d'études ou de

formation professionnelle . De plus, la loi n° 90-590 du
6 juillet 1990 a prolongé de seize à dix-huit ans le versement de
l'allocation de rentrée scolaire et a étendu son bénéfice aux
familles percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés.
Enfin, la même loi a créé au l er janvier 1991 l'aide à la famille
pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée . Cette loi traduit
l'une des priorités du Gouvernement qui est de promouvoir et
développer les différents modes de garde des jeunes enfants . La
nouvelle prestation concerne les familles ayant recours à une
assistante maternelle agréée pour la garde d'enfants de moins de
six ans . Elle est due par enfant gardé sous la réserve d'une rému-
nération journalière n'excédant pas la valeur de 5 heures rému-
nérées au S .M .I .C . pour chaque enfant . Elle couvre le montant
des cotisations sociales dues par l'instauration d'un tiers-payant
entre les caisses d'allocations familiales, les caisses de mutualité
sociale agricole et l'U.R.S .S .A .F . Les cotisations de sécurité
sociale sont également calculées sur la rémunération réelle des
assistantes maternelles, ce qui permet une amélioration sensible
des prestations maladie et vieillesse dont bénéficient les inté-
ressées . Il apparaît donc que, malgré les difficultés présentes, le
Gouvernement reste très attentif à ce que la Nation assume
toutes ses responsabilités à l'égard des familles.

Prestations familiales (allocations familiales)

37787. - 14 janvier 1991 . - M . Maurice Ligot attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la revalorisation de la base mensuelle des allocations
familiales qui doit intervenir au l er janvier 1991 . Il rappelle le
rattrapage de 0,4 p . 100 pour 1988, de 1,2 p . 100 pour 1990 et de
l'augmentation prévisionnelle de 1,4 p . 100 sur une estimation
d'inflation que le Gouvernement avait chiffrée à 2,8 p . 100 . En
tenant compte de ces différents éléments, il estime que ce taux de
revalorisation minimum ne peut pas être inférieur à 3 p . 100. Il
lui demande ce qu'il compte faire dans ce domaine pour favo-
riser concrètement une réelle politique familiale dans le pays.

Prestations familiales (allocations familiales)

37806. - 14 janvier 1991 . - M . François Rochebloine rappelle
à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées les engagements du chef de l'Etat sur le maintien du pou-
voir d'achat des prestations familiales exprimés devant l'assem-

blée générale de l'U.N.A.F. à Bordeaux le 10 juin 1989 . Or, de
janvier 1988 à juillet 1990, les prix à la consommation ont aug-
menté de 8,57 p . 100 tandis que la base mensuelle des allocations
familiales n'a progressé que de 7,33 p . 100 . La revalorisation au
l er janvier 1991 ne résorbera que partiellement le retard pris . Il
lui demande en conséquence quelles sont les mesures qu'il
entend prendre afin de pouvoir continuer à affirmer, comme
dans de précédentes réponses à des questions écrites, que le Gou-
vernement demeure très attaché au maintien du pouvoir d'achat
des prestations familiales.

Prestations familiales (allocations familiales)

38085 . - 14 janvier 1991 .= M. Serge Charles attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la nécessité d'un réajustement des prestations fami-
liales . De nombreuses associations familiales s'inquiètent des
conditions de la revalorisation de la base mensuelle des alloca-
tions familiales : une augmentation de 3 p . 100 au
l er février 1991 leur apparaît comme le minimum à mettre en
oeuvre pour tenir compte des rattrapages à effectuer . En consé-
quence, il lui demande s'il entre dans les projets du Gouverne-
ment de prendre une initiative et, dans l'affirmative, à quelle
échéance .

Prestations familiales (allocations familiales)

38086. - 14 janvier 1991 . - M. Bernard Basson appelle tout
spécialement l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la
famille et aux personnes âgées sur l'indispensable revalorisa-
tion des prestations familiales . Force est de constater en effet le
nécessaire rattrapage des prestations familiales par rapport à
l'augmentation du coût de la vie . Il lui rappelle que, lors de l'as-
semblée générale de l'U .N.A .F. à Bordeaux en 1989, M . le Prési-
dent de la République s'était engagé au maintien du pouvoir
d'achat des prestations familiales . Il lui demande de bien vouloir
lui confirmer dans ces conditions que la revalorisation des pres-
tations familiales sera bien de l'ordre de 3 à 4 p . I00 à compter
du l er janvier 1991.

Prestations familiales (allocations familiales)

38088 . - 14 janvier 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées sur la revalorisation des prestations familiales . En effet, le
maintien du pouvoir d'achat de ces prestations implique une
revalorisation minimale de 3 p . 100, compte tenu, d'une part, du
nécessaire rattrapage de 0,4 p . 100 pour 1988 et 1989, de
1,2 p . 100 pour 1990 et, d'autre part, de l'augmentation prévision-
nelle de 1,4 p. 100 sur une estimation d'inflation de 2,8 p . 100
en i991 . Fia conséquence, il lui demande quelles sont ses inten-
tions en ce domaine.

Réponse. - Un décret actuellement en cours de signature porte
le montant de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales en pourcentage de laquelle est calculé l'ensemble des pres-
tations familiales, de 1 873,35 francs à 1 905,20 francs au l er jan-
vier 1991, soit une augmentation de + 1,7 p . 100 . L'augmentation
retenue pour le l er janvier 1991,' comme pour les autres presta-
tions sociales, est décidée à titre provisionnel . A la différence des
années précédentes, seule l'étape de revalorisation au l er janvier
est fixée pour le moment. Le montant de la prochaine augmenta-
tion des prestations familiales, qui interviendra normalement au
l er juillet, n'est pas déterminé actuellement . La position adoptée
par le Gouvernement, identique à celle qui a présidé à la revalo-
risation des pensions de retraite au 1+ r janvier 1991, repose sur
deux raisons principales : d'une part, au l er juillet prochain, nous
aurons une meilleure appréciation des conditions économiques,
alors qu'actuellement les incertitudes liées à la situation dans le
Golfe imposent une gestion rigoureuse ; d'autre part, notre
régime de sécurité sociale constitue un tout et la gestion d'une
branche ne peut ignorer celle des autres branches . Il convient de
prendre en compte l'équilibre global du régime . Sans préjuger de
l'augmentaticn de la base mensuelle qui sera décidée le
l er juillet 1991, il convient également de considérer l'évolution de
la politique familiale sur l'ensemble d'une période . Sur le plan
général, depuis 1981, le Gouvernement veille à maintenir le pou-
voir d'achat des familles et, en tenant compte des demandes des
partenaires sociaux et familiaux, il a procédé à des revalorisa-
tions privilégiant notamment les familles nombreuses. En 1990,
après de nombreuses mesures et réformes intervenues pour amé-
liorer la compensation des charges familiales, le Gouvernement a
arrêté un train de mesures qui représentent une dépense de
1,2 milliard de francs et qui intéressent les familles dans leur
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ensemble . Il a ainsi été décidé de porter à dix-huit ans l'âge
limite au-delà duquel les allocations familiales et l'aide personna-
lisée hi, logement ne sont plus servies en cas d'inactivité de l'en-
fant. Cette mesure, qui a pris effet le l et juillet 1990 (décret
na 90-526 du 28 juin 1990 modifiant le code de la sécurité
sociale), réduit la disparité de traitement entre les familles selon
que les enfants p ursuivent ou ne poursuivent pas d'études ou de
formation professionnelle . De plus, la loi na 90-590 du
6 juillet 1990 a prolongé de seize à dix-huit ans le versement de
l'allocation de rentrée scolaire et a étendu son bénéfice aux
familles percevant l'aide personnalisée au logement,- le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés.
Enfin, la mf'ne loi a créé à compter du l ai janvier 1991 l'aide à
la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée . Cette
loi traduit l'une des priorités du Gouvernement, qui est de pro-
mouvoir et développer les différents modes de garde des jeunes
enfanta . La nouvelle prestation concerne les familles ayant
recours à une assistante maternelle agréée pour la garde d'enfants
de moins de six ans . Elle est due par enfant gardé sous la réserve
d'une rémunération journalière n'excédant pas la valeur de
5 heures rémunérées au S .M .I .C . pour chaque enfant . Elle permet
de compenser le coût de cet emploi, simplifie le versement des
cotisations par l'instauration d'un tiers payant entre les caisses
d'allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole
et l'U .R .S .S .A.F. Ce dispositif allège ainsi de façon significative
la trésorerie des familles. Par ailleurs, dans le cadre de cette nou-
velle aide, les cotisations de sécurité sociale sont désormais cal-
culées sur la rémunération réelle des assistantes maternelles, ce
qui permet une amélioration sensible des prestations maladie et
vieillesse dont bénéficient les intéressées . Il apparaît donn que,
malgré les difficultés présentes, le Gouvernement reste très
attentif à ce que la nation assume toutes ses responsabilités à
l'égard des familles.

Logement (allocations de logement)

37847 . - 14 janvier 1991 . - M. Dominique Dupilet attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le cas des personnes qui bénéficient d'une allocation de
fin de droits versée par l'Assedic dont le montant est égal au
R .M .I . Ces personnes ne peuvent bénéficier de l'allocation loge-
ment à caractère social . Or, celles qui perçoivent l'allocation de
solidarité spéeifrgee d'un même montant peuvent quant à elles
obtenir cet avantage . C'est pourquoi il lui demande s'il envisage
de prendre des mesures pour cette catégorie de per-
sonnes. - Question transmise à Mme le secrétaire d'Etat d la famille
et aux personnes liftées.

Réponse. - L'allocation de logement sociale est une prestation
de logement versée sous condition de ressources à certaines caté-
gories de personnes ne pouvant bénéficier des autres aides à la
personne (allocation de logement familiale ou aide personnalisée
au logement). L'article L.831-2 du code de la sécurité sociale
précise ces différentes catégories : personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude : per-
sonnes handicapées ; jeunes travailleurs de moins -de vingt-
cinq ans ; chômeurs indemnisés de longue durée ou bénéficiaires
de l'allocation d'insertion ; allocataires du revenu minimum d'in-
sertion. L'article R . 833-5 du code de la sécurité sociale précise
que les demandeurs d'emploi de longue durée pouvant avoir
droit à l'allocation de logement sociale sont soit des personnes
bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique, soit celles
bénéficiaires de l'allocation de fin de droits ou qui, sans la perce-
voir, se situent dans la période maximale d'indemnisation prévue
à l'article L. 351-3 du code du travail et satisfont aux conditions
d'activité antérieure et de ressources visées au premier alinéa de
l'article L . 351-10 du code du travail . Toutefois, il reste que cer-
taines personnes sont exclues du bénéfice des aides au logement
et le Gouvernement en est tout à fait conscient . C'est la raison
pour laquelle il a été décidé d'étendre de façon progressive le
bénéfice de l'allocation de logement sociale, sous seule condition
de ressourcés, b toutes personnes exclues des autres aides au
logement. La première mesure d'extension concernera les habi-
tants de la région parisienne et des départements d'outre-mer. Le
Gouvernement s'engage à couvrir progressivement le reste du Ler-
ti:;,:re métropolitain .

Pauvreté (R.M.J.)

Y148. - 14 janvier 1991 . - M . Yves Doilo attire l'attention de
Mette le secrétaire d'Etat é la famille et aux personnes âgées
sur le prise en compte de l'allocation jeune enfant dans le calcul
du montant du RM .I . L'allocation jeune enfant, d'un montant

actuel de 861 francs, est perçue comme une compensation finan-
cière liée aux frais engagés par un ménage pour l'accueil de l'en-
fant . Les pouvoirs publics l'entendent ainsi puisque cette alloca-
tion est versée forfaitairement jusqu'à l'âge de trois mois, en
dehors de tout justificatif de ressources . Un couple avec deux
salaires importants percevra l'allocation jeune enfant . A l'inverse,
un couple dont la seule ressource est le R .M .I . verra l'allocation
jeune enfant déduite du montant de son Dans cette
optique, les ménages touchant le R .M.I . sont les seuls, toutes res-
sources confondues, à ne pan percevoir les effets financiers de
i'A.J,E . Même si le revenu minimum d'insertion est une alloca-
tion différentielle, il n'en reste pas moins que l'ALE . ne
constitue pas une ressource en soi mais bien une participation
des organismes sociaux à l'effort des ménages . De ce fait, la
déduction de cette allocation du montant du R.M .I . apparaît, à
l'égard des autres ménages, comme discriminatoire . Il lui
demande s'il n'y aurait pas lieu de revoir le mode de calcul du
montant du R .M .1 . dans ce cas spécifique.

Répsnse . - Le revenu minimum d'insertion est destiné à assurer
aux plus démunis un minimum de ressources et une réinsertion
sociale et professionnelle . Cette allocation a un caractère diffé-
rentiel ; elle complète les revenus existants jusqu'à atteindre un
minimum social variable selon la composition du foyer . Elle
assure donc une compensation sociale minimale des charges de
l'enfant . Il est alors logique, dans le perspective d'un minimum
garanti, que soit retenu pour le calte: : ie l'allocation l'ensemble
des ressources dt la famille, y compris les prestations familiales,
à l'exception toutefois de certaines prestations sociales à objet
spécialisé (art . 9 de la loi n a 88-1088 du l eu décembre 1988).
Cette exception tient à ce que ces prestations ont pour but de
faire face à un besoin spécifique et ne peuvent être considérées
comme apportant une ressource de subsistance. Ces prestations,
qui sont, en ce qui concerne les prestations familiales, l'allocation
d'éducation spéciale et ses compléments, l'allocation de rentrée
scolaire et l'allocation de garde d'enfant à domicile, sont énu-
mérées par l'article 8 du décret n e 88-1111 du 12 décembre 1988.
Lorsque la famille perçoit une aide au logement (allocation de
logement ou aide personnalisée au logement), celle-ci n'est
incluse dans les ressources qu'à concurrence d'un montant forfai-
taire. Lorsque l'aide au logement effectivement perçue est infé-
rieure à ce forfait, la prise en compte est limitée à cette aide.
Enfin, la situation des familles nombreuses au regard du R.M .I . a
fait l'objet d'une amélioration substantielle . La majoration du
R.M.I'. liée à la présence des enfants (ou jeunes adultes de moins
de vingt-cinq ans) a été portée de 30 à 40 p . 100 à partir du
troisième enfant (ou jeune adulte) (décret na 90-356 du
9 mai 1990) . Cet aménagement a conduit à des augmentations
très significatives du revenu garanti aux familles nombreuses (de
5 p . 100 pour une famille de trois enfants à plus de 15 p . 100
pour une famille de sept enfants).

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

37892 . - 14 janvier 1991 . - Mme Marie-Madeleine Dieulan-
gard attire l'attention de Mme le secrétaire d'Etat é la famille
et aux personnes âgées sur les lacunes concernant la perception
de l'allocation pour jeune enfant (A .P.J .E.) et l'allocation paren-
tale d'éducation (A .PE .) . En effet,. cette A .P.J .E . n'est pas cumu-
lable selon le nombre des enfants issus d'un accouchement mul-
tiple, du premier anniversaire des enfants à leurs trois ans.
Pendant ces deux années, et sous réserve de condition de res-
sources, la famille ne touche qu'une A.P.J.E. La conséquence est
la suivante : 1 a une famille de jumeaux perd : 20 376 francs ;
2. une famille de triplés perd : 40 752 francs ; 3 . une famille de
quadruplés perd : 61 128 francs ; 4e une famille de quintuplés
perd : 81 504 francs ; 5. une famille de sextuplés perd :
101 880 francs, sur ces deux ans (barème au l et janvier 1990). De
plus, l'allocation parentale d'éducation n ' est pas cumulat.le avec
l'A.P.J .E . La famille doit choisir la plus intéressante des deux.
Dans tous les cas, la famille de multiples perçoit de ces deux
prestations la même somme qu'une famille i. naissance unique.
On ne tient pas compte du nombre des enfants à élever, ce qui
est pour le moins un paradoxe en pleine période de récession
démographique . C'est pourquoi, elle lui demande si elle entend
modifier ces deux prestations familiales afin que les familles à
ressources multiples ne soient plus pénalisées.

Prestations familiales
(allocation pour jeune enfant et allocation parentale d'éducation)

1
38083, - 14 janvier 1991 . - M . Claude Bartolone attire l'atten-

tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les conditions d'octroi de l'allocation pour
jeune enfant (A.P.J .E.). En effet cette allocation n'est pas cumu-
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table pour les enfants issus d'un accouchement multiple de leur
premier anniversaire à leurs trois ans . Pendant cette période et
sous réserve de conditions oe ressources, la famille ne touche
qu ' une seule A .P .J .E . A revenus équivalents une famille à nais-
sances multiples perçoit en fait la même somme qu'une famille à
naissance unique et se trouve ainsi fortement lésée, perdant sur
deux ans de 20376 francs pour des jumeaux à loi Ki() francs
pour des sextuplés . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour que les familles à naissances
multiples ne soient plus pénalisées.

Réponse. - L ' allocation pour jeune enfant, prestation liée à la
naissance et à la petite enfance, est versée mensuellement selon
les règles générales d'attribution communes à l'ensemble des
prestations familiales et définies par l'article L. 552-1 du code de
la sécurité sociale . Les textes en vigueur ont prévu des disposi-
tions particulières en faveur des familles connaissant des nais-
sances multiples . Des possibilités de cumul des allocations pour
jeune enfant ont été prévues dans ce cas . Ainsi, une allocation
pour jeune enfant est-elle versée pour chaque enfant issu de ces
naissances, jusqu'à leur premier anniversaire (rappel sur les men-
sualités antérieures à la naissance et versement ensuite de trois
mensualités sans condition de ressources et de neuf mensualités
sous conçlition de ressources) . Ce dispositif doit permettre à la
famille de s'adapter à sa nouvelle situation et de prendre en
compte les charges immédiates qui pèsent sur les parents durant
la période qui suit la naissance des enfants . Pour les familles de
trots enfants et plus, l'allocation parentale d'éducation dont la
durée a été portée de deux ans à trois ans, assure ; dans la quasi-
totalité des cas, des ressources supérieures à celles qu'elles pou-
vaient attendre du cumul des allocations aux jeuti .es enfants . De
plus, les caisses d'allocations familiales ont pris un certain
nombre de mesures exceptionnelles pour aider les familles en cas
de naissances multiples, et notamment, dans le champ de l'aide à
domicile, des exonérations de participations financières, des
mises à disposition prolongées de travailleuses familiales . Il est
apparu, en effet, que les situations des familles concernées par
les naissances multiples, fort diverses de par le nombre d'enfants
au foyer, le rapprochement lies naissances, le niveau économique
ou l ' entourage familial, devaient être examinées au cas par cas,
afin de trouver des solutions adaptées . Enfin- ces familles bénéfi-
cient, par ailleurs, des grandes prestations d ' entretien que sont les
allocations familiales progressives en fonction du nombre et du
rang de l 'enfant ; leurs montants sont notamment substantiels
pour le troisième enfant et les suivants qui correspondent à un
changement de dimension de la famille et à un problème finan-

Prestations familiales (allocation de soutien familial)

38170. - 21 janvier 1991 . - M. Dominique Gambier interroge
Mme le secrétaire d'État à la famille et aux personnes âgées
sur l ' allocation de soutien familial (A .S .F .) . Cette allocation des-
tinée à l'origine aux orphelins a été étendue aux enfants de
divorcés en cas de défaillance du débiteur' de la pension alimen-
taire . Or si elle n'est pas cumulable, ce qui apparait logique, elle
n ' est pas non plus complémentaire . C ' est ainsi qu'une mère de
six enfants qui percevait une allocation d ' environ 2 500 francs
par alois s ' est vue supprimer toute allocation lorsqu ' elle a reçu
une pension alimentaire de 230 francs . II lui demande en consé-
quence si une adaptation de ce dispositif est prévue pour remé-
dier à de telle situation.

Réponse. - Le dispositif mis en place par la loi du
22 décembre 1984 permet aux organismes débiteurs de presta-
tions familiales, lorsqu'un parent créancier d'aliments ne peut
obtenir le paiement de la pension alimentaire rendue exécutoire
par décision de justice, de lui verser l ' allocation de soutien fami-
lial à titre d'avance et, subrogés dans ses droits, de recouvrer la
pension alimentaire directement auprès du débiteur . Au l e t jan-
vier 1991, le montant mensuel de l'allocation de soutien familial
est fixé à 429 francs pour chaque enfant concerné (572 francs si
les deux parents sont défaillants et l'enfant accueilli par un tiers).
Lorsque la pension alimentaire fixée est inférieure au montant de
l'allocation de soutien familial, la prestation est néanmoins inté-
gralement servie en cas de défaillance du débiteur ; cependant
seul le montant de la pension est recouvré par la Laisse auprès
du débiteur. Lorsque la pension alimentaire fixée et impayée est
supérieure à l'allocation de soutien familial, la prestation est éga-
lement servie ; l'organisme débiteur de prestations familiales
recouvre la totalité de la créance et reverse la différence au
créancier . Dans cc cas, la Ici donne subrogation à l'organisme
pour la somme correspondant au montant de l'avance servie et
mandat pour la récupération du surplus . Lorsque la pension ali-
mentaire est payée par le débiteur d'aliments, le dispositif prévu

par la loi du 22 décembre 1984 n'a pas à s'appliquer quel que
soit le montant de la pension . II se peut, en effet, que le montant
de le pension alimentaire versée soit inférieur au montant de l ' al-
location de soutien familial qui pourrait être servie en cas de
défaillance du débiteur. Toutefois, dans ce cas, le service d ' une
allocation différentielle à hauteur du montant de l'allocation de
soutien familial, serait contraire à la nature de la prestation insti-
tuée par la loi dl , 22 décembre 1984 : avance sur créance alimen-
taire impayée, ainsi que par ailleurs aux objectifs posés par la
loi : responsabilisation des parents, créanciers et débiteurs, aux-
quels la collectivité n'a pas à se substituer a priori. Toutefois, le
dispositif institué par la loi du 22 décembre 1984 prévoit une
allocation différentielle dans un autre cas, digne d'inter& :
lorsque le débiteur d'aliments n'exécute que partiellement le paie-
ment de la pension mise à sa charge . Une allocation différentielle
est alors versée dans la double limite du montant de la pension
alimentaire fixée en justice e ; du montant de l'allocation de sou-
tien familial.

Prestations familiales (allocations familiales)

38200 . - 21 janvier 1991 . - M . Jacques Rimbault fait part à
Mme le secrétaire d'Etat è la famille et aux personnes g i-6ees
de l'inquiétude exprimée par l'union départementale de s: associa-
tions familiales . Le Gouvernement s'est engagé à garantir le
maintien du niveau du pouvoir d'achat des prestations familiales.
Compte tenu du nécessaire rattrapage sur les années 1988 et 1989
et de l ' inflation, la revalorisation minimum des prestations fami-
liales des-rait être de 3 p . 100 au l e, janvier 1991 . Une revalorisa-
tion inférieure accentuerait la dégradation de la politique en
faveur des familles chargées d'enfants . Il lui demande que des
mesures répondant au réel besoin des familles soient prises sans
délai .

Prestations familiales (allocations familiales)

38201 . - 21 janvier 1991 . - Les prestations familiales sont
fixées en pourcentage d'une base mensuelle de calcul, qui fait
l 'objet d'une revalorisation en référence à l'inflation prévue, deux
fois par an . En 1989 M . le président de la République avait
manifesté se volonté de voir les prestations familiales maintenues
en termes de pouvoir d ' achat, à partir de leur augmentation
de 1982 . Or, depuis dix ans, les prix ont augmenté de 82,9 p . 100
et les prestations de 71,35 p . 100 seulement, compte tenu de la
hausse de 1982 . Sur les trente derniers mois, la base mensuelle a
crû de 7 .33 p . 100 contre 8,57 p . 100 pour l 'indice des prix . Force
est de constater que le Gouvernement a failli dans la mission
confiée par le président de la République . Pourtant ce sont les
prestations familiales qui constituent le socle de la solidarité
nationale . En effet, en assurant ie renouvellement des généra-
tions, les familles contribuent au développement de l'économie
comme à l'équilibre de la sécurité sociale . La crise rencontrée par
cette dernière nécessite que l'on se penche avec attention sur
toutes les solutions possibles pour assurer son équilibre . Il est
donc plus que temps d'engager une véritable et importante poli-
tique familiale, même si cela ne semble pas devoir être une ,
préoccupation du Gouvernement . M . Patrick Balkany demande
à Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personnes
âgées si elle est décidée à revaloriser sensiblement les prestations
familiales pour rattraper le retard accumulé et ce qu'elle compte
entreprendre pour mettre en place une attrayante politique d'inci-
tation, notamment d'ordre fiscal.

Prestations familiales (allocations familiales)

38205 . - 21 janvier 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur la demande de revalorisation de la base men-
suelle des allocations familiales exprimées par l'union
départementale des allocations familiales de l'Allier . Ces associa-
tions demandent que l'augmentation prévue au 1 ., janvier 1991
comprenne le rattrapage de 0,4 p . 100 pour 1988 et 1989, de
1,2 p . 100 pour 1990 et inclure une hausse prévisionnelle de
1,4 p . 100 pour une inflation prévue à 2,8 p . 100 par le Gouver-
nement, cc qui implique une revalorisation minimum de 3 p . 100.
Il lui demande si elle entend prendre des dispositions en ce sens.

cier réel .
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Prestations familiales (allocations familiales)

38318 . - 21 janvier 1991 . - M. Pascal Clément attire l ' atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur les engagements pris par le Gouvernement de
maintenir le pouvoir d 'achat des prestations familiales . Alors que
pour respecter cet engagement il conviendrait de les revaloriser à
partir du ler janvier 1991 de 3 p . 100 minimum, il lui demande
de bien vouloir lui préciser quelle évolution est envisagée
pour 1991 .

Prestations familiales (allocations familiales)

38320 . - 21 janvier 1991 . - Mme Elisateth Hubert appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur la dévalorisation des prestations familiales.
Les familles constatent quotidiennement la diminution du pou-
voir d'achat de leurs allocations . Une revalorisation minimale de
3 p . 100 des prestations familiales aurait normalement dû être
effectuée au 1 .r janvier 1991 . Elle se décompose en un rattrapage
pour 1988 et 1989 de 0,4 p . 100 et peur i990 de 1,2 p . 100, et une
augmentation prévisionnelle pour 1991 de 1,4 p . 100, compte tenu
d'un taux d'inflation estimé par le Gouvernement à 2,8 p . 100.
L'excédent de 4 milliards de francs de la branche famille rend
parfaitement possible cette revalorisation, d'autant que les cotisa-
tions versées pour la branche famille doivent lui être affectées en
fonction du principe de séparation des branches . Elle lui
demande de faire connaître ses intentions sur cette majoration.

Prestations familia les (allocations familiales)

38321 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux per-
sonnes âgées sur le fait que l ' augmentation envisagée à compter
du 1 .r janvier 1991 des prestations familiales ne correspond pas
véritablement à une politique dynamique d ' aide à la famille.
L'U .D .A .F . de la Moselle a notamment souligné les carences en
la matière et il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont sur le
long terme les mesures de rattrapage qu'il envisage.

Prestations familiales (allocations familiales)

38322 . - 21 janvier 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées sur la déception des associations défendant les
Intérêts des familles françaises de constater que, pour cette
année 1991, le pouvoir d'achat de celles-ci ne sera pas préservé.
En effet, la majoration prévue de 1,7 p . 100 des allocations fami-
liales ne tient aucun compte de l'inflation . Il lui demande, par
conséquent, s'il entend prendre des mesures afin que cette revalo-
risation ait un impact réel sur le budget des familles.

Prestations familiales (allocations familiales)

38324. - 21 janvier 1991 . - M. André Santini attire l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux personne
Agées sur la revalorisation biannuelle des prestations familiales,
indexée sur l'inflation prévue . Le rattrapage réglementaire éven-
tuel n'ayant pas été effectué régeliérement, il s'est creusé un écart
entre l'augmentation des prix et la base des prestations . Il lui
demande, par conséquent, de lui indiquer les mesures qu'il
entend décider pour assurer un véritable maintien du pouvoir
d'achat des prestations familiales.

Réponse. - Un décret actuellement en cours de signature porte
le montant de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales en pourcentage de laquelle est calculé l'ensemble des pres-
tations familiales, de 1 873,35 francs à 1 905,20 francs au ler jan .
vier 1991, soit une augmentation de 1,7 p . 100 . L'augmentation
retenue pour le l oi janvier 199i, comme pour les autres presta-
tions sociales est décidée à titre provisionnel . A la différence des
années précédentes seule l'étape de revalorisation au 1 er janvier
est fixée pour le moment . Le montant de la prochaine augmenta-
tion des prestations familiales, qui interviendra normalement au
l et juillet, n'est pas déterminé actuellement . La position adoptée
par le Gouvernement, identique à celle qui a présidé à la revalo-

risation des pensions de retraite au l er jan vier 1991, repose sur
deux raisons principales : d'une part, au l er juillet prochain, naus
aurons une meilleure appréciation des conditions économiques,
alors qu' actuellement les incertitudes liées à la situation dans le
Golfe imposent une gestion rigoureuse ; d'autre part notre régime
de sécurité sociale constitue ue tout et la gestion d ' une branche
ne peut ignorer celle des autres branches . Il convient de prendre
en compte l'équilibre global du régime . Sans préjuger de l'aug-
mentation de la base mensuelle qui sera décidée le
l er juillet 1991, il convient également de cons ;dérer l 'évolution de
la politique familiale sur l'ensemble d 'une période . Sur un plan
général, depuis 1981, le Gouvernement veille à maintenir le pou-
voir d'achat des familles et, en tenant compte des demandes des
partenaires sociaux et familiaux, il a procédé à des revalorisa-
tions privilégiant notamment les familles nombreuses . En 1°90,
après de nombreuses mesures et réformes intervenues pour amé-
liorer la compensation des charges familiales, le Gouvernement a
arrêté un train de mesures qui représentent une dépense de
1,2 milliard de francs et qui intéressent les familles dans leur
ensemble . Il a ainsi été décidé de porter à dix-huit ans l'âge
limite au-deià duquel les allocations familiales et l'aide personna-
lisée au logement ne sont plus servies en cas d ' inactivité de l'en-
fant . Cette mesure qui a pris effet le l er juillet 1990
(décret n a 90-526 du 28 juin 1990 modifiant le code de la sécurité
sociale), réduit la disparité de traitement entre les familles selon
que les enfants poursuivent ou ne poursuivent pas d'études ou de
formation professionnelle. De plus, la loi n e 90-590 du
6 juillet 1990 a prolongé de seize à dix-huit ans ;e versement de
l'allocation de rentrée scolaire et a étendu son bénéfice aux
familles percevant l'aide personnalisée au logement, le revenu
minimum d'insertion ou l'allocation aux adultes handicapés.
Enfin, la même loi a créé à compter du l er janvier 1991 l'aide à
la famille pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée . Cette
loi traduit l ' une des priorités du Gouvernement qui est de pro-
mouvoir et développer les différents modes de garde des jeunes
enfants . La nouvelle prestation concerne les familles ayant
recours à une assistante maternelle agréée pour la garde d ' enfants
de moins de six ans . Elle est due par enfant gardé sous la réserve
d'une rémunération journalière n'excédant pas la valeur de
5 heures rémunérées au S .M .I .C . pour chaque enfant. Elle permet
de compenser le coût de cet emploi, simplifie le versement des
cotisations par l ' instauration d'un tiers payant entre les caisses
d ' allocations familiales, les caisses de mutualité sociale agricole
et l'U .R .S.S .A.F. Ce dispositif allège ainsi de façon significative
la trésorerie des familles . Par ailleurs, dans le cadre de cette nou-
velle aide, les cotisations de sécurité sociale sont désormais cal-
culées sur la rémunération réelle des assistantes maternelles, ce
qui permet une amélioration sensible des prestations maladie et
vieillesse dont bénéficient les intéressées . II apparaît donc que,
malgré les difficultés présentes, le Gouvernement reste très
attentif à ce que la Nation assume toutes ses responsabilités à
l ' égard des familles.

FONCTION PUfaL ► ^~JE
ET RÉFORMES ADMINISTRATIVES

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions aie réversion)

36855 . - 10 décembre 1990 . - M . Gérard Longuet appelle de
nouveau l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la
fonction publique et des réformes administratives, sur la
nécessité d'aligner des pensions de veufs et de veuves de fonc-
tionnaires . Il lui demande ce qui est prévu pour que les ayants
cause, qui ont le même âge, bénéficient des mêmes modalités
pour le montant de reversement.

Réponse. - Le conjoint survivant d'une femme fonctionnaire ou
dune femme appartenant au personnel militaire féminin peut
prétendre, si se trcuve remplie la condition d'antériorité de
mariage prévue à l'article L .39 ou l'article L .47 du code des
pensions civiles et militaires de retraite, â 50 p. 100 de la pension
obtenue par e l le ou qu'elle aurait pu obtenir au jour de son
décès, augmentée, le cas échéant, de la moitié de la rente d'inva-
lidité dont elle bénéficiait ou aurait pu bénéficier . La jouissance
de la pension est cependant suspendue tant que subsiste un
orphelin bénéficiaire ; elle est _en outre différée jusqu'au jour où
le conjoint survivant atteint l'âge de soixante ans . Toutefois,
lorsque le conjoint survivant est reconnu atteint d'une infirmité
ou maladie incurable l' rendant définitivement incapable de tra-
vailler, l'entrée en jouissance est fixée à la date où la constata-
tion en a été faite . Le montant de la pension de réversion
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concédée au veuf ne peut excéder 37,5 p . 100 du traitement brut
afférent à l ' indice brut 550. Les modalités d'attribution particu-
lière de la pension de réversion accordée au veuf d ' une femme
fonctionnaire ne sont donc pas identiques à celles applicables à
la veuve d'un homme fonctionnaire puisque celle-ci peut pré-
tendre, eu vertu des dispositions de l 'article L .38 du code pré-
cité, au bénéfice de la pension de réversion au taux rappelé ci-
dessus et sans application de plafond à tout moment même s le
fonctionnaire laisse des orphelins de moins de vingt et un ans.
Par ailleurs, la pension allouée à la veuve, compte tenu des res-
sources extérieures, ne peut être inférieure à la somme totale
formée par le cumul de l ' allocation servie aux vieux travailleurs
salariés audentée de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . II convient de rappeler à ce propos que la
loi no 13-1128 du 21 décembre 1973 instituant la pension de
réversion accordée aux veufs s ' analysait davantage comme une
aide apportée à l ' occasion d ' un événement susceptible de plonger
la famille dans le besoin que comme un droit dérivé du droit à
pension du conjoint décédé. Ainsi, les regles de l'article L . 50 du
code des pensions accordent la réversion par priorité au : : enfants
d .; moins de vingt et un ans, supposés sans ressources, et subsi-
diairement aux veufs des conjoints, dans des conditions moins
favorables . Une éventuelle remise en cause de ces dispositions,
qui nécessiterait une étude préalable approfondie, n ' est pas
actuellement envisagée.

Fonctionnaires et agents publics
(cessation progressive d 'activité)

38446 . -• 28 janvier 1991 . - M . Jean-Claude Bcis attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur la situation des femmes
fonctionnaires titulaires, souhaitant travailler à mi-temps . Cer-
taines d ' entre elles, ayant élevé trois enfants, souhaitent bénéfi-
cier de mesures de cessation progressive d'activité à partir de
cinquante-cinq ans . Cependant, bien que comptabilisant trente-
sept annuités et demie de cotisations, il apparaît qu'elles ne peu-
vent bénéficier des modalités d ' application de la C .P .A ., du fait
du droit à la retraite à partir de quinze ans d'activité . En consé-
quence, il lui demande s ' il est possible de revoir les dispositions
en vigueur actuellement.

Réponse. - L' ordonnance n o 82-297 du 31 mars 1982 avait pour
objet essentiel la mise en place, à titre temporaire, ries dispositifs
conjoncturels destinés à favoriser des cessations d ' activité . Celui
de la cessation progressive d ' activité, dont la durée d ' app!icaticn
a été prolongée jusqu'au 31 décembre 1991 par l ' article 26 de la
loi n o 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales, ne s'applique qu'aux
personnels n'avant aucune autre possibilité d ' anticipation de
départ en retraite . Les femmes ayant élevé trois enfants ou plus
ne sauraient être considérées comme défavorisées puisque le code
des pensions civiles et militaires de retraite leur offre la possibi-
lité de cumuler trois avantages : le droit à la jouissance immé-
diate de la pension, à tout moment après uuinze ans de services
effectifs (an . L . 24) ; le droit à une bonification d ' annuité venant
s ' ajouter aux services effectifs (art . L. 12), qui est d'une année
pour chacun des enfants (art . R . 13) et ainsi la pension peut elle
rémunérer jusqu 'à quarante annuités, soit 80 p . 100 du traitement
brut des six derniers mois d 'activité ; le droit, enfin, à une majo-
ratio- de 10 p . 100 du montant de la pensic•n pour les trois pre-
miers enfants et de 5 p . 100 par enfant au-delà du troisième
(art . L. 18). Ainsi, par exemple, pour une mère de trois enfants
ayant vingt ans d ' ancienneté, la pension sera de 50 p . 100 du
traitement de référence et sa jouissance sera immédiate . Dans le
droit commun, elle est de 40 p. 100 et son entrée en jouissance
ne peut se faire qu'à partir de soixante ans . L'avantage financier
lié à la situation familiale est donc en ce cas supérieur à
25 p . 100 du montant total de la pension . Pour ces raisons, le
Gouvernement n'a pas, jusqu ' à présent, jugé utile de modifier les
dispositions en vigueur.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE L.A VIE

Handicapés (C.A .T. : Moselle)

35131 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le secrétaire d'État aux handicapés et aux accidentés de
la vie que depuis plusieurs années un dossier est déposé pour la
création d ' un C .A .T. de vingt places à Saint-Julien-lès-Metz, à

côté d'un atelier protégé de l'Association des paralysés de
France Il lui rappelle que les C .A .T . s ' adressent aux handicapés
dont la capacité de production va jusqu'à un tiers de celle d ' une
personne valide . Or, en Moselle ia quasi-totalité en C .A .T . est
réservée aux handicapés mental : x . L'arrêté préfectoral ayant dif-
féré la création du C .A .T . de Sain-Julien reconnaît effectivement
l ' existence de besoins et le caractère social du projet . Il est donc
particulièrement surprenant que celui-ci ait été reporté depuis
plusieurs années dans l ' attente d'un hypothétique accord du
ministère . lequel accord est constamment refusé sans moti f'
valable . Il souhaiterait do 1c qu'il lui indique ses intentions.

Ré ponse. - Le Gouvernement a signé le 8 novembre 1989, avec
les p,-incipales associations nationales représentatives des per-
sonnes handicapées, un protocole d ' accord prévoyant notamment.
la création de 14 400 places de travail protégé de 1991 à 1993,
dont 10 800 places en centres d ' aide par le travail et 3 600 places
en ateliers protégés . En 1990, et malgré son intérêt, le projet de
création à Saint-Julien-lès-Metz, d ' un C .A .T . de 20 places pré-
senté par l'Association des paralysés de France n'a pu être retenu
dans le cadre de l ' affectation de la première tranche de création
de 2 800 places de C.A.T. Cependant, le préfet de la Moselle a
réaffirmé le caractère prioritaire de cette opération, donc la réali-
sation devrait être prévue dès 1991, dans le cadre de la gestion
désormais déconcentrée des attributions de places nouvelles.

Handicapés (C.A .T. : Pas-de-Calais)

35134. - 29 octobre 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et aux acci-
dentés de lat vie sur les difficultés rencontrées par plusieurs
C .A.T. (Centre d ' assistance par le travail) du département du
Pas-de-Calais, dont notamment le C .A.T . du Boulonnais . Depuis
la mise en place de la dotation globale et l'application du taux
directeur qui ont fait suite au prix de journée, on constate un
déficit important s'accroissant d'année en année . En effet, la
valeur du point accordée par l'Etat est très largement inférieure à
la valeur du point réel auquel l ' association rémunère effective-
ment ses salariés selon la convention collective de mars 1966.
Valeur du point réel C .C . 66 : 1986, 17,71 ; 1989, 18,77 ; 1990,
19,36 . Valeur du point accordé : 1S86, 16,44 ; 1989, 17,07 ; 1990,
15,33 . Cette situation amène à un déséquilibre budgétaire de plus
en plus important qui ne peut plus être supporté par les A.P.E .I.
De ce fait, devant l ' impossibilité de payer les salaires et les
charges conventionnelles pour les mois de novembre et
décembre 1990, l ' établissement envisage de fermer ses portes
durant cette période. Les conséquences seront désastreuses :
62 salariés au chômage, 225 adultes handicapés privés de prise en
charge et de ressources, perte des clients . II lui demande donc s ' il
envisage de prendre les mesures nécessaires pour permettre dans
l'immédiat au C .A .T . du Boulonnais de faire face à ses charges
salariales et ainsi éviter la fermeture de l ' établissement et quelles
dispositions il pense prendre pour résoudre les difficultés qui
atteindront la plupart des C .A.T. du département pour l ' exer-
cice 1991.

1 accusent des déficits permanents . Après avoir constaté l 'existence

Réponse . - L ' application d ' un taux annuel de progression des
crédits d'aide sociale de l'Etat se justifie par l ' impératif général
de maitrise de l ' évolution des dépenses publiques . Ce taux, qui
limite l'augmentation globale des crédits de fonctionnement
alloués aux établissements sociaux sous compétence de l 'Etat,
tient compte notamment de l ' inflation des prix et de l'évolution
des salaires . ll doit permettre aux préfets de moduler leur poli-
tique de tarification et d'adapter ainsi le montant de la dotation
globale de fonctionnement de chaque établissement à ses besoins
propres . Cette possibilité de modulation se restreint cependant
quand, dans un même département, plusieurs établissements

d'une telle situation dans le département du Pas-de-Calais, il a
donc été décidé d ' allouer à ce département des moyens complé-
mentaires afin de porter la dotation globale de fonctionnement
des C .A .T . au niveau requis.

Handicapés (établissements)

36362 . - . 3 décembre 1990 . - M. Jean-Michel Belorgey
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur les demandes du groupe national d'études pour
la promotion des établissements publics pour personnes handi-
capées tendant à obtenir la suppression de l'approbation préa-
lable de la tarification de ces établissements prévue par l'ar-
ticle 26-1 de la loi n° 75-535 du 30 juin 1975, une telle
suppression semblant avoir été envisagée au niveau de son minis-
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tete . Il lui demande de bien vouloir préciser sa position sur cette
question. - Question transmise d M. le secrétaire d'Etat aux handi-
capés et aux accidentés de la vie.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que les
deux dispositions citées ne sont pas contradictoires mais obéis-
sent à deux logiques différentes : une logique institutionnelle, une
logique de financement . En application de la loi du 2 mars 1982,
les collectivités locales et leurs établissements publics sont libérés
de la tutelle a priori Leurs décisions sont exécutoires de plein
droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou à leur notifica-
tion, ainsi qu'à leur transmission au préfet, au titre du contrôle
de légalité . Les établissements publics locaux sociaux bénéficient
de ces dispositions depuis la lot du 6 janvier 1986 . La logique du
financement se constate certes dans la loi du 25 juillet 1985 mais
n'a pas son origine dans celle-ci . Elle est en eeuv-e depuis les
premiers textes sur la tarification sanitaire et sociale . Dans les
conditions que fixe la réglementation et sous le contrôle du juge,
l'autorité de tarification a le pouvoir de réduire les prévisions de
dépenses faites par l'établissement qu'elle estime injustifiées au
excessives . La loi du 25 juillet 1985 a formalisé cette prérogative
en prévoyant que les établissements sociaux doivent faire
approuver par le préfet les décisions qu'ils prennent lorsqu'elles
ont une incidence directe ou indirecte sur le budget pris en
charge par l'Etat, au titre de l'aide sociale, cu par les organismes
d'assurance maladie . Cette disposition s'applique aux établisse-
ments, qu'ils soient de statut privé ou public, qu'ils constituent
des établissements publics autonomes ou des services non per-
sonnalisés d'autres personnes morales de droit public, comme les
collectivités locales . Cette approbation financière n'a pas d'inci-
dence sur le caractère juridiquement exécutoire des décisions, qui
découle de la loi de 1982 et ne constitue pas l'exercice d'une
tutelle a priori. Il est de la responsabilité d'un financeur public
de s'assurer que les établissements dont il supporte le coût de
fonctionnement n'engagent pas des dépenses qui ne pourraient
être financées . Au demeurant, ce dispositif constitue également
une garantie de transparence pour les établissements ; l'autorité
de tarification est légalement engagée par les approbations tacites
ou expresses qu'elle a délivrées. Les deux dispositions relevées ne
sont donc pas contradictoires ; la même loi du 6 janvier 1986 a
d ' ailleurs tout à la fois supprimé la tutelle a priori (articles 14
et 15) et confirmé l'approbation financière (article 19).

Handidapés (allocation aux adultes handicapés)

37039. - 17 décembre 1990 . - M. Pierre-Jean Daviaud
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et
aux accidentés de la vie sur le cas de ménages dont l'un des
conjoints est handicapé à plus de. 80 p. 100 à la suite d'une
erreur médicale . Or, dans ces hypothèses, il est rare que l'alloca-
tion compensatrice soit accordée car l'handicapé peut assurer
seul les actes essentiels de la vie . D'autre part, l'allocation adulte
handicapé est déterminée en fonction. des ressources du ménage.
Il lui demande s'il envisage, dans un tel cas, de prendre des
mesures afin que l'allocation adulte handicapé prenne le carac-
tère d'une prestation forfaitaire en deçà d'un plafond de res-
sources.

Réponse. -- L'allocation aux adultes handicapés, prestation non
contributive, est un minimum social garanti par la collectivité à
toute personne reconnue handicapée par la Cotorep. L'A .A .H . est
une prestation soumise à une condition de ressources . Celles-ci
s'apprécient, conformément à l'article R. 821 . 4 du code de la
sécurité sociale, comme en matière de prestations familiales et
s'entendent du total des revenus nets catégoriels retenus pour
l'établissement de l'impôt sur le revenu, perçus durant l'année
civile précédant l'ouverture ou le maintien du droit . I1 est tenu
compte de la totalité des revenus du ménage après abattements
fiscaux normaux et spécifiques aux invalides . Les ressources ainsi
déterminées sont comparées à un plafond qui varie selon la com-
position de la famille. Il est doublé pour les personnes mariées
nu vivant maritalement et majoré de 50 p . 1GO par enfant à
charge. Par ailleurs, au regard de la réglementation fiscale, ni
l'A.A .H ., ni l'allocation compensatrice ne sont imposables, It
n'est pas envisagé dans l'immédiat de modification de la législa-
tion .

Handicapés (allocation aux adultes handicapés)

37740. - 7 janvier 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'état aux handicapés et aux accidentés
de la vie sur la nécessité de maintenir, pour les personnes handi-
capées vivant seules, l'allocation aux adultes handicapés lors

d ' une hospitalisation . Cette mesure leur garantirait un niveau de
ressources stable qui les préserverait, dans des moments difficiles,
d'une situation de précarité.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés (A .A.H.), pres-
tation non contributive, est un minimum de ressources garanti
par la collectivité nationale à toute personne reconnue handi-
capée par la Cotorep . Aussi, compte tenu de cette nature de
minimum social, il était normal que la loi prévoie que cette allo-
cation soit réduite lorsque son titulaire hospitalisé ou hébergé se
trouve être pris en charge par l'assurance maladie . Cependant,
par l'intervention du décret du 17 mai 1985, l'abattement effectué
a été sensiblement atténué pour prendre en compte les difficultés
financières des personnes handicapées : la durée d'hospitalisation
pendant laquelle l'allocation n'est pas réduite a été notablement
prolongée pour passer de quinze à soixante jours ; le montant
disponible est passé de 40 à 50 p . 100 pour un célibataire, de
60 à 80 p . 100 pour des personnes mariées sans enfant et aucune
réduction pour des personnes ayant des enfants ou des ascen-
dants à charge ; l'allocation n'est plus réduite pendant les
périodes de congé et de suspension provisoire de la prise en
charge.

INDUSTRIE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Electricité et gaz (distribution de l'électricité)

32578. - 6 août 1490. - M. Yves Pillet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur le décret n° 87-214 du 25 mars 1987 nui donne aux
conseils généraux la gestion des nouvelles attributions d'énergie
réservée au titre de la loi de 1919 . La circulaire du 2 mai 1988
rappelle les modes de calcul déterminant le bénéfice de l ' attribu-
taire . Il parait pour le moins curieux qu 'une loi permettant l 'aide
d'une collectivité ne lui fournisse pas la possibilité de déterminer
exactement le montant de cette aide et que celui-ci soit dépen-
dant de l 'évolution de la tarification d 'E .D .F. et des conditions
d'utilisation de l'attributaire . Ce mode de calcul pénalise notam-
ment fortement les petites communes . Ne serait-il pas plus simple
et plus juste d'instituer un versement par le producteur hydrauli-
cien à l'attributaire directement proportionnel à la puissance
attribuée ?

Réponse. - Les articles 91 et 92 de la loi n° 85-30 du 9 jan-
vier 1985 relative au développement et à la protection de la mon-
tagne ont modifié les dispositions d'origine de la loi du
16 octobre 1919 en remettant aux conseils généraux le soin d'at-
tribuer les réserves d'énergie fixées dans les cahiers des charges
de concession des chutes d'eau ainsi que dans les règlements
d'eau des chutes autorisées dont la puissance est comprise entre
500 et 4 500 kilowatts . Conformément à la loi, les réserves
d'énergie doivent être délivrées à un « tarif spécial ou avec une
réduction sur les tarifs maxima » . L'interconnexion du réseau et
la nationalisat;on de l'électricité ont conduit à retenir le principe
de réductions uniformes, calculées en appliquant un taux fixe de
rabais aux tarifs de vente de l'énergie au public . Ainsi les attribu-
taires d'énergie réservée ont, en tout état de cause, un avantage
tarifaire par rapport à l ' abonné ordinaire qui consommerait, au
même lieu, la même quantité d'énergie, dans les mêmes condi-
tions de puissance et de tension . Ces principes n'ont pas été
remis en cause par les articles 91 et 92 de la loi du 9 janvier 1985
précitée, et le décret du 25 mars 1987 ainsi que la circulaire du
2 mai 1988 n'ont fait que reprendre les pratiques précédentes en
les adaptant aux nouveautés introduites sur d'autres points par
cette loi (catégories d'attributaires, modalités de l'attribution,
etc.) . Il n'y a donc pas lieu aujourd'hui de revenir sur des prin-
cipes qui paraissent cohérents et équitables . En particulier une
modulation du rabais, qui résulterait de décisions prises libre-
ment par les collectivités locales, conduirait à des disparités tari-
faires incompatibles avec la péréquation nationale des tarifs.

Textile et habillement (commerce extérieur)

38569 . - 28 janvier 1991 . - M . Philippe Vasseur attire l'aten-
tion de M ; le ministre de l'industrie et de l'aménagement du
territoire sur les vives inquiétudes de nombreux professionnels
de l'industrie du textile-habillement, dans la perspective du pro-
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chain renouvellement de l'accord multifibres . Leurs inquiétudes
sont renforcées par la perspe .tive de fermeture du marché améri-
cain résultant d'une éventuelle application du projet de loi textile
aux Etats-Unis . S'il est légitime de se fixer comme objectif, le
retour à terme des échanges textile-habillement dans le Ô .A.T.T.,
cela n'est possible que si tous les pays tiers acceptent d'ouvrir
leurs marchés et d'appliquer eux-mêmes les règles et disciplines
du G .A .T .T. préalablement renforcées., ainsi qu'un minimum de
clauses sociales . Il faudrait en particulier assurer : l e une ouver-
ture effective et durable des marchés ; 2 . la suppression du dum-
ping, des sub v entions, des discriminations ; 30 la protection
effective des marques, dessins et modèles ; 4 . des dispositions
de sauvegarde efficaces . Cela suppose un régime transitoire tex-
tile, d'une durée minimale de quinze ans, pour assurer une syn-
chronisation et un parallélisme stricts entre le retour du secteur
textile-habillement dans le G .A .T .T. et la mise en oeuvre effective
d'engagements clairs pris par !es pays exportateurs . il convien-
drait de mettre en oeuvre pour ce régime transitoire des dispo-
sitifs de sauvegarde efficace, et dont la mise en oeuvre soit
rapide. Toutes dispositions prévoyant une nouvelle ouverture du
marché européen, sans réciprocité effective des conditions d'accès
aux différents marchés mondiaux, mettrait en péril : : t 65 000
emplois textile-habillement dans la région Nord - Pas-de-Calais ;
2. 365 000 emplois en France ; 3 . millions d'emplois dans la
Communauté économique européenne . C'est pourquoi il lui
demande d'expliciter sa position et de veiller à ce que les accords
multifibres continuent toujours à maintenir des règles internatio-
nales équitables destinées à assurer la réciprocité et l'équilibre
des échanges internationaux.

Textile et habillement (commerce extérieur)

38570 . - 28 janvier 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . 'e ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sur la situation de l'industrie du textile-habillement
menacée par la concurrence internationale déloyale . Cette
menace prend en effet les formes d'une nouvelle politique qui
tendrait fatalement à supprimer les dernières protections que sont
les accords multifibres sans garantir la réciprocité et l'équilibre
des échanges internationaux . Aussi lui demande-t-il quelles dis-
positions il envisage de prendre pour fixer des règles internatio-
nales justes afin de préserver l'avenir de notre industrie du
textile-habillement,

Réponse. - Les' accords dits « multifibres » gouvernent les
échanges internationaux textiles depuis 1974 . Ils permettent d'éta-
blir des contingents pour un certain nombre de produits du
textile-habillement à l'égard des pays qui acceptaient de conclure
des accords bilatéraux dans ce cadre . Ils ont freiné sensiblement
les importations des pays à bas salaires . Au fil du temps, les
mécanismes de ces accords ont perdu une partie' de leur effica-
cité . En effet, les taux de croissance des quotas ont été de plu-
sieurs points supérieurs à l'évolution des marchés français et
européens . Par ailleurs, des reports de quotas non utilisés ont été
autorisés . Parallèlement, la mise en oeuvre des « sorties de
papier », c'est-à-dire l'établissement de contingents pour des pro-
duits non encore soumis à restrictions s'est avéré de plus en plus
difficile . Enfin, les industries des pays « dominants » ont déloca-
lisé leur production dans des pays «moins avancés » et donc
exempts de restrictions . C'est pourquoi, la Communauté euro-
péenne a proposé, en juin 1988, une nouvelle approche du dos-
sier . Elle préconisait le retour du secteur textile-habillement au
sein du G .A.T.T. en contrepartie d'un renforcement des règles et
disciplines de celui-ci afin d'améliorer le fonctionnement du com-
merce international des textiles . Cette proposition s'articulait sur
les éléments suivants : le retour au G .A.T.T. après une période de
transition ; un mécanisme efficace de sauvegarde permettant de
prendre le relais des «sorties de panier » à l'égard des produits
non soumis à quota ; un dispositif de lutte contre le dumping et
les subventions ; le respect des règles de la propriété industrielle
et la définition de moyens de lutte contre la contrefaçon ; enfin,
l'ouverture des marchés et le respect strict du principe de récipro-
cité. A la suite des récentes étapes de négociations, un projet
d'accord a été élaboré par le président du groupe de négociation
textile . Il comporte un nombre réduit de variantes dont les prin-
cipales caractéristiques sont : l'intégration au G .A.T.T. du com-
merce du secteur textile-habillement, en trois phases, par pour-
centages successifs ; un dispositif de surveillance et de contrôle
du respect des règles du G.A.T.T. spécifique au textile-
habillement ; une période transitoire, en trois étapes, dont la
durée reste à déterminer en conférence ministérielle ; une aug-
mentation uniforme et croissante à chaque étape des taux de
croissance inclus dans les accords bilatéraux actuels . A l ' égard de
ce document, le ministère de l'industrie et de l ' aménagement du
territoire a récemment insisté afin que la Commission des com-
munautés européennes mette en particulier l'accent sur le lien à

établir entre le retour du textile au G .A .T.T. et le renforcement
des règles et disciplines du commerce international . Il a en outre
souligné la nécessité que l'accord final comporte une clause de
sauvegarde opérationnelle et un mécanisme efficace de surveil-
lance et de contrôle du respect des principes du G .A .T.T . par les
pays tiers . Il faut cependant être conscient de la complexité
d'une telle négociation : menée par la commission au nord des
douze Etats membres, elle s'inscrit, en outre, dans un cadre plus
vaste couvrant l'ensemble des produits industriels, les produits
agricoles et les services . C'est en raison notamment de ce carac-
tère global que la réunion ministérielle de Bruxelles du
3 au ', décembre dernier n'a pas abouti à un accord . Les discus-
sions devraient reprendre prochainement à un niveau technique
sur la base du dernier texte présenté et des dernières positions
exprimées .

INTÉRIEUR

Police (police nationale)

23313 . - 22 janvier 1990 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'avant-projet de
réforme de la police nationale que la fédération autonome des
syndicats de police lui a soumis en décembre dernier. Il lui
demande de bien vouloir lui faire savoir ce que ce document lui
inspire et quelles sont les propositions qu'il compte retenir.

Réponse. - La fédération autonome des syndicats de police
(F .A .S .P .) a effectivement présenté, en décembre dernier, son
avant-projet de réforme de la police nationale au ministre de l'in-
térieu r . Ce document fait partie de la contribution demandée à
l'ensemble des syndicats de police avant que ne soit engagée la
réflexion sur la réforme des corps et carrières des personnels de
la police nationale, en concertation avec leurs organisations
représentatives . Les propositions qu'il contient donneront lieu à
un large débat eu terme duquel seront arrêtées les mesures
entrart dans te cadre de la réforme dont il s'agit.

Mariage (réglementation)

35043 . - 29 octobre 1990. - Le 16 octobre 1990, un des
adjoints de la mairie de Poissy, constatant la situation irrégulière
d'un des « protagonistes », a refusé de procéder au mariage
demandé . M. Jacques Masdeu-Arus informe M . !e ministre de
l'intérieur de son refus, à l'avenir, d'entériner une situation
résultant d'une législation incomplète et d'une réglementation
insuffisante en mariant des étrangers en situation irrégulière. Le
découragement de la police, la démobilisation des autorités de
justice et le manque de volonté politique ont conduit à la prolifé-
ration sur le territoire national d'étrangers sans titres légaux ; il
ne saurait laisser l'institution du mariage servir à la régularisation
de ces situations . Il demande au Gouvernement de faire face à
ses responsabilités pour combler un vide juridique d'abord, mais
surtout pour mettre un terme à un dangereux dérapage, car la
ville de Poissy ne peut, en aucun cas, « accueillir toute la misère
du monde ».

Réponse. L'autorisation préalable du mariage d'un étranger
avec un Français ayant été supprimée par la loi n e 81 . 873 du
29 octobre 1981, tout étranger se trouvan t temporairement sur le
territoire français peut, indépendamment de sa situation adminis-
trative au regard du séjour, contracter mariage avec un Français,
dès lors qu'il satisfait aux conditions du droit civil . L'offder
d'état civil n'a, en effet, pas compétence pour subordonner la
célébration du mariage à la justification de la régularité de la
situation administrative de l'étranger en cause. L'étranger, une
fois qu'il a contracté mariage avec un Français, peut, s'il n'est
pas déjà en possession d'un titre de séjour, obtenir de plein droit
une carte de résident conformément à

séjour,
15 de l'ordonnance

du 2 novembre ;945 modifiée. Cet article prévoit en effet la déli-
vrance de plein droit - c'est-à-dire sans condition d'une durée
minimale de séjour préalable sur le territoire français, ni d'une
quelconque autorisation de travail - d'un titre de séjour d'une
durée de dix ans sous couvert duquel son titulaire peut exercer la
profession de son choix . La loi du 2 août 1989, en modifiant
certaines dispositions de l'article 15 précité, a supprimé la dispo-
sition qu ' avait introduite la loi du 9 septembre 1986 qui subor-
donnait la délivrance de la carte de résident à la double condi-
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tion d'une année de mariage et d'une communauté de vie
effective entre les époux. Le Gouvernement et le Parlement ont,
en effet, considéré que l'étranger contractant mariage avec un
Français ne devait pas a priori être suspecté de faire un mariage
de complaisance pour obtenir la délivrance d'une carte de rési-
dent . Il est vrai que certains préfets ont été amenés à constater
des cas de détournement de la procédure d'admission au séjour
des étrangers, conjoints de Français . Ces cas de détournements
de la procédure de délivrance de plein droit d'une carte de rési-
dent sont toutefois limités . Il n'en reste pas moins que des ins-
tructions ont été données aux préfets pour leur préciser la
conduite à adopter en cas de présomption de manage de com-
plaisance . Il convient de souligner que l'autorité administrative
dispose de moyens pour faire échec aux tentatives d'obtention
frauduleuse d'un titre de séjour par le biais d'un mariage de
complaisance . En effet, la jurisprudence administrative, faisant
application de l'adage fraus omnia commit, considère que tout
acte administratif - et c'est le cas de la délivrance d'un titre de
séjour - obtenu au moyen de procédés frauduleux peut toujours
être rapporté par l'autorité administrative, sans condition de délai
(C .E. du 17 juin 1955, Silberstein) . En application de cette juris-
prudence, le préfet peut soit refuser la délivrance d'une carte de
résident, soit procéder eau retrait de cette carte . Par ailleurs, le
préfet peut toujours saisir le procureur de la République pour
qu'il procède à des enquêtes pouvant donner lieu à des pour-
suites judiciaires à l'encontre des personnes qui se seraient livrées
à de telles manoeuvres frauduleuses ou auraient aidé à la conclu-
sion de mariages de complaisance . Enfin, dans la mesure où la
preuve serait apportée qu'un mariage a été célébré entre deux
personnes qui n'étaient animées d'aucune intention mrtrimoniale
réelle, ce mariage est susceptible d'être annulé . Il appartient alors
au ministère public d'assigner les conjoints en nullité de leur
mariage. A cet égard, le tribunal de grande instance de Paris a
jugé, le 28 mars 1978, que le mariage célébré dans le seu il but de
permettre à l'épouse d'obtenir un visa de sortie de son pays
d'origine est nul pour défaut de consentement. Ainsi, conformé-
ment à cette jurisprudence et en application de l'article 146 du
code civil, le mariage est considéré comme nul lorsque les époux
ne se sont prêtés à la cérémonie qu'en vue d'atteindre un résultat
étranger à l'union matrimoniale.

Ordre public (maintien : Haute-Garonne)

35277. - 5 novembre 1990. - M . Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les violents affronte-
ments qui ont récemment eu lieu entre forces de l'ordre et agri-
culteurs . Il lui demande de bien vouloir lui donner quelques
explications sur les méthodes utilisées par tes forces de l'ordre
pour réprimer les manifestants et sur les conditions dans les-
quelles s'est déroulé l'accident de Toulouse au cours duquel un
jeune agriculteur s'est trouvé grièvement blessé par une grenade.
Il lui demande, si des mesures ont été prises afin que de tels
accidents ne se renouvellent pas.

Réponse. - Les événements auxquels se réfère l'honorable par-
lementaire concernent l'opération de maintien de l'ordre menée
sur la zone aéroportuaire de Toulouse-Blagnac, le
10 octobre 1990, à l'occasion de l'inauguration par M .le Président
de la République de l'usine d'assemblage des Airbus A 330 et
A 340 de Colomiers . Les agriculteurs avaient clairement t'ait
savoir leur intention de troubler cette visite en manifestant, et
notamment en s'opposant à l'atterrissage de l'avion présidentiel.

' Cette manifestation n'ayant pas fait l'objet de la déclaration
prévue nar les textes en vigueur était donc réputée interdite.
Ainsi, le préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet de la Haute-
Garonne, avait mis trois escadrons de gendarmes mobiles à la
disposition du chef de la police de l'air et des frontières avec
instructions de maintenir l'ordre public et d'interdire, au besoin
par la force, toute intrusion illégale et dangereuse pour la sécu-
rité sur l'enceinte aéroportuaire. Dès 7 h 15, quatre tracteurs
accompagnés de groupes d'agriculteurs pénétraient sur le site jus-
qu'à une vingtaine de mètres du système électrique de balisage
des pistes, après avoir brisé des barrières d'enceinte . Alors que
les forces de l'ordre se déployaient pour contenir cette intrusion
en force, un autre tracteur, équipé d'une lame, ouvrait une brèche
dans un grillage métallique par laquelle plusieurs tracteurs s'en-
gouffraient avant d'être bloqués par un barrage de gendarmes
mobiles . Un dialogue s'étant alors engagé catie l'autorité civile
présente sur le terrain - soit le chef de la police de l'air et des
frontières - et les manifestants, ces derniers persistaient dans leur
détermination et leur volonté de pénétrer sur l'aéroport afin d'oc-
cuper les pistes. Le responsable du service d'ordre, ceint de son
écharpe, sommait alors réglementairement les manifestants
d'avoir à se disperser et à quitter les lieux . A 7 h 25, plusieurs
tracteurs se dirigeaient à vive allure vers le dispositif policier ;
l ' utilisation de grenades lacrymogènes interrompait leur progres-
sion tandis qu'une quinzaine d'autres véhicules agricoles se dis-

posaient de manière à prendre en tenaille les forces de l'ordre.
Celles-ci, conformément aux dispositions légales - et notamment
les articles 104 et suivants du code pénal -, durent employer à
nouveau la force nécessaire pour se dégager et pour défendre la
zone aéroportuaire . A 7 h 45, l'information leur parvenait selon
laquelle un jeune manifestant avait été blessé à !a . main en
ramassant une grenade. Au cours de la matinée, les manifestants
tentèrent, à plusieurs reprises, de pénétrer en force sur l'aéroport
et, compte tenu de leur détermination, un renfort d'une C .R .S.
dut être envoyé sur les lieux. En conclusion, il est utile de rap-
peler que la manifestation des agriculteurs n'était pas déclarée et
était donc illégale. Ces mêmes agriculteurs ont créé des troubles
graves à l'ordre public, en pénétrant sur une zone d'accès réservé,
par bris de clôtures et en refusant d'en sortir malgré les injonc-
tions d'usage. Dans ces circonstances, les conditions réglemen-
taires d'emploi de la forge en maintien de l'ordre ont été res-
pectées . Il est regrettable qu'un manifestant ait été blessé.
Toutefois, cet accident n'est pas imputable à une utilisation des
armes par le service d'ordre mais, la nature de la blessure en '
témoigne, à l'imprudence d' la victime qui a voulu se saisir
d'une grenade qui venait d'être tirée ..

Ordre public (maintien)

35514. - 12 novembre 1990 . - M. Louis Pierna interpelle
M . le ministre de l'intérieur sur les faits qui lui ont été rap-
portés par plusieurs associations ou personnes de Stains, comme
sétant produits à l ' issue de la manifestation du 20 octobre der-
nier contre la guerre dans le Golfe, à l'appel de nombreuses per-
sonnalités, près de l'esplanade des Invalides . En effet, pour les
Stanois présents à l'issue de cette manifestation, il y a eu volonté
de la part des forces de l'ordre de provoquer des incidents . Après
que les personnes participant à cette manifestation et comprenant
des enfants, des femmes et des personnes âgées eurent pacifique-
ment fait connaître leur refus d'une escalade dans le Golfe et de
la guerre, elle souhaitaient paisiblement rejoindre leur domicile.
Or, l'accès au métro La Tour-Maubourg, comme à la plupart des
rues permettant de rejoindre de proches moyens de transport,
était entièrement interdit par des cordons de C .R .S . Il a fallu de
longs pourparlers, pendant que certains C .R.S. menaçaient le
public de leur matraque, pas tous et c'est à l'honneur de ceux
qui ne se sont pas livrés à ce « petit jeu », pour qu'enfin l'accès
au métro soit libéré . Sans l'attitude responsable des pacifistes, de
graves événements auraient pu se produire . Il m'a d'ailleurs
rapporté qu'une personne courageuse habitant sur les lieux était
venue dire aux forces de police qu'en cas d'incidents « elle
témoignerait des provocations policières » . Aussi, il lui demande
de lui faire connaître les dispositions qu'il entend prendre pour
que le droit à manifester, dans le calme et la dignité, son mécon-
tentement, soit entièrement reconnu.

Réponse. - Le 20 octobre dernier, un collectif de soixante-
quinze personnalités avait appelé à manifester contre la guerre
dans le Golfe, de la place de la République jusqu'à l'avenue de
Tourville. Cette manifestation a regroupé environ 6 000 personnes
qui ont défilé, dans le calme, de 14 h 30 à 17 h 15, heure à
laquelle l'ordre de dispersion a. été donné par les organisateurs.
Ei, vue d'éviter un déplacement des manifestants en directiod de
l'esplanade des Invalides, des barrages ont été organisés, notam-
ment boulevard de Latour-Maubourg, l'accès à la station de
métropolitain Latour-Maubourg demeurant libre afin de faciliter
le départ des participants. Si la plus grande partie des manifes-
tants s'est dispersée dans le calme, en empruntant le métropoli-
tain, un petit groupe n refusé, dans un premier temps, de prendre
les transports en commun, souhaitant se rendre rive droite, ce qui
leur a été refusé, suivant les instructions reçues, Aucun incident
n'a cependant été déploré. Peu après 18 heures, la dispersion
était totale et le secteur concerné avait retrouvé sa physionomie
habituelle .

Etrangers (politique et réglementation)

36229 . - 26 novembre 1990 . - M. François Grussenmeyer
demande à M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui
indiquer de quelle juridiction relève le contentieux des élections
organisées à l'échelle communale et tendant à désigner des repré-
sentants des communautés étrangères installées sur leur territoire.

Réponse. - Dans le cas envisagé par l'auteur de la question, la
consultation électorale a pour seul fondement. une délibération
du conseil municipal . Aucun teste de nature réglementaire ne
traite donc du contentieux propre à une telle élection . Dans ces
conditions, la proclamation des résultats s ' analyse comme une
décision de l'autorité administrative municipale. Cette décision
peut être contestée dans les conditions de droit commun, confor-
mément aux dispositions du décret n° 65-29 du 11 janvier 1965 .
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Aux termes de ce texte, c'est donc le juge administratif qui est
compétent par la voie d'un recours formé dans le délai de deux
mois suivant la décision, explicite ou implicite, du maire, puisque
celui-ci est l'autorité auprès de laquelle a été instituée la repré-
sentation en cause (C .E., 25 mai 1979, Mine Polisset ;
8 juillet 1983, Kaplan).

Permis de conduire (réglementation)

36306. - 26 novembre 1990 . - M . Pierre Forgues attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur la procédure d'urgence
de suspension du permis de conduire. Celle-ci, prévue aux
articles L . 18, alinéa 3, et R . 269 du code de la route, résulte de
la loi n° 86-76 du 17 janvier 1986 . Son application en a été vive-
ment recommandée aux préfets . Il est prévu que l'arrêté de sus-
pension doit être notifié dans les délais les plus rapprochés pos-
sible de la date à laquelle l'infraction a été commise . Par contre,
il n'est pas prévu d'aviser directement •es administrés des
mesures de suspension dont ils font l'objet ni de leur donner un
délai pour restituer le permis de conduire. Cela, dans bien des
cas, pose des problèmes importants aux intéressés qui n'ont pas
le temps de prendre des mesures pour palier la suspension du
permis . Il lui demande donc s'il envisage de prendre des disposi-
tions qui accorderaient, après notification de la décision, un délai
de courte durée pour la restitution du permis.

Réponse. - Les dispositions des articles L. 18, alinéa 3 et R . 269
du code de la route permettent au préfet, dans le cadre de ses
missions de sécurité publique, de prononces, pour une durée
limitée, la suspension administrative d'urgence du permis de
conduire à l'égard d'un conducteur qui représente un danger
grave et immédiat pour la sécurité des autres usagers de la route,
de ses éventuels passagers et de 'ui-même, par suite de la com-
mission d'une des infractions limitativement énumérées aux
articles L. 4 et R. 266 du code de la route. Elle s'analyse, ainsi
que l'ont confirmé à maintes reprises le Conseil d'Etat et la Cour
de cassation, en une mesure d'ordre public, de caractère essen-
tiellement préventif, immédiatement exécutoire . De même que la
procédure d'urgence implique que la procédure se dérouie dans
un minimum de temps, de même, la mesure de suspension du
permis de conduire doit être notifiée le plus rapidement possible.
La rapidité de cette procédure n'est que la traduction du respect
de l'esprit et de la lettre des textes qui régissent la matière . En
outre, sut le plan juridique, cest à compter de la notification que
la décision administrative devient exécutoire et que, par consé-
quent, le droit de conduire est momentanément suspendu . La
notification constitue d'ailleurs une condition suffisante d'appli-
cation de l'article L . 19 du code de la route . C'est pourquoi Il ne
saurait être envisagé d'accorder aux contrevenants un délai entre
la notification de la décision et la restitution du titre de conduite.
Il est précisé enfin à l'honorable parlementaire que le contreve-
nant est informé personnellement et directement de la décision
par les services notificateurs qui le convoquent en vue de la lui
notifier.

Communes (fonctionnement)

37312. - 24 décembre 1990 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre de l'Intérieur si les communes ont l'obligation
de tenir un registre d'arrivée du courrier en mairie . En outre, il
aimerait savoir si ce registre peut être consulté par les conseillers
municipaux.

Réponse. - La tenue d'un registre d'arrivée et de départ du
courrier d'une mairie n'est pas prescrite par les textes législatifs
et réglementaires du code des communes, mais relève des dispo-
sitions à prendre par le maire, chef de l'administration commu-
nale, dans le cadre de l'organisation des services municipaux . Il
ressort de l'arrêt du Conseil d'Etat du 27 avril 1987 (Caballero,
Lebon p . 739) que les registres du courrier départ ou arrivée
d'une administration ne sont pas au nombre des documents
administratifs de caractère non nominatif dont l'accès est ouvert
à toute personne en vertu des dispositions de l'article 1 ., de la loi
modifiée du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'améliora-
tion des relations entre l'administration et le public . Dans le
même esprit, la commission d'accès aux documents administratifs
a reconnu aux administrés qui adressent des courriers à l'admi-
nistration le bénéfice du secret de la vie privée et a estimé que le
registre du courrier reçu par la commune ne pouvait être en
conséquence librement communiqué (Cada, i6 juin 1983, maire
de Blandainville). Sous réserve de l'appréciation souveraine des
tribunaux, les conseillers municipaux ne se trouvant pas, a priori,
à l'égard du registre du courrier, dans une situation différente
que les autres administrés, ils ne peuvent en obtenir communica-
tion.

JEUNESSE ET SPORTS .

Sports (football)

23235 . - 22 janvier 1990 . - M. Marc Reyrnann attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
le devenir du football professionnel en France eu égard à la
situation de plus en plus endettée de nombreux clubs de i re et
2 e division nationale avec des effets pervers sur les clubs régio-
naux . Cet endettement a des conséquences souvent déplorables
pour les collectivités locales, principaux bailleurs de fonds . Il lui
demande où en sont ses réflexions sur l'avenir du football profes-
sionnel et quelles sont les mesures qu'il préconise à l'intention
des clubs et des collectivités locales pour en revenir à une situa-
tion saine-, claire et sportive associant d'une manière Optimale
partenariat privé et public.

Réponse. - La loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 complétée par
les décrets d'application du 11 mars 1986 obligeait les groupe-
ments sportifs professionnels atteignant un seuil de 2,5 millions
de francs en recettes et en rémunération à se transformer en
société anonyme sportive dans le cadre d'une société à .objet
3 p ortif (S .O.S .) ou d'une société d'économie mixte (S .E .M .) . Cette
dernière formule permet aux collectivités locales de prendre une
part active dans la région d'un club en détenant une part de
capital social de la S .E .M .S . et des voix dans les organes délibé-
rants, sous réserve que cette participation n'excède pas 80 p . 100.
Les groupements concernés par ces dispositions disposaient d'un
an à partir de la publication des décrets sus-mentionnés pour se
transformer en sociétés sportives . La loi n° 87-979 du
7 décembre 1987 est intervenue pour modifier la loi du
16 juillet 1984 en vue d'offrir une nouvelle option aux groupe-
ments sportifs atteignant les seuils de 2,5 millions de francs,
maintenir la forme associative du club sous réserve qu'il renforce
ses statuts . Ainsi, sous peine de sanction, une association à
statuts renforcés doit établir annuellement un bilan, un compte
de résultat et une annexe, présenter périodiquement les docu-
ments comptables et financiers ou encore désigner et convoquer
un commissaire aux comptes. De plus, les dirigeants de ces asso-
ciations sont responsables individuellement, envers l'association
ou envers les tiers, des violations des statuts et des fautes com-
mises dans leur gestion . Ces réformes se succédant, la mise en
place de leur application effective n'a pu précéder, et ainsi empê-
cher, les crises financières qui touchent le milieu professionnel
du sport où une masse d'argent de plus en plus importante est
brassée . A l'heure actuelle, en collaboration avec mes services, les
fédérations délégataires intéressées ont incité les groupements
sportifs professionnels à adopter des statuts conformes aux dis-
positions législatives et réglementaires en vigueur sous peine
d'être exclus du championnat dont ils relèvent. Une majorité de
clubs, de niveau national, ont ainsi opté pour des associations à
statuts renforcés ou des sociétés d'économie mixte . Toutefois, il
s'agira d'une situation transitoire puisque le secrétariat d'Etat à
la jeunesse et aux sports, s'entourant des avis d'autres ministères
concernés, mène actuellement une réflexion sur la réforme de la
loi de 1984. Le projet intéressera les groupements sportifs profes-
sionnel. puisqu'il entend élargir leur choix quant aux structures
juridiques offertes tout en renforçant le contrôle de l'administra-
tion sur les clubs.

Enseignement supérieur (étudiants)

35762 . - 19 novembre 1990. -• M . Guy Lengagne attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur
les difficultés que rencontrent un certain nombre de sportifs qui
poursuivent leurs études au sein d'établissements spécialisés tels
que l'Institut national des sports . En effet, si les frais, relative-
ment importants, de ces études sont pris en charge par certaines
fédérations sportives, il n'en est pas de même pour toutes les
disciplines (en particulier pour les disciplines non olympiques).
Ainsi le jeune étudiant a à sa charge, chaque mois, les frais
engagés pour l'enseignement dispensé, frais importants eu égard
à la spécificité de la discipline . Aussi il souhaiterait savoir dans
quelle mesure il est possible d'envisager une prise en charge par-
tielle de ces frais afin que les étudiants les moins favorisés
n'aient à payer que des sommes proches de celles réclamées dans
l'enseignement supérieur classique.

Réponse. - En application de la loi du 16 juillet 1984, relative
à l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives (article premier, alinéa 4), l'Etat veille à offrir aux sportifs
de haut niveau les meilleures conditions pour une double réussite
sportive et sociale, dont professionnelle. Dans cette perspective,
un processus appelé « suivi social » a été mis en oeuvre, dont
bénéficient essentiellement les sportifs de haut niveau, c'est-à-dire
ceux inscrits sur la liste nationale arrêtée par le secrétariat d'Etat
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à la jeunesse et aux sports conformément à l ' article 26 de la loi
du 16 juillet 1984 . Les moyens mis en oeuvre recouvrent plusieurs
formes . I° Des aides financières dites « aides personnalisées »,
qui permettent d ' apporter un soutien individuel en fonction de la
situation socioprofessionnelle du sportif (aide à la formation sco-
laire ou universitaire . . .) . Ces crédits sont gérés par les directions
techniques nationales des fédérations olympiques et non olym-
piques dont les disciplines sont reconnues de « haut niveau » par
la commission nationale compétente . 2° Des stages de formation
rémunérés en vue de l ' insertion professionnelle. Cette aide finan-
cière est attribuée par le secrétariat d ' Etat à la jeunesse et aux
sports sur proposition des fédérations sportives et ne constitue
pas une bourse d'études sportives mais un moyen de favoriser
l'entrée dans la vie active. 3 . Des offres de formation sp, _iale-
ment adaptées et très diversifiées . De réels aménagements définis
en terme de convention, sont consentis aux sportifs de haut
niveau, aussi bien dans l'enseignement secondaire que dans l'en-
seignement supérieur. 4. Des aides indirectes, , telle la participa-
tion au financement des frais de pension des athlètes de haut
niveau appartenant à un centre permanent d'entraînement et de
formation (C.P .E .F .) implanté Jans un C .R .E .P .S. ou à
1'I .N .S .E .P . Un tarif préférentiel est appliqué non seulement aux
sportifs de haut niveau inscrits sur la liste nationale, mais à tout
sportif dès lors qu ' il appartient à un C .P.E .F . officiellement
reconnu par le secré t ariat d'Etat à la jeunesse et aux sports . L 'en-
semble de ces moyens est complété par la publication d ' une bro-
chure intitulé « Les Chemins de la formation », cependant qu 'un
dispositif permettra prochainement aux sportifs, par la mise en
place d ' actions d'évaluation, d' orientation et d'accompagnement,
une meilleure continuité entre formation et emploi.

Sports (politique du sport)

38751 . - 4 février 1991 . - M . Paul Chollet demande à M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports de iui préciser
l ' état actuel de préparation et de présentation au Parlement du
projet de loi tendant à créer le titre-sport sur le modèle des
tickets-restaurant ou des chèques-vacances, ce titre-sport étant un
titre de paiement permanent permettant d 'acquitter une gamme
étendue de prestations sportives (licence, cours, location de maté-
riel, accès aux installations sportives) . Ce titre-sport, annoncé en
juin 1990, devait, selon ses propres termes, inciter nos conci-
toyens à la pratique sportive qui actuellement est « ségrégative et
exclut souvent les jeunes qui refusent les organisations trop struc-
turées ».

Réponse. - Le principe du développement de titres de paiement
pour le sport a été retenu par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports . Ces titres devront faciliter l' accès à la pratique spor -
tive d'un plus grand nombre de nos concitoyens . Ils pourront
donc servir à payer une gamme étendue de prestations sportives
(licence, cours, location de matériel, accès aux installations spor-
tives) .'La mise au point du dispositif relatif à l'émission et à la
diffusion de ces titres fait actuellement l ' objet de travaux à carac-
tère interministériel .

JUSTICE

Professions immobilières (réglementation)

32582 . - 20 août 1990 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
sur le développement des achats de biens immobiliers en France,
notamment par des Britanniques, transactions effectuées égale-
ment très souvent par des étrangers . Ces transactions sont effec-
tuées sans statut, sans convention professionnelle par des ressor-
tissants étrangers, contrairement aux dispositions réglementaires
et législatives en vigueur dans notre pays, ce qui occasionne un
très réel préjudice aux professionnels de l 'immobilier français,
parmi lesquels elles suscitent un vif mécontentement par sen
caractère de concurrence tout à fait déloyale . L'exercice de ces
transactions immobilières par des étrangers devrait être rapide-
ment réglementé . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre en ce sens . - Question transmise à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Réponse. - Le traité de Rome et les directives européennes ten-
dent, au sein des pays membres de la Communauté, au libre éta-
blissement des personnes et à la libre circulation des services
dans des conditions qui ne soient pas plus rigoureuses pour les
migrants que pour les nationaux . L'activité d'entremise immo-
blière est réglementée en France par la lo t n° 70-9 du 2 jan-
vier 1970 et son décret d'application n a 72-678 du 20 juillet 1972 .

Cette législation fait obligation à toute personne physique ou
morale, établie en France, quelle que soit sa nationalité, qui agit
dans les conditions définies à l ' article l et de la loi du 2 jan-
vier 1979, d'être titulaire d ' une carte professionnelle délivrée
après vérification de conditions d'aptitude, de moralité, de
garantie financière et d'assurance, par ie préfet du département
du siège de ses activités . Lorsque les personnes physiques ou
morales de nationalité étrangère n'ont en France aucun établisse-
ment, succursale, agence ou bureau, la carte professionnelle est
délivrée par le préfet de police de Paris conformément aux dispo-
sitions de l ' article 5 du décret du 20 juillet 1972 . La loi précitée,
édictée dans un souci de protection du consommateur, est
d ' ordre public et ceux qui se livreraient à des activités d'entre
mise immobilière, quelle que soit leur nationalité, sans être titu-
laire de la carte professionnelle seraient passibles de sanctions
pénales, étant précisé que par application de l ' article 693 du code
de procédure pénale, la loi du 2 janvier 1970 s'applique dans la
mesure où les biens sont situés en France ou si la clientèle est
française ou encore si le paiement est effectué sur le territoire
français .

Auxiliaires de justice (huissiers)

34378 . - 15 octobre 1990. - M. Jean-Paul Planchou attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur les limites des pouvoirs d ' investigation des huissiers de jus-
tice . En effet, il n ' est pas rare qu'un débiteur change d'adresse à
la dérobée, de sorte que la créance ne puisse être ensuite recou-
vrée . Les créanciers sont donc lésés . Ainsi, de nombreux particu-
liers, de condition modeste, renoncent-ils à recouvrer leur bien en
raison des frais qu'entraînerait une recherche . De ce point de
vue, il y a une injustice évidente . II souhaiterait savoir quelles
dispositions il compte prendre pour résoudre ce délicat problème
qui n ' a pas trouvé de solution dans ie projet de loi de réforme
des procédures civiles d'exécution qui devrait venir en seconde
lecture à l'Assemblée nationale.

Réponse. - La mobilité des personnes peut en effet entraîner,
pour certains créanciers, des difficultés pour connaître les élé-
ments constitutifs du patrimoine, voire l 'adresse de leure débi-
teurs. Dans le souci de protéger la vie privée des personnes, le
droit en vigueur limite les pouvoirs d ' investigation des huissiers
de justice, compétents pour procéder à l'exécution forcée des
décisions de justice, puisque, hormis le cas des créances alimen-
taires, il ne permet pas à ceux-ci d ' obtenir des organismes
publics et parapublics les renseignements qu ' ils détiennent . Cet
état du droit est nuisible pour l'autorité des décisions juridiction-
nelles . C ' est pourquoi le projet de loi relatif aux procédures
civiles d'exécution, en cours de discusssion devant le Parlement,
prévoit que l'huissier de justice chargé d'exécuter un jugement
pourra obtenir des organismes intéressés les renseignements
nécessaires à l ' accomplissement de sa mission par l'intermédiaire
du ministère public, dès lors que les recherches possibles en vertu
des vcies habituelles sont demeurées infructueuses . Ces disposi-
tions concilient le nécessaire respect de la vie privée et l'indis-
pensable exécution des jugements ; elles répondent ainsi aux
préoccupations de l'hongrable parlementaire.

Divorce (réglementation)

34926 . - 29 octobre 1990 . - M . Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le problème que pose en matière de liquidation de commu-
nauté après divorce la question de l'indemnité d ' occupation due
par l ' époux qui occupe seul le domicile conjugal entre le moment
où la procédure est engagée et celui où la communauté est effec-
tivement liquidée . Il s 'avère en effet que l ' application de cette
règle peut être particulièrement injuste, notamment quand c' est le
conjoint non fautif dans l'attribution des torts qui en est victime
alors que c ' est l 'autre époux qui est à l 'origine de la rupture par
abandon du domicile conjugal . On conçoit mal qu'en pareil cas
celui qui n'a rien à se reprocher puisse être pénalisé alors qu'il
est placé devant le fait accompli et il lui demande en consé-
quence de bien vouloir lui indiquer si un assouplissement des
dispositions en vigueur peut être envisagé.

Réponse. - La loi du I l juillet 1975 sur le divorce a entendu,
d'une façon générale, dissocier les fautes conjugales des règle-
ments pécuniaires entre époux . En conséquence, l ' attribution des
torts à un des conjoints ne saurait commander la liquidation des
intérêts communautaires, y compris ceux portant sur le logement
familial . S'agissant de l 'occupation par l'un des époux du loge-
ment conjugal durant la procédure de divorce, il est vrai que
celle-ci donnera lieu au versement d'une indemnité d'occupation
au profit de l 'autre conjoint dans l ' hypothèse où le logement
appartient en propre à ce dernier ou s ' il est indivis . En vertu de
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l'article 815-9, alinéa 2, « l'indivisaire qui use privativement de la
chose indivise, doit, sauf convention contraire, une indemnité à
ses co-indivisaires » . Toutefois, la jurisprudence a atténué l'appli-
cation de ce principe de différentes façons . En premier lieu, le
juge peut décider, si le logement est un bien commun, que la
jouissance de eelui•ci est attribuée à un époux à titre de provi-
sion sur sa part de communauté . I1 a été également considéré que
l'indemnité d'occupation d'immeuble commun est due à compter
du jour où le jugement de divorce est devenu définitif (Cour de
cassation civile, 26 février 1989) . Enfin, il a été jugé que l'indem-
nité n'est pas dûe si cette jouissance est attribuée en exécution
d'une obligation alimentaire dont l'autre époux est débiteur au
titre de l'obligation de secours ou de contribution aux charges du
ménage ou de l'obligation d'entretien des enfants . De telles inter-
prétations sont de nature à répondre aux préoccupations de l'au-
teur de la question .

Etat civil (actes)

35457 . - 12 novembre 1990 . - M . Jean-Paul Bret appelle l'et-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'établissement de la
nette d'état civil . Une fiche d'état civil ne peut être délivrée qu'à
partir de l'acte de naissance, du livret de famille eu de la carte
nationale d'identité. En aucun cas, elle ne peut être établie sur
présentation du passeport . Or, de plus en plus de citoyens
français se voient refuser la délivrance d'une fiche d'état civil
parce qu'ils n'ont que le passeport pour justifier de leur identité.
Cette mesure est d'autant plus contestée par le grand public que
le passeport et la carte d'identité sont tous deux établis sur pré-
sentation du même document, soit à partir de l'acte de naissance.
Aussi, il lui demande s'il entend considérer le passeport comme
pièce de référence à la délivrance de la fiche d'état civil . - Ques-
tion transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - Ainsi que la chancellerie a déjà eu l'occasion de le
rappeler, le décret n° 72-214 du 22 mars 1972 modifiant et com-
plétant celui du 26 septembre 1953 qui a institué la fiche d'état
civil et de nationalité française, prévoit la possibilité de délivrer
un passeport sur présentation de cette fiche. Ce passeport ne sau-
rait donc être admis pour l'établissement de ce document dont il
est lui-même issu . Par ailleurs, il convient de noter que les fiches
d'état civil peuvent être établies sur production d'une copie ou
d'un extrait d'acte de naissance, d'un livret de famille ou d'une
carte nationale d'identité . Compte tenu du nombre de personnes
qui sont déjà en possession de l'un de ces documents, i! a paru
plus commode d'autoriser la délivrance d'un passeport au vu
d'une fiche d'état civil et de nationalité plutôt que d'ajouter le
passeport à la liste des documents à produire pour l'établisse-
ment des fioles détat civil et de nationalité française . Il n'est pas
envisagé de modifier l'option ainsi retenue .

actuel des textes, la saisie ne peut être fondée sur le seul souci
d'assurer l'efficacité de !a mesure de confiscation susceptible
d'être ultérieurement prononcée par ie tribunal.

Moyens de paiement (chèques)

37676. - 31 décembre 1990 . - M. Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de l'engorgement des tribunaux, mis en lumière par
une décision récente du parquet de Rennes : les juges ne poursui-
vent plus les personnes qui ont émis des chèques sans provision
car les tribunaux sont « embouteillés » . De très nombreuses
affaires sont en attente de jugement . D'autres villes, semble-t-il,
sont aujourd'hui gagnées par le phénomène . C'est ainsi que le
tribunal de Créteil ne poursuivra plus les personnes qui ont fait
des chèques non approvisionnés jusqu'à un montant de
2 000 francs, ce qui est très important . Cette attitude est lourde
de conséquences pour les commerçants qui se trouvent ainsi sans
recours, sans défense, et sans possibilité d'obtenir de la justice
l'application de la loi . Aussi, il Iui demande ce que compte faire
le Gouvernement pour rétablir l'égalité de tous les Français
devant la loi.

Réponse . - Le garde des sceaux partage entièrement les préoc-
cupations de l'honorable parlementaire devant l'augmentation du
contentieux lié à l'émission des chèques sans provision et ne
méconnait pas l'importance du préjudice causé aux commerçants.
A cet égard, il convient de rappeler qu'à côté de la voie pénale,
pour assurer une meilleure protection des victimes, la loi du
11 juillet 1985 a mis en place un système qui facilite le recouvre-
ment par la voie civile des chèques sans provision au moyen d'un
titre exécutoire délivré par un huissier de justice après significa-
tion d'un certificat de non-paiement établi par le tiré . Ce système
est aussi simple et efficace que l'exécution d'un jugement pénal.
Son aménagement a permis d'inviter les parquets à réserver la
mise en mouvement de l'action publique pour les agissements
dont l'ampleur ou la répétition laisse présumer une volonté orga-
nisée de nuire aux droits d'autrui . En tout état de cause, une
victime peut toujours se constituer partie civile ou citer directe-
ment devant le tribunal correctionnel l'auteur du délit . Toutefois,
aucune infraction ne doit faire l'objet d'une politique de classe-
ment systématique . Ces principes ont été rappelés très récemment
par la chancellerie au parquet évoqué au début de la présente
question afin que la loi soit appliquée de manière uniforme et
cohérente sur l'ensemble du teritoire national . Enfin, la chancel-
lerie participe activement aux réflexions actuellement menées
pour améliorer autant que faire se peut la sécurité de ce moyen
de paiement.

MER

Procédure pénale (réglementation)

37579 . - 31 décembre 1990. - M . Yves Fréville attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'étendue des compétences attribuées au procureur de la Répu-
blique, en matière de restitution des objets saisis, par l'ar-
ticle 41-1 nouveau du code de procédure pénale (loi n a 85-1407
du 30 décembre 1985) . Le second alinéa de cet article dispose
qu'il n'y a pas lieu à restitution lorsque celle-ci est de nature à
créer un danger peur les personnes et les biens . Il lui demande
en conséquence si le refus de restitution peut s'appliquer à un
véhicule au volant duquel le conducteur a été surpris en infrac-
tion de conduite en état alcoolique.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de porter à la connaissance de l'honorable parle :nentahe
que le pouvoir conféré aux parquets par l'article 41-1 du code de
procédure pénale ne s'exerce qu'à l'égard des choses, armes ou
instruments préalablement saisis et ayant servi à commettre une
infraction, étant destinées à la commettre constituant le produit
de l'infraction, et non à l'égard des choses frappées d'immobilisa-
tion ou de confiscation . En cas de constatation de faits de
conduite sous l'empire de l'alcool, l'immobilisation du véhicule
prévue par l'article L. 18-1 du code de la route est une mesure de
sûreté immédiate et provisoire, levée dès que se présente une per-
sonne susceptible de le prendre en charge . La confiscation,
appréhension définitive par la puissance publique, ne peut en
revanche être prononcée que par la juridiction de jugement, dans
les cas prévus par la loi . Le pouvoir tiré par le ministère public
de l'article 41-1 du code de procédure pénale ne pourra donc
porter, en 'ce domaine, que sur les véhicules qui ont dû être
placés sous scellés à des fins d'expertise technique destinée à la
détermination des causes d'un accident . En revanche et en l'état

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions)

33790 . - 24 septembre 1990. - M. Ambroise Guellec appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des anclers com-
battants et des victimes de guerre sur les droits à pension des
inscrits maritimes ayant participé à l'opération de Suez entre le
30 octobre et le 31 décembre 1956 alors qu'ils servaient dans la
marine nationale . Alors que les militaires d'active de la marine
nationale ayant participé à cette opération bénéficient d'une
bonification de campagne double pour la liquidation de leur pen-
sion, les articles L. 11 et R. 6 du code des pensions de retraite
des marins du commerce excluent ceux-ci du bénéfice de cet
avantage au motif que les campagnes de guerre ont pris En le
l et juin 1946. Cependant, les inscrits maritimes ayant participé
aux opérations d'Indochine alors qu'ils étaient incorporés dans la
marine nationale ont obtenu le bénéfice de la campagne double à
l'issue d'un long contentieux devant la Cour de cassation
(Duroméa, 23 novembre 1973). Tout en introduisant une inégalité
de traitement au sein de la population des gens de mer, ces dis-
positions pénalisent les marins du commerce alors soumis aux
contraintes particulières de la loi du 13 décembre 1932 en tant
qu'inscrits maritimes . Il lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour que la prise en compte de la durée des
services effectués dans des unités combattantes, d'une part, et le
bénéfice de la bonification de campagne double, d'autre part,
soient étendus aux marins du commerce ayant servi dans la
marine nationale pendant l'opération de Suez . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué à la mer.

Réponse . - L'article L . 11 du code des pensions de retraite des
marins (C.P.R .M.) prévoit la prise en compte pour le double de
leur durée des services militaires et des périodes de navigation
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active et professionnelle accomplis en temps de guerre, dans des
conditions fixées par voie régiementaire, par les marins du com-
merce et de la pêche . Ouvrent ainsi droit à doublement pour
pension les services à l'Etat effectués entre le 3 septembre 1939
et la date légale de cessation des hostilités (l er juin 1946 ou, peur
l'Indochine et la Corée, l e t octobre 1957) . Les marins de la
marine marchande qui ont servi au cours des opérations mili-
taires de Suez de 1956 ne peuvent prétendre au doublement de
ces périodes dans les pensions servies au titre du C .P.R .M., la loi
limitant l'octroi de bonifications aux services effectués en période
de guerre . Ces services sont toutefois pris en compte pour leur
durée effective dans les pensions servies par la Caisse de retraite
des marins (C .R.M.) . Le doublement pour pension sur la C .R .M,
de ces périodes supposerait une modification du C .P .R.M., qui
remettrait en cause le principe de limitation des bonifications
octroyées par le régime des gens Je mer aux services accomplis
en temps de guerre. Au demeurant, cette qucation peut se poser
dans d'autres régimes de sécurité sociale que celui des marins
civils, le statut des militai es de carrière étant tout à fait particu-
lier et adapté à leur situation spécifique . Ce n'est donc pas par
simple alignement en la matière du C .P .R .M. sur les dispositions
du code des pensions civiles et militaires de retraite qu'une solu-
tion positive peut être trouvée . L'intégration dans le régime spé-
cial d'assuu.nce vieillesse des marins des dispositions plus favo-
rables existant pour les militaires ne pourrait, en effet,
qu'accroître sa charge financière et ainsi rompre i'économie glo-
bale du système.

POSTES, TÉLÉCOMMUNICATIONS ET ESPACE

Postes et télécommunications (radiotéléphonie)

37351 . - 24 décembre 1990 . - M . Alain Madelin attire l'atten-
tion de M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur la gêne occasionnée par certaines utilisations
abusives des « canaux banalisés » (C .B .) en ce qui concerne la
réception des émissions de télévision, cette gène allant parfois
jusqu'au brouillage total . Il lui expose que, dans la mesure où
!'utilisation des appareils permettant l'émission et la réception
des canaux banalisés est subordonnée à la délivrance d'une auto-
risation administrative, il conviendrait que cette décision d'autori-
sation fût prise en considération des situations locales de récep-
tion des programmes télévisés. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir préciser s'il entend notamment instruire les
demandes d'autorisation en coordination avec les services du
ministre chargé de la communication, et s'il envisage de procéder
à des retraits d'autorisation pour les « cibistes » qui brouillent la
réception des émissions de télévision.

Réponse. - La réglementation relative aux postes émetteurs-
récepteurs fonctionnant sur les canaux banalisés dits postes
« C .B . » est précisée par l'instruction du 31 décembre 1982, parue
au Bulletin officiel des P.T.T., prise en application de l'ar-
ticle D 463 du code des postes et télécommunications et de l'ar-
rété ministériel du 8 décembre 1977 . Cette instruction devenue
partiellement obsolète est en cours de révision pour prendre en
compte la nouvelle législation qui s'applique dans ce domaine.
L'honorab`le parlementaire propose que les licences d'utilisation
d'appareils « C .B . » soient délivrées en fonction des conditions
locales de réception des émissions de télévision, en coordination
avec les services du ministère chargé de la communication . Il
importe toutefois de prendre en considération le nombre élevé de
licences délivrées dans une année par les agences commerciales
de France Télécom : 90 000 renouvellements de licences en 1989
pour environ 500 000 cibistes licenciés . Mettre en oeuvre cette
coordination nécessiterait donc des études longues et coûteuses,
et des moyens sans commune mesure avec ceux dont dispose
actuellement l'administration des postes, des télécommunications
et de l'espace. En outre, les candidats « cibistes » ne manque-
raient pas de dénoncer les nouvelles contraintes ainsi établies.
Enfin, en ce qui concerne le traitement des brouillages des émis-
sions de télévision par les perturbations ayant, notamment, pour
origine des postes « C,B . », la loi n't 90-1170 du
29 décembre 1990 sur la réglementation des télécommunications
confirme la nécessité de la délivrance d'une autorisation adminis-
trative (licence) et de l'agrément du matériel utilisé ; elle prévoit
de même le renforcement des contrôles effectués par tes agents
de l'administration chargée des télécommunications . Or, compte
tenu des restrictions imposées lors de la discussion parlementaire
concernant la visite des locaux mixtes ou privés, de tels contrôles
ne peuvent plus être effectués que dans les locaux à usage pro-
fessionnel : l'administration des postes, des télécommunications
et de l'espace disposera donc, dans ce dernier cas, d'un support
juridique pour intervenir dès que la loi sera complétée par un

nouvel article L.40 conforme aux recommandations du Conseil
constitutionnel . Les postes « C .B . » étant pour l'essentiel utilisés
dans des lieux privés ne pourront donc faire l'objet de contrôles
par les agents de l'administration des télécommunications et il
sera nécessaire de recourir à l'intervention des officiers de police
judiciaire,

Ministère: et secrétariats d'Eta '.
(postes, télécommunications et espace :administration centrale)

38250 . - 21 janvier 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M: le ministre des postes, des télécommunications et de l'es-
pace de bien vouloir lui indiquer la répartition exacte, par grade
et catégorie, des fonctionnaires restant mis à disposition du
ministère et de bien vouloir lui indiquer égaiement quels sont les
ministères ou administrations d'origine des 900 agents composant
ce nouvel « état-major ».

Réponse . - Le nombre d'emplois autorisés au nouveau minis-
tère des postes, des télécommunications et de l'espace par la loi
de finances pour 1991 est effectivement de 900. Ces emplois se
répartissent

	

parmi

	

les

	

différents

	

groupes

	

de

	

grades

	

comme
indiqué ci-après :

GROUPES DE GRADES NOMBRE
d ' emplois

Directeur,

	

directeur

	

adjoint,

	

délégué,
sous-directeur chef de service 	 19

Ingénieur général, inspecteur général	 20
Administrateur	 38
Ingénieur	 24
Attaché	 313
Secrétaire administratif	 270
Adjoint administratif 	 113
Conducteur d'automobiles	 10
Huissier	 5
Agent contractuel 	 86

Les agents du nouveau ministère sont issus, pour la plus
grande partie, des services généraux de l'ancienne structure
ministérielle . En ce qui concerne le service national des radio-
communications, les agents, compris dans les neuf cents, viennent
des services techniques de France Télécom.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (relations entre le Parlement et le Gouvernement)

37979 . - 14 janvier 1991 . - M. Charles Miossec remercie
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement de sa
réponse à sa question écrite n e 35548 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
IO décembre 1990. Il a pris banne note des éléments commu-
niqués, à savoir qu'à la date du 13 novembre 1990, à l'Assemblée
nationale et au Sénat, 193 questions écrites avaient plus de
six mois d'ancienneté, 88! plus de douze mois, 509 plus de dix-
huit mois et 391 plus de vingt-quatre mois . Il lui rappelle, à ce
propos, les termes de l'article 139 du règlement de l'Assemblée
nationale qui énonce, notamment, que « ies réponses des
ministres doivent être publiées dans le mois suivant la publica-
tion des questions » . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la
faculté « soit de déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur
permet pas de répondre, soit à titre exceptionnel de demander,
pour rassembler les éléments de leur réponse, un délai supplé-
mentaire qui ne peut excéder un mois » . Dans la mesure où la
majeure partie de ces questions ne paraît pas soulever de pro-
b'éme tel que l'intérêt public ne permette pas d'y donner suite, ni
ne nécessite jusqu 'à vingt-quatre mois de délai pour rassembler
les éléments de réponse, il lui demande : l e les raisons qui moti-
vent ce retard ; 2 . les dispositions qu'il entend prendre en
concertation avec M . le Premier ministre pour y remédier, et
redonner à la procédure des questions écrites toute sa place
parmi les actions de contrôle parlementaire de l'acti"ité gouver-
nementale.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
partage le souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte
que le pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parlement
s'exerce dans les meilleures conditions . C'est pourquoi, sous l'au-
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torité du Premier ministre et en concertation avec ses collègues
du Gouvernement, :I rappelle régulièrement les dispositions en
vigueur afin «il soit répondu sans retard excessif aux questions
écrites posées par les députés et sénateurs . Il doit néanmoins
constater que le très grand nombre des questions posées, qui
témoigne certes de la vigueur du contrôle effectué, a pour consé-
quence inéluctable une charge de travail importante pour les ser-
vice qui préparent les réponses . Il semble, après analyse, que le
système pourrait être allégé et donc rendu plus efficace dans la
mesure où serait limité le nombre des questions répétitives et où
certains sujets de moindre importance seraient traités par le biais
du courrier parlementaire habituei . Par ailleurs, le délai que
connaissent quelques réponses aux questions les plus complexes
lui parait traduire la volonté des ministres concernés et de leurs
services d'apporter les réponses les plus précises et les plus
détaillées possible . Il va de soi cependant que l'effort entrepris
devra être poursuivi.

Parlement (relations entre le Parlerne,ut et le Gouvernement)

38425. - 28 janvier 1991 . - M. Henri Bayard attire l'attention
de M . le ministre chargé des relations avec le Parlement sur
le fait qu'à la fin de l'année 1990 environ 350 questions écrites
posées par tes députés en 1988 n'avaient pas obtenu de réponses.
Il lui demande donc si pour respecter les consignes données par
le Président de la République il compte intervenir auprès de ses
collègues du Gouvernement pour accélérer le processus des
réponses.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
partage te souci de l'honorable parlementaire de faire en sorte
que le pouvoir de contrôle dévolu aux membres du Parlement
s'exerce dans les meilleures conditions . C'est pourquoi, sous l'au-
torité du Premier ministre et en concertation avec ses collègues
du Gouvernement, il rappelle régulièrement les dispositions en
vigueur afin qu'il soit répondu sans retard excessif aux questions
écrites posées par les députés et sénateurs .Il doit néanmoins
constater que le très rand nombre des questions posées, qui
témoigne certes de la vigueur du contrôle effectué, a pour consé-
quence inéluctable une charge de travail importante pour les sers
vises qui préparent les réponses . Il semble, après analyse, que le
système pourrait être allégé et donc rendu plus efficace dans la
mesure où serait limité le nombre des questions répétitives et où
certains sujets de moindre importance seraient traités par le biais
du courrier parlementaire habituel . Par ailleurs, le délai que
connaissent quelques réponses aux questions les plus complexes
lui paraît traduire la volonté des ministres concernés et de leurs
services d'apporter les réponses les plus précises et les plus
détaillées possibles. Il va de soi cependant que l'effort entre )ris,
devra être poursuivi .

SANTÉ

Psychologues (exercice de la profession)

26882. - 9 avril 1990 . - M. Jean-Pierre Foucher attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la situation des psychologues cliniciens et
des psychothérapeutes analystes . Malgré plusieurs années
d'études et de formation, et un contrôle professionnel hebdoma-
daire, cette profession ressent une dévalorisation salariale et sta-
tutaire. De plus, les créations de postes sont insuffisantes et le
faible remboursement des prestations fournies empêche bien sou-
vent l 'installation en profession libérale: A l'heure où les
demandes d'aides psychologiques s'accroissent en de nombreux
domaines, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour la revalorisation de cette catégorie professionnelle . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le projet de statut des psychologues hospitaliers
Présenté au conseil supérieur de la fonction publique hospitalière
le 11 juin 1990 améliore sensiblement les perspectives de carrière
des intéressés, puisqu'il institue un corps à deux grades : la classe
normale, dont l'échelon terminal est doté de l'indice brut 801 (à
comparer avec l ' indice brut 750 qui constitue l'actuelle fin de
carrière) et la classe supérieure, accessible dans la limite de
15 p . 100 des effectifs, qui conduit en fin de carrière à l'indice
brut 901 . Par ailleurs, des conditions favorables de reclassement
dans la grille nouvelle ont été présues au profit des psychologues
actuellement en fonctions . Enfin, des possibilités d'intégration
sont offertes aux non-titulaires à l'occasion de la constitution ini-
tiale du corps. L'ensemble de ces mesures apporte eux psycho-
logues hospitaliers une nette amélioration de leur situation .

Professions médicales (ordre des médecins)

29043 . - 28 mai 1990 . - M . Jean-Pierre Michel attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les conditions d'inscription au tableau de
fendre des médecins . Il est en effet exigé dans le questionnaire
établi par le Conseil national de l'ordre des médecins de préciser
s'il y a changement du nom légal du demandeur . Dans l'affirma-
tive, ce dernier doit fournir une ampliation de l'arrêté du garde
des sceaux . Cette exigence étant jugée illégale de la part d'un
chef d'entreprise et les demandeurs d'emploi n'étant tenus de
faire connaître que le nom figurant sur Ica pièces d'identité, il lui
demande s'il n'estime pas qu'il devrait en être de même pour
l'inscription au tableau de l'ordre des médecins, et ce afin,
notamment, d'éviter toute connotation raciste ou xéno-
phobe . - Question transmise d M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le code de la santé publique a confié à l'Ordre des
médecins, personne murale de droit public, la responsabilité de
l'inscription des médecins et de la tenue du tableau de l'ordre.
Cette responsabilité diffère de celles qui sont assumées par les
chefs d'entreprise . En applicction de l'article premier du décret
n° 48-1671 du 26 octobre 1948 modifié, les médecins qui sollici-
tent leur nscription au tableau de l'ordre doivent fournir à
l'appui de leur demande un certain nombre de pièces établissant
leur identité, leur nationalité et leurs diplômes, titres, certificats.
En cas de changement ae nom, il appartient au conseil de l'ordre
de s'assurer du caractère officiel de l'identité dont le médecin fait
usage . L'article L . 363 du code de la santé publique interdit en
effet d'exercer la médecine sous un pseudonyme . Par ailleurs, il
serait préjudiciable qu'un médecin ayant fait l'objet de mesures
disciplinaires puisse, au moyen d'un changement de nom faire
échec à ces mesures . Enfin, la révélation aux autorités ordinales
de l'existence d'un changement de nom ne peut être considérée
comme attentatoire à la vie privée de l'intéressé ; la procédure de
changement de nom, régie par la loi du XI Germinal, comporte
en effet des mesures de publicité étendues : publication de la
demande au Journal officie : et dans deux autres journaux, publi-
cation au Journal officiel du décret accordant le changement de
nom . La fourniture par le médecin sollicitant son inscription à un
tableau de l'ordre de l'ampliation du décret ayant accordé le
changement de nom répond au souci de disposer d'un document
revêtu de la valeur probante la plus étendue . En conséquence, il
n'est pas envisagé de modifier les modalités actuelles d'inscrip-
tion au tableau de l'ordre des médecins.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29488 . - 4 juin 1990. - M . Claude Bartolone appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de In
protection sociale sur les vacations hebdomadaires effectuées
par les attachés des établissements d'hospitalisation publics . Les
taux de rémunération des attachés, pour une vacation correspon-
dant à la demi-journée de trois heures trente, sont assez unani-
mement critiqués pour leur insuffisance, ce qui nuit aux possibi-
lités de recrutement et à la qualité des intervenants . Pourtant,
l'intérêt du service public hospitalier réclame des collaborateurs
de bon niveau . Pour pallier des rémunérations très inférieures à
celles des praticiens des hôpitaux, les établissements ont souvent
recours à des pratiques franchement irrégulières comme le paie-
ment de services non effectués, ou le remboursement de frais
irréels de déplacements souvent fictifs . Dans ce contexte, il lui
demande s'il ne conviendrait pas d'entreprendre une revalorisa-
tion des taux de vacations hebdomadaires effectués par les
attachés des établissements d'hospitalisation publics . - Question
transmise d M. le ministre délégué d la santé.

Réponse. - Le nombre de vacations effectuées par les attachés
de l'ensemble des établissements d'hospitalisation publics est
voisin de 100 000. L'augmentation du montant des rémunérations
ayant par voie de conséquence des effets financiers importants, il
n'a pas été possible d'envisager dans l'immédiat la revalorisation
du taux des vacations . Néanmoins la situation des intéressés est
prise en considération par le gouvernement qui a déjà pris des
mesures en leur faveur, notamment en ce qui concerne leur pro-
tection sociale et leur position au sein de l'équipe médicale.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Manche)

34166. - 8 octobre 1990 . - M . Bernard Cauvitl appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de le solidarité
sur les inquiétudes manifestées par les personnels des hôpitaux
publics de Granville, Avranches, Saint-Hilaire,-du-Harcouêt et
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Coutances (Manche) . Il semble en effet que des modifications
importantes se préparent dans l'organisation sanitaire du Sud-
Manche, à savoir une fusion entre certains de ces établissements.
Les personnels s'interrogent sur les conséquences d'un tel projet
et notamment sur le devenir des services de ces établissements
dotés d'équipes médicales et paramédicales de qualité . Ils souhai-
tent vivement que la notion de mise en commun des moyens, au
sein d'une structure commune, remplace la notion de fusion, ce
qui permettrait de développer harmonieusement, et dans une
complémentarité paritaire, les sites hospitaliers concernés . En
conséquence, il lut demande de bien vouloir lui préciser l es évo-
lutions en cours autour des hôpitaux publics de Granville,
Avranches, Saint-Hilaire-du-Harcouét et Coutances. - Question
transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité qui a transmis la question posée à M . le ministre délégué à la
santé a été interrogé par M. Bernard Cauvin sur les évolutions en
cours des hôpitaux publics de Granville, Avranches, Saint-
Hilaire-du-Harcourt et Coutances et, plus généralement, sur l'or-

g
anisation sanitaire du Sud-Manche. En ce qui concerne les éta-
lissements hospitaliers situés dans le secteur n é 5 de la région

Basse-Normandie, les conseils d'administration des établissements
d'Avranches et de Granville ont voté le principe de la création
d'un nouvel établissement public intercommunal les regroupant.
Les deux conseils municipaux se sont également prononcés sur
ce point . Il s'agit donc d'une fusion juridique de deux établisse-
ments mais qui permet de préserver une répartition coordonnée
des activités médicales entre les deux sites hospitaliers existants.
L'ensemble des deux établissements représentera alors un pôle
hospitalier important du secteur sanitaire qui, bien entendu, sera
essentiel pour redéfinir les missions du centre hospitalier de
Saint-Hilaire-du-Harcouët. Il s'agit, en particulier pour cet éta-
blissement, de fixer un nouveau programme de besoins en lits
dans le service de chirurgie en tenant compte de son activité
actuelle et d'envisager une augmentation de son service de
moyen séjour pour accueillir des malades dans un état végétatif
chronique . En ce qui concerne les missions du centre hospitalier
de Coutances, situé sur le secteur sanitaire n . 4, celles-ci pourront
être définies en fonction de celles du centre hospitalier de Saint-
Lb . Au préalable, une complémentarité pourrait être recherchée
avec la clinique voisine . Un audit des missions actuelles de ces
deux établissements ainsi que des modalités de leur rapproche-
ment est d'ailleurs actuellement en cours d'élaboration.

Santé publique (politique de la santé)

34445 . - 15 octobre 1990 . - M. Pierre-André Wiltzer attire
l'attention de M . le ministre des affaires soc!ales et de la soli-
darité sur les difficultés rencontrées dans !'application pratique
des principes définis par la circulaire du 14 mars 1990 relative
aux orientations de la politique de santé mentale, en ce qui
concerne plus particulièrement l'objectif de réadaptation des
patients suivis dans les établissements psychiatriques . En effet,
selon cette circulaire, chaque secteur ou groupe de secteur de
psychiatrie générale devra, dans les cinq ans à venir, disposer,
hors enceinte de l'hôpital, .d'au mains une structure conçue aux
fins de soins de réadaptation permettant une insertion dans le
milieu social et un réentrainement à l'autonomie des malades . Le
fonctionnement de telles structures (appartement thérapeutique,
centre de postcure, atelier thérapeutique, etc .) suppose soit que
les établissements psychiatriques se portent acquéreurs de locaux
à proximité immédiate de l'unité médicale, soit que les collecti-
vités locales dans lesquelles ils sont implantés en mettent à leur
disposition, par bail classique ou convention . Or, la rareté des
logements sociaux, d'une part, les contraintes financières que
représenterait lz coût de ces structures d'accueil, d'autre part, ne
semblent pas avoir été suffisamment prises en considération dans
la détermination des objectifs de la politique de santé mentale.
C'est pourquoi il lui demande de bien , vouloir lui indiquer quels
moyens il compte dégager pour permettre !a mise en application
concrète des excellents principes définis dans la circulaire du
14 mars 1990 et relatifs à la réinsertion des malades dans la com-
munauté sociale. - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé,

Réponse. - La circulaire na 90-5 du 14 mars 1990 relative aux
orientations de la politique de santé mentale a précisé les
objectifs à atteindre dans les cinq années à venir. Ces objectifs
s'inscrivent dans la politique de sectorisation psychiatrique qui
vise à rapprocher les unités de soins des patients, à diversifier les
modes de prise en charge pour mieux répondre aux besoins, et
notamment à créer des structures de réadaptation et de réinser-
tion sociale dans chaque secteur ou groupe de secteurs . Ces
orientations sont concrétisées dans des schémas départementaux
d'organisation en cours d'élaboration depuis le début de 1988 et

devraient prochainement figurer dans des cartes régionales des
équipements de santé mentale . Leur mise en œuvre s'effectuera
essentiellement par redéploiement des moyens d'hospitalisations
traditionnels, très largement excédentaires, vers les structures
extra-hospitalières et la psychiatrie infanto-juvénile qui restent
insuffisamment développées.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

34562. - 22 octobre 1990 . - M. Jean-François Matte! attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et da la soli-
darité sur les conditions d'inscription au concours naticnal de
praticiens hospitaliers et plus particulièrement sur le nombre de
postes mis au concours . Si l'en prend l'exemple de la psychiatrie
polyvalente, en 1989, 17 postes étaient ouverts pour le concours
de type 1, 129 pour le concours de type 2 et 4 peur le concours
de type 3 . Pour 1990, la répartition est la suivante : 20 places
pour le concours de type !, 2 places pour le concours de type 2,
178 places pour le concours de type 3 et zéro place pour le
concours de type 4 . Ainsi, sont privés du droit de se présenter un
certain nombre de candidats, notamment ceux qui ont six années
de pratique professionnelle effective, ainsi que les assistants géné-
ralistes qui ont deux années de service effectif . Il lui demande
donc ce qu'il envisage de faire afin de remédier à une telle ano-
malie dès cette année . - Question transmise à M. le ministre délégué
à la ramé.

Réponse. - II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
répartition du nombre d'inscriptions sur les listes d'aptitude des
différents types de concours du concours national de praticien
hospitalier est effectuée dans le souci de recruter des candidats
possédant les meilleures qualifications possible, notamment des
chefs de clinique qui peuvent se présenter au concours de type I,
des praticiens des hôpitaux à temps partiel qui peuvent se pré-
senter au concours de type II et des, titulaires d'un diplôme de
spécialiste qui peuvent 3e présenter au concours de type III . En
psychiatrie le nombre de candidats à ces trois types de concours
est largement suffisant pour éviter de recourir à l 'ouverture d' un
concours de type IV réservé aux titulaires d'un doctorat de méde-
cine et de six années de pratique professionnelle ou de deux
années en tant qu'assistant généraliste.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

35993 . - 26 novembre 1990. - M. Jeta-François Mancel
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
la solidarité sur le voeu relatif à la formation des infirmiers du
secteur psychiatrique émis par la fédération des établissements
hospitaliers et d'assistance privés lors de sa derniere assemblée
générale. La F.E .H .A .P. s'inquiète en effet de la fermeture de ses
centres et estime que, si une solution rapide n'es , pas apportée à
ce problème, cette situation risque d'entraîner une dégradation de
la qualité des soins de nature à annihiler les progrès accomplis
ces dernières années . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il envisage de prendre en faveur de ces
établissements . - Question transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
ministère de la saure attache une grande importance au devenir
des centres de formation d'infirmiers de secteur psychiatrique.
C'est pourquoi, dans la mesure où des besoins locaux le justi-
fient, il n'est pes hostile à la réouverture à titre provisoire de
centres de formation d'infirmiers de secteur psychiatrique qui
avaient rnr .nentanément cessé leur activité. Ainsi, à titre

c : .c,nple, le ministère de la santé vient d'autoriser la réouver-
ture de trois centres de formation d'infirmiers de secteur psychia-
trique dans le département des Côtes-d'Armor . A plus long
terme, le devenir des centres de formation d'infirmiers de secteur
psychiatrique sera étudié dans le cadre plus général de la réforme
en cours des études d'infirmier, prévoyant une formation unique
avec modules optionnels débouchant sur un diplôme d'Etat
unique permettant d'exercer aussi bien en psychiatrie qu'en soins
généraux .

Professions médicales (médecins)

36364 . - 3 décembre 1990 . - M. Yves Coussain demande à
M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité quelle
suite il entend donner au pian de M. Philippe Lazar, directeur
général de l'Inserm, rendu public ie 15 novembre 1990, qui pro-
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pose douze thèses pour le recouvrement de la médecine libérale,
dont notamment le développement de la médecine collective et la
refonte de l'enseignement médical . - Question transmise à ,i4 le
ministre délégué d la santé.

Réponse . , - Les propositions de M . Lazar concernant !a refonte
de l'enseignement médical seront intégrées dans les réflexions
menées actuellement avec le ministère de l'éducation nationale,
de la jeunesse et des sports sur ce sujet . Les propositions rela-
tives à la médecine collective appellent un travail d'études et de
concertation très important, que le ministère des affaires sociales
et de la solidarité entreprendra en 1991 avec tous les partenaires
concernés .

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

36561 . - 3 décembre 1990. - M. Michel Meylan rappelle à
M. le ministre delégué à la santé que chaque année en France
près de 2 000 personnes, enfants comme adultes, atteints de leu-
cémie, sont à la recherche d'un donneur compatible. A l'excep-
tion des cas très rares de jumeaux tissulaires (1 pour 35 000) les
malades ont recours at' fichier de 50 000 donneurs constitué par
l'association Greffe de moelle France Transplant sous l'impulsion
des professeurs Dausset et Bernard . Avec 50 000 noms, ce fichier
ne garantit que 40 p . 100 de chances de trouver un donneur.
C'est pourquoi, très souvent, les familles sont obligées d'avoir
recours aux fichiers étrangers (Allemagne, Angleterre, Pays-Bas,
Suisse). Or ces consultations, notamment en Angleterre, ne sont
pas gratuites (souvent près de 20 000 francs) . Si on y ajoute les
frais de déplacement, on constate que toutes les familles ne peu-
vent pas se le permettre . Or il n'est de pire inégalité que celle des
étres humains devant la maladie . La caisse nationale d'assurance
maladie intervient certes pour prendre en charge le financement
des fichiers et les frais médicaux de greffe . Mais elle ne couvre
pas encore ces dépenses et n'intervient que pour 40 ûao don-
neurs. A ce stade, force est donc de recourir à la générosité des
autres, et c'est dans cet esprit que la Fédération française pour le
don d'organes et de tissus humains ainsi que plusieurs associa-
tions constituées le plus souvent autour d'un enfant malade
mènent une action remarquable. Malheureusement, devant l'am-
pleur de la tâche, cela ne pourra suffire si l'Etat n'intensifie pas
son effort. II faut aider les familles frappées par la maladie qui
doivent consulter les fichiers étrangers en cas d'échec en France.
Il faut également soutenir les centres de transfusion sanguine qui
effectuent les tests de compatibilité . Il lui demande donc quelles
mesures nouvelles il envisage de mettre en oeuvre au-delà de la
simple subvention versée par la C .N .A.M . Il souhaite également
connaître les démarches entreprises auprès de nos partenaires
européens pour mettre en commun tous les fichiers . Enfin,
compte tenu des risques présentés par les maladies transmissibles-.
!l lui demande de bien vouloir préciser quelles dispositions régle-
mentaires ont été arrêtées à l'échelon communautaire pour pro-
téger le sang humain d'un éventuel trafic, comme cela est mal-
heureusement le cas pour certaines catégories d'organes.

Réponse. - II est encore trop tôt pour évaluer les résultats thé-
rapeutiques à long terme 'des greffes de moelle osseuse à partir
de donneurs non apparentés . Plus de 100 greffes de ce type ont
été réalisées en France avec des résultats un peu inférieurs à ceux
observés avec des donneurs de la fratrie, mais néanmoins encou-
rageants . C'est grâce à un effort financier particulièrement impor-
tant de la caisse nationale d'assurance maladie, que le fichier
national de donneurs de moelle osseuse a atteint plus de
50 000 inscrits . Ce volume répond au voeu exprimé par les prati-
ciens responsables eux-mêmes, et continuer d'augmenter la capa-
cité du fichier n'offre que peu d'intérêt, puisque l'accroissement à
100 000 personnes n'augmenterait les chances de trouver un don-
neur compatible que dans de très faibles proportions . La meil-
leure solution consiste donc à connecter le registre français avec
ici différents fichiers européens . Cette connexion fonctionne déjà
et permet de chercher pour chaque malade un donneur potentiel
parmi plus de 150 000 inscrits . Tous les frais relatifs i cette
recherche, au prélèvement et à la greffe sont pris en charge par
l ' établissement hospitalier transplanteur . Il n'existe plus de verse-
ment de droit d'accès au fichier privé anglais Antony Nolan, et le
'éplacement du malade ou du donneur à l'étranger n'est absolu-

ment pas nécessa i re : le prélèvement de la moelle s'effectue dans
le pays d'origine du donneur, puis le greffon est acheminé, par
voie aérienne éventuellement, jusqu'à l'hôpital transplanteur . Par
ailleurs de nouvelles modalités de financement de France-greffe
de moelle qui se substituent au système antérieur de subvention
et qui doivent assurer son fonctionnement de façon régulière
viennent d'étre mises en place. Enfin, s'agissant des dons du sang
et des transplantations d'organes, le principe de gratuité a été

réaffirmé au plan communautaire et toutes les mesures sont
prises depuis plusieurs années pour garantir la sécurité du rece-
veur.

Santé publique (tuberculose)

36660 . - 10 décembre 1990. - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la progres-
sion de la tuberculose . Selon un rapport publié par l'O .M .S . le
16 octobre dernier, près de trois millions de personnes meurent
chaque année de la tuberculose, conséquence directe de la pro-
gression de l'épidémie du SIDA dans le monde. Actuellement, les
pays ayant les plus forts taux d'infection de V .I.H ., ainsi qu'un
grand nombre de porteurs du bacille de la tuberculose, connais-
sent une explosion du nombre des tuberculeux, conséquence de
l'affaiblissement du système immunitaire . Cette progression est
constatée principalement dans les pays en voie de développe-
ment ; il rie faut cependant pas négliger cette situation qui peut
encore s'aggraver et toucher dans un proche avenir notre pays.
Elle lui demande donc quelles sont les mesures qu'il compte
prendre pour prévenir le retour de cette maladie en France.

Réponse . - La contamination par le virus de l'immunodéfr-
cience humaine (V .I .H.) responsable du SIDA a pour effet d'in-
duire un déficit immunitaire qui facilite l'apparition d'infections.
provoquées par des germes dits opportunistes ou bien encore,
tacilite la réactivation d'infections anciennes comme la tubercu-
lose . Les sujets porteurs du V.I.H . et ayant des antécédents de
primo-infection tuberculeuse sont amenés à développer, le cas
échéant, une tuberculose active . Il en résulte que le nombre de
cas de tuberculose recensés au coure d'une année donnée
dépendra dit nombre plus ou moins grand de personnes infectées
par le V.I .H . et présentant des antécédents de primo-infection
tuberculeuse . Alors que depuis dix ans, le nombre de cas de
tuberculose diminuait en France cette tendance s'est beaucoup
ralentie depuis deux ans, essentiellement dans la région pari-
sienne où l'on enregistre parmi les cas de tuberculose, une pro-
portion élevée de personnes infectées par le V .I.H . Face à cette
situation qui deviendra préoccupante si elle tend à s'accuser, les
pouvoirs publics se donnent les moyens, tout d'abord d'obtenir
une meilleure appréciation de ses caractéristiques épidémiolo-
giques, ensuite, d'inciter à un dépistage précoce de la tuberculose
chez les sujets infectés par le V.I .H , enfin, de développer l'infor-
mation des praticiens sur ce risque nouveau de recrudescence de
la tuberculose .

Santé publique (politique de la santé)

37167 . - 17 décembre 1990. - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les équipe-
ments neuropsychiatriques du département de l'Eure . Ceux-ci se
composent actuellement du centre hospitalier spécialisé de
Navarre et de six hôpitaux de jour sectoriels, dont un intra-
muros, il y a six centres d'accueil à temps partiel dont trois pour
enfants à Evreux, Gisors et Les Andelys, ainsi que le C .M.P.P.
d'Evreux et quatre appartements thérapeutiques . Aucune des
autres structures prévues par l'arrêté ministériel du 14 mars 1986
n'est représentée dans le département de l'Eure . Ainsi, ii manque
des structures avec hébergement (centre de post-cure, centre de
crises, placements familiaux thérapeutiques) et des structures sans
hébergement (centres médico-psychologiques, services d'hospitali-
sation à domicile, ateliers thérapeutiques) . En conséquence,
devant cette situation de sous-équipement neuro-psychiatrique, il
lui demande de prendre les dispositions nécessaires pour que le
département de l'Eure rattrape le retard qu ' il a pris dans ce
domaine et de lui préciser les moyens qu'Il compte mettre en
oeuvre pour éviter que le retard s'accentue dans les prochaines
années.

Réponse . - L'Eure est engagée depuis le premier semestre 1988
dans un processus de planification déconcentré et concerté qui
vise à adapter à moyens constants le dispositif psychiatrique
départemental aux besoins des populations . Cette politique passe
pat une réduction sensible de l'hospitalisation complète, com-
pensée par un développement de l'extra-hospitalier et des alter-
natives à l'hospitalisation, et par le rapprochement des structures
de soins des populations desservies . Bien que l'Eure ne fasse pas
partie des départements les mieux dotés en psychiatrie, il dispose
d'un équipement global qui n'apparaît pas insuffisant au regard
des indices de besoins qui seront appliqués dans le cadre de la
première carte sanitaire de psychiatrie ; l'équilibre existant entre
lits d'hospitalisation complète et structures extra-hospitalières y
est même plutôt plus favorable qu'ailleurs . C'est donc essentielle-
ment par un redéploiement au sein du département des lits
d ' hospitalisation complète vers les alternatives à l'hospitalisation,
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et de la psychiatrie générale (adulte) vers la psychiatrie infanto-
juvénile - qui reste insuffisamment développée - que devra être
réalisée le développement des structures extra-hospitalières com-
portant ou non hospitalisation recensées par l'arrêté du
14 mars 1986 . L'élaboration de la première carte sanitaire régio-
nale de la psychiatrie devrait également être l'occasion de cer-
tains redéploiements de moyens entre les départements les moins
biens et les mieux dotés en psychiatrie, dont l'Eure pourrait
bénéficier . Toutefois, la création des structures extra-hospitalières
qui pourraient être envisagées devra répondre à des besoins iden-
tifi s, l'arrêté du 14 mars 1986 constituant un recensement des
différents types de structures existant en psychiatrie, et non une
énumération des structures devant exister dans chaque secteur ni
même dans chaque département.

Produits dangereux (politique et réglementation)

37195. - 17 décembre 199G . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les dangers
que présente actuellement l'emploi d'un poison mortel sans anti-
dote connu . Ce produit, destiné à tuer les rongeurs, à base- de
cholécalciférol, présente une différence essentielle et très inquié-
tante avec les autres rodenticides : on ne lui connaît pas d'anti-
dote . Il est souvent mélangé à des flocons d'avoine, ou à des
farines à base de viande. . . comestibles pour les animaux domes-
tiques et les jeunes enfants qui ont pour habitude de tout porter
à leur bouche. Aussi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre en matière de présentation, de support et d'cm-
ploi de ce produit.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention sur les
dangers des produits à base de cholécalciférol utilisés pour
détruire les rongeurs . Il circule en effet dans le public une étude
sur l'intoxication par des rodenticides à base de cholécalciférol
qui fait état de l'absence d'antidote à cette substance . Le soupçon
jeté sur ces produits a déclenché une enquête auprès des centres
anti-poisons qui répondent à tous les •problèmes d'intoxication
survenus en France. Or les statistiques d'accidents recueillies par
les centres anti-poisons ne font pas ressortir un risque excessif dû
à ces produits, ni quantitativement ni qualitativement . En effet, la
dose mortelle pour un enfant serait en France de 80 grammes de
raticide contenant 0,075 p . 100 de cholécalciférol . Or cette dose
est bien loin d'être atteinte lors des accidents recensés et le traite-
ment ne pose donc aucun des problèmes exposés dans cette
étude . Toutefois, la molécule ale cholécalciférol fait l'objet
d'études du fait de son ancien classement comme « substance
dangereuse » (tableau C des substances vénéneuses) dans le code
de la santé publique . Or le code de la santé publique vient d'être
modifié par l'introduction des listes européennes de substances
dangereuses en remplacement des tableaux A et C . Toutes les
anciennes substances classées dangereuses en France font donc
l'objet d'une étude toxicologique actualisée pour demander éven-
tuellement leur classement au niveau européen ; ces études sont
réalisées selon un ordre de priorité correspondant à leur ancien
classement . De même les conditions d'utilisation de ces produits
font l'objet d'examen, en liaison avec les ministères de la
consommation et de l'agriculture.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

35082. - 29 octobre 1990 . - M . René Carpentier attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation actuelle de l'inspection du
travail couvrant le sud du département du Nord. Normalement,
ce service est doté de cix postes d'inspecteurs du travail, auxquels
s'ajoutent celui d'un inspecteur pour la branche transport dépen-
dant du ministère du transport . Or, actuellement, après mutations
il y a plus d'un an et quelques mois et la démission récente d'un
autre, il ne reste en tout et pour tout que trois postes occupés sur
les sept budgétistes . Cette situation est dangereuse et dramatique
pour les salariés . En conséquence, il lui demande quelles mesures
immédiates il entend prendre pour y remédier.

Réponse. - L'effectif budgétaire des inspecteurs du travail de la
direction départementale du travail et de l'emploi de Valen-
ciennes est fixé depuis 1985 à six . Trois postes étaient vacants :
un à Cambrai, deux à Valenciennes. Un concours a été organisé
en septembre 1990 à titre exceptionnel pour renforcer les effectifs
des sections d'inspection, et un agent issu de ce concours a été

affecté à Cambrai à compter du 17 décembre 1990 . Si les deux
autres postes ne sont pas pourvus lors du prochain mouvement
de mutation faute de candidats intéressés, ils seront, offerts aux
inspecteurs élèves qui sont actuellement en formation à l'Institut
national du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
et qui prendront leur affectation dés cette année.

Tourisme et loisirs (personnel)

35378 . - !2 novembre 1990. - M . Henri Bayard appelle l'at-
tention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sUr l'avis, inséré au Journal officiel du
16 octobre 1990, relatif à l'extension d'avenants à la convention
collective nationale de l'animation culturelle . II est ainsi envisagé
de rendre obligatoire pour tous les employeurs, entrant dans le
champ de la convention, les dispositions d'un avenant portant
sur une prime de rattrapage au titre de l'année 1989, sur la base
de 1,95 franc par point d'indice, prime qui serait à verser
début 1991 . 11 est difficile pour !es employeurs concernés d'ac-
cepter que ces dispositions interviennent plus de 10 mois après la
clôture de l'exercice, alors que les diverses participations et sub-
ventions sont arrêtées, sans aucune possibilité de régularisation.
Une telle décision devant aggraver les budgets dont les produits
sont pratiquement réalisés, il lui demande s'il n'y a pas lieu de
reporter la publicati .in de l'arrêté actuellement envisagé.

Réponse ._- L'honorable parlementaire appelle l'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l'extension de l'avenant n° 6 du 17 septembre 1990
à la convention collective nationale de l'animation socioculturelle
instaurant une prime de rattrapage pour l'année 1989 et fixant la
nouvelle valeur du point au l et janvier 1991 . La fédération des
oeuvres laïques a en effet manifesté son inquiétude sur les diffi-
cultés financières qu'entraînerait l'application d'un tel accord s'il .
devait être étendu à tous '.es salariés de la branche . Les informa-
tions diffusées par cet organisme ne paraissent pas toutefois de
nature à remettre en cause la décision d'extension de l'avenant
qui devrait intervenir prochainement . En effet, les dispositions
salariales figurant dans l'avenant du 17 septembre 1990, relèvent,
en application du principe général de la liberté contractuelle, de
la responsabilité des partenaires sociaux de la branche consi-
dérée . Or, cet avenant a été signé, du côté patronal, par les deux
organisations d'employeurs reconnues comme représentatives. La
décision d'instaurer une prime de rattrapage a donc été prise en
toute connaissance de cause et elle engage déjà ses signataires.
Dans ces conditions, le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle ne pourrait s'opposer à l'extension de
l'avenant que si le contenu de l'accord présentait une clause illé-
gale . Or, tel n'est pas le cas . L'attribution, notamment, d'une
prime de rattrapage au titre de l'année 1989, versée à tons les
salariés dans des conditions égales, et cela en février 1991, ne
présente aucun caractère de rétroactivité . Il convient de préciser
enfin que la Fédération des oeuvres laïques est la seule organisa-
tion de la branche à avoir contesté le contenu de cet accord.
L'avenant a recueilli, dans le cadre de la procédure d'extension,
l'avis favorable de la commission nationale de la négociation col-
lective où siègent les organisations d'employeurs et de salariée
représentatives au plan national . Au vu de ces éléments, le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
ne peut que confirmer la décision d'extension de l'avenant du
17 se p tembre 1990, car celui-ci en réunit toutes les conditions.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail, emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

. 35671 . - 12 novembre 1990 . - M. Alan. Bocquet attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation préoccupante des services
de l'inspection du travail couvrant le sud du département di:
Nord . Normalement, ce service est doté de six postes d'inspec-
teurs auxquels s'ajoute ceiui d'un inspecteur pour la branche
transport dépendant du ministère du transport. Or, actuellement,
après des mutations, il y a plus d'un an, et le démission d'un
autre, il ne reste en tout et pouf tout que trois postes occupés sur
les sept postes budgétisés . Cette situation est dangereuse pour les
salariés des secteurs concernés . En conséquence, il lui demande
les mesures qu'il entendre prendre pour remédier au plus vite à
cette situation en pourvoyant comme il se doit les postes exis-
tants.

Réponse . - L'effectif budgétaire des inspecteurs du travail de la
direction départementale du travail et de l'emploi de Valen-
ciennes est fixé depuis 1985 à six . Trois postes étaient vacants :
un à Cambrai, deux à Valenciennes. Un concours a été organisé
en septembre 1990 à titre exceptionnel pour renforcer les effectifs
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• des sections d ' inspection, et un agent issu de ce concours a été
affecté à Cambrai à compter du 17 décembre 1990 . Si ies deux
autres postes ne sont pas pourvus lors du prochain mouvement
de mutation, faute de candidats intéressés, ils seront offerts aux
inspecteurs élèves qui sont actuellement en formation à l'Institut
national du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
st qui prendront leur affectation dès cette année.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail. emploi et formation professionnelle : services extérieurs)

35672. - 12 novembre 1990 . - M . Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation de l ' ins pection du travail
dans le sud du département du Nord et particulièrement l'arron-
dissement de Valenciennes. Normalement ce service est doté de
six postes d'inspecteurs du travail auxquels s'ajoute celui d'un
inspecteur peur la branche transport dépendant du ministère du
transport . Or, actuellement après mutation, il y a plus d'un an, et
la démission récente d 'un inspecteur, il ne reste que trois postes
occupés sur les sept postes pns en compte par le budget . Aussi, il
lui demande ce qu'il compte faire afin de remédier à cet état de
fait.

Réponse. - L'effectif budgétaire des inspecteurs du travail de la
direction départementale du travail et de l'emploi de Valen-
ciennes est fixé depuis 1985 à six. Trois postes étaient vacants :
un à Cambrai, deux à Valenciennes . Un concours a été organisé
en septembre 1990, à titre exceptionnel, pour renforcer les
effectifs des sections d'inspection et un agent issu de ce concours
a été affecté à Cambrai à compter du 17 décembre 1990 . Si les
deux autres postes ne sont pas pourvus, lors du prochain mouve-
ment de mutation, faute de candidats intéressés, ils seront- offerts
aux inspecteurs élèves qui sont actuellement en formation à l'Ins-
titut national du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle et qui prendront leur affectation dès cette année.

Tourisme et loisirs (personnel)

35985. - 26 novembre 1990. - M. Jean-Louis Debré appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur l'application de la convention col-
lective nationale de l'animation socioculturelle . Par un avis inséré
au Journal officiel du 16 octobre 1990, M . le ministre du travail
envisage de prendre un arrêté d'extension de sa décision (avenant
du 17 septembre 1990) décidant d'une prime de rattrapage au
titre de 1989 . Eu égard aux problèmes posés par l'application de
dispositions d'ordre économique après la clôture d'un exercice, il
lui demande dans quel délai il entend prendre cet arrêté d'exten-
sion.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle i'attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle sur l'extension de l'avenant n° 6 du 17 septembre 1990
à la convention collective nationale de l'animation socio-
culturelle instaurant une prime de rattrapage pour l'année 1989 et
fixant la nouvelle valeur du point au 1 .t janvier 1991 . . La Fédéra-
tion des oeuvres laïques a en effet manifesté son inquiétude sur
les difficultés financières qu'entraînerait l'application d'un tel
accord s'il devait être étendu à tous les salariés de la branche.
Les informations diffusées par cet organisme ne paraissent pas
toutefois de nature à remettre el . question la décision d extension
de l'avenant . qui devrait intervenir prochainement. En effet, les
disposition, salariales figurant dans l'avenant du 17 sep-
tembre 1590 relèvent, en application du principe général de la
liberté contractuelle, de la responsabilité des partenaires socir . 0
de la branche considérée . Or cet avenant a été signé, du côté
patronal, par les deux organisations d'employeurs reconnues
comme représentatives . La décision d'instaurer une prime de rat-
trapage a donc été prise en toute connaissance de cause et elle
engage déjà ses signataires . Dans ces conditions, le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne pourrait
s'opposer à l'extension de l'avenant que si le contenu de l'accord
présentait une clause illégale . Or tel n'est pas le cas . L'attribu-
tion, notamment, d'une prime de rattrapage au titre de
l'année 1989, versée à tous les salariés dans des conditions égales,
et cela en février 1991, ne présente aucun caractère de rétroacti-
vité . Il convient de préciser enfin que la Fédération des oeuvres
laïques est le seule organisation de la branche à avoir contesté le
contenu de cet accord . L'avenant a recueilli, dans le cadre de la
procédure d'extension, l'avis favorable de la commission natio-
nale de la négociation collective, où siègent les organisations
d'employeurs et de salariés représentatives au plan national . Au
vu de ces éléments, le ministre dei travail, de l'emploi ::t de la

formation professionnelle ne peut que confirmer la décision d'ex-
tension de l ' avenant du 17 septembre 1990, car celui-ci en réunit
toutes les conditions.

Risques professionnels (hygiène et sécurité du travail)

37560. - 24 décembre 1990. - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur l'augmentation préoccupante du nombre
d'accidents du travail en 1989. Les statistiques provisoires

Î publiées par le ministère du travail font apparaître une augmen-
tetion importante du nombre d'accidents du travail en 1989 par
rapport à 1988 : plus 6,8 p . 100, et du nombre de décès : plus
5,5 p . 100. La fréquence des accidents en 1989 chiffrée à
50,9 p . 1000 salariés est liée à une formation insuffisante à la
sécurité et à une utilisation massive des nouvelles formes d'orga-
nisation du travail que sont la sous-traitance et le flux tendus.
Cette augmentation est aussi due, d'après son ministère, à «un
arrêt des progrès importants réalisés dans la prévention des
risques professionnels » . Alors que les progrès des sciences et des
techniques devraient entraîner une diminution du nombre d'acci-
dents du travail, les résultats de 1989 'sont inadmissibles . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer de meilleures conditions de sécurité dans toutes les entre-
prises ayant une activité sur le territoire national, et pour dimi-
nuer d'une manière significative le nombre d'accidents du travail.

Réponse . - Pour la première fois depuis 1982 on a constaté
en 1988 une augmentation sensible du 'ombre d'accidents du trà-
vail pour le régime général . En 1989, lés chiffres provisoires
confirment, sans les aggraver, les mauvais résultats de 1988 . On
constate que les accidents du travail avec arrêt et les maladies
professionnelles ont progressé de 6,8 p . 100 (737 693 en 1989
contre 690 541 en 1988) soit un rythme plus élevé que l'emploi
(+ 5,25 p. 100, l'évolution des accidents du travail et des
maladies professionnelles ayant entrainé un décas (1 216 en 1989
contre 1 153 en 1988, soit 5,46 p . 100 étant parallèle à celle de
l'emploi . Ces chiffres faisant suite à ceux de 1988 confirment le
renversement de la tendance à la baisse régulière des accidents
du travail enregistrée depuis plusieurs années et témoignent d'une
certaine dégradation dans la prévention des risques profes-
sionnels, même si le secteur du bâtiment .et des travaux publics,
après la brutale aggravation de 1988 notamment en termes d'acci-
dents mortels, connaît une évolution modérée du nombre d'acci-
dents du travail avec arrêt (+ 4,9 p . 100 alors que les effectifs
ont augmenté de 13, 4 p . 100 de 1988 à 1989) et une diminution
sensible du nombre des décès) (- 10 p . 100, mais il faut rappeler
qu'il y avait eu près de 40 p. 100 de morts supplémentaires
en 1988 par rapport à 1987) . Le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle a décidé, dès que le renverse-
ment de la tendance à la diminution des accidents du travail a
été connu, c'est-à-dire dès le mois de février 1990, d'une série . de
mesures destinées à améliorer l'efficacité de la prévention dans
les entreprises et notamment dans les secteurs où les risques sont
particulièrement élevés . Ainsi dans le secteurs du bâtiment et des
travaux publics l'inspection du travail a été mobilisée 'pour veiller
à ce que les prescriptions réglementaires, particulièrement celles
relatives au travail en hauteur (les chutes de hauteur sont à elles
seules responsables de plus de la moitié des morts supplémen-
taires de 1988) soient strictement appliquées . De même une atten-
tion particulière a été portée à !a coordination des différentes
entreprises intervenant sur un même chantier . Afin que toutes les
suites soient tirées de ces contrôle., une concertation étroite avec
les parquets a été établis . Pour favoriser la concertation entre les
partenaires sociaux et l'Etat une commission spécialisée du
conseil supérieur de la prévention des risques professionnels a
été créée. Elle rén les organisations représentatives des salariés
et des employeurs ue ce secteur d'activité, des personnes quali-
fiées en matière de prévention dans le B .T.P . et les pouvoirs
publics . Enfin, Max Querrien, membre de la section des travaux
publics du Conseil d'Etat, dans un rapport qui vient d'être rendu
public, a dressé le constat des risques professionnels dans ce sec-
teur et a proposé une série de mesures destinées à renforcer la
prévention dans le B .T .B ., après avoir entendu l'ensemble des
partenaires sociaux . Ces propositions sont actuellement à l'étude.
Le travail précaire ,est également source de nombreux accidents,
comme l'a fait apparaître :irae enquête du ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, publiée dans le
bilan 1989 des conditions de travail . La loi adoptée le
12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi par l'adaptation
des_ contrats précaires comprend des dispositions essentielles pour
l'amélioration de la santé et de la sécurité des travailleurs sous
contrat à durée déterminée ou sous contrat de travail temp^raire,
comme l'interdiction de certains travaux particulièrement dange-
reux, la formation à la sécurité renforcée - pour les satanés
affectés à des postes de travail comportant des risques particu-
liers . . . Par ailleurs, un décret relatif à la surveillance médicale des
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travailleurs temporaires sera publié au cous du 1 « trimestre 1991.
De même, les insuffisances, souvent constatées par les services de
l'inspection du travail, des mesures de prévention des risques
pc tr les salariés d'entreprises intervenant sur le site d'autres
erreprises ont amené à réviser d 'une manière importante le
décret du 29 novembre 1977 fixant les prescriptions particulières
d 'hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans
un établissement par une entreprise extérieure : les consultations
sur ce projet seront très prochainement terminées et la publica-
tion du nouveau texte, renforçant notamment la coordination
entre l 'entreprise intervenante et l'entreprise utilisatrice devrait
intervenir avant la fin du premier semestre 1991 . La loi du
12 juillet 1990 et le décret du 29 novembre 1977, complétés par
une directive européenne relative à la santé et à la sécurité ou
une relation de travail intérimaire qui devrait être adoptée sous la
présidence luxembourgeoise, formeront un dispositif efficace
pour la prévention des risques professionnels des salariés non
permanents d ' une entreprise . Par ailleurs, la mise en oeuvre des
procédures de modernisation négociée doit permettre de déve-
lopper dans les entreprises un dialogue constructif sur l 'emploi
comme sur l 'organisation du travail, et ainsi intégrer à la néces-
saire modernisation des techniques de production le souci des

conditions de travail des salariés . Le ministre du travail, de l 'em-
ploi et de la formation professionnelle a enfin, pour mieux
connaître et plus vite les accidents du travail, décidé de la créa-
tion d ' un observatoire des risques professionnels . Cet observa-
toire sera chargé d'analyser chaque année un échantillon
de 10 000 accidents du travail selon une grille qui fera apparaître
notamment : la cause matérielle de l 'accident et le lieu où il est
survenu ; le lien juridique entre la victime et l'entreprise où elle a
été accidendée — salarié permanent de l'entreprise, salarié intéri-
maire, salarié d'une entreprise intervenante . .. ; le métier, la quali-
fication et la formation de l'accenté et le secteur d ' activité
concerné . L' inspection du travail réalisera les enquêtes néces-
saires au recueil des informations que permettront l 'analyse de
ces accidents . Les conclusions de l ' observatoire des risques pro-
fessionnels seront établies annuellement et publiées par mon
ministère et permettront de mieux connaître les risques propres à
chaque type d'activité et d ' entreprise et de mener ainsi des
actions plus sûrement efficaces en matière de prévention . Une
expérimentation de ce dispositif a été faite au dernier tri-
mestre 1990 . Ses conclusions seront présentées au conseil supé-
rieur de la prévention des risques professicnnels, le 14 février
prochain .
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4. RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 7 A .N . (Q) du 18 février 1991

QUESTIONS ÉCRITES

Page 565, I r ° colonne, 8 o ligne de la question n o 39324 de
M. Michel Lambert d Mme le secrétaire d'Etat à la famille et aux
personnes âgées :

Au lieu de : « . . . en personne . . . ».
Lire : « . . . en personnel . . . » .

Il. - Au Journal officiel (Asst 'lée nationale, questions écrites),
n o 8 A .N . (Q; _a 25 février 1991

QUESTIONS ÉCRITES

Page 670, 20 colonne, i ra ligne de la question n o 39591 de
M. Maurice Briand à M. le ministre délégué eu commerce et à
l'artisanat :

Au lieu de : « . . . 25 janvier 1991 . . . ».
Lire : « .. . 25 février 1991 . . . » .
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